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Configuration requise
Configuration minimale requise pour installer et utiliser RS :

Plateformes
Windows / Windows Serveur ou supérieur.
Une application de type serveur est à installer.
Moteur de base de données : 

HFSQL Client/Serveur de PC SOFT.

Serveur
Espace disque : 

Serveur HFSQL >>> 150 Mo.
Base de données >>> de 100 Mo à 800 Mo selon l'utilisation.
RS >>> 400 Mo.

Taille-mémoire nécessaire : 
2 Go et plus selon utilisation.

OS : 
Windows / Windows Serveur ou supérieur.

Poste client
Espace disque :

RS partie poste client >>> 165 Mo.
Taille-mémoire nécessaire : 

1 Go et plus selon utilisation.
OS : 

Windows XP ou supérieur.
L'application fonctionne en mode service sur le serveur et session ouverte sur les postes client (Type client 
lourd).

Photo de couverture : Alain JULIEN
La photo est tirée du spectacle : PAPIER.2
Chorégraphe : Maud MARQUET
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Présentation de RS
Progiciel de gestion intégré pour le spectacle et l'événementiel

Créé au départ pour la gestion du festival Méli Môme de Reims, RS permet aussi la gestion des théâtres ou tous
types de lieux d'accueil de spectacles et événementiels.

Il regroupe dans un seul et même logiciel : une structure, des spectacles(ou événements/ou services), des lieux
et la planification des spectacles (ou événements/ou services) dans ces lieux.

Mais ses possibilités ne s'arrêtent pas là, de puissants outils vous permettent la gestion : 
• du personnel
• des bons de commande
• des fournisseurs
• des véhicules
• des stocks du matériel des lieux
• des coûts financiers
• des activités autres que la gestion des spectacles (ou événements/ou services)
• des clients (devis et factures)

Pour vous faciliter la tâche et vous apporter un gain de temps précieux, RS vous aide lors de la saisie. En effet, le
logiciel vous propose un grand nombre de saisies à l'aide de menus déroulants modifiables et de copier/coller de
planning. La saisie du personnel est elle aussi facilitée et vous permet de rester en phase avec la législation du
travail. 

RS utilise un moteur de base de données et permet le travail en réseau, plusieurs personnes peuvent travailler
en même temps sur le même planning.

C'est  un  logiciel  conçu  à  partir  d'expériences  de  terrain  qui  a  développé  une  multitude  d'outils  et  de
fonctionnalités pour chaque corps de métier. Notre mode de fonctionnement majeur est de prendre en compte,
chaque année, les suggestions des utilisateurs clients, afin de répondre au plus près aux besoins de l'ensemble
des structures culturelles. 
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Philosophie de travail

Les principaux éléments de RS

Cette barre d'outils est personnalisable dans les options de RS (voir page 15).

1/ La Structure (le personnel)
La Structure est la personne ou l'entité qui utilise RS.
Si,  par  exemple,  vous  travaillez  pour  un théâtre,  la  Structure  c'est  le  théâtre,  si  vous  travaillez  pour  une
compagnie, la Structure c'est la compagnie, etc.
La Structure, c'est la gestion de son personnel, qu'il soit permanent, intermittent, bénévole et autre, mais aussi
la gestion des activités hors spectacle (congés, entretien du bâtiment, heures de récupération...).
La gestion du personnel va vous permettre de créer le planning prévisionnel puis réel de chaque personne, mais
aussi  de  comptabiliser  ses  heures  avec  la  prise  en  compte  de  majorations  et  de  paniers  complexes
(Configurations),  d'éditer  les  DUE  (Déclaration  Unique  d'Embauche)  et  les  contrats  de  travail  (Éditeur
automatique de contrats).

Il peut aussi être intéressant de gérer au sein de votre Structure les personnels d'autres structures comme le
personnel d'autres théâtres ou du personnel municipal.
Nous verrons que l'on peut aussi gérer le personnel des lieux de façon plus simple, en ne donnant à ce moment-là
que le nombre de personnes demandées. 
Un organigramme peut être réalisé à partir  de la  liste du personnel  (voir  le  chapitre ''Organigramme de la
structure'').

2/ Les Artistes (ou Groupes d'événements/ou Groupes de projets)
Le mot Artistes englobe : les compagnies de théâtre, de danse, de marionnettes, de théâtre de rue, les groupes
de musiciens, etc. c'est-à-dire tous les acteurs du spectacle vivant. 
Dans  la  liste  des  Artistes,  peut  être  saisi  par  exemple  le  nom d'une  compagnie  de  danse,  le  nom et  les
informations  relatives  aux diverses personnes qui  travaillent pour cette compagnie ainsi  que la liste de ses
spectacles.

Ensuite à chaque spectacle nous pouvons établir une fiche détaillée de ce spectacle. Cette fiche contient toutes
les informations du spectacle et bien plus (fiche technique, éditeur de planning, suivi du travail A faire/Fait/En
cours, lien avec d'autres documents, etc.).
L'édition du planning s'effectue à partir de la fiche détail d'un spectacle. Pour la planification des autres actions,
comme par exemple l'entretien de l'éclairage du bâtiment ou les horaires de bureau, utilisez les Activités.

Dans la version réseau, le concept de "Groupe de travail" permet de partager une information commune à tous
les utilisateurs, la représentation (Mots-clés : "Spectacle" ou "SHOW").
Cette représentation est créée depuis l'éditeur de planning situé dans la fiche d'un spectacle. Elle est visible par
tous les groupes et à partir de cette première ligne de planning, chaque groupe va pouvoir créer son propre
planning. Ce dernier ne sera visible et modifiable que par son groupe de création. Il sera bien sûr possible de
visualiser le planning des autres groupes.Le concept de groupe de travail s'applique aussi au suivi du travail et
aux bons de commande.

Info : La configuration des groupes de travail n'est pas expliquée dans ce manuel. Elle est mise en place lors de
l'installation du logiciel par l'administrateur du réseau (Guide d'installation réseau).
Un   Artiste   peut aussi être un   Client  .

Une option permet de modifier dans RS tous les intitulés : 
➢ Artiste en Groupe d'événements
➢ Spectacle en événement

OU
➢ Artiste en Groupe de projets
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➢ Spectacle en Projet

3/ Les Activités
Identique à la fiche d'un spectacle, la fiche d'une activité permet de gérer toutes les activités qui ne sont pas de
l'activité spectacle (bureau, congés, maintenance...).
Les  activités  sont  organisée  par  groupes.  Exemple  :  le  groupe  "Technique"  contient  les  activités  (Bureau
technique, Entretien, Planning de nettoyage, Réunion Technique...). C'est dans la fiche d'une activité que l'on
planifie l'heure d'une réunion ou des horaires de bureau.
Un   Groupe d'Activités   peut aussi être un   Client  .

 

4/ Les Lieux
Les lieux sont d'abord des lieux de spectacles (théâtre, palais des sports, cirque, salle des fêtes, etc.). Chaque
lieu possède sa propre fiche. Cette fiche contient toutes les informations relatives au lieu et bien plus (fiche
technique, planning, suivi du travail A faire/Fait/En cours, lien avec d'autres documents, etc.). Elle est, dans sa
forme, quasiment identique à la fiche détail d'un spectacle.

Dans RS, les lieux peuvent être aussi des restaurants, des hôtels, des prestataires de services, etc. Il sera donc
possible d'éditer le planning pour les réservations d'un hôtel ou d'un restaurant, les dates et heures de sortie de
matériel chez un prestataire, etc.
Un   Lieu   peut aussi être un   Client  .

5/ Le Planning Général
RS permet la planification de n'importe quelle action à la minute près. 
Son planning se présente sous la forme d'un tableau horizontal et ses lignes se lisent comme des phrases du
langage courant. 
La saisie du planning s'effectue dans l'éditeur de planning (fiche détail d'un spectacle ou d'une activité). La
raison en est simple. La représentation d'un spectacle constitue le point de départ de notre travail. Elle va
engendrer le travail en amont (réglage, montage, location de matériel...) et en aval (démontage, déplacement...)
de ce spectacle. Il est donc logique que notre travail commence par cette représentation.

Depuis le planning général peut être visualisé le planning global saisi  pour tous les spectacles et toutes les
activités. 
N'importe quelle information contenue dans le planning peut être filtrée. 
Une mise en page spécifique est configurable pour chaque impression. 
Toutes  les  impressions  de  planning  peuvent  être  effectuées  depuis  le  planning  général,  à  l'exception  des
plannings du personnel et des spectacles qui ont leurs propres éditions.

Le menu planning du menu principal de RS offre d'autres outils très puissants pour la consultation ou l'impression
(calendrier annuel - mensuel - quotidien, planning graphique mensuel - hebdomadaire - quotidien).

6/ Les Bons de Commande
L'éditeur de bons de commande permet la centralisation des bons de commande et des fournisseurs.
Dans la version réseau, le concept des groupes de travail offre la possibilité de centraliser les bons de commande
par corps de métier.
De nombreuses fonctions sont disponibles dans l'éditeur de BDC : remises, coefficient de location, numéro de
compte, analytique et TVA par ligne de commande...
Les  bons  de  commande  sont  utilisés  pour  le  calcul  des  budgets  de  spectacles  ou  de  budget  sur  comptes
comptables.
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La base de données
Présentation

RS est développé sur WinDev, un logiciel de la société PC SOFT. 

Les données saisies dans RS passent par le moteur de base de données HFSQL de PC SOFT (Leader Français des
Ateliers de Génie Logiciel). Ce moteur de base de données utilisé par de très grandes entreprises est très fiable.
Il est notamment utilisé par certaines banques, univers où la sécurité des données est primordiale.

Une base de données est un ensemble de plusieurs fichiers.
Dans RS, cette base de données est placée dans un dossier.

Dans  la  version réseau,  ce moteur permet  de travailler  à plusieurs  utilisateurs  de façon simultanée (il  y  a
plusieurs utilisateurs, mais une seule source de données).
Une donnée saisie dans RS est visible instantanément par les autres utilisateurs (ex : création de la fiche d'un
spectacle ou création d'une ligne de planning).
Les possibilités sont énormes. Il est par exemple possible, avant même d'affecter une personne à une tâche, de
savoir si cette personne est disponible, de connaître le nombre d'heures qu'elle a effectuée dans la semaine et
dans la journée.

HFSQL Client/Serveur peut être installé sur un serveur Windows ou Linux.

Que vous utilisiez la version Standard ou Réseau de RS, la base de données reste la même. Vous pouvez très bien
copier une base de données créée dans la version Standard, puis l'importer et l'utiliser dans la version Réseau, et
inversement.

Attention, il existe 2 types de données dans RS.
➢ 1/ les données de la base de données (exemple : le titre d'un spectacle ou le nom d'une personne).
➢ 2/ les options de l'utilisateur du logiciel (exemple : les options d'impression ou de filtres de planning)

Pour ne pas les confondre, RS les affiche de façon différente.
Exemple :

➢ 1/ données de la base de données

   

➢ 2/ options de l'utilisateur du logiciel

   

Création d'une nouvelle base de données

Dans la version Standard, vous pouvez créer autant de bases de données que vous le souhaitez.

Création d'une nouvelle base de données
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Fichier" puis sur "Nouveau".
➢ 2/ donnez un nom au répertoire qui va contenir la base de données.
➢ 3/ sélectionnez l'emplacement où doit être placé ce répertoire.
➢ 4/ cliquez sur "OK".
➢ 5/ saisissez le nom de la structure puis cliquez sur "Enregistrer".

Info : lors de la création d'une nouvelle base de données, RS recharge les menus déroulants par défaut. Vous
pouvez récupérer vos propres menus déroulants en utilisant les fonctions d'exportations et d'importations.
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Ouverture d'une base de données

Ouverture d'une base de données
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Fichier" puis sur "Ouvrir".
➢ 2/ dans « Rechercher un dossier » sélectionnez le dossier qui contient la base de données.
➢ 3/ cliquez sur "OK".

Info (version Standard uniquement) : si vous devez travailler sur plusieurs bases de données en même temps,
lancez RS puis ouvrez la base de données qui vous intéresse. Vous pouvez lancer plusieurs RS en même temps,
mais avec des bases de données différentes.

Sauvegarde

Quelle que soit la marque ou la puissance de votre ordinateur, n'oubliez jamais qu'une machine peut tomber en
panne, être cassée ou volée. Pour ne pas perdre le travail de plusieurs jours, voire plusieurs mois, faites au
minimum une sauvegarde par jour. 

Pour faire une sauvegarde, vous avez deux solutions.
1/ sauvegarder le dossier de la base de données.
2/ utiliser la sauvegarde de RS.

La sauvegarde de RS transforme et compresse tous les fichiers de la base de données en un seul fichier. Ce
fichier de sauvegarde est beaucoup moins gros que la base elle-même et il est plus simple à manipuler.

Création d'une sauvegarde
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Fichier". 
➢ 2/ puis cliquez sur "Faire une sauvegarde".
➢ 3/ dans « Donnez un nom à votre Sauvegarde » sélectionnez l'endroit de votre sauvegarde.
➢ 4/ dans le champ « Nom du fichier », donnez un nom à votre sauvegarde.
➢ 5/ cliquez sur "Enregistrer".

Récupération d'une sauvegarde
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Fichier". 
➢ 2/ puis cliquez sur "Récupérer une Sauvegarde".
➢ 3/ dans « Choisissez un fichier de Sauvegarde à ouvrir » sélectionnez le fichier de sauvegarde.
➢ 4/ cliquez sur "Ouvrir".
➢ 5/ dans « Rechercher un dossier » sélectionnez ou créez un dossier dans lequel va se trouver la base de
données.
➢ 6/ cliquez sur "OK".

Info : la sauvegarde doit être faite sur un support externe (Clé USB, CD...).

WDModfic

"WDModfic" est un logiciel de PC SOFT livré avec RS.
Il vous permet d'effectuer une mise à jour de la version de votre base de données.

Si vous essayez d'ouvrir la base de données d'une ancienne version de RS, "WDModfic" actualise automatiquement
la base de données.
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Fonctions générales

 
La barre d'outils principale regroupe les outils utilisés le plus souvent dans RS. 
Elle est toujours visible. Elle vous permet d'actualiser les tables, d'ouvrir ou fermer les différentes fenêtres et de
passer d'une fenêtre à une autre très rapidement.

Pour modifier la barre d'outils principale de RS :
➢ 1/ dans le menu principal, cliquez sur "Outils/Options.../Onglet Divers"

➢ 2/ cliquez sur 
OU utilisez le raccourci : 

➢ 1/ Faites un clic droit à gauche de la barre 
OU utilisez le raccourci : 

➢ 1/ Cliquez sur  au bout de la barre d'outils.

Barre d'outils : « Glisser-déposer » pour personnaliser les icônes 

La barre d'outils permet de personnaliser jusqu'à 52 outils différents.

Vous pouvez modifier et personnaliser les icônes dans la barre d'outils par un «glisser déposer ».
➢ 1/ Choisissez votre icône et faites-la glisser dans la barre jaune au-dessus.
➢ 2/ Vous pouvez trier les icônes directement dans la barre jaune, dans l'ordre de vos préférences 
d'utilisation, par un glisser-déposer.
➢ 3/ Enregistrez vos choix en cliquant sur la disquette au milieu, puis fermez la fenêtre.

N.B : Les boutons +/- pour ajouter ou supprimer une icône ont disparu, car ils ne sont plus nécessaires.

N.B     :  Si  la  barre d'outils  n'apparaît  pas  en entier  dans  votre barre de navigation RS,  ou si  les  icônes se
superposent, il vous faut modifier le pourcentage d'affichage de votre écran. Allez dans les paramètres de
résolution, dans le panneau de configuration de votre ordinateur. (Voyez avec votre service informatique
interne si cela ne fonctionne pas, ce n'est pas lié à RS mais à vos configurations internes à votre structure.
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Détail sur les icônes-outils disponibles : 

 Permet de sortir de la fenêtre en cours, c'est-à-dire la fenêtre sur laquelle vous travaillez.

 Actualise la table en cours (mise à jour de l'ordre de tri).

Ces icônes ouvrent ou affichent au premier plan : 

 la Fiche du Personnel de la Structure et selon le cas la Fiche d'une personne.

 la Fiche des Artistes et selon le cas la Fiche détail d'un Spectacle.

 la Fiche des Lieux et selon le cas la Fiche détail d'un Lieu.

 le Planning Général.  la Gestion des stocks de matériel.

 le Planning hebdomadaire du personnel.  l'Editeur automatique de contrats.

 la Vue Globale sur les spectacles.  les Activités hors spectacles.

 l'Editeur de bons de commande.  le Planning graphique.

 le Budget sur comptes.  le Budget des spectacles.

 le Calendrier Annuel.  l'Impression des plannings du personnel.

 le Suivi des plannings du personnel.  l'Editeur automatique des paies.

 le Mensuel des Lieux en colonnes.  voir le Suivi des échéances.

 Voir toutes les lignes de suivi.  la Réservation des lieux.

 le Bulletin de service.  la Feuille d'émargement.

 les Contacts.  le Calendrier Mensuel.
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 l'Éditeur des Plannings.  le Mensuel d'un Lieu Quotidien.

  la Vue des Devis et des Factures.  la Vue Hebdomadaire sur l'Annualisation du Personnel.

 la Vue annuelle des lieux par type d'activité.  la Vue sur les Documents

 le Planning des jours d'indisponibilités.  le Planning des jours de repos fixe.

 le Mensuel des Activités et des Spectacles en colonnes.  l'Annuel des Lieux en colonnes.

 la Messagerie interne (si message : ).  La Gestion des demandes d'absence/Congés

 le Planning en lignes de tâches.  la Validation Rapide. 

 le Planning graphique Lieux.  le Planning graphique Personnel.
 

 les Devis.  les Factures.  les Ordres de mission. 

 le Traitement de texte  le Tableur  le Traitement d'image  le lecteur de PDF

 la liste des Fournisseurs  la liste des Clients

Vue globale sur les réservations d'hôtels
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L'interface d'un utilisateur 

(= ses préférences d'affichage, ses groupes de personnes, de lieux, ...) 
RS permet à l'utilisateur de pouvoir retrouver son interface en se connectant avec son login sur n'importe quel
ordinateur de la structure.

Pour les utilisateurs (Acte 9 ou inférieur) effectuant une mise à jour (Acte 10 ou +): 

Une fenêtre demande à l'utilisateur s'il est bien sur son ordinateur habituel pour enregistrer l'interface de son
poste dans la base de données (donc accessible par la suite depuis n'importe quel poste). 

 

Elle apparaît : 
➢ à la première ouverture pour un nouvel utilisateur (ne pas en tenir compte, cliquez sur oui), 
➢ à la  première connexion suite à la mise à jour pour un utilisateur déjà existant.
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Périodes

Il est souvent utile de saisir des périodes pour afficher par exemple une liste de personnes ou un planning.

Pour saisir une période : 

➢ 1/ cliquez dans pour saisir la date de début de la période.

➢ 2/ cliquez dans pour saisir la date de fin de la période.
➢ 3/ cliquez sur le bouton central pour afficher les données.

Changement de période : 

➢ 1/ cliquez sur ou sur  pour changer de période.

RS reconnaît automatiquement les écarts de période.

Boîtes à outils

Les fonctionnalités de RS sont matérialisées par des boutons, des champs ou des interrupteurs.
Tous ces objets sont regroupés par thème dans les boîtes à outils. 

Les boîtes à outils s'ouvrent automatiquement lors du passage de la souris sur .
La boîte à outils se referme quand on clique sur une table ou quand on passe sur une autre partie de la fenêtre.

Exemple de boîte à outils de la fiche détail d'une personne (onglet planning).
Volet des options d'impression. 
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Calendrier de saisie des dates

Le calendrier de saisie des dates évolue. Un code couleur permet de repérer l'année choisie. Par exemple,
l'année 2020 sera notifiée par la couleur bleue. Ces codes couleur ne sont pas personnalisables.

Groupes

Un groupe permet de limiter l'affichage de données dans une table ou une liste.
La maîtrise des groupes est indispensable pour une utilisation rapide et efficace de RS.

Vous pouvez par exemple limiter le nombre de personnes affichées dans l'éditeur de planning et donc trouver 
plus rapidement une personne. Le groupe permet aussi de choisir les personnes devant être imprimées dans un 
planning.

RS permet de gérer des groupes de :
• personnes
• lieux
• descriptions
• qualifications
• spectacles ou activités
• fournisseurs
• comptes comptables
• filtres (Planning général page 277)
• utilisateurs (voir Messagerie interne page 460)

La gestion d'un groupe se fait à l'aide d'un champ et d'un bouton.

Le champ permet de choisir ou de nommer un groupe. 
Le bouton permet d'ajouter, de modifier, de renommer ou de supprimer un groupe.
Un groupe peut être utilisé dans plusieurs fenêtres du logiciel.

Groupes partagés (Personnels – Lieux – Spectacles/Activités)
Des groupes de personnel peuvent être partagés par tous les utilisateurs (voir chapitre Groupe de personnel page
51)
Des groupes de lieux peuvent être partagés par tous les utilisateurs (voir chapitre Groupes de Lieux page 368)
Des groupes de spectacles/activités peuvent être partagés par tous les utilisateurs (voir les chapitres Vue Globale
page 220, Budget des spectacles page 451, Planning Général page 277 et Mensuel des Activités et des Spectacles 
en colonnes page 230)

Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 

Ceci concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.
Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.
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Quand on survole le nom d'un groupe partagé, une bulle d'aide apparaît pour informer quel groupe de travail a 

créé ce groupe partagé.  
Le nom d'un groupe partagé est en caractères gras noir, celui d'un groupe à usage personnel est en bleu.

Pour nous former au fonctionnement des groupes, nous allons prendre le groupe de personnes pour exemple.

Création d'un groupe : 

➢ 1/ cliquez sur  (le nom du groupe doit être "Voir tout le personnel").
➢ 2/ nommer le groupe.
➢ 3/ choisissez les personnes du groupe (double-clic dans la table de gauche).

➢ 4/ cliquez sur .

Modification d'un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ modifiez les personnes du groupe.

➢ 4/ cliquez sur .

Renommer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Renommer le groupe".
➢ 4/ renommez le groupe.
➢ 5/ cliquez sur "Valider".

Supprimer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer le groupe".
➢ 4/ cliquez sur " Oui ".

Une même personne peut faire partie de plusieurs groupes.

Changer l'ordre d'affichage dans un groupe : 
➢ 1/ dans la modification d'un groupe, cliquez sur une personne

➢ 2/ cliquez sur  ou  pour changer l'ordre

➢ 3/ cliquez sur .
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Avant

 

Après

 

Les spectacles et activités dans les groupes de spectacles peuvent être réordonnés selon votre choix, comme les 
groupes de personnes et de lieux. Cet ordre est utilisé dans le planning graphique, la vue globale, les budgets...

 : permet de remonter un spectacle dans le groupe.

 : permet de descendre un spectacle dans le groupe.

Recherche dans une fenêtre

La fonction de recherche dans une fenêtre offre la possibilité de retrouver très rapidement un élément comme 
une personne, le titre d'un spectacle, ou un bon de commande. 

Pour activer la recherche, faites un clic droit dans la partie grisée de la fenêtre puis cliquez sur "Rechercher...".
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Attention, le clic droit doit être fait sous la barre d'outils principale de RS (ligne rouge dans cet exemple).

 

Saisissez une partie du texte recherché puis cliquez sur suivant.

La recherche est de type 'Contient'. Si vous avez saisi "ma" et que vous recherchez dans la fenêtre de la liste du 
personnel, RS peut trouver :
le prénom ou le nom "Martin" 
le nom "GRAMACHE"
la qualification "Machiniste"
...

Si vous cochez la case "Mot complet", le texte complet est recherché.
Si vous cochez la case "Respecter la casse", le texte est recherché en respectant les accents et les majuscules.

Les Tables
Généralités

Pour l'affichage et la saisie des données, RS utilise des tables. Une bonne connaissance de leurs fonctionnements 
vous fait gagner beaucoup de temps et vous permet de bien visualiser toutes vos données.

Table

Info: Vous pouvez exporter toutes les tables de RS vers Word, Excel ou XML par un simple clic droit sur ces tables 
ou sur le menu options en haut à droite.

Info : Un double-clic sur une poignée de colonne ajuste toutes les colonnes.
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Zoom sur les tables
Il est possible de (dé)zoomer sur les tables. 

Il suffit d'utiliser la touche  du clavier et de tourner la molette de souris : 
➢ vers l'avant pour zoomer
➢ vers l'arrière pour réduire la taille des tables

Pour revenir à la taille standard d'une table, appuyez sur la touche  + 0 (=zéro).
Vous pouvez aussi cliquer sur le bouton (Menu contextuel) en haut à droite de la table et cliquer sur Annuler le
zoom.

Sélection

Un premier clic (bouton gauche) sur la ligne d'une table permet de sélectionner cette ligne.
Il est possible dans certaines tables de sélectionner plusieurs lignes en même temps (multi sélection). 

Table en multi sélection avec la touche 

 
Pour sélectionner plusieurs lignes, cliquez (bouton gauche) sur la première ligne de votre choix puis, tout en
maintenant enfoncé le bouton de clic, faites glisser la souris jusqu'à la dernière ligne de votre choix, relâchez, la
sélection est faite.

Pour sélectionner plusieurs lignes qui ne se suivent pas, maintenez la touche  enfoncée, cliquez (bouton
gauche)  sur  les  lignes  de  votre  choix.  Une  fois  votre  sélection  faite,  relâchez  la  touche  Ctrl.  Les  lignes
sélectionnées passent en orange clair.

Info : un clic dans une case d'une des lignes sélectionnées cochera toutes ces lignes.

Saisie

Un premier clic (bouton gauche) sur la ligne d'une table permet de sélectionner cette ligne. Un deuxième clic sur
cette même ligne dans la colonne de votre choix, vous permet de saisir ou de sélectionner les données de cette
colonne.

Colonne en saisie normale
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Il existe 2 types de saisie. La saisie directe au clavier de texte ou de chiffres (Schéma ci-dessus) et la saisie à
l'aide de menus déroulants (Schéma ci-dessous), vous donnant le choix de cliquer dans une liste déjà existante
(Menus Déroulants).

Colonne en saisie avec menu déroulant

 

Info : Une fois la saisie terminée, le fait de cliquer sur une autre ligne, de cliquer sur un autre élément ou bien
de sortir de la fenêtre en cours, enregistre les informations que vous venez de saisir.

Fenêtre de saisie rapide 

Pour retrouver des éléments (tels que nom du spectacle, lieu, …), des fenêtres de saisie rapide permettent de les
retrouver plus rapidement.

Dans  la  fenêtre  de saisie  rapide de spectacles-activités,  qu'on  retrouve dans  beaucoup d'outils  de  RS,  une
nouvelle coche permet de limiter l'affichage à un groupe de spectacles.

 

Une fois cochée, le champ pour choisir un groupe apparaît.

 

Il est possible de modifier le groupe avec  depuis cette fenêtre. 

La coche qui permet de faire une recherche par artiste/groupe d'activités est passée à droite du champ de
recherche.
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Affichage

Les différentes fonctions d'affichage d'une table sont : 

➢ 1/Le Tri

Un simple clic sur le titre d'une colonne va vous permettre un tri de la colonne dans l'ordre croissant (à gauche
du titre de la colonne s'affiche une flèche vers le haut), ou un tri dans l'ordre décroissant (à gauche du titre de la
colonne s'affiche une flèche vers le bas).

Pour remettre la table dans son ordre de tri initial, il suffit de cliquer sur la flèche  de la barre d'outils du
menu principal.

➢ 2/Le filtre de recherche

Un entonnoir (à droite du titre de la colonne) symbolise un filtre de recherche de type "contient". Il permet une
recherche plus simple et plus rapide dans les tables.Un clic sur l'entonnoir ouvre un champ de saisie qui permet
d'effectuer une recherche rapide dans cette colonne. Par défaut, l'entonnoir est le filtre ''Contient''.
Un clic droit sur la loupe permet d'accéder aux autres fonctions de filtres.

Exemple de filtrage sur le personnel, des noms commençant par "ba".

➢ 3/Ajustage de colonnes
En amenant le curseur à la droite d'une colonne et à la jonction de la colonne suivante, le curseur change de
forme. Il ne vous reste plus qu'à cliquer et tout en maintenant le bouton de clic enfoncé, vous pouvez réduire ou
agrandir la largeur de cette colonne. 
Un double-clic sur la jonction de deux colonnes, permet un ajustage de toutes les colonnes par rapport au texte
qu'elles contiennent.

➢ 4/Déplacer les colonnes
Cliquez sur un titre de colonne et, tout en maintenant le bouton de clic enfoncé, déplacez la colonne vers la
gauche ou la droite d'une autre colonne. Quand vous relâchez le clic, la colonne a changé de place.
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➢ 5/Les ascenseurs

Les ascenseurs verticaux et horizontaux permettent l'affichage des parties de la table qui peuvent à certains
moments ne pas être visibles.

➢ 6/Fixer les colonnes

En amenant le curseur sur les flèches à gauche du titre de colonne, ce dernier change de forme pour devenir un
petit cadenas. Si  vous cliquez à ce moment-là, le curseur change à nouveau de forme. Il  sera donc soit un
cadenas ouvert, soit un cadenas fermé.
Cela signifie que la colonne est fixée ou non. Une colonne fixée est une colonne qui ne bouge pas quand on
utilise l'ascenseur horizontal. Il est possible de fixer plusieurs colonnes en même temps, mais attention, ces
colonnes sont toujours situées à gauche des autres colonnes.

➢ 7/Afficher ou masquer les colonnes

Un clic droit sur un titre de colonne affiche dans un menu contextuel la liste des colonnes de la table. Les
colonnes  cochées  sont  affichées  et  les  colonnes  décochées  sont  masquées.  Pour  afficher  ou  masquer  une
colonne, dans le menu contextuel cliquez sur le titre de la colonne choisie.

Pour une configuration plus rapide de vos colonnes, utilisez le bouton (ceci est une clé de 17).

Ce bouton est présent dans : 
➢ l'éditeur de planning, 
➢ l'onglet "Planning" de la fiche d'une personne, 
➢ l'onglet "Planning" du planning général, 
➢ les éditeurs de bons de commande, de devis et de factures (''volet Outils'' de la boîte à outils).

Info : En haut à droite le bouton des options de table permet, par exemple, d'exporter les données au format
Excel. 

Info : Dans la plupart des cas, RS mémorise la largeur des colonnes, leurs positions, si elles sont ou non visibles et
si elles sont ou non fixées.

Info : Une Table fixée ne peut plus être déplacée.

Impression

Toutes les impressions s'effectuent à l'aide des boutons A4 ou A3. Ces boutons sont souvent placés près d'une
table ou dans une boîte à outils.
Quatre formats d'impression papier sont possibles dans RS : A4 portrait, A4 paysage, A3 portrait et A3 paysage. 

 

Lors du clic sur un bouton A4 ou A3, un aperçu avant impression est affiché. Il est possible depuis cet aperçu de
créer directement un fichier PDF de l'impression. 

Pour configurer les paramètres d'impressions :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Fichier". 
➢ 2/ cliquez sur "Configuration d'impression".

Attention, dans certains cas, si vous essayez d'imprimer un document A3 sur une imprimante A4 le résultat de
l'aperçu peut ne pas être correct.
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L'aperçu avant impression
La prévisualisation des impressions gagne en puissance grâce à divers outils et améliorations qui se gèrent depuis
5 onglets : 

➢ Aperçu

 
On  retrouve  ici  tous  les  outils  de  visualisation  :  zoom,  plein  écran,  etc.  Y  sont  ajoutées  de  nouvelles
fonctionnalités telles que la vue "Deux pages" ou encore la mire.

➢ Imprimer

 
On peut  gérer  directement  les  propriétés  de l'impression et  de l'imprimante (recto-verso  ou le  nombre de
copies).

➢ Exporter

 
On y choisit les outils d'export.

➢ Rechercher

 

L'outil ''Rechercher'' met le mot recherché en surlignage vert dans le document.

➢ Annoter

 
L'onglet propose tous les outils tels que la flèche, l'insertion d'une image ou le filigrane, ...

Une option RS permet d'insérer le nom de l'émetteur dans toutes les impressions.
Insérer le nom de l'émetteur dans les impressions

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet 'Personnel/Contrat/Impression' ".

➢ 2/ Cochez l'option .
Aperçu : 

Cette option une fois cochée s'applique à tous les utilisateurs.
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Un utilisateur peut décider de ne pas avoir la date et l'heure imprimées à l'impression.
Choisir l'option de ne pas imprimer la date et l'heure

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Planning"".

➢ 2/ Cochez .

Une fois cochée, les états d'impression n'auront plus : 

 

Aide

RS vous propose 2 types d'aide :  

➢ 1/ l'aide en ligne : dans chaque RS, vous trouverez le Manuel d'utilisation  (également
disponible sur notre site internet). 
➢ 2/ les bulles d'aide. Dès que vous survolez avec le curseur de la souris un bouton, un champ, ou un autre
élément du logiciel et que vous le laissez en place plus d'une seconde, apparaît alors une bulle d'aide en
relation avec l'élément survolé. 

Info : Tous les éléments du logiciel ne disposent pas forcément d'une bulle d'aide.

Menus déroulants
Présentation des saisies à l'aide de menus déroulants

La saisie à l'aide de menus déroulants, permet un gain de temps énorme.
En résumé, un texte tapé une fois n'a plus besoin d'être tapé à chaque utilisation, il suffit de le sélectionner dans
une liste ou de commencer à le taper et RS saisit la suite.

Tous les menus déroulants sont créés dans "Menus déroulants" du menu principal de RS.
Pour tous les menus déroulants, il est possible de modifier, d'ajouter, de supprimer et d'ordonner.
Ordonner une ligne : 

➢ 1/ cliquez sur la ligne à déplacer.

➢ 2/ cliquez sur .

L'accès aux Menus Déroulants est un droit utilisateur.

 
Donner le droit à un utilisateur d'accéder au paramétrage des Menus Déroulants

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la personne concernée (ligne sélectionnée).

➢ Dans l'onglet "Général" de la fenêtre de gestion des droits utilisateur, cochez .

Les champs "Saison" et "Genre" ne sont plus auto-alimentés ( versions antérieures à RS12) et sont des menus
déroulants.
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Seuls  les  utilisateurs  ayant  le  droit  utilisateur  qui  permet  d'accéder  aux  Menus  Déroulants  pourront  créer,
modifier  ou supprimer une saison ou un genre (Droit  dans "Outils/Options/Onglet  'Groupes de travail'/onglet
Général").

Civilité

Ce menu déroulant est utilisé dans :
➢ la fiche du personnel de la structure.
➢ la fiche du personnel d'un artiste.
➢ la fiche du personnel d'un lieu.
➢ la fiche d'un client.
➢ la fiche d'un contact.
➢ la fiche d'un fournisseur.

Description

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• l'éditeur de planning (Fiche Détail Spectacle ou Activité).

La création de nouvelles descriptions peut être faite directement depuis l'éditeur de planning (droit utilisateur).

Modifier la couleur d'une description : 
➢ 1/ cliquez sur une description.

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ faites votre choix.
➢ 4/ cliquez sur Enregistrer.

Changer l'ordre d'affichage pour toutes les descriptions :
➢ 1/ Cliquez sur un titre de colonne pour trier cette colonne.

➢ 2/ Cliquez sur  pour valider ce choix.

Pour supprimer les descriptions qui ne sont plus utilisées dans le planning cliquez sur .
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Traduction de descriptions

 

Les colonnes "Langue" permettent de saisir la traduction de chaque description dans 4 langues de votre choix. Cette
traduction est utilisée dans la fenêtre "Planning général" (Volet "Options de planning" de la boîte à outils).

Modification des libellés de colonnes :
➢ 1/ faites un clic droit sur les lignes de tables.
➢ 2/ allez sur "Modifier les libellés de langue" puis cliquez sur la langue à modifier.
➢ 3/ faites la modification.

Saisissez dans chacune des colonnes de langue la traduction de chaque description.

Description « Absence à qualifier »

Dans le Menu déroulant, la description "Absence à qualifier" a été ajoutée pour permettre de prévoir une absence, et
déterminer plus tard son intitulé.

N.B : Cette description compte des heures mais ne comptabilise pas de Gains ni de Majorations, tout comme la
description "Arrêt maladie".

Description Projection : dans l'éditeur de planning et  graphique des lieux 

Dans l'éditeur de planning et le graphique des lieux, lors de la saisie de la description "Projection", la durée de la
projection est recalculée automatiquement, en utilisant le champ « Durée du spectacle », dans l'onglet Technique de
la Fiche détail d'un spectacle. 

➢ 1/ Ouvrir la fiche spectacle correspondant au titre du film.
➢ 2/Allez dans l'onglet Technique, dans le bloc à droite "Services", mettre la durée de la projection dans la ligne 
"Durée du spectacle". 
➢ 3/ Créer une ligne de planning avec le début de la projection, RS calcule automatiquement la durée et introduit
l'heure de fin de projection.
➢ 4/ Si la durée du film est modifiée après l'enregistrement du planning, les horaires seront recalculés en cliquant 
simplement sur les lignes correspondantes.

N.B. : Quand plusieurs lignes de projection sont enregistrées avec des modifications d'horaires sur chaque ligne,
le calcul de fin de projection se fait en mode automatique également.
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État

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• le suivi d'un spectacle (Fiche Détail Spectacle).
• le suivi d'un lieu (Fiche Détail Lieu).
• le suivi des documents (contrats de cession, conventions, …).

Matériel général

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• la liste du matériel d'un spectacle (Fiche Détail Spectacle).
• la liste du matériel d'un lieu (Fiche Détail Lieu).
• la gestion de stock.
• les éditeurs de bons de commandes.

Ce menu déroulant est organisé en familles.

Par défaut RS vous propose une liste de matériel organisée en 5 familles.
Il est possible de modifier, d'ajouter, de supprimer et de réordonner le matériel dans chacune de ces 5 familles. Il
est aussi possible de créer ses propres familles et de faire passer une partie du matériel d'une famille vers une
autre famille.

Créer une nouvelle famille :
➢ 1/ au dessus de la table famille, cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez le nom de la famille.
➢ 3/ saisissez la référence de la famille.

Info : il est préférable de faire commencer cette référence par un chiffre, car l'ordre d'affichage des familles
s'effectue sur cette référence et dans l'ordre croissant.

➢ 4/ choisissez une couleur de fond.
➢ 5/ choisissez une couleur de texte.
➢ 6/ cliquez sur "Enregistrer".

Modifier une famille :
➢ 1/ cliquez sur ligne de famille.
➢ 2/ au-dessus de la table famille, cliquez sur "Modifier".
➢ 3/ faites les modifications.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Créer un nouveau matériel :
➢ 1/ cliquez sur une ligne de famille.
➢ 2/ au-dessus de la table matériel, cliquez sur "Nouveau".
➢ 3/ saisissez le nom du matériel.
➢ 4/ cliquez sur une autre ligne pour enregistrer le matériel ou cliquez sur "Nouveau".

Modifier un matériel :
➢ 1/ cliquez dans le nom du matériel.
➢ 2/ effectuez la modification.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne.

Supprimer un matériel :
➢ 1/ cliquez sur une ligne de matériel.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Ordonner une ligne de matériel : 
➢ 1/ cliquez sur la ligne à déplacer.

➢ 2/ cliquez sur .
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Faire la mise à jour de l'ordre du matériel dans tout le logiciel : 

➢ 1/ cliquez sur .

Faire passer une partie du matériel d'une famille vers une autre :
➢ 1/ cliquez sur une ligne de famille.
➢ 2/ sélectionnez les lignes de matériel à déplacer (Touche Ctrl)

➢ 3/ cliquez sur .
➢ 4/ choisissez une famille.

Niveau de Montage

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• l'onglet ''Technique' d'un spectacle (Fiche Détail Spectacle).

Qualification

Ce menu déroulant est utilisé dans :
➢ la fiche du personnel de la structure.
➢ la fiche du personnel d'un artiste.
➢ la fiche du personnel d'un lieu.
➢ la fiche d'un contact.

Taux horaire

La colonne Taux horaire est en lien avec l'édition des contrats de travail du personnel autre (intermittent) et le
calcul de masse salariale. C'est le taux de référence de chaque qualification. Il est possible de donner un taux
spécial à chaque personne dans ''Taux/Divers'' de la fiche d'une personne (onglet "Informations 2/2").

Code profession
La colonne "Code Profession" permet de paramétrer les exportations de paies.

Libellé colonne

La colonne "Libellé de colonne" permet de nommer les libellés de colonnes de la fonction "Qualifications en
colonnes" du planning général. 
Cette  fonction  affiche  le  personnel  demandé  sur  une  ligne  de  planning  sous  la  forme  de  colonnes  de
qualifications. 
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Taux journalier

La  colonne  Taux  journalier  (Forfait)  est  en  lien  avec  l'édition  des  contrats  de  travail  du  personnel  autre
(intermittent) et le calcul de masse salariale. C'est le taux de référence de chaque qualification. Il est possible de
donner un taux spécial à chaque personne dans ''Taux/Divers'' de la fiche d'une personne (onglet "Informations
2/2").

Changer l'ordre d'affichage pour toutes les qualifications :
➢ 1/ Cliquez sur un titre de colonne pour trier cette colonne.

➢ 2/ Cliquez sur  pour valider ce choix.

Faire la mise à jour de l'ordre des qualifications dans tout le logiciel : 

➢ 1/ cliquez sur . 

Taux de charge par qualification

Dans le calcul de la masse salariale, le taux de charge par qualification est le taux qui sera appliqué. S'il n'y a pas
de taux de charge sur la qualification, c'est celui de la configuration qui sera pris en compte.

Affecter les taux de charge par qualification
➢ 1/ Allez dans "Menus déroulants" du menu principal.
➢ 2/ Cliquez sur "Qualification...".

➢ 2/ Dans la colonne , inscrivez les taux correspondants aux qualifications.

Il est possible désormais de saisir des taux de charge avec 2 décimales.

Dans  le  menu  déroulant  "Qualification...",  une  nouvelle  colonne  permet  de  renseigner  la  catégorie
professionnelle de chaque qualification.

 

La Catégorie Professionnelle peut être intégrée dans les contrats de travail.
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Type de Bons De Commande

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• l'éditeur de bon de commande de la gestion de stock.
• l'éditeur de bon de commande général.

Type de Fichier Externe

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• l'onglet Documents (Fiche Détail Spectacle). 
• l'onglet Documents (Fiche Détail Lieu). 
• L'onglet Informations 1/2 (Fiche Détail Personnel). 

Type de numéro de téléphone

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• la fiche du personnel de la structure.
• la fiche du personnel d'un artiste.
• la fiche du personnel d'un lieu.
• la fiche d'un contact.

Type de personnel

Ce menu déroulant est utilisé dans :
• la fiche du personnel de la structure.
• la fiche du personnel d'un artiste.
• la fiche du personnel d'un lieu.

Type d'activité

Ce menu déroulant est utilisé sur :
• les spectacles et activités
• les activités de Réservations Lieux

Modifier la couleur d'un type d'activité : 
➢ 1/ cliquez sur un type d'activité.

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ faites votre choix.
➢ 4/ cliquez sur Enregistrer.

Affichage de la légende des codes couleurs par type d'activités 

 '

On peut afficher la légende des codes couleurs par type d'activités. 
➢ 1) Dans le Menu principal de RS, cliquez sur le point d'interrogation
➢ 2) Cliquez sur "Légende", qui ouvre une fenêtre flottante contenant la légende des types d'activités, avec leurs 
codes couleurs affectés.
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Configuration logiciel

Configuration minimale requise pour installer et utiliser RS :

Plateformes

Windows / Windows Serveur ou supérieur.
Une application de type serveur est à installer.
Moteur de base de données : 

HFSQL Client/Serveur de PC SOFT.

Serveur

Espace disque : 
Serveur HFSQL >>> 150 Mo.
Base de données >>> de 100 Mo à 800 Mo selon l'utilisation.
RS >>> 400 Mo.

Taille-mémoire nécessaire : 
2 Go et plus selon utilisation.

OS : 
Windows / Windows Serveur ou supérieur.

Poste client

Espace disque :
RS partie poste client >>> 165 Mo.

Taille-mémoire nécessaire : 
1 Go et plus selon utilisation.

OS : 
Windows XP, Vista, 7, 8 et 10

L'application fonctionne en mode service sur le serveur et session ouverte sur les postes client (Type client
lourd).
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Spectacles et activités du jour

A l'ouverture de RS la fenêtre "Spectacles et Activités du jour" apparaît. 

Elle affiche sous la forme d'un carrousel les spectacles et activités de la journée. C'est-à-dire que quel que soit 
l'activité ou le spectacle, à partir du moment où une ligne de planning existe pour un spectacle ou une activité, le 
titre du spectacle ou le nom de l'activité apparaît dans le carrousel.
C'est aussi ici que vous allez pouvoir suivre l'avancée de votre travail et savoir si le personnel est à jour pour la 
médecine du travail et les habilitations.

Le carrousel n'est pas qu'une simple animation. Il est interactif.
Si vous le survolez, il se fige.
En cliquant et en déplaçant la souris, vous faites tourner le carrousel.
Cliquez sur un libellé de spectacle (rouge) ou d'activité (orange) pour l'amener au premier plan.
Pour ouvrir la fiche d'un spectacle ou d'une activité, double-cliquez sur le libellé de ce spectacle ou de cette activité.
Cliquez sur la date pour la modifier.
Cliquez sur les flèches pour passer d'un jour à l'autre.

Pour afficher le suivi sur le travail qui reste à faire, cliquez sur :

Pour afficher le suivi du travail qui est arrivé à échéance, cliquez sur :

Les voyants orange, rouge et vert indiquent respectivement que des lignes de suivi sont arrivées à échéance 
pour une activité, un spectacle ou un lieu.
Pour vérifier la médecine du travail et les habilitations sur tout le personnel, cliquez sur :
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Les voyants bleu et jaune indiquent respectivement que des personnes ne sont plus à jour pour la médecine du 
travail et leurs habilitations. 
Le voyant bleu clair indique que des lignes de suivi sont arrivées à échéance dans le suivi sur le Personnel.

Pour ne plus afficher la fenêtre "Spectacles et Activités du jour" à l'ouverture de RS, cochez la case

.
Pour ouvrir manuellement la fenêtre "Spectacles et Activités du jour" :

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning"
➢ 2/ cliquez sur "Spectacles et Activités du jour" 

Attention, pour pouvoir utiliser RS cette fenêtre doit être fermée, soit en double-cliquant sur un libellé, soit en 

cliquant sur .

Pour ne plus afficher les horaires de bureau, cochez la case .

Utilisez la description "Bureau" pour que cette fonction soit active.
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Structure et Personnel
Présentation de la Structure

Comme nous l'avons vu dans "Philosophie de travail", la structure représente l'utilisateur (un théâtre, un festival,
une compagnie, ...). 

La Structure permet la gestion du personnel mais aussi de toutes les activités qui ne sont pas des spectacles (Ex :
maintenance, congés, récupérations...). 

Le nom de la structure est saisi au premier lancement de RS, ou lors de la création d'une nouvelle base de 
données. 

 

Modification du nom de la structure : 
➢ 1/ dans le menu principal, cliquez sur "Structure". 
➢ 2/ cliquez sur "Informations sur la structure".
➢ 3/ la fenêtre d'information sur la structure apparaît. Vous n'avez plus qu'à modifier le nom de la structure 
dans le champ "Nom de la Structure".
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Info : Le nom de la structure apparaît en haut à gauche de la fenêtre principale de RS.

Informations sur la structure

Le champ "Nom de la structure dans les tables", correspond au nom de la structure utilisée pour le titre de 
colonne affiché et imprimé dans certaines tables. 
Ce nom ne peut comporter que 15 caractères, espaces compris.

Info : Pour passer d'un champ à un autre, utilisez la touche TAB du clavier.

Dans les Informations sur la Structure, les renseignements sur personnel d'accueil sont utilisés dans les Fiches 
Accueil. Pour une question, par exemple, de confidentialité, les numéros de téléphone et les emails du 
personnel d'accueil peuvent être modifiés, supprimés ou ajoutés. Il suffit de cliquer directement dans la case à 
modifier.
Ces modifications n'auront aucune incidence dans leur fiche personnelle, mais seront appliquées dans la Fiche 
Accueil d'un spectacle (si le bloc "Personnel Structure" a été coché dans le modèle).

L'outil "Informations sur la Structure" possède des champs qui seront utilisés dans les contrats de cession et 
autres documents.

➢ Numéro de SIRET
➢ Code APE
➢ Numéro de Licences d'entrepreneur de spectacles
➢ Numéro de TVA intracommunautaire
➢ Police d'assurance

Avant de sortir de la fenêtre "Informations sur la Structure", pensez à enregistrer les modifications  avec

 pour que les changements soient pris en compte.
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Activités hors spectacle
Fiche Activités Structure

La "Fiche Activités Structure" regroupe la gestion de toutes les activités hors spectacles.
Les activités sont classées par groupes (table du haut). Chaque groupe possède plusieurs activités (table du bas).

Ouverture de "Fiche Activités Structure"
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Structure"
➢ 2/ cliquez sur "Activités hors spectacles"

Le bouton pour accéder à cette fenêtre peut être ajouté dans la barre d'outils principale de RS. 
Groupe d'activités
Création d'un groupe d'activités :

➢ 1/ sous la table "Groupe d'activités", cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez le nom du groupe et note (facultatif).
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Modification d'un groupe d'activités :
➢ 1/ sélectionnez le groupe à modifier.
➢ 2/ sous la table "Groupe d'activités", cliquez sur "Modifier".
➢ 3/ effectuez vos modifications.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Info : en décochant la case "Mode structure", le groupe devient un Artiste et ses activités des spectacles. 
L'inverse est possible depuis la "Fiche Artiste" en modifiant un Artiste pour qu'il devienne un groupe d'activités 
et ses spectacles des activités.

Suppression d'un groupe d'activités :
➢ 1/ sélectionnez le groupe à supprimer.
➢ 2/ sous la table "Groupe d'activités", cliquez sur "Supprimer".

Activité
Création d'une activité :

➢ 1/ sélectionnez le groupe qui doit contenir l'activité.
➢ 2/ sous la table "Activités", cliquez sur "Nouveau".
➢ 3/ saisissez le nom de l'activité.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Détail d'une activité :
➢ 1/ sélectionnez l'activité à ouvrir.
➢ 2/ sous la table "Activités", cliquez sur "Détail".

Info : vous pouvez aussi double-cliquer sur l'activité.

Modification d'une activité :
➢ 1/ sélectionnez l'activité à modifier.
➢ 2/ sous la table "Activités", cliquez sur "Modifier".
➢ 3/ effectuez votre modification.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Suppression d'une activité :
➢ 1/ sélectionnez l'activité à supprimer.
➢ 2/ sous la table "Activités", cliquez sur "Supprimer".
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Fiche détail Activité

La fiche détail d'une activité est identique à la fiche détail d'un spectacle.
Pour plus d'informations sur le fonctionnement de chaque onglet, consultez l'aide sur "Fiche spectacle détail".

Suivi du travail des activités

Voir le suivi du travail à faire sur toutes les activités :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Structure".
➢ 2/ cliquez sur "A faire pour Activités".
➢ 3/ pour accéder à la fiche d'une l"activité, double-cliquez sur la ligne de suivi de votre choix.

Les lignes de suivi des autres groupes de travail peuvent être visualisées. (voir Suivi d'un spectacle page 207)

Voir les échéances pour le Suivi du travail des activités

Voir toutes les échéances :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Structure".
➢ 2/ cliquez sur "Voir les échéances".
➢ 3/ pour accéder à la fiche d'une l"activité, double-cliquez sur la ligne de suivi de votre choix.

Le suivi du travail et des échéances sont gérés de façon générale dans la fenêtre "Spectacles et Activités du jour"
et le menu principal de RS dans "Outils/Suivi général...".

Il est possible de saisir des contacts dans la fiche d'une activité (Onglet "Personnel" de la fiche d'une activité).

Comme pour la Fiche Spectacle, la Saison et le Genre peuvent être affectés à un groupe d'activités et/ou à une 

activité hors spectacle.
Pour les affecter à la création d'une nouvelle activité : 

➢ 1/ faites votre choix dans la fenêtre de saisie.

Pour les affecter à celles déjà créées : 
➢ 1/ choisissez "Modifier".
➢ 2/ faites votre choix dans la fenêtre de saisie.
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Activités : Copier une fiche en "glisser déposer" dans un nouveau groupe d'activités 

➢ 1/ Cochez au préalable l'option "Glisser-déposer un spectacle" dans les droits utilisateurs
➢ 2/ Allez dans le dossier Activités
➢ 3/ Cochez la case en haut à droite pour activer le glisser-déposer
➢ 4/ Sélectionnez l'activité et glissez-la dans le nouveau groupe d'activités de votre choix
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Personnel de la structure
Présentation du Personnel de la structure

Pour accéder au personnel de la structure, dans le menu principal cliquez sur Structure puis sur Personnel de la 

structure ou cliquez directement sur . 

Dans cette fenêtre, vous visualisez la liste globale du personnel de votre structure. Ce personnel peut être du 
personnel permanent, intermittent, intérimaire, bénévole...

Depuis cette fenêtre vous pouvez créer, modifier ou supprimer les fiches de votre personnel. Vous pouvez 
accéder à la fiche de chaque personne pour : imprimer un planning prévisionnel ou réel, calculer les heures du 
personnel permanent, imprimer un contrat de travail, faire une DUE, valider des heures, valider des congés...

Info : Certaines fonctions ne sont accessibles que dans la version "Complète". 

Dans RS il existe deux types de fiche pour le personnel. Une fiche pour le personnel permanent et une fiche pour
les autres types de personnel.
Par défaut chaque nouvelle personne saisie dans la liste du personnel est un personnel permanent. Dans le cas 
contraire vous devez cocher la case "non permanent" dans la fiche de création ou de modification d'une 
personne.

Info : la saisie du personnel dans le planning, s'effectue dans l'éditeur de planning depuis la fiche détail d'un 
spectacle. 
Info : le personnel permanent apparaît en caractères gras dans les différentes fenêtres de RS.

Une barre d'outils rapide permet d'ouvrir des outils spécifiques au personnel : 

 le suivi des confirmations du personnel  l'impression des plannings du personnel

 les activités de la structure (hors spectacles)  l'éditeur automatique de contrats 

 l'éditeur automatique des paies

Les boutons  permettent de tester la médecine du travail ou les habilitations.

Le bouton  ouvre l'organigramme (voir chapitre suivant).

Trombinoscope

Dans la liste du personnel, le bouton  au dessus de la table permet d'éditer un trombinoscope des 
personnes visibles dans la table.
Imprimer le trombinoscope d'un groupe de personnes

➢ 1/ Choisissez un groupe de personnel

➢ 2/ Cliquez sur .

18 photos peuvent être imprimées par page A4.
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Restriction de visualisation du personnel

Le Personnel de la Structure est affecté à un groupe de travail.
Cela ne signifie pas qu'ils sont des utilisateurs de RS, mais qu'un nouveau droit permet de ne visualiser que le 
personnel de son groupe de travail.

Affecter le droit de NE visualiser QUE le personnel de son groupe de travail
➢ 1/ Allez dans la gestion des droits ("Outils/Options/onglet "Groupes de Travail").
➢ 2/ Faites un clic droit sur l'utilisateur pour modifier ses droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Gestion du Personnel", cochez .

Si vous avez 2 groupes de travail dans vos droits, vous verrez les personnes des 2 groupes.

Si ce bouton n'est pas coché, vous visualisez tout le personnel (de tous les groupes de travail).

 

Affecter un groupe de travail à une personne de la structure
➢ 1/ Ouvrir la Fiche de la personne en mode "Modifier".
➢ 2/ Dans l'onglet "Informations 1/2", sélectionnez son groupe de travail dans

.

➢ 3/ Enregistrez les modifications avec .

Par défaut, tout le personnel existant dans la liste du personnel de la structure, sera affecté au groupe de travail 
TECHNIQUE. La manipulation suivante sera nécessaire.
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Modifier rapidement le groupe de travail sur plusieurs personnes
➢ 1/ Depuis la liste du Personnel de la Structure, sélectionnez plusieurs personnes que vous souhaitez 
affecter à un autre groupe de travail.
➢ 2/ Faites un clic droit sur le bouton "Modifier" et choisissez "le Groupe de Travail".

 

Un 2ème groupe de travail peut être affecté à une personne, si elle vient à travailler pour deux services 
différents de la structure. Ainsi sa fiche sera accessible par les deux groupes de travail (utilisateurs ayant dans 
leurs droits une restriction sur la liste du personnel).
Il suffit de renseigner le champ dans le volet " Informations 1/2" de la fiche de la personne (ouverte en mode 
"Modifier").

 

Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 
Cela concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.

Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.

Il est possible d'afficher les habilitations du personnel dans la Liste du Personnel de la Structure.
Seuls les utilisateurs ayant le droit pourront avoir cette option.

Affecter le droit d'afficher les habilitations
➢ 1/ Allez dans la fenêtre de gestion des droits de l'utilisateur souhaité, par clic droit sur sa ligne 

(Outils/Options/onglet "Groupes de Travail")

➢ 2/ Dans l'onglet Gestion du personnel, cochez .

Une colonne supplémentaire apparaîtra dans la Liste du Personnel.
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Il est possible de faire apparaître dans la liste du personnel une colonne regroupant toutes les qualifications 
possibles de chaque personne (enregistrées dans l'onglet "Informations 1/2" de sa fiche).

Afficher la colonne "Qualifications"
➢ 1/ Dans la liste du personnel, faites un clic gauche sur le menu contextuel.
➢ 2/ Choisissez "Sélectionner les colonnes...".
➢ 3/ Cochez "Qualifications".

 
La colonne restera visible à chaque ouverture de la liste du personnel. Pour l'enlever, il suffit de la décocher 
dans "Sélectionner les colonnes...".

Archivage temporaire de personnes
En attendant de faire une archive de la base de données, il est possible d'archiver une ou plusieurs personnes 
pour qu'elles n'apparaissent plus dans la Liste "Voir tout le personnel".
C'est un droit utilisateur qu'il faut octroyer.

Donner le droit d'archiver du personnel à un utilisateur
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de Travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur souhaité.
➢ 3/ Allez dans l'onglet "Gestion du personnel".

➢ 4/ Cochez .
➢ 5/ Enregistrez la modification.

Archiver du personnel
➢ 1/ Dans la liste "Voir tout le personnel", sélectionnez les personnes à archiver.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la sélection.

➢ 3/ Choisissez .

Les personnes sélectionnées disparaissent de la liste du personnel.

Voir la liste du personnel en mode ARCHIVE
➢ 1/ Faites un clic droit dans la partie grise de la fenêtre de la Liste du Personnel.

➢ 2/ Choisissez 

Vous accédez à la liste de toutes les personnes archivées.
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Pour éviter des confusions entre la liste normale et la liste en mode archive, en haut à gauche de la Liste du 
Personnel, apparaît : 

 

Réintégrer des personnes archivées dans la Liste du Personnel
➢ 1/Dans la liste du Mode Archive, sélectionnez les personnes à réintégrer.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la sélection.

➢ 3/ Choisissez .
Les personnes sont à nouveau visibles dans la liste du personnel.

Sortir du mode Archive de la liste du personnel
➢ 1/ Faites un clic droit dans la partie grise de la fenêtre.

➢ 3/ Choisissez .
Vous revenez dans la liste normale du personnel.

Appliquer des couleurs au personnel
Ces couleurs seront visibles dans le Planning graphique du personnel.

Appliquer une couleur à des personnes

➢ 1/ Sélectionnez les lignes des personnes souhaitées.

➢ 2/ Faites un clic droit sur .
➢ 3/ Choisissez "La Couleur de fond" dans "Modifier pour plusieurs personnes".

 
➢ 4/ Déterminez votre choix de couleur dans la fenêtre : 

 
➢ 5/ Validez en cliquant sur .

➢ Ces couleurs sont appliquées dans la colonne "Ordre". 
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Organigramme de la structure

RS propose d'éditer l'organigramme de la structure.
Au préalable, il faut renseigner le responsable hiérarchique de chaque personne.

Il y a 3 présentations possibles : 
· - pas d'image :  seuls la qualification, le prénom et le nom apparaissent.

 
· - silhouette : une silhouette féminine ou masculine est ajoutée.

 
· - photo : la photo de la personne (dans l'onglet "Informations 1/2" de sa fiche) est incluse.

 
Le choix de l'orientation de l'organigramme est possible dans les 4 sens.

 

Hiérarchisation de l'arborescence : 
Le nombre d'éléments indique jusqu'à combien de personnes on souhaite aligner sous leur responsable.

Réaliser l'organigramme
➢ 1/ Ouvrez la liste du personnel. 

Si vous souhaitez afficher la colonne "Responsable", passez par le menu contextuel pour sélectionner la colonne :
par défaut, cette colonne ne s'affiche pas.

➢ 2/ sélectionnez les personnes ayant le même responsable (sélection avec la souris, clic gauche maintenu 
ou avec la touche "CTRL").

➢ 3/ Faites un clic droit sur "Modifier" pour choisir "modifier pour plusieurs personnes, le responsable".

 
➢ 4/ Répétez les actions 2/ et 3/ pour attribuer tous les responsables.

La personne la plus haute dans la hiérarchie devra être la seule personne à n'avoir aucun responsable.

➢ 5/ Cliquez sur  pour ouvrir l'organigramme.
➢ 6/ Choisissez la présentation, l'orientation, le nombre d'éléments et la taille des blocs.

Vous pouvez l'imprimer en cliquant sur .

Vous pouvez aussi exporter l'organigramme au format image (clic droit puis Enregistrer en tant qu'image...).
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Création d'une fiche personnel

Personnel permanent et autre
Créer un nouveau personnel :

➢ 1/ cliquez sur "Nouveau" (La fiche de création d'un personnel apparaît). 
➢ 2/ saisissez la civilité, le prénom et le nom de la personne puis cliquez sur "Valider".
➢ 3/ saisissez les autres champs puis cliquez sur "Enregistrer".

Info : lors de la saisie du nom, RS attribue automatiquement les initiales. Par la suite, ces initiales sont modifiables.
Info : Pour passer d'un champ à un autre, utilisez la touche TAB.

La fiche de la personne s'ouvre : 2 onglets apparaissent :  "Informations 1/2" et "Informations 2/2" qui regroupent les
données générales sur la personne. (voir chapitre  "Informations 1/2" et 2/2").
Les informations essentielles  à enregistrer en premier (en plus de la civilité, le prénom et le nom) sont   dans 
''Informations 1/2'' : 

➢ Type de personnel (si non permanent, pensez à cocher ) - dans "Informations 1/2" - 
➢ Qualification - dans "Informations 1/2" - 
➢ Configuration (pour que RS puisse calculer ses heures) - dans "Informations 2/2 " - 

Modification d'une fiche d'un personnel

Modifier la fiche d'une personne :
➢ 1/ sélectionnez la personne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Modifier.
➢ 3/ procédez aux modifications. 
➢ 4/ cliquez sur Enregistrer.

Info : dans le cas d'une modification des initiales, RS effectue une mise à jour dans le planning.

Il est possible de modifier en une seule action pour plusieurs personnes de la structure : le Type de personnel – le 
Format de la fiche – la qualification – la Configuration - la Civilité - le Sexe - la Nationalité – le Responsable

Apporter une modification sur plusieurs personnes
➢ 1/ Dans la Liste du personnel, choisissez les personnes concernées.

➢ 2/ Faites un clic droit sur le bouton .
➢ 3/ Sélectionnez le champ à modifier dans la liste : 

   
Quand différentes personnes saisissent de nouvelles personnes, il arrive que les informations ne soient pas entrées de
la même façon (majuscules, minuscules ou initiales). Il est possible de reprendre une partie ou toute la liste du
personnel pour uniformiser la charte graphique en modifiant la casse des noms et prénoms.

Modifier la casse des prénoms et noms
➢ 1/ Dans la liste du personnel, sélectionnez les lignes des personnes concernées.
➢ 2/ Faites un clic droit sur le bouton "Modifier".
➢ 3/ Choisissez "Modifier la casse pour nom et prénom".
➢ 4/ Cliquez sur une des 3 casses possibles.
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Suppression d'une fiche d'un personnel

Supprimer la fiche d'un personnel :
➢ 1/ sélectionnez la personne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.

Info : le personnel supprimé est remplacé par un « ? » dans les lignes de planning.

Groupe de personnel

Cette fonction permet d'associer plusieurs personnes en un groupe. Ce groupe permet, par exemple, de limiter le 
nombre de personnes affichées dans l'éditeur de planning et donc de trouver une personne plus rapidement. Il permet 
aussi de filtrer les personnes devant apparaître dans un planning ou dans une fenêtre. Les champs et boutons "Groupe 
de personnel" sont utilisables dans plusieurs fenêtres du logiciel.

Une même personne peut faire partie de plusieurs groupes.

Création d'un groupe : 

➢ 1/ cliquez sur  (le nom du groupe doit être "Voir tout le personnel").
➢ 2/ nommez le groupe.
➢ 3/ choisissez les personnes du groupe (double-clic dans la table de gauche).

➢ 4/ cliquez sur .
On peut également de créer un groupe de personnes depuis le planning du Planning Général, et non depuis la liste du 
personnel (Voir page 277).

Modification d'un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ modifiez les personnes du groupe.

➢ 4/ cliquez sur .

Renommer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Renommer le groupe".
➢ 4/ renommez le groupe.
➢ 5/ cliquez sur "Valider".

Supprimer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer le groupe".
➢ 4/ cliquez sur " Oui ".

Changer l'ordre d'affichage d'un groupe de personnes : 
Cet ordre change uniquement sur le poste de l'utilisateur.

➢ 1/ dans la modification d'un groupe, cliquez sur une personne.

➢ 2/ cliquez sur  ou  pour changer l'ordre.

➢ 3/ cliquez sur .
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Groupes Partagés par tous les utilisateurs
Les utilisateurs n'ont pas besoin de créer chacun de leur côté des groupes de personnel qui sont identiques (exemple : 
Equipe ouvreurs) : ils peuvent être partagés.

Ils sont accessibles par tous les utilisateurs. Seuls les utilisateurs ayant le droit et étant du même groupe de travail 
que le créateur du groupe de personnel, ont le droit de modifier ou de supprimer ce groupe.

L'utilisateur qui a le droit de créer ou de modifier un groupe partagé doit avoir l'option

 cochée dans la gestion de ses droits ("Outils/Options/Groupes de travail/ Voir les 
droits/ onglet Général").

A la création d'un groupe, une fois le nom choisi, RS demandera si ce groupe est un groupe partagé ou non.

Les groupes de personnel partagés se reconnaissent dans le menu déroulant par leurs caractères noirs et gras.
Vos propres groupes de personnel restent en bleu.

Groupe de personnel : Modifier un  groupe partagé à partir de tout groupe de
travail

On peut modifier un groupe de personnel partagé, même si le groupe a été créé par un autre groupe de travail que le
sien.

➢ 1) Au préalable, donnez les droits utilisateurs dans Outils/Options/Groupes de Travail
➢ 2) Clic droit sur utilisateur
➢ 3) Onglet Général / Cochez la case :

➢ 4) Fiche personnel structure -> clic droit sur l'icône "personnages" pour modifier tout groupe partagé.
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Gestion  du  personnel  :  Voir  toutes  les  listes  des  groupes  sans  accéder  aux
informations confidentielles

Dans le personnel de la structure, il est possible de voir toutes les listes des groupes sans accéder aux informations
confidentielles. Il faut le paramétrer au préalable dans les options.

➢ 1) Allez dans Outils/Options,Onglet "Groupe de travail"
➢ 2) Dans la gestion des droits utilisateurs, dans l'onglet "Gestion du personnel", une fois le bouton coché 
"Restreindre Groupe de Travail sur personnel", un deuxième bouton est à cocher "Afficher le personnel des autres 
groupes sans détail". Ce droit est dépendant de l'autre et permet d'afficher la liste de tout le personnel.

N.B : Par contre, il n'est pas possible de modifier ou d'ouvrir en mode détail la fiche des salariés d'un autre groupe de
travail. Ces derniers sont affichés en italique dans la fiche Personnel Structure.

Cela permet de créer des groupes partagés et des groupes spécifiques à l'utilisateur, même s'il n'a pas accès aux
détails de la fiche de la personne.

L'utilisateur  peut  enregistrer  quelqu'un  du  groupe  technique  même s'il  fait  partie  d'un  autre  groupe  de  travail
(ex :Accueil), mais il n'aura pas accès aux détails de la fiche du technicien (infos confidentielles).

Ordre d'affichage du personnel

Le personnel est affiché par défaut dans l'ordre croissant de la colonne ordre.
Pour changer l'ordre d'affichage du personnel dans cette table, vous avez deux solutions.

1 - Changer l'ordre d'affichage d'une personne :
➢ 1/ Sélectionnez la personne que vous voulez déplacer.

➢ 2/ Cliquez sur les flèches  à droite de la table.

2 - Changer l'ordre d'affichage pour tout le personnel :
➢ 1/ Cliquez sur un titre de colonne pour trier cette colonne.
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➢ 2/ Cliquez sur  pour valider ce choix.

Pour trier plusieurs colonnes en même temps :

➢ 1/ maintenez la touche  enfoncée.
➢ 2/ cliquez sur le libellé de la première colonne à trier
➢ 3/ cliquez sur le libellé de la deuxième colonne à trier

Pour un tri rapide, cliquez dans l'ordre sur les libellés : "Type de personnel" puis "Qualification" et enfin "Nom" 

Présentation Détail sur le personnel

RS gère deux types de personnels différents : Le personnel Permanent et le personnel Autre (c'est-à-dire le 
personnel intermittent et les autres types de personnel). 
Ces deux fiches se ressemblent beaucoup, mais possèdent chacune leurs caractéristiques propres.

Accéder à la fiche détail d'un personnel de la structure : 

➢ 1/ cliquez directement sur  ou dans le menu principal cliquez sur "Structure" puis sur "Personnel de 
la structure". 
➢ 2/ sélectionnez une personne dans la table. 
➢ 3/ cliquez sur "Détail".

Vous pouvez aussi double-cliquer sur la ligne de la personne.

La fiche détail d'un personnel est composée de 4 onglets dans la version « Classique » et de 6 onglets dans la 
version « Complète».

➢ les onglets "Informations 1/2" et "Informations 2/2" regroupent les informations générales sur le personnel.
➢ l'onglet Planning permet de visualiser le planning total du personnel.
➢ l'onglet Filtres planning permet de filtrer des informations du planning.
➢ l'onglet  Planning  annuel  (Complète)  permet  le  calcul  horaire (congés,  paniers,  majorations...)  sur  une
saison et la validation des heures (prévisionnel vers réel).
➢ l'onglet  Détail  sur  planning  annuel  (Complète)  ou Détail  /  Contrat  (Complète)  permet  de visualiser  et
d'imprimer les plannings prévisionnel, réel, les contrats de travail, faire les DUE...

La fiche d'un personnel permanent permet de :
➢ Consulter les informations d'ordre général de cette personne.
➢ Accéder à l'éditeur de planning.
➢ Donner une partie du planning de cette personne à une autre personne de la structure.
➢ Voir son planning annuel et le calcul de ses heures en liaison avec une configuration de personnel.
➢ Valider son planning prévisionnel en planning réel.
➢ Voir ou imprimer son planning prévisionnel ou réel en format texte ou graphique.

La fiche d'un personnel autre (intermittent...) permet de :
➢ Consulter les informations d'ordre général de cette personne.
➢ Accéder à l'éditeur de planning.
➢ Donner une partie du planning de cette personne à une autre personne de la structure.
➢ Voir son planning annuel et le calcul de ses heures en liaison avec une configuration de personnel.
➢ Valider son planning prévisionnel en planning réel.
➢ Voir ou imprimer son planning prévisionnel ou réel en format texte ou graphique.
➢ Imprimer son contrat de travail et faire sa DUE.

Info : Attention, il n'est possible de modifier les champs et les numéros de téléphone de cette fiche qu'en mode 
''Modifier'' (voir Modification d'une fiche personnel page 50).
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Informations 1/2 et 2/2

Les onglets "Informations 1/2" et "Informations 2/2" regroupent les données générales sur la personne.

L'onglet "Informations 1/2"
Vous retrouvez dans cet onglet, les informations générales d'une personne ainsi que les informations spécifiques pour 
établir une DUE et un contrat de travail.

L'onglet "Informations 1/2" de la fiche Personnel est agencé pour que les rubriques indispensables d'un salarié soient 
mises en valeur. 

En mode "Nouveau" ou "Modifier", les champs essentiels à informer sont encadrés de rouge. 
En mode "Détail", seule la coche "Non permanent" reste dans un cadre rouge.

 
Une table dans l'onglet "Informations 1/2" de la fiche d'une personne permet d'inscrire toutes les qualifications que la 
personne peut occuper.

Ces qualifications seront visibles dans l'éditeur de personnel en bulle d'aide sur sa qualification (Voir ci-dessous la 
2ème capture d'écran).

 
Visible dans l'éditeur de personnel au moment de la planification : 
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Le champ "Configuration" permet d'affecter à la personne une configuration. Une configuration de personnel, c'est le 
paramétrage des accords internes de votre structure (voir Configurations du personnel du menu "Options" page 471).
Si ce champ est vide, les configurations "Permanents" et "Intermittents" sont affectées par défaut aux fiches du 
personnel permanent et du personnel autre.

Vous pouvez consulter une configuration en cliquant sur .
Info : la configuration n'est pas modifiable dans ce mode.

Saisie d'un numéro de téléphone :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ cliquez sur le bouton du menu déroulant de la colonne "Type de numéro".
➢ 3/ sélectionnez un type de numéro
➢ 4/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case "Numéro" puis saisissez votre numéro.
➢ 5/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case "Description" puis saisissez votre description.

Info : Vous pouvez créer de nouveaux Types de numéro dans le menu principal "Menus Déroulants".

La taille des emails du personnel passe de 50 à 60 caractères.

 

Suivi du personnel
RS propose la possibilité de créer un suivi sur le personnel.
Tout comme les autres suivis, ce suivi permet de voir ce qui est à faire, à quelle date, avant quelle échéance, etc.
Accéder au suivi d'une personne

➢ 1/ Depuis la fiche d'une personne, dans l'onglet "Informations 1/2", cliquez sur  (visible en mode 
''Détail'').

Le suivi du personnel fonctionne comme les autres suivis. Bien entendu, ce suivi est visible à l'ouverture de RS.

 

Dans la fenêtre de Suivi Général, les lignes de suivi personnel apparaissent sur fond bleu avec le nom de la personne.

 

Numéro   I.B.A.N.   (International Bank Account Number)
Saisir le numéro IBAN

➢ 1/ Ouvrez la fiche de la personne en mode "Modifier".

➢ 2/ Saisissez le numéro IBAN dans le champ .
➢ 3/ Validez le numéro en passant sur un autre champ (soit en cliquant ou par tabulation)

➢ 4/ Enregistrez les modifications de la fiche avec .
RS contient un algorithme qui vérifie l'authenticité du numéro IBAN. 
S'il y a une erreur dans le numéro, une fenêtre signalera cette inexactitude et le numéro ne pourra pas être 
enregistré.
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Fichier du personnel : Rubrique "FonctionCV" 

Dans la fiche du personnel et la rubrique "FonctionCV", on peut saisir le métier/fonction/titulature d'un intervenant
invité par exemple.
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N.B : Cette donnée « Fonction CV » est utilisée dans la liste des intervenants que l'on peut éditer à partir d'une
requête du planning général :
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Fiche personnel : Refus exploitation audiovisuelle 

Dans la fiche détail d'une personne, la case à cocher "Refuse l'exploitation audiovisuelle" a été ajoutée dans l'onglet
Informations 1/2.
La case est également visible en colonne dans la fenêtre du personnel de la structure.

N.B. : Cette donnée est utilisée dans l'impression des planning du personnel en mode e-mailing.
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Dans l'onglet  "Informations  1/2"  de  la  fiche d'une personne,  le  champ "Numéro GRISS"  est  devenu "Numéro
AUDIENS".

 
Attention : dans l'éditeur de modèles de contrat de travail, le champ correspondant est toujours >>N°GRISS<<.

Il est possible de lier des documents externes à la Fiche d'une personne.
Cela fonctionne comme l'onglet "Documents" des fiches Lieu, Spectacle et Activité.

Ajouter/Ouvrir/Supprimer un document externe à la fiche d'une personne
➢ 1/ Ouvrir la fiche de la personne en mode Détail.
➢ 2/ Allez dans l'onglet "Informations 1/2".

➢ 3/ En bas à gauche, à côté de l'icône du Suivi, cliquez sur .

La fenêtre des documents de la personne s'ouvre pour pouvoir les gérer (Ouvrir/Nouveau document/Supprimer).

 

La fiche de renseignements ( ) se trouve en bas à droite dans l'onglet "Informations 1/2".
Le numéro de Matricule/GUSO se situe en haut à gauche dans l'onglet "Informations 2/2".
Le numéro de matricule comptable s'imprime dans la fiche de renseignements.

 
Si votre structure est en mode GUSO, c'est le numéro GUSO de la personne qui s'imprimera.

 

Complément d'adresse
Dans l'onglet "Informations 1/2", 2 champs complètent l'adresse postale.

 
Ces champs "Adresse2" et Adresse3" peuvent être insérer dans les modèles de contrat de travail. 

 

L'onglet "Informations 2/2"
Cet onglet regroupe des informations de la personne : ses indisponibilités, ses habilitations, ses compteurs d'heures 
exceptionnels, ses taux (journaliers, …) son compte épargne-temps, …
Pour les jours de Repos Fixe et les jours d'indisponibilité, voir les chapitres correspondants (page 124 et page 126).
Les habilitations d'une personne, et leur date de validité s'impriment en bas de la Fiche de renseignement 

(  dans Informations 1/2).
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Fiche du personnel : Habilitations en tableau

Dans la fiche du personnel, les habilitations se présentent sous forme de tableau.

Info : Elles sont personnalisables dans Menus déroulants 'Habilitations'.

Coche "Abonnement transport"

Dans l'onglet "Informations 2/2", l'ancienne coche Carte Orange  est devenue "Abonnement transport".

 
Si la coche "Abonnement transport" est activée, le remboursement kilométrique est grisé.

La case à cocher "Type de remboursement" donne le choix entre le remboursement kilométrique (type de véhicule et 
distance parcourue) ou l'Abonnement transport . Ces informations sont utiles si vous avez activé le gain "G15" de la 
configuration de cette personne. Les types de véhicules sont créés dans les Options de RS (onglet 
"Personnel/Contrat/Impression").

Taux Horaire

Lors du calcul du montant brut d'un contrat de travail ou d'une masse salariale, RS utilise le taux horaire de base saisi 
dans la liste des Qualifications (Menus Déroulants / Qualification...).
Si le taux est différent pour cette personne, vous pouvez le saisir dans cette table.
RS utilisera alors ce taux .

Cochez la case "Forfait par défaut" si la personne est plus souvent planifiée au forfait qu'à l'heure.
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Grade et Échelon
Ces champs sont utilisés dans les modèles de contrats.

Taux journalier (Forfait)

Lors du calcul du montant brut d'un contrat de travail ou d'une masse salariale, RS utilise le taux journalier de base 
saisi dans la liste des Qualifications (Menus Déroulants / Qualification...).
Si le taux est différent pour cette personne, vous pouvez le saisir dans cette table.
RS utilisera alors ce taux .
Le taux journalier peut être appliqué par défaut à la qualification : une personne, au taux horaire, peut très bien 
avoir un taux journalier pour une qualification bien précise. 
Appliquer un forfait par défaut sur une qualification 

➢ 1/ Entrez dans la fiche de la personne en mode "Modifier".
➢ 2/ Dans la table "Taux/Divers" dans"Informations 2/2", saisissez la qualification concernée.
➢ 3/ Cochez la case "Forfait Actif" de la ligne.

La colonne "Forfait Actif" n'est visible qu'en mode modification de fiche personnel.
 
Dès que la personne ci-dessus sera planifiée sur des services en tant que Régisseur Lumière, elle sera au forfait 
journalier sur ces services ; les autres services avec d'autres qualifications seront au taux horaire.
Code Service et Catégorie
Ces champs sont utilisés pour l'exportation des paies vers le logiciel "Damoclès - Le GIE".
Saisie et modification dans la table
Saisie d'un nouveau taux horaire :

➢ 1/ dans la colonne « Qualification » sélectionnez une qualification.
➢ 2/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case "Taux" puis saisissez le nouveau taux.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne pour valider. 

Modifier un taux horaire :
➢ 1/ cliquez dans la case de votre choix.
➢ 2/ effectuez la modification.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne pour valider cette modification. 

Supprimer un taux horaire :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.

Idem pour les autres colonnes.
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Historique des saisons du Personnel permanent
Pour la gestion du personnel permanent, l'historique des saisons complète l'onglet ''Informations 2/2''. Le suivi de
saison en saison est ainsi plus facile.

L'ancien système est toujours disponible : il suffit de cocher  (en haut à droite).

Le champ ''Mémo'' vous permet de noter des informations concernant chaque saison, ou tout simplement de 
noter sous quelle configuration ont été comptées ces heures.
Ancien système : 

 

Ces champs permettent d'initialiser les calculs du « Planning annuel ».
Le total d'heures année restant est maître sur le total d'heures travaillées dans l'année d'une configuration.
Le total congé restant permet de saisir le nombre de jours de congé restant au début de l'annualisation de la 
personne.

Les minutes sont gérées dans le champ  

Compte Épargne-temps

Vous pouvez saisir ici le compte épargne temps des saisons antérieures.

Saisie d'une ligne de Compte épargne temps :
➢ 1/ cliquez sur Nouveau.
➢ 2/ cliquez sur la date du premier jour de la saison choisie.
➢ 3/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case "Heures de Récupérations" puis saisissez le nombre 
d'heures.
➢ 4/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case "Jours de Congés" puis saisissez le nombre de jours.

Modifier une ligne de Compte épargne temps :
➢ 1/ cliquez dans la case de votre choix.
➢ 2/ effectuez la modification.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne pour valider cette modification. 

Supprimer une ligne de Compte épargne temps :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.
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Planning d'un personnel

Les données qui s'affichent dans ce planning sont dépendantes des filtres de l'onglet Filtres planning, Filtre Saison et
Filtre Genre, ou dépendantes du choix des semaines fait dans l'onglet Planning Annuel.

Au-delà  des  fonctions  de  tri  d'une  table,  vous  pouvez  trier  le  planning  dans  l'ordre  date/spectacle/heure  ou
date/heure/spectacle.

La case à cocher "Détail personnel" vous propose 3 modes d'affichage de la colonne "Personnel Structure". 
Info : les 2 derniers formats sont plus précis, mais occupent plus de place à l'impression.

Vous pouvez visualiser les marques de gestion de stock en cochant la case "Voir les marques". 
Info : les marques visibles dans le planning sont des marques imprimées.

La case à cocher "Date en ligne" offre une meilleure visibilité sur les changements de journées.
La colonne "Date" disparaît. Elle est remplacée par une ligne de date. Cette fonction permet aussi  de récupérer
l'espace utilisé par la colonne "Date" pour les autres colonnes.

Sans la date en ligne :

Avec la date en ligne :

Le planning d'une personne peut être visualisé en mode calendrier : mensuel, hebdomadaire ou quotidien. 
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Planning de la personne : Informations sur le lieu planifié

L'option 'Imprimer les informations des lieux' permet d'afficher en bas de page la liste détaillée des informations de la
fiche Lieu (ex : infos sur l'hôtel).

➢ 1) Allez dans le Planning de la personne/ Onglet Filtres du planning pour choisir la période et la description
➢ 2) Onglet Planning, allez dans la boîte à outils, rubrique "Options d'impression"
➢ 3) Cochez l'option "Imprimer les informations des lieux"
➢ 4) Cliquez sur l'icône A4 pour imprimer le planning + l'info sur le lieu concerné.

Afficher le mode calendrier
➢ 1/ Sélectionnez : 

- Soit une semaine dans l'onglet "Planning annuel" d'une personne, et cliquez sur .
- Soit une période dans l'onglet "Filtres Planning" d'une personne, et cliquez sur l'onglet "Planning".

Si vous êtes déjà en "mode calendrier", le planning affiché ne concernera que la période que vous avez demandée. En
mode "Mois", les services hors période demandée ne seront pas visibles.

➢ 2/ en haut à gauche, cochez .
➢ 3/ Choisissez quelle période vous souhaitez visualiser par un clic droit : Jour, Semaine ou Mois.

Vous pouvez également afficher le planning "d'aujourd'hui", rechercher une autre période avec "Afficher le planning
du", ou simplement l'imprimer.

Un clic droit sur un jour vous permet de passer sur le jour, la semaine ou le mois de ce "jour-référence".
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Mode Calendrier : Mensuel
Seuls s'affichent les heures de service et le titre du spectacle (dans cet exemple "005 Spectacle"). 
Une bulle d'aide (avec la description et le lieu) apparaît quand vous survolez un service. 

Mode Calendrier : Semaine
Le numéro de la semaine apparaît entre la boîte à outils et la table.

Mode Calendrier : Jour
Le numéro de la semaine apparaît entre la boîte à outils et la table.

Lorsqu'une personne est malade ou qu'elle n'est plus disponible, il est possible de donner une partie de son 
planning à une autre personne.
Donner le planning d'une personne à une autre personne :

➢ 1/ dans l'onglet « planning », tout en maintenant la touche  du clavier enfoncée, sélectionnez les 
différentes lignes de planning que vous voulez donner à l'autre personne.

➢ 2/ dans la boîte à outils, cliquez sur , une nouvelle fenêtre apparaît. Dans la table du haut, vous 
visualisez le planning que vous venez de sélectionner. Dans la table du bas, le planning sur cette période de la
personne à qui vous allez donner le planning.
➢ 3/ dans le champ « Personnel de la structure » sélectionnez le personnel à qui vous donnez ce planning.
➢ 4/ vérifiez s'il est disponible dans la table du bas.
➢ 5/ cliquez sur Validez. 
➢ 

Info : vous pouvez donner le planning d'un personnel Permanent à un personnel Autre et inversement. 
Dans l'outil "Donner le planning à une autre personne", vous pouvez avoir une vision plus large sur le planning de cette
personne.  Cette  fonction  permet  d'éviter  par  exemple  de  planifier  une  personne  plus  de  6  jours  consécutifs.

Dans l'exemple ci-dessus, on donne un planning sur la période du 4 au 6 mai 2011 (en vert).
On visualise en rouge le planning de la personne sur une période qui s'étend sur 15 jours avant le 4 mai et 15 jours après
le 6 mai 2011.

 Dans cet autre exemple, on voit clairement des doublons de dates du 4 au 6.

66



La période par défaut de 15 jours peut être personnalisée comme dans l'exemple ci-dessous (ici 6 jours).

Saisissez le nombre de jours dans le champ  puis cliquez sur le bouton pour actualiser le planning.

Les jours de Repos fixe et les Indisponibilités sont visibles quand vous voulez donner le planning à une autre
personne.
3 couleurs vous permttent de savoir rapidement la disponibilité du personnel : 

➢ Vert : le planning que vous voulez affecter.
➢ Rouge : le planning déjà affecté à cette personne au sein de la structure.
➢ Gris (avec un I) : les jours d'indisponibilités de la personne.
➢ Gris (avec RF) : les jours de Repos Fixe de la personne.

 
Le passage avec la souris au-dessus d'un élément vert, rouge ou gris, affiche dans une bulle le détail du planning
de cette journée.

Modifier la qualification d'une personne sur plusieurs lignes de planning : 
➢ 1/ sélectionnez les lignes à modifier.

➢ 2/ cliquez sur  (dans le volet ''Outils'' de la boîte à outils).
➢ 3/ choisissez la nouvelle qualification.

Lorsque vous saisissez du personnel dans l'éditeur de planning (éditeur du personnel), RS teste les doublons
horaires. Le doublon horaire, c'est par exemple planifier une personne le même jour de 08H00 à 12H00 et de
11H00 à 15H00. Cette planification est concrètement impossible, car il  y a doublon horaire entre 11H00 et
12H00.

Le bouton  permet de faire un test de doublon sur tout le planning de cette personne.
Il est conseillé d'interdire les doublons horaires à la saisie (Options de RS).
Pour ne plus imprimer les plannings sur du papier (soyons donc enfin écolo), RS propose de créer des fichiers de
planning au format iCalendar.

iCalendar est un standard (RFC 2445) pour les échanges de données de calendrier. Ce standard est aussi connu
sous le nom d'iCal. 
Il  est implémenté/supporté par un large nombre de logiciels, tels que : iCal d'Apple, Chandler, Lotus Notes,
ScheduleWorld,  SOGo,  KOrganizer,  Mozilla  Calendar (y compris  Mozilla  Sunbird),  Mulberry,  Ximian Evolution,
Windows Calendar et Microsoft Outlook 2007. 
L'application en ligne Google Agenda utilise également cette norme.

Vous pouvez donc envoyer les plannings prévisionnels du personnel dans ce format et directement par email
(Voir "Impression des plannings du personnel" page 339).
La personne qui reçoit le fichier peut l'importer dans son calendrier iCal par exemple puis synchroniser iCal avec
son iPhone.

Options de iCalendar

•  Initiales dans iCal : Ajoute dans l'objet du planning les initiales de la personne à qui l'on
envoie le RV.
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•  Personnel dans iCal: Ajoute la liste du personnel travaillant au même moment sur la
même ligne de planning dans le corps du rendez-vous.

Il est possible de faire apparaître le nom de la structure dans un planning envoyé au format iCalendar. 
Pour ce faire, lors de l'envoi du planning à une personne, il suffit de cocher dans la boîte à outils de la fiche d'une
personne, la case proposant d'intégrer le nom de la structure.

Ensuite, vous pouvez choisir si le nom de la structure doit apparaître avant ou après le nom du lieu.

Pour créer le fichier iCalendar, cliquez sur .
Il  est  vivement  conseillé  d'utiliser  la  fenêtre  "Impression  des  plannings  du  personnel"  pour  envoyer  très
rapidement ces fichiers par mail.
Les 2 menus déroulants « Saison » et « Genre » permettent de filtrer les informations de saison et de genre sur
ce planning (voir la fiche « Artiste » page 178).

L'option   permet  au fichier iCalendar (qui sera créé avec  ) d'avoir des
caractères qui n'auront pas d'accent.
Ceci concerne : 

➢ le Planning Général
➢ le Standard RS (dans l'onglet Planning de la fiche d'une personne)

L'option à cocher se trouve dans le volet Outils de la boîte à outils.

Pour imprimer ce planning cliquez sur  (boîte à outils).
Utilisez les options d'impression de la boîte à outils pour changer la mise en page.

La case à cocher   offre plus de liberté quant à l'impression. En effet si
cette case est cochée, les colonnes imprimées et leurs largeurs sont directement liées aux colonnes de la table
de l'onglet planning. 

➢ Les colonnes visibles sont imprimées (clic droit sur un libellé de colonne).
➢ La largeur des colonnes et reproduite à l'impression. 

Si vous élargissez une colonne, celle-ci sera plus large à l'impression. Toutes les colonnes visibles sont toujours
imprimées. Le fait d'élargir une colonne réduit toutes les autres. L'impression est proportionnelle. 

Les dates et heures de début et fin dépendantes des Filtres planning apparaissent pour information, mais ne sont
pas modifiables.
Le total horaire se présente sous le format jour/heure/minute et heure/minute.

Il est possible d'insérer un bloc de signatures à l'impression du Planning Standard RS (Onglet "Planning" de la fiche
d'une personne).

Pour  imprimer le  bloc  de  signatures  dans  le  Planning  Standard RS,  cocher   dans  le  volet
"Options d'impression" de la boîte à outils.
Le bloc suivant sera inséré sous le planning.

Les libellés des visas Salarié et Chef de service sont modifiables dans les plannings individuels ayant des blocs
signatures, c'est-à-dire le Standard RS (Onglet Planning) et le Graphique personnel (Onglet Détail).
Voir ''Outils/Options/Onglet Planning'' (page 502)
Blocs de signature modifiés dans le planning standard RS : 
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Une coche dans le Planning "Standard RS" permet d'imprimer entre parenthèses les différentes qualifications
d'une personne sur la période demandée. 
Imprimer les différentes qualifications d'une personne

➢ 1/ Sélectionnez la période souhaitée dans son onglet "Planning Annuel". 

➢  2/ Cliquez sur .

➢  3/ Dans le volet "Options d'Impression" de la Boîte à outils, cochez .
Exemple : 

Le Planning Standard RS d'une personne peut être imprimé sans la colonne Personnel de la Structure.
Imprimer le Standard RS sans le personnel

➢ 1/ Dans la fiche d'une personne, sélectionnez une période dans l'onglet "Planning Annuel" et cliquez sur le
bouton noir "Planning".

➢ 2/  Dans  le  volet  "Options  de  planning"  de  la  boîte  à  outils  de  l'onglet  "Planning",  cochez

.
La colonne "Personnel de la Structure" n'est plus affichée et ne sera pas imprimée.
La flèche verte vous permet d'ouvrir la fiche d'un spectacle, pour la modification de son planning :

➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 

➢ 2/ cliquez sur  (boîte à outils).

Info : Attention, le planning ne peut être modifié que depuis l'éditeur de planning situé dans la fiche détail d'un
spectacle ou depuis le planning hebdomadaire. 

Le bouton  (boîte à outils), permet la remise à zéro des filtres planning mais pas des filtres « Saison » et «
Genre » .

Filtres planning

L'onglet "Filtres planning" regroupe toute une série de filtres qui vous permettent d'effectuer une sélection
simple ou complexe dans le planning de la personne. Par exemple, calculer le nombre d'heures supplémentaires
travaillées sur un spectacle pour une période bien précise, ou encore d'imprimer le planning de cette personne
pour la semaine du 15 au 21 septembre.

Il existe 2 types de filtres :

Les filtres à sélection simple
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Exemple : le filtre "Description" dans lequel on ne peut choisir qu'une seule "Description" comme "Montage".
Une fois la sélection effectuée, vous n'avez plus qu'à cliquer sur l'onglet Planning pour visualiser le planning qui
ne comportera que des lignes de "Montage".

Dans le filtre "Description", sélectionnez "Montage" puis cochez la case située à droite du filtre. Après avoir
cliqué sur l'onglet planning, vous visualisez toutes les descriptions sauf les lignes "Montage".
Info : quand un filtre est actif, il apparaît sur fond jaune, à l'exception des cases à cocher.
Info : vous pouvez bien sûr utiliser plusieurs filtres en même temps. 

Le bouton  permet une remise à zéro des filtres.

Le bouton  affiche le planning du jour en cours.

Le bouton  affiche le planning de la semaine en cours.

Le bouton  affiche le planning du mois en cours.

Attention, en cliquant sur un de ces boutons, tous les filtres sont remis à zéro.

Les filtres à sélections multiples
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Exemple : vous pouvez ne vouloir imprimer que le planning de 3 lieux :

➢ 1/ Sous les tables des filtres multiples, à gauche, cochez  pour accéder aux tables.

➢ 2/Sous la table lieux, cliquez sur  pour décocher tous les lieux.
➢ 3/ Cochez les cases "Visible" de vos 3 lieux. 
➢ 4/ Cliquez sur l'onglet Planning.

Info : le bouton  permet de cocher toutes les lignes.

Info : les 4 filtres multiples peuvent fonctionner en parallèle.

Info : les filtres simples et les filtres multiples fonctionnent aussi en même temps.

Le bouton , permet de ne filtrer que les informations qui concernent le personnel d'un spectacle (la 
compagnie à qui vous envoyez le planning n'est pas forcément obligée de connaître tout le travail qui existe en 
amont et en aval de sa venue). 
En pratique, s'il n'y a pas d'informations dans la case « Pers. Spec. » d'une ligne de planning, alors cette ligne ne 
sera pas visible.
Info : Attention, dans ce cas, veillez à bien saisir le personnel du spectacle chaque fois qu'il est concerné (case « 
Pers. Spec. » dans l'éditeur de planning).

Info : la configuration des filtres simples et multiples est mémorisée sur votre ordinateur. 

Les flèches  et  permettent un déplacement dans le filtre date de période en période (avec un écart
identique à celle demandée).
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Présentation Planning annuel (permanent)

Le planning annuel prend en charge le calcul des heures du personnel permanent sur une saison, en liaison avec
une configuration de personnel (voir Options page 471). 

Les différentes fonctions du planning annuel sont les suivantes :
➢ calcul et visualisation des heures en liaison avec une configuration de personnel (planning annuel 
prévisionnel et réel).
➢ validation du planning prévisionnel en planning réel.
➢ accès au "Détail sur planning annuel".
➢ accès à l'onglet "Planning" avec filtre automatique sur période sélectionnée.
➢ accès au "Planning hebdomadaire du personnel ».
➢ impression du "Planning annuel".
➢ impression du Compte épargne temps.
➢ création d'une nouvelle saison.

Une ligne de planning annuel représente par défaut une semaine du lundi au dimanche. 
Pour bien visualiser les changements de mois, la couleur de fond change d'un mois à l'autre (orange ou gris). Les 
semaines à cheval sur 2 mois sont de couleur jaune.

La table est composée au total de 26 colonnes (ci-dessous en gras les colonnes optionnelles).
➢ La colonne « Semaine » affiche le numéro et la période de la semaine.
➢ La colonne « Simulation » affiche le détail de la simulation.
➢ La colonne « SF » permet de forcer ou non les calculs sur la simulation.
➢ La colonne « Hebdo » affiche le nombre d'heures travaillées dans la semaine.
➢ La colonne « Hebdo Solde » affiche la différence entre les heures travaillées dans la semaine et 35 heures.
➢ La colonne « Mensuel » affiche le cumul des heures travaillées dans le mois.
➢ La colonne « Annuel » affiche le cumul des heures travaillées dans l'année.
➢ La colonne « Reste » affiche le nombre d'heures restantes à faire dans l'année.
➢ La colonne « Gains et majorations » affiche un résumé des gains et majorations.
➢ La colonne « Total Majoration » affiche le nombre d'heures gagnées sur majorations (total des 4 colonnes-
cibles, voir ci-dessous).
➢ La colonne « Récup. » affiche le nombre d'heures de récupérations prises sur cette période.
➢ La colonne « Total Récup. » affiche le nombre d'heures de récupérations restantes.
➢ La colonne « Congé » affiche le nombre de jours de congé pris sur cette période.
➢ La colonne « Total Congé » affiche le nombre de jours de congé restants sur l'année.
➢ La colonne «R.C. » affiche le nombre d'heures de repos-Compensateur prises sur cette période.
➢ La colonne « Total R.C. » affiche le nombre d'heures de repos-Compensateur restantes à prendre.
➢ La colonne-cible « Total Récupération » affiche le nombre d'heures gagnées en récupération dans la 
semaine.
➢ La colonne-cible « Total Modulation » affiche le nombre d'heures gagnées en modulation dans la semaine.
➢ La colonne-cible « Total Repos Compensateur » affiche le nombre d'heures gagnées en repos Compensateur
dans la semaine.
➢ La colonne-cible « Total Payée » affiche affiche le nombre d'heures gagnées en majorations et qui sont 
payées.
➢ La colonne « Arrêt Maladie » affiche le nombre de jours en arrêt-maladie dans la semaine. 
➢ La colonne « Congé Mater/Pater » affiche le nombre de jours en congé maternité ou paternité.
➢ La colonne « Congé Exceptionnel » affiche le nombre de jours en congé exceptionnel. 
➢ La colonne « Enfant Malade » affiche le nombre de jours pris en congé pour enfant-malade.
➢ La colonne « Durée en Tournée » affiche le nombre d'heures effectuées en Tournée.
➢ La colonne « Nb Jours Travaillés en Tournée » affiche le nombre de jours travaillées en Tournée.

Lancer le calcul automatique des heures :
➢ 1/ Par défaut la saison en cours est sélectionnée. Sinon sélectionnez une saison en cliquant sur

. 
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➢ 2/ cliquez sur  (Boîte à outils).

Info : Le planning prévisionnel est affiché en caractère normal et le planning réel en caractère gras.
Note importante : Le calcul s'effectue jusqu'à la date affichée sous la table (en position centrale).

La fin de calcul du planning annuel est par défaut sur la dernière date de la saison de la configuration de la 
personne. Ceci permet de passer du planning annuel d'une personne à une autre, sans garder en mémoire la fin 
de saison de la première (qui n'est peut-être pas la même que celle de la deuxième personne).
Il est possible de choisir une autre date dans la saison : "Calculer jusqu'au...". Par défaut, il est grisé donc 
inaccessible.

 

Choisir une autre date de fin de calcul

➢ 1/ Cochez la petite case  à côté de "Calculer jusqu'au...".
➢ 2/ Cliquez dans le champ "Calculer jusqu'au..." pour accéder au calendrier.
➢ 3/ Choisissez la date.

➢ 4/ Cliquez sur  dans le volet "Outils" de la boîte à outils.  
Le compteur annuel s'arrêtera à cette date.

A PARTIR DE LA VERSION 13 :

Le compteur d'annualisation évolue. La valeur négative disparaît et fait  place à une information en langage
courant.

1/ Le total des heures supplémentaires est notifié par un code couleur rouge ainsi qu'une indication en langage
courant « Dépassement » :

2/ Si le total annuel d'heures travaillées n'est pas réalisé, le nombre d'heures restant à effectuer est notifié par
un code couleur orange, avec l'indication en langage courant « Reste à faire » : 

3/ Si le total annuel d'heures travaillées est réalisé, le compte annuel est « à zéro », notifié par un code couleur
vert : 

Options du planning annuel
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➢ La case option "Voir les descriptions" ajoute dans le détail du planning annuel, la description de chaque
service.
➢ La case option "Voir les lieux" ajoute dans le détail du planning annuel, le lieu de chaque service.
➢ Vous pouvez aussi  demander à RS, le calcul du planning annuel à l'ouverture de la fenêtre et qu'il  se
positionne par défaut sur cet onglet.
➢ La case option "Voir le verrouillage" ajoute une nouvelle colonne qui affiche si la validation des heures est 
verrouillée.

Afficher le détail d'une semaine directement : 
➢ 1/ sélectionnez la semaine de votre choix dans la table.
➢ 2/ cliquez sur le numéro de semaine.

Info : une fenêtre popup s'ouvre avec le détail de chaque jour travaillé.

Afficher le détail sur plusieurs semaines : 
➢ 1/ sélectionnez les semaines de votre choix dans la table.

➢ 2/ cliquez sur  (Boîte à outils).

➢ 2/ ou cliquez sur .

Info : cette fonction est aussi disponible par clic droit sur le planning.
Filtrer une période vers l'onglet Planning :

➢ 1/ sélectionnez la période à filtrer.

➢ 2/ cliquez sur  .

➢ 2/ ou cliquez sur .
Info : Vous visualisez cette période dans l'onglet Planning.

Allez vers le planning hebdomadaire du personnel :
➢ 1/ sélectionnez une période.

➢ 2/ cliquez sur .

Créer une nouvelle saison :

➢ 1/ en fin de saison cliquez sur  

La saison terminée est ajoutée dans le compte-épargne temps.
Les heures de récupération sont transformées en jours de récupération.
Les heures restantes sont ajoutées au "Total d'heures de récupération restant" dans le "Début de saison".
Info : Vous pouvez réajuster cette saison dans la fiche modification de cette personne (onglet « Informations 
2/2»).
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Note importante : à partir du moment où une journée est validée en planning réel, le calcul du planning annuel 
s'effectue sur ce planning pour toute la période. Il est donc vivement conseillé de valider la semaine complète.

Pour voir si les semaines sont verrouillées ou non , cochez la case  dans le volet 
options de la boîte à outils.
Une nouvelle colonne affiche l'état du verrouillage.

Il est possible de verrouiller plusieurs semaines en une fois.

La colonne "Hebdo Solde"  dans le Planning annuel d'une personne ne sert qu'à informer du solde de la semaine 
sur une base de 35 heures, s'il y a des dépassements hebdomadaires ou non. 
RS tient compte des semaines ayant un jour férié entre le lundi et le vendredi : le calcul de dépassement sera sur
la base de 28h et non de 35h. Dans l'exemple ci-dessous, la semaine 19 contient le 8 mai donc la semaine est de 
28h : la personne a dépassé son compteur hebdomadaire de 4 heures.

 

Afficher la colonne "Hebdo Solde"
➢ 1/ Faites un clic droit sur la colonne de titres du Planning Annuel.
➢ 2/ Choisissez "Sélectionner les colonnes...".
➢ 3/ Cochez "Hebdo Solde".

La colonne apparaîtra entre l'hedomadaire et le mensuel. Comme elle n'est qu'informative, ses cases sont 
blanches, pour la différencier des autres compteurs. Elle est vide, il faut donc recalculer le planning.

➢ 4/ Allez dans la boîte à outils et cliquez sur .

Verrouillage du planning réel 

Le planning réel peut être verrouillé à l'aide d'un mot de passe. Cette fonction permet au personnel de valider 
lui-même ses heures (voir aussi la fonction "Voir ma fiche...") puis au chef de service de vérifier cette validation. 
Il peut, suite à cette vérification, verrouiller le planning réel. À partir du moment où le planning est verrouillé, il
n'est plus possible de le modifier. Seule la personne qui a verrouillé le planning peut le déverrouiller.

Verrouiller le planning réel :
➢ 1/ sélectionnez la semaine à verrouiller
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette semaine 
➢ 3/ allez sur "Planning réel" puis cliquez sur "Verrouiller"
➢ 4/ sélectionnez votre login puis saisissez votre mot de passe
➢ 5/ cliquez sur "OK" (le planning est verrouillé)
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Déverrouiller le planning réel :
➢ 1/ sélectionnez la semaine à déverrouiller
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette semaine 
➢ 3/ allez sur "Planning réel" puis cliquez sur "Déverrouiller"
➢ 4/ sélectionnez votre login puis saisissez votre mot de passe
➢ 5/ cliquez sur "OK" (le planning est déverrouillé)

Les heures réelles du planning annuel d'une personne peuvent avoir 2 niveaux de verrouillage : 
- 1er niveau : une signature de verrouillage pour le salarié qui a validé ses heures réelles,
- 2ème niveau : une signature de verrouillage pour le chef de service.
La signature de niveau 2 est une signature supérieure à la signature de niveau 1.
Un verrouillage de niveau 2 sera visible par la couleur verte dans la case de la colonne de verrouillage.
Exemple :

Semaine 10 : Heures réelles (verrouillées par 2 personnes : niveau 1 et 2).
Semaine 11 : Heures réelles (verrouillées par 1 personne : niveau 1).
Semaine 12 : Heures réelles (non verrouillées).
Semaine 13 : Heures prévisionnelles.

Pour apposer une signature de niveau 2,  c'est la même procédure que celle du niveau 1 (voir 
"Verrouiller/Dévérrouiller le planning réel").
Rappel : il est possible de verrouiller plusieurs semaines en une fois.

Dans le planning annuel, un simple double clic sur une semaine réelle verrouillée permet de voir quel signataire
a verrouillé cette semaine et quel jour cela a été effectué. 

  

Une option générale permet d'ouvrir et de lire une semaine verrouillée dans le Planning annuel d'une personne.

Activer la lecture des semaines verrouillées dans le Planning Annuel
➢ 1/ Allez dans le volet "Planning" dans "Outils/Options".

➢ 2/ Cochez l'option .

➢ 3/ Dans la fiche Personnel, pour ouvrir et visualiser une semaine verrouillée, faites un double-clic sur la 
semaine concernée.

Dans la fenêtre des semaines verrouillées : 
● sélectionner une ligne dans le réel affiche qui a validé ces heures

 
● passer au jour suivant ou précédent affiche qui a verrouillé la semaine
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Quand on valide les heures d'une partie de la semaine, RS considère que toute la semaine a été validée, par
conséquent, les heures prévisionnelles du reste de la semaine ne sont pas prises en compte. 
Une option dans le planning annuel permet de visualiser le planning réel avec le planning prévisionnel restant. 
(Dés)Activer l'Hebdomadaire Réel-Prévisionnel

• 1/ Allez dans la boîte à outils de l'onglet "Planning annuel" d'une personne.

• 2/ Dans le volet "Outils", (dé)cochez .
• 3/ Recalculer le planning avec la calculatrice.

Pour signaler que cette option est active, les dates de la saison sont affichées en rouge.

 

On peut voir le détail de la semaine Réel + Prévisionnel dans l'onglet "Détails".

Le décompte des congés payés s'affiche et s'imprime sous le planning annuel d'une personne.
Selon le cas, l'encart sera de couleur différente : 

➢ Orange : il reste des congés à poser et le compte annuel est surligné en rose clair :

➢ Vert : tous les congés ont été posés dans leur intégralité à la fin de l'année, le compte annuel s'affiche
ainsi :

➢ Rouge : la personne a posé plus de congés que ses droits 

 

Planning annuel : Alerte sur les congés
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Dans le planning annuel, lorsque les jours de congés ne sont pas posés dans leur intégralité sur toute l'année, une
alerte s'affiche à l'ouverture du planning indiquant que "les jours de congés sont mal renseignés".

Il est possible de désactiver cette alerte en cochant l'option générale :
 "D.A.A." = "Désactiver l'alerte sur l'annualisation"

➢ 1) Allez dans Outils/Options/Onglet Personnel Contrat Impression
➢ 2) Cochez la case D.A.A
➢ 3) Enregistrer avec le bouton jaune en haut à droite

Congés payés : calcul à la demi-heure

Le logiciel prend en compte les calculs à la demi-heure pour les congés payés.

Planning annuel : Affichage automatique des repos fixes dans le prévisionnel

Dans  le  planning annuel,  les  repos  fixes  paramétrés  pour  chaque personne sont  affichés  automatiquement  dans
l'éditeur du prévisionnel.

➢ 1/ Paramétrez les jours de repos fixes au préalable dans le calendrier des repos fixes.
➢ 2/ Dans le planning annuel, l'éditeur de la validation par jour prend en compte automatiquement les repos fixes
pré-enregistrés, dans la partie du planning prévisionnel.

NB : Dans ce cas, cela bloque la possibilité de planifier des jours de travail dans le prévisionnel.
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Validation des heures (Mode normal)

Cette validation des heures se fait à la ½ heure.

Validation des heures rapide
Validation à la semaine : 

➢ 1/ sélectionnez la ou les semaines à valider
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Valider par semaine..."

Info : RS vous indique si une semaine est déjà validée. Dans ce cas, la semaine est ignorée.

Validation par jour
Valider le planning prévisionnel en planning réel :

➢ 1/ sélectionnez une ligne (une période) dans la table.

➢ 2/ cliquez sur  ou double-cliquez directement sur la période.

L'éditeur de validation des heures
Il représente une journée complète découpée en tranche de 30 minutes.
Le passage de la couleur bleu clair à la couleur bleu foncé représente une heure.
Les colonnes sur fond vert représentent la période des repas pour les primes de panier.

L'éditeur est composé de 2 lignes :
➢ Le planning prévisionnel sur la première ligne apparaît sous la forme de carrés jaunes. 
➢ Le planning réel sur la deuxième ligne apparaît sous la forme de carrés rouges.

Info : Le planning prévisionnel provient de l'éditeur de planning. Tous les filtres de RS n'ont aucun effet sur lui, 
toutes les données sont affichées.

Dans un premier temps, seul le planning prévisionnel s'affiche. Pour valider ce planning et le mémoriser sous la 
forme d'un planning réel, il faut le valider.
Validation automatique : 

➢ 1/ cliquez sur  .
Sous chaque carré jaune apparaissent des carrés rouges : cette journée est donc validée.

Si la personne travaille une heure en plus ou en moins ce jour là, vous pouvez modifier ces données.
Validation manuelle : 

➢ 1/ sur la ligne de planning réel, cliquez sur les tranches horaires à modifier (une heure validée est rouge).
➢ 2/ cliquez sur "Modifier".

Info : Pour bien visualiser que le planning réel est enregistré, une petite croix apparaît dans chaque tranche.

Vous pouvez tout dévalider avec le bouton .
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Pour enregistrer des heures de récupération, vous devez déjà passer en mode récupération.

Validation des récupérations :

➢ 1/ cliquez sur  le bouton s'anime (vous êtes en mode récupération).
➢ 2/ sur la ligne de planning réel, cliquez sur les tranches horaires à créer (une heure validée est violette).
➢ 3/ cliquez sur "Modifier".

➢ 4/ cliquez sur , le bouton redevient normal (vous n'êtes plus en mode récupération).
Info : Pour bien visualiser que les heures de récupération sont enregistrées, le texte "Récup" apparaît dans 
chaque tranche sur fond violet.

Création d'un jour de congé :

➢ 1/ cliquez sur  .
Info : Pour bien visualiser que le jour de congé est enregistré, le texte "Congé" apparaît dans chaque tranche sur 
fond vert.

Prise d'un jour de compte épargne temps :

➢ 1/ cliquez sur  .
➢ 2/ sélectionnez le jour de votre choix.

Info : les jours de compte épargne temps sont visibles dans le détail du planning annuel. 

Il est possible dans certains cas particuliers de vouloir faire apparaître les jours de repos (samedi / dimanche / 
autres...). Attention, un jour de repos n'est pas un jour de congé.

Création d'un jour de repos :

➢ 1/ cliquez sur  .
Info : Pour bien visualiser que le jour de repos est enregistré, le texte "Repos" apparaît dans chaque tranche sur 
fond orange.

Les jours de repos sont là pour information et ne rentrent pas dans le calcul des heures.

Pour accéder à une autre date cliquez sur  .

Pour passer d'un jour à l'autre cliquez sur  ou sur . 

Détail sur le planning
Cliquez sur une tranche horaire du planning prévisionnel pour afficher le détail sur cette tranche en bas à 
gauche.
Info : une alerte s'affiche en bas à droite si le jour sur lequel vous travaillez est un jour férié.

Vous pouvez aussi cliquer sur  pour visualiser le détail
dans chaque tranche. 

Cliquez sur  pour fermer l'éditeur.

Note importante : à partir du moment où une journée est validée en planning réel, le calcul du planning annuel 
s'effectue sur ce planning pour toute la période. Il est donc vivement conseillé de valider la période complète.
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Validation des heures (Mode minute)

Validation des heures rapide

Validation à la semaine : 
➢ 1/ sélectionnez la ou les semaines à valider
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Valider par semaine..."

Info : RS vous indique si une semaine est déjà validée. Dans ce cas, la semaine est ignorée.

Validation par jour

Valider le planning prévisionnel en planning réel :
➢ 1/ sélectionnez une ligne (une période) dans la table du Planning Annuel.

 

➢ 2/ cliquez sur  ou double-cliquez directement sur la période.

L'éditeur de validation des heures
L'éditeur est composé de 2 tables :

➢ Le planning prévisionnel dans la table de gauche en jaune. 
➢ Le planning réel dans la table de droite en rouge.

Info : Le planning prévisionnel provient de l'éditeur de planning. Tous les filtres de RS n'ont aucun effet sur 
l'éditeur de validation, toutes les données sont affichées.

Dans un premier temps, seul le planning prévisionnel s'affiche. Pour valider ce planning et le mémoriser sous la 
forme d'un planning réel, il faut le valider.
Validation automatique :

➢ 1/ cliquez sur  .
Le planning  prévisionnel validé apparaît dans la table de droite (planning réel).

Si la personne n'a pas fait les mêmes heures ce jour-là, vous pouvez modifier ces données.
Modification des heures :

➢ 1/ sur la ligne de planning réel, modifiez les horaires.
➢ 2/ cliquez sur "Modifier".

Vous pouvez tout dévalider avec le bouton .

Ajouter une ligne de planning : 
➢ 1/ faites un clic-droit sur la table.
➢ 2/ cliquez sur "Ajouter une ligne de planning".
➢ 3/ saisissez les champs.
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➢ 4/ cliquez sur "Valider".

Info : vous pouvez aussi cliquer sur .
Supprimer une ligne de planning : 

➢ 1/ sélectionnez la ligne à supprimer.
➢ 2/ faites un clic-droit sur la table.
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer une ligne de planning".

Création des heures de récupération :

➢ 1/ cliquez sur  .
➢ 2/ saisissez l'heure de début et l'heure de fin.
➢ 3/ cliquez sur "Valider".

Création d'un jour de congé :

➢ 1/ cliquez sur  .

Prise d'un jour de compte épargne-temps :

➢ 1/ cliquez sur  .
➢ 2/ sélectionnez le jour de votre choix dans le tableau des CET.

Info : les jours de compte épargne-temps sont visibles dans le planning annuel. 

Il est possible dans certains cas particuliers de vouloir faire apparaître les jours de repos (samedi / dimanche / 
autres...). Attention un jour de repos n'est pas un jour de congé.
Création d'un jour de repos :

➢ 1/ cliquez sur  .
Les jours de repos sont là pour information et ne rentrent pas dans le calcul des heures.

Tout  comme   crée  une  journée REPOS dans  les  heures  réelles,  une journée REPOS peut  être  créée

directement dans le prévisionnel grâce à la nouvelle icône .

 

Pour accéder à une autre date cliquez sur  .

Pour passer d'un jour à l'autre cliquez sur  ou sur . 

Cliquez sur  pour fermer l'éditeur.

Note importante : à partir du moment où une journée est validée en planning réel, le calcul du planning annuel 
s'effectue sur ce planning pour toute la période. Il est donc vivement conseillé de valider la période complète.
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Les lignes créées par un autre groupe de travail apparaissent en rose dans la table "Planning prévisionnel".

 

Si vous avez 2 groupes de travail, vous pouvez permuter le groupe de travail d'une ligne sur l'autre Groupe avec

.

 
Le cartouche du haut (ci-dessus "Technique") indique votre groupe actuel.
Le cartouche du bas (ci-dessus "Accueil") indique le groupe qui a créé la ligne sélectionnée.

 permet de modifier le groupe de la ligne sélectionnée (ci-dessus : la ligne "Accueil" deviendra une ligne 
"Technique")

La coche  permet d'afficher ou non certains boutons.
Si elle est cochée, tous les boutons et flèches sont présents.

    

Si elle est décochée, les flèches en haut (pour passer au jour précédent/suivant) et les boutons "Compte Épargne-
temps", "Mode Récupération" et "Mode Repos Compensateur" disparaissent.
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Le bouton  : ajouter un jour de congé prévisionnel. 
Il permet de planifier un jour de congé payé dans le planning prévisionnel. 
Une fenêtre d'alerte vous prévient que le planning prévisionnel de la journée sera supprimé.

(Rappel : le bouton  planifie un jour de congé payé dans le planning "Réel"). 

Quand on valide un arrêt maladie dans le planning réel d'une personne avec , RS crée une ligne de 
planning avec la "valeur de la journée de travail en heures" de la configuration de cette personne.
Une option permet de ne pas appliquer cette journée par défaut mais de reprendre les heures prévisionnelles de
la personne sur les journées concernées par l'arrêt maladie.
Activer l'option générale "Prévisionnel en Arrêt-maladie"

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Personnel/Contrat/Impression"".

➢ 2/ Cochez .

Exemple : Un permanent est prévu de travailler 8 heures.
● SANS l'option

Par défaut dans RS, la "valeur de la journée de travail en heures" de sa configuration (ici 7h) s'applique.

 

● AVEC l'option
Rs reprend le nombre d'heures du prévisionnel et le passe en Arrêt-Maladie (à partir de 10h).
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Comme dans l’éditeur de planning classique (onglet Éditeur de Planning, Planning Graphique, Calendrier annuel),
les heures à cheval sur 2 jours sont gérées par RS dans la validation des heures du personnel ("Valider par jour" 
dans Planning Annuel de la personne). 

Exemple   : 
Vous saisissez 22:30 – 01:30 (ci-dessous dans la fenêtre ''Ajout de ligne de planning'')

 

RS créera automatiquement 2 lignes de planning.

 

Enregistrement direct 
La validation des heures à la minute ne possède plus de bouton "Modifier" pour enregistrer les modifications.  
Comme dans l'éditeur de planning, le fait de cliquer en-dessous (ou ailleurs) valide les modifications.

Notes dans le planning réel
La colonne "Notes" dans le planning réel fonctionne comme la colonne "Mémo" de l'éditeur des plannings.
On peut donc mettre des commentaires pour justifier les différences entre prévisionnel et réel, etc.

 

Qui a validé le planning réel ?
La validation de planning réel est maintenant horodatée et visible sous sa table. 

 

Colonne "Qualification"
Une colonne supplémentaire apparaît dans les tables "Planning prévisionnel" et "Planning réel" de la Validation 
des heures : "Qualification". Elle permet de vérifier que les qualifications sont bien celles souhaitées.

 

Journée prévisionnelle d'heures de bureau

L'icône  intègre la Validation des heures pour ajouter rapidement une journée d'heures de bureau dans le
planning prévisionnel.
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Attention : s'il y a déjà du planning prévisionnel sur ce jour, RS le remplacera par les heures de bureau. Un 
message le rappelle : 

 

Modification manuelle des Gains et Majorations

Gains et Majorations directement modifiables dans l'annualisation

Depuis  l'onglet  "Planning  annuel"  de  la  fiche  d'une  personne,  RS  comptabilise  automatiquement  les  gains  et
majorations. Il est maintenant possible de les modifier manuellement. Vous pouvez modifier, supprimer ou ajouter des
gains ou des majorations. 

La modification des gains et majorations obéit à certaines règles :
1 - le droit de modification n'est pas actif par défaut (droit utilisateur)
2 - la modification est faite par semaine
3 - la semaine à modifier doit être validée (planning réel)
4 - la semaine à modifier ne doit pas être verrouillée
5 - la modification est faite depuis l'onglet "Détail sur annuel"

Ouverture de la fenêtre de modification :
➢ 1/ depuis le planning annuel de la fiche d'une personne, sélectionnez une semaine de travail

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ cliquez sur une journée de travail
➢ 4/ faites un clic-droit et cliquez sur "Modifier Gain et Majoration..."

Vous pouvez maintenant modifier les gains et majorations. 

Pour valider les modifications, cliquez sur .

Pour annuler les modifications, cliquez sur .
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En haut de la fenêtre à droite, il y a 2 boutons à cocher pour gagner du temps sur les suppressions répétitives à 
effectuer : 

➢  ''Passer en mode suppression rapide'' : quand vous  cliquez sur , il n'y a pas de demande
de confirmation pour cette suppression. 

➢  ''Valide  et  ferme  la  fenêtre  sur  la  première  suppression''  :  après  votre  confirmation  de
suppression, la fenêtre se ferme en prenant en compte la modification.

Dans la Modification manuelle des gains et majorations, on peut intervenir pour activer ou désactiver le Gain 
G28.
Rappel : G28 permet d'affecter une prime s'il n'y a pas suffisamment de repos hebdomadaire.

 

Pour (dés)activer G28 manuellement, il suffit de (dé)cocher  dans la fenêtre de la Modification 
manuelle des gains et majorations.

Gains quotidiens
Ajout de gain : 

➢ cliquez sur un des boutons pour ajouter un gain

Modification de gain : 
➢ Les champs "Qualification" et "Quantité" sont modifiables.

Suppression de gain : 
➢ 1/ cliquez sur la ligne de gain

➢ 2/ cliquez sur 

Majorations quotidiennes
Ajout d'une majoration ou d'un complément : 

➢ cliquez sur un des boutons pour ajouter une majoration ou un complément

 

Modification d'une majoration ou d'un complément : 
➢ Les champs "Qualification", "Base" et "Taux" sont modifiables.

Suppression d'une majoration ou d'un complément : 
➢ 1/ cliquez sur la ligne 

➢ 2/ cliquez sur 
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Majorations hebdomadaires
Cette table est identique quelque soit le jour de la semaine choisi !!!
Ajout d'une majoration ou d'un complément : 

➢ cliquez sur un des boutons pour ajouter une majoration

Modification d'une majoration ou d'un complément : 
➢ Les champs "Base" et "Taux" sont modifiables.

Changer la cible.

Suppression d'une majoration ou d'un complément : 
➢ 1/ cliquez sur la ligne 

➢ 2/ cliquez sur 
Une fois la ou les modifications validées, si vous cliquez sur l'onglet "Planning annuel" ce dernier est actualisé. La 
modification est visible en rouge dans les champs "Gains et majorations" et "Total majorations".

Pour supprimer les modifications : 
➢ 1/ faites un clic droit sur une ligne de journée de l'onglet "Détail sur annuel"

➢ 2/ cliquez sur 

Mémoire rapide Planning annuel

Mémoire rapide

Le calcul automatique du planning annuel est complexe et nécessite selon les machines et leur installation en 
réseau plus ou moins de temps. Pour en gagner et ne pas demander à RS de recalculer des mois ou des semaines 
déjà validés, il est recommandé d'utiliser la mémoire rapide.
Vous donnez à RS la dernière période de planning annuel validée et RS mémorise tous les calculs du début de la 
saison jusqu'à cette période.
La prochaine fois que vous demanderez le calcul des heures, toute la période de mémoire rapide sera affichée de
façon quasiment instantanée puis le calcul reprendra de façon normale. 
Info : Le texte du planning annuel en mémoire rapide est affiché en violet.

Passer en mémoire rapide :
➢ 1/ sélectionner une période validée ou non dans le planning annuel.

➢ 2/ cliquez sur  . Tout le texte de la période s'affiche en violet. Après cette période, le calcul 
reprend et le texte est affiché en noir. La case mémoire rapide est cochée. Pour changer de période, 
procédez de la même façon. 

Info : La configuration de la mémoire rapide est spécifique à chaque personne.

88



Si vous modifiez votre planning et que celui-ci se trouve dans la période de mémoire rapide, vous devez 
absolument demander à RS de recalculer cette période. Soit en sélectionnant une période en amont de la 

période modifiée puis en cliquant sur , soit en annulant la mémoire rapide.
Annuler la mémoire rapide :

➢ 1/ décochez la case mémoire rapide. 

➢ 2/ Si vous cliquez sur  , le calcul du planning annuel reprend depuis le début de la saison.

Note importante : Le calcul s'effectue jusqu'à la date affichée sous la table (en position centrale). Pour modifier 
cette date, cliquez dessus.

Période de calcul

Une autre fonction permet d'utiliser la mémoire rapide de façon plus simple en sélectionnant directement dans 
la table la période à calculer.

Calculer une période : 
➢ 1/ sélectionnez les lignes de votre choix (Ex : un mois)
➢ 2/ faites un clic-droit sur la table.
➢ 3/ cliquez sur "Choisir comme période de calcul".

Info : seule la période est prise en compte.

Simulation de planning

Cet outil permet de simuler très rapidement un planning annuel pour votre personnel.

La simulation est hebdomadaire. Vous y saisissez l’événement, le nombre d'heures à effectuer sur une semaine
et le personnel affecté à cet événement. Ensuite et tout au long de l'année, vous allez construire votre planning
prévisionnel. Vous validerez ensuite les heures réellement effectuées pour obtenir le planning réel. Vous saurez
donc à chaque instant si votre personnel ne risque pas de dépasser son quota d'heures à effectuer dans l'année.

Passer en mode simulation :
➢ 1/ faites un clic-droit sur le planning annuel.
➢ 2/ allez dans "Simulation hebdomadaire..." puis cliquez sur "Simulation".

Info : "Simulation" est maintenant cochée et donc actif pour tout le personnel permanent. Les colonnes 
"Simulation" et "SF" s'affichent.

Création d'une semaine de simulation :
➢ 1/ sélectionnez la semaine à créer.
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning annuel.
➢ 3/ allez dans "Simulation hebdomadaire..." puis cliquez sur "Ajouter une simulation hebdomadaire".
➢ 4/ saisissez les champs.
➢ 5/ cliquez sur "Enregistrer".
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Fenêtre de saisie de la simulation

Le champ mémo vous permet d'indiquer sur quel spectacle porte cette semaine de simulation.
Les heures de travail, de majoration, les paniers et tickets-repas vont être pris en compte dans la calcul du
planning annuel. Ils ne sont plus pris en compte à partir du moment où vous avez saisi le planning prévisionnel
sur cette semaine. Pour que RS prenne malgré tout en compte ces heures, vous devez cocher la case "SF" du
planning annuel pour forcer le calcul sur la simulation même si le planning prévisionnel ou réel existe.
Dans le Planning annuel d'une personne, il est possible de comptabiliser des jours de congés dans la simulation.

 
Indiquez le nombre de jours de congés dans la case correspondante.

Par défaut, la simulation est affectée à la personne sur laquelle vous avez travaillé. Mais il est possible et même 
conseillé d'affecter une semaine de simulation à un groupe de personnes. Dans ce cas, cochez la case "Simuler 
aussi pour le personnel de ce groupe". Le groupe est modifiable directement depuis cette fenêtre en cliquant sur

.

Après avoir ajouté une simulation, vous devez cliquer sur , pour recalculer le planning annuel. 
Info : la simulation s'affiche en vert.

Modification d'une semaine de simulation :
➢ 1/ sélectionnez la semaine à modifier.
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning annuel.
➢ 3/ allez dans "Simulation hebdomadaire..." puis cliquez sur "Modifier une simulation hebdomadaire".
➢ 3/ modifiez les champs.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Pour ne pas cliquer sur  pour recalculer le planning à chaque modification, cochez "Calculer après chaque 
modification" dans "Simulation hebdomadaire...".

Suppression d'une semaine de simulation :
➢ 1/ sélectionnez la semaine à supprimer.
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning annuel.
➢ 3/ allez dans "Simulation hebdomadaire..." puis cliquez sur "Supprimer une simulation hebdomadaire".
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➢ 4/ choisissez si vous voulez supprimer uniquement pour cette personne ou pour tout le groupe.

Simulation sur la saison
Une fonction permet de créer la simulation de planning pour le personnel sur la saison entière.
Création d'une année de simulation

1/ Faites un clic-droit sur le planning annuel d'une personne.
2/ Allez dans "Simulation hebdomadaire..." puis cliquez sur "Ajouter une simulation sur la saison...".

➢ 3/ Dans la fenêtre de création rapide, saisissez les champs.

Info : par défaut, la période proposée est la saison, mais la simulation peut être réalisée sur 3 mois.

Planning annuel : Ajout des demi-journées de  congés payés dans la simulation
d'une semaine 

Dans le planning annuel, on peut ajouter des demi-journées de congés payés dans la simulation d'une semaine. 
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Planning annuel : Simulation annuelle - Les jours fériés

13- : Simulation annuelle - Les jours fériés
Dans la fenêtre de création rapide de simulation sur une saison, une option peut être cochée : "Forcer les jours
fériés"

Ceci permet que les jours fériés soient comptabilisés comme des jours travaillés. 

Planning annuel : Delta entre le prévisionnel et le réel 

Dans le planning annuel du salarié, la colonne Delta permet d'afficher le décalage entre le planning prévisionnel et le
planning réel.

ng an
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Création rapide des Heures de bureau

La création rapide de lignes de planning pour les heures de bureau permet de planifier le ''personnel 
administratif'' sur toute l'année, même si leurs horaires ne sont pas identiques d'un jour de la semaine à l'autre.

La création rapide des heures de bureau ne doit être effectuée qu'une seule fois sur la même période, sinon les 
heures se cumuleront.

Une alerte vous prévient s'il y a déjà du planning prévisionnel.

 
Si vous continuez, les heures de bureau seront ajoutés au planning prévisionnel.
Attention aux doublons horaires : il faudra vérifier et corriger en conséquence.
Si vous ne continuez pas, cette création rapide des heures de bureau est annulée.

Créer des heures de bureau
➢ 1/ Sur le planning annuel d'une personne, choisissez une saison.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la table.

➢ 3/ Sélectionnez .
Par défaut, à l'ouverture de la fenêtre, il y a 2 tranches horaires du lundi au vendredi.

➢ 4/ Renseignez les différentes tranches horaires : 

 

Pour améliorer la planification, des compteurs d'heures sont visibles à droite des tranches horaires.
➢ Le compteur quotidien se trouve à droite du jour concerné.
➢ Le compteur hebdomadaire se situe en bas, à côté du bouton "Valider".

· les jours et tranches horaires de la semaine.
Pour désactiver un jour, décochez la case devant le jour de la semaine. Les tranches horaires de ce jour se 
grisent (voir lundi dans la capture ci-dessous).
Pour désactiver une tranche horaire, cochez la case devant la tranche concernée (matin ou après-midi). La 
tranche horaire se grise (voir mercredi matin ou jeudi après-midi dans la capture ci-dessous).
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· la période.
Cette période doit normalement correspondre à une saison.
· le lieu.
· les jours de congés.
S'ils sont connus, il est préférable de les renseigner pour avoir une annualisation au plus juste.

➢ 5/ Valider la semaine type.

Une fenêtre apparaît pour indiquer le groupe d'activités dans lequel sera enregistrée cette activité hors 
spectacle.

Le Planning annuel de la personne se remplit automatiquement dès fermeture de cette fenêtre.
De plus, RS va créer toutes les lignes de ce planning dans cette activité, à qui il va attribuer automatiquement un
nom : « Bureau + Initiales de la personne ».

Si des modifications doivent être apportées avant validation des heures, elles peuvent être effectuées dans 
l'éditeur de planning de l'activité.
Si vous utilisez la validation des heures à la minute, les modifications peuvent également être apportées dans la 
fenêtre "Valider par jour" sur la partie gauche "Prévisionnel" (tant qu'il n'y a pas d'heures réelles sur la semaine).

De plus,  propose de remettre les tranches horaires par défaut.

Par défaut, à la première création des heures de bureau d'une personne, RS crée une Activité hors Spectacle en 
lui donnant un nom "Bureau+Espace+Initiales". 
Il est possible de forcer l'enregistrement de ce planning dans une activité déjà existante.

Choisir dans quelle activité enregistrer les heures de bureau
➢ 1/ Créez votre semaine-type, sur la période et le lieu choisis, dans la fenêtre "Création des Heures de 

bureau" (Rappel : à partir du "Planning annuel" d'une personne).

➢ 2/ Activez la coche  en bas à droite.

➢ 3/ Cliquez dans  pour sélectionner l'activité hors 
spectacle où devront être enregistrées ces lignes de planning.
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Ainsi, toutes les heures de bureau d'une équipe peuvent être réunies sous une même activité.

Pour le personnel qui n'a pas une semaine de travail du type "du lundi au vendredi", la fenêtre de création des 
heures de bureau permet de choisir sa propre semaine-type (exemple : du mardi au samedi).

Commencer la semaine de travail un autre jour que le lundi
➢ 1/Dans la fenêtre de création des heures de bureau, sélectionnez le premier jour de travail de la semaine

dans le menu déroulant.

 

Dans l'exemple ci-dessus, la semaine de travail créée commencera le mardi et finira le samedi.
Le lundi et le dimanche se sont grisés et deviennent les repos hebdomadaires de la semaine.

Les jours de congé payé créés ici seront également comptabilisés selon cette semaine type (du mardi au samedi, 
dans cet exemple).
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Grille-Cadre

La Grille-cadre permet la planification des cadres autonomes. Le personnel est planifié à la journée ou la demi-
journée et non pas à l'heure. Ce planning n'est modifiable que dans l'onglet "Planning annuel" de la fiche d'une 
personne. 

Pour activer la grille-cadre, cochez la case de l'onglet "Saison" d'une configuration de 
personnel.
Pour la Grille Cadre, la validation des semaines peut être en mode Prévisionnel et/ou en mode Réel. 
La fenêtre des heures réelles se démarque par le nom de la semaine et les lignes de séparation entre les jours 
qui passent en rouge.

Semaine sans planning prévisionnel et sans planning réel

 

Semaine de planning prévisionnel 

 

Semaine de planning réel 

 
Saisir un planning "Prévisionnel"

➢ 1/ Sélectionnez la semaine concernée dans l'onglet "Planning Annuel" de la personne.

➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Valider par semaine".  

➢ 3/ Cliquez sur le bouton .
➢ 4/ Créez le planning prévisionnel pour chaque jour de la semaine.

➢ 5/ Cliquez sur  pour enregistrer la semaine en "prévisionnel".

➢ 6/ Passez à la semaine suivante avec la flèche .
ou 

➢ 6/ Fermez la fenêtre avec .

Saisir un planning "Réel"
➢ 1/ Sélectionnez la semaine concernée dans l'onglet "Planning Annuel" de la personne.

➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Valider par semaine".  
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➢ 3/ Cliquez sur le bouton "Réel" .

Une fenêtre s"ouvre pour vous demander de confirmer la création de planning réel. 
Les lignes de séparation entre les jours, ainsi que le nom de la semaine deviennent rouges.
Si vous voulez saisir directement du réel (sans avoir au préalable saisi du prévisionnel), il faut sélectionner le 

bouton "Réel" puis .
➢ 4/ Créez le planning réel pour chaque jour de la semaine.

➢ 5/ Cliquez sur  pour enregistrer la semaine en "réel".

➢ 6/ Passez à la semaine suivante avec la flèche .
ou 

➢ 6/ Fermez la fenêtre avec .

Le bouton  permet de supprimer une semaine, qu'elle soit "Prévisionnel" ou "Réel". 
Si vous supprimez une semaine réelle, la semaine prévisionnelle n'est pas supprimée.

Semaine type
Pour les cadres qui n'ont pas une semaine de travail du type "du lundi au vendredi", la fenêtre de validation des 
semaines (prévisionnelles ou réelles) permet  de choisir sa propre semaine type (exemple : du mardi au samedi).
Le samedi et le dimanche possèdent maintenant les mêmes outils que les jours ouvrés (J, CP, DJ+RTT, CE, ...).

 
Commencer la semaine de travail un autre jour que le lundi

➢ 1/Dans la fenêtre de validation de semaine, sélectionnez le premier jour souhaité dans le menu 
déroulant.

➢
➢ 2/ Cochez soit "Prévisionnel" ou "Réel".

➢ 3/ Cliquez sur .
Dans l'exemple ci-dessus, la semaine de travail créée commencera le mardi et finira le samedi.

Verrouillage du planning :
➢ 1/ dans l'onglet "Planning annuel" de la fiche d'une personne, sélectionnez une ou plusieurs semaines
➢ 2/ faites un clic-droit sur la sélection
➢ 3/ dans "Planning réel", cliquez sur "Verrouiller..."
➢ 4/ choisissez votre login et saisissez votre mot de passe puis validez

Déverrouillage du planning :
➢ 1/ dans l'onglet "Planning annuel" de la fiche d'une personne, sélectionnez une ou plusieurs semaines
➢ 2/ faites un clic-droit sur la sélection
➢ 3/ dans "Planning réel", cliquez sur "Déverrouiller..."
➢ 4/ choisissez votre login et saisissez votre mot de passe puis validez

Les caractères des jours fériés sont rouges dans la fenêtre de validation de la semaine du planning annuel Cadre.
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La "Création des heures de bureau" est disponible pour le personnel cadre. Cela permet de créer un planning 
prévisionnel sur toute la saison ou une période plus courte.
Créer des heures de bureau (Configuration cadre)

➢ 1/ Dans le planning annuel, faites un clic droit pour sélectionner "Création des heures de bureau".

 
➢ 2/ Indiquez les informations suivantes : 
➢ - la période concernée (par défaut la saison)
➢ - les périodes de congés prévisionnels
➢ - le jour de début de la semaine de travail
➢ - Cochez "Forcer tickets repas" s'il y a des tickets restaurant sur les "Journée" de travail.
➢ 3/ Validez.

 permet de réinitialiser la semaine par défaut (5 Journées+2 Repos hebdomadaires).

 

Dans la fiche d'un personnel Cadre en configuration "Mode Grille Cadre", il est possible de visualiser le détail des jours 
de son planning.
Afficher le Détail des jours

• 1/ Dans l'onglet ''Planning Annuel'', sélectionnez une ou plusieurs semaines.

• 2/ Cliquez sur .
RS affiche la période demandée dans l'onglet ''Détail sur Annuel''.
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Le planning "Annexe" d'un personnel en configuration Mode grille cadre peut être imprimé.

Imprimer l'Annexe d'une personne cadre (Mode grille cadre)
➢ 1/ Allez dans l'onglet Planning Annuel dans la Fiche de la personne.
➢ 2/ Sélectionnez la ou les semaines souhaitée(s).

➢ 3/ Cliquez  pour passer sur l'onglet "Détail sur Annuel".

➢ 4/ Dans le volet "Outils/DUE/Contrat" de la boîte à outils, cliquez sur .

Aperçu de l'impression

 

Dans la fenêtre de la validation du planning prévisionnel ou réel du personnel-cadre, une option propose de ne 
pas compter de tickets restaurants sur la semaine.

Il suffit de cocher  avant d'ajouter une semaine prévisionnelle ou réelle (avec le ).
Une fois cochée (ou décochée), l'option est mémorisée pour les prochaines validations.

Imprimer le Planning annuel

Pour imprimer le Planning annuel :
➢ 1/ sélectionnez la période à imprimer.

➢ 2/ cliquez sur  .
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Options d'impression (Boîte à outils)

➢ Les 10 cases à cocher du haut, permettent d'imprimer ou non ces colonnes (si  la case est  cochée, la
colonne est imprimée). 
➢ Vous pouvez ajouter un sous-titre à l'impression.
➢ Imprimer le Compte épargne-temps.
➢ Imprimer les Alarmes visibles en bas à droite du planning annuel.

Les heures restantes à planifier sur la saison, s'impriment avec le Planning annuel de la personne.

Présentation Détail sur planning annuel (permanent)

Le "Détail sur planning annuel" permet d'avoir une vision quotidienne des heures travaillées, des gains et des 
majorations. La source de ce détail provient du planning annuel et peut aller de la semaine à l'année complète.

Vous pouvez visualiser et imprimer le planning prévisionnel ou réel de votre personnel sous 2 autres formats. 
Ces formats sont différents de celui proposé dans l'onglet "Planning" : 

Le premier, appelé Annexe, est une représentation de chaque jour et de chaque service avec la possibilité 
d'afficher un cartouche comptable. 

 
Le total des compteurs-cible s'imprime dans l'Annexe. 

➢ Cochez  dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils.

  
Rappel : le total des compteurs-cible ne prend pas en compte les majorations hebdomadaires qui sont 
comptabilisées dans "Autres majorations".
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Le second est un format graphique, avec la possibilité d'afficher le bloc de signatures.

  

Les libellés des visas Salarié et Chef de service sont modifiables dans les plannings individuels ayant des blocs 
signatures, c'est-à-dire le Standard RS (Onglet Planning) et le Graphique personnel (Onglet Détail).
Voir ''Outils/Options/Onglet Planning'' (page 502)
Blocs de signature modifiés dans le Graphique personnel : 

  
Sur une période donnée (voire l'année), il est possible de retrouver rapidement les jours où tel gain quotidien ou 
telle majoration quotidienne a été appliquée.

Filtrer un gain ou une majoration
➢ 1/ Dans l'onglet "Planning annuel" d'une personne, sélectionnez la période souhaitée (pour l'année entière, 
sélectionnez une ligne et faites un CTRL+A).
➢ 2/ Passez dans l'onglet "Détail sur annuel" pour un permanent ("Détail/Contrat" pour Autres).
➢ 3/ Dans le titre de la colonne "Gains et majorations", cliquez sur l'entonnoir.

 
➢ 4/ Entrez le gain ou la majoration que vous souhaitez retrouver.

Soit par le code : .

Soit par un mot : .

RS ne gardera que les jours contenant ce gain ou cette majoration.

L'onglet "Détails" dans la Fiche Personnel possède des compteurs d'annualisation. Ils facilitent la compréhension 
des décomptes d'heures et des majorations.
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Les compteurs-cible (compteurs rouges) ne s'afficheront que si la coche en haut à gauche de l'onglet est activée.
Dans ''Options d'impression'' de la boîte à outils, on peut choisir de les imprimer.

La personnalisation du titre de l'Annexe (onglet "Détails sur Annuel" dans la fiche d'une personne) permet, en 
plus des 3 titres disponibles, soit d'avoir directement la période ou de ne pas mettre de titre.
Dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils, 4 coches sont disponibles : 
les 3 premières permettent d'insérer un titre personnalisé.

➢ Choisir une de ces 3 premières coches, si elle ne contient aucun texte, cela permettra de ne pas mettre
de titre.

  
➢ la 4ème coche insère automatiquement la "Période du planning" .

     Aperçu    

Dans l'onglet Détails de la Fiche d'une personne, le planning Annexe peut être édité sans le total des majorations 
quotidiennes et hebdomadaires.
Ne pas imprimer le total des majorations dans le planning Annexe

➢ 1/ Allez dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cochez .

Aperçu AVEC le total des majorations
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Aperçu SANS le total des majorations

 

Total d'heures hebdomadaires

Dans les options d'impression de l'Annexe, l'option  permet d'imprimer les totaux d'heures 
hebdomadaires des semaines sélectionnées.
Aperçu à l'impression :

 

Prénom-Nom de la personne
Les prénom et nom de la personne s'impriment en bas de page à droite, à côté de la pagination.

Aperçu :  

103



Cartouche Comptable

Le cartouche simplifie le travail du personnel comptable au moment de la saisie des données dans leur logiciel de
paie.
Cartouche Comptable

 
• (1) – le type de répartition des majorations hebdomadaires (proportionnelle, unique ou chronologique).
• (2) - les "heures travaillées non majorées", représentent le total d'heures travaillées sans majoration.
• (3) - les "heures travaillées majorées", représentent le total d'heures travaillées avec majoration.
• (4) - le "total d'heures réellement travaillées", représente les heures travaillées dans le planning.  

C'est-à-dire (4) = (2) + (3).
• (5) - les "compléments d'heures", représentent des majorations d'heures spéciales. Elles ne se basent pas 

sur un taux, mais sur une quantité d'heures fixes (M1 / M2 / M9 / M15 / M17 / M21...). 
• (6) - les paniers, tickets-repas et autres primes.
• (7) – le total brut sans les gains et sans les majorations.
• (8) – le total brut des gains et des majorations.
• (9) - le total brut. C'est-à-dire (9) = (7) + (8).
• (10) - les charges patronales.
• (11) - les primes hors brut.
• (12) - le coût total.
• (13) – le total des heures de voyage (si le spectacle est en tournée).
• (14) - la répartition analytique par spectacle.

2 nouvelles coches permettent d'imprimer les congés payés et les absences d'une personne dans le cartouche 
comptable de l'Annexe. 
Elles se trouvent dans le volet "Cartouche comptable" de la boîte à outils de l'onglet "Détail sur annuel" de la 
fiche Personnel.

 
Aperçu
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Détail sur planning annuel – Édition (permanent)

Créer et visualiser le Détail sur le planning annuel :
➢ 1/ depuis l'onglet Planning annuel, sélectionnez une période.

➢ 2/ cliquez sur  .

Vous visualisez le planning quotidien de cette période.

Si vous cochez la case "Voir le détail de chaque service" , vous visualisez le détail des services de la journée sur 
chaque ligne. 
Détail

 

Détail de chaque service

 

Quand une personne est planifiée au forfait, son planning est affiché en violet et la lettre "F." est visible sur 
chaque ligne de planning forfait. Il est possible qu'une personne soit planifiée le même jour à l'heure et au 
forfait.
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Planning annuel : Détails de la journée

Dans le planning annuel du personnel, en cliquant sur la semaine concernée, on peut visualiser le détail de la journée
avec la description du travail effectué et le lieu auquel il est affecté.

➢ 1) Allez dans la fiche d'une personne/Onglet Planning annuel
➢ 2) Cliquez sur la 1ère colonne "Semaine", une fenêtre apparaît mentionnant horaires de travail, description, 
lieu, qualification, titre du spectacle.

Planning  annuel  :  Prise  en  compte  des  heures  de  récupération et  repos
compensateur dans le solde annuel

Dans le planning annuel, les heures de récupération et le repos compensateur peuvent être prises en compte dans le
calcul total du solde annuel "reste à faire".

➢ 1) Allez dans Outils/Option/Configuration du personnel
➢ 2) Onglet Saison : pour activer ce calcul, cochez la case "Le solde annuel d'heure est impacté par les 
récupérations et les repos compensateurs"
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Dans l'onglet « Fiche du personnel/Détail sur annuel », les jours fériés sont visibles en rouge et les vacances solaires
en vert dans la colonne « Jour ».

Filtre par numéro d'objet

Le planning peut être filtré par qualification, heure, forfait, spectacle et numéro d'objet.

Planning simple (Annexe)

Pour imprimer le planning au format simple (affiché dans la table), vous devez sélectionner les lignes à imprimer 

(pour une sélection multiple, utilisez la touche ). 
Quand vous avez terminé votre sélection, les champs horaires, gains et majorations situés sous la table sont mis à
jour.

Pour imprimer, cliquez sur .
Le volet "Options d'impression" de la boîte à outils, permet la mise en page du "Détail sur planning annuel".
Le volet "Cartouche comptable" de la boîte à outils, permet la mise en page du cartouche comptable.

Dans le volet "Options d'impression" de l'onglet "Détail/Contrat" du planning Annexe d'une personne, deux options
permettent : 

➢ de ne pas imprimer son nom en bas de page à côté de la pagination

 
➢ de ne pas imprimer sa qualification dans le sous-titre
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Planning graphique

Pour imprimer le planning au format graphique, vous devez sélectionner les lignes à imprimer (pour une 

sélection multiple, utilisez la touche ). 
Quand vous avez terminé votre sélection, les champs horaires, gains et majorations situés sous la table sont mis à
jour.

Pour visualiser et imprimer le planning graphique, cliquez sur .

Pour exporter une paie, cliquez sur . Voir : "Éditeur automatique des paies" page 147.

Pour les impressions, utilisez plutôt "Impression des plannings du personnel".

Dans le format graphique, un bloc de signatures peut être ajouté.

  
Dans  le  graphique personnel  d'une personne,  on  peut  imprimer les  blocs  de  signature sans  les  blocs  de la
Direction technique.
Imprimer les blocs de signature SANS Direction technique

➢ 1/ Allez dans le volet "Outils/DUE/Contrat" de la boîte à outils de l'onglet "Détails".

➢ 2/ Cliquez sur la coche du bas .

Aperçu de l'impression des blocs de signatures

 

Imprimer les blocs de signature avec Direction technique
➢ 1/ Allez dans le volet "Outils/DUE/Contrat" de la boîte à outils de l'onglet "Détails".

➢ 2/ Cliquez sur la coche du haut  .

Aperçu de l'impression des blocs de signatures

 

Informations salaire (Personnel autre)

Dans la moitié droite de l'onglet « Informations 2/2 » on retrouve des informations générales sur le personnel 
autre.
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Vous pouvez visualiser le taux horaire et journalier par qualification spécifique à cette personne.
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Présentation Planning annuel (autre)

Le planning annuel prend en charge le calcul des heures du personnel Autre (Intermittents...) sur une saison, en 
liaison avec une configuration de personnel (voir Options page 471).

Les différentes fonctions du planning annuel sont les suivantes :
➢ calcul  et  visualisation  des  heures  en  liaison  avec  une  configuration  de  personnel  (planning  annuel
prévisionnel et réel).
➢ validation du planning prévisionnel en planning réel.
➢ accès au "Détail / Contrat".
➢ accès à l'onglet "Planning" avec filtre automatique sur période sélectionnée.
➢ accès au "Planning hebdomadaire du personnel".
➢ impression du "Planning annuel".

Une ligne de planning annuel représente par défaut une semaine du lundi au dimanche. 
Pour bien visualiser les changements de mois, la couleur de fond change d'un mois à l'autre (orange ou gris). Les 
semaines à cheval sur 2 mois sont de couleur jaune.

La table est composée au total de 11 colonnes (ci-dessous en gras les colonnes optionnelles) :
➢ La colonne « Semaine » affiche le numéro et la période de la semaine.
➢ La colonne « Simulation» affiche le détail de la simulation.
➢ La colonne « SF» permet de forcer ou non les calculs sur la simulation.
➢ La colonne « Hebdo» affiche le nombre d'heures travaillées dans la semaine.
➢ La colonne « Mensuel » affiche le cumul des heures travaillées dans le mois.
➢ La colonne « Annuel » affiche le cumul des heures travaillées dans l'année.
➢ La colonne « Gains et majorations » affiche un résumé des gains et majorations.
➢ La colonne « Total Majoration » affiche le nombre d'heures gagnées sur majorations.
➢ La colonne-cible « Total Payée » affiche affiche le nombre d'heures gagnées en majorations et qui sont 
payées.
➢ La colonne « Durée en Tournée » affiche le nombre d'heures effectuées en Tournée.
➢ La colonne « Nb Jours Travaillés en Tournée » affiche le nombre de jours travaillées en Tournée.
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Pour lancer le calcul automatique des heures :
➢ 1/ Par défaut la saison en cours est sélectionnée. Sinon sélectionnez une saison en cliquant sur

. 

➢ 2/ cliquez sur  (Boîte à outils).

Note importante : Le calcul s'effectue jusqu'à la date affichée sous la table (en position centrale). Pour modifier 
cette date, cliquez dessus.

Info : Le planning prévisionnel est affiché en caractère normal et le planning réel en caractère gras.

Options du planning annuel

➢ La case option "Voir les descriptions" ajoute dans le détail du planning annuel, la description de chaque
service.
➢ La case option "Voir les lieux" ajoute dans le détail du planning annuel, le lieu de chaque service.

➢ Vous pouvez aussi demander à RS, le calcul du planning annuel à l'ouverture de la fenêtre et qu'il  se
positionne par défaut sur cet onglet.
➢ La case option "Voir le verrouillage" ajoute une nouvelle colonne qui affiche si la validation des heures est
verrouillée.

Afficher le détail d'une semaine directement : 
➢ 1/ sélectionnez la semaine de votre choix dans la table.
➢ 2/ cliquez sur le numéro de semaine.

Info : une fenêtre popup s'ouvre avec le détail de chaque jour travaillé.

Afficher le détail sur plusieurs semaines : 
➢ 1/ sélectionnez les semaines de votre choix dans la table.

➢ 2/ cliquez sur (Boîte à outils).

➢ 2/ ou cliquez sur .
Info : cette fonction est aussi disponible par clic droit sur le planning.

Filtrer une période vers l'onglet Planning :
➢ 1/ sélectionnez la période à filtrer.

➢ 2/ cliquez sur  .
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➢ 2/ ou cliquez sur .
Info : Vous visualisez cette période dans l'onglet Planning.

Allez vers le planning hebdomadaire du personnel :
➢ 1/ sélectionnez une période.

➢ 2/ cliquez sur  .

Note importante : à partir du moment où une journée est validée en planning réel, le calcul du planning annuel 
s'effectue sur ce planning pour toute la période. Il est donc vivement conseillé de valider la semaine complète.

Pour voir si les semaines sont verrouillées ou non , cochez la case

 
dans le volet options de la boîte à outils.

Une colonne suivante affiche l'état du verrouillage.

 

Il est maintenant possible de verrouiller plusieurs semaines en une fois.

Pour la validation des heures, la modification manuelle des Gains & Majorations, la mémoire rapide et 
la simulation de planning, voir personnel permanent page 79.

Imprimer le Planning annuel (autre)

Pour imprimer le Planning annuel :
➢ 1/ sélectionnez la période à imprimer.

➢ 2/ cliquez sur  .

Options d'impression (Boîte à outils)

➢ Les 5 cases à cocher du haut, permettent d'imprimer ou non ces colonnes (si la case est cochée, la colonne
est imprimée).
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➢ Vous pouvez ajouter un sous-titre à l'impression.
➢ Imprimer les Alarmes visibles en bas à droite du planning annuel.

Présentation Détail/Contrat (autre)

L'onglet "Détail / Contrat" permet d'avoir une vision quotidienne sur une période du planning annuel, de faire 
une DUE, d'éditer et d'archiver un contrat de travail.
Attention, pour simplifier votre travail, il est grandement recommandé d'utiliser "l'éditeur automatique de 
contrats".

Pour visualiser le Détail / Contrat :
➢ 1/ depuis l'onglet Planning annuel, sélectionnez une période.

➢ 2/ cliquez sur  .

➢ 2/ ou cliquez sur .

Vous pouvez visualiser et imprimer le planning prévisionnel ou réel de votre personnel sous 2 autres formats. 
Ces formats sont différents de celui proposé dans l'onglet "Planning" : 

Le premier, appelé Annexe, est une représentation de chaque jour et de chaque service avec la possibilité 
d'afficher un cartouche comptable. 
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Le second est un format graphique, avec la possibilité d'afficher le bloc de signatures.

Dans le graphique personnel d'une personne, on peut imprimer les blocs de signature sans les blocs de la 
Direction technique.

Imprimer les blocs de signature SANS Direction technique
➢ 1/ Allez dans le volet "Outils/DUE/Contrat" de la boîte à outils de l'onglet "Détails".

➢ 2/ Cliquez sur la coche du bas .
Aperçu de l'impression des blocs de signatures

 

Imprimer les blocs de signature avec Direction technique
➢ 1/ Allez dans le volet "Outils/DUE/Contrat" de la boîte à outils de l'onglet "Détails".

➢ 2/ Cliquez sur la coche du haut  .
Aperçu de l'impression des blocs de signatures

 

Sur une période donnée (voire l'année), il est possible de retrouver rapidement les jours où tel gain quotidien ou 
telle majoration quotidienne a été appliquée.
Filtrer un gain ou une majoration

➢ 1/ Dans l'onglet "Planning annuel" d'une personne, sélectionnez la période souhaitée (pour l'année entière, 
sélectionnez une ligne et faites un CTRL+A).
➢ 2/ Passez dans l'onglet "Détail sur annuel" pour un permanent ("Détail/Contrat" pour Autres).
➢ 3/ Dans le titre de la colonne "Gains et majorations", cliquez sur l'entonnoir.

➢ 4/ Entrez le gain ou la majoration que vous souhaitez retrouver.

114



Soit par le code : .

Soit par un mot : .

RS ne gardera que les jours contenant ce gain ou cette majoration.

DUE, GUSO et Contrat (autre)

Pour simplifier votre travail, il est grandement recommandé d'utiliser "l'éditeur automatique de contrats".
Le contrat de travail est établi par filtrage et sur n'importe quelle période.

Contrat par numéro d'objet
Le planning peut être filtré par qualification, heure, forfait, spectacle et numéro d'objet.

Le choix de la période se fait au jour près. 

Faire la DUE
Dans cette fonction, RS remplit pour vous les champs de la DUE, directement sur le site internet de l'URSSAF.

Attention pour utiliser cette fonction vous devez impérativement avoir :
➢ une connexion internet.
➢ saisi le N° de SIRET dans Outils / Options / Onglet Personnel.
➢ saisi correctement tous les champs du personnel.
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Édition de la DUE :
➢ 1/ sélectionnez une qualification.
➢ 2/ sélectionnez les lignes de planning devant être intégrées au contrat.

➢ 3/ cliquez sur .
Info : Selon votre configuration, vous accèderez soit au site de l'URSSAF (DUE) ou à celui du GUSO.

➢ 4/ le N° de SIRET (ou du GUSO) est saisi automatiquement.
➢ 5/ cliquez le bouton "OK" à droite du N° de SIRET.
➢ 6/ une fois la page affichée, cliquez sur "Remplir le formulaire du personnel".
➢ 7/ cliquez sur "ENVOYER" en bas de page.

Astuce : vous pouvez faire un copier/coller du numéro de DUE pour l'intégrer dans la case prévue , il sera ainsi 
archivé avec le contrat.

Si vous souhaitez une copie  de l'accusé de réception de la DUE, n'oubliez pas de cliquer sur ''Imprimer'' sur le 
site de l'URSSAF. 
Attention, JLG SOFT ne peut être reconnu responsable des dysfonctionnements du site internet de la DUE 
propriété de l'URSSAF, ou du site internet du GUSO.
RS gère la DPAE et la déclaration par le GUSO (voir ''Editeur Automatique de Contrats'').

Faire le contrat
Édition d'un contrat de travail :

➢ 1/ sélectionnez votre filtre (qualification - forfait/heure - spectacle).
Info : vous pouvez ne pas demander de qualification. Dans ce cas, la qualification initiale de la personne est 
utilisée dans le contrat mais le coût financier ne peut être calculé.

➢ 2/ sélectionnez les lignes de planning devant faire partie du contrat.
Info : vous pouvez changer de contrat en cliquant dans le champ "Contrat par défaut".

➢ 3/ cliquez sur .
➢ 4/ l'aperçu avant impression vous propose d'imprimer le contrat et l'annexe 1.

Info : pour configurer le contrat de travail selon vos besoins, allez dans Outils / Options / Personnel). 

Attention le contrat de travail proposé par RS n'est là que pour vous montrer les possibilités de mise en page. Il 
n'a en soit aucune valeur juridique. Vous devez impérativement refaire ce contrat (voir Outils / Options / Onglet 
Personnel).
L'Annexe fait suite au Contrat et ils sont dans le même aperçu. De plus, si vous les archivez, ils seront regroupés 
en un seul document "pdf".
Info : pour ne pas imprimer l'annexe avec le contrat, cochez la case "Imprimer sans annexe".

➢ 5/ pour archiver le contrat cliquez sur .
Pour que cette fonction soit active, cocher la case "Archiver les contrats" dans Outils / Options / Onglet 
Personnel.

Archivage automatique des contrats
L'archivage peut être automatique à chaque impression de contrat : il suffit de cocher la case à droite du nombre
de copies à imprimer.

Pour consulter tous les contrats d'une personne :

➢ 1/ cliquez sur .
Une nouvelle fenêtre s'ouvre.
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➢ 2/ sélectionnez un contrat dans la table puis cliquez sur  .
Le contrat et l'annexe sont visibles et imprimables depuis votre lecteur PDF.

Vous pouvez exporter une paie en cliquant sur . 
Il est conseillé d'utiliser « L'éditeur automatique des paies ».

Consultez la partie "Édition" de l'aide pour la personnalisation des impressions.

Pour le cartouche comptable et l'édition, voir personnel permanent page   104  .

Un document lié à une personne peut être systématiquement imprimé avec chacun de ses contrats.
Les documents joints ne pourront être qu'aux formats image.
Lier un document à une personne

➢ 1/ Ouvrez la fiche de la personne en mode "Modifier".
➢ 2/ Allez dans l'onglet "Informations 1/2".
➢ 3/ Indiquez l'endroit où est enregistré ce document dans le champ

.

Ce champ se situe à droite du champ "Pseudo".

En mode "Détail" de la fiche, si vous survolez ce champ avec la souris un aperçu du document s'affiche, en plus 
de la bulle d'aide.

 Imprimer le contrat avec le document
➢ 1/ Allez dans le volet "Contrat/DUE/Impression" de la boîte à outils (onglet "Détails/Contrat" de la Fiche 

d'une personne).

➢ 2/ Cochez la case .
Attention, une autre case à cocher lui ressemble, mais sert à l'archivage automatique du contrat.

➢ 3/ Imprimez le contrat avec .
Le contrat sera imprimé avec le document mais l'archivage du contrat se fera sans. 

Suivi des confirmations du personnel

Suivi des propositions de plannings aux intermittents

Cet outil surtout destiné au personnel intermittent permet d'avoir un suivi des propositions de plannings qui sont
faites à chaque personne. Savoir si on a fait la proposition à la personne, si on est en attente d'une réponse de 
cette personne ou si cette personne a confirmé sa venue. Voilà la principale fonction de cet outil qui regorge 
d'autres fonctionnalités puissantes. 

Le suivi des confirmations propose 4 états de confirmation :
➢ 1 - A CONTACTER - on doit contacter la personne pour un planning non validé sur une période (dispo ??)
➢ 2 - A CONFIRMER   - la proposition de planning auprès de la personne n'a pas été faite.
➢ 3 - EN ATTENTE    - on attend une confirmation de la personne.
➢ 4 - OK - la personne est d'accord.

Un état de confirmation est enregistré par personne et par ligne de planning.

Ils sont visibles : 
➢ dans le Suivi des confirmations
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➢ dans l'éditeur de personnel 

 
➢ dans l'éditeur automatique de contrats

 

Lors de la saisie d'une personne dans le planning, un état de confirmation est saisi par défaut.
Cet état par défaut peut être modifié dans les options de RS.
Modification de l'état par défaut :

➢ 1/ dans le menu principal de RS allez dans ''Outils/Options/Onglet "Planning" ''
➢ 2/ choisissez l'état de confirmation pour le personnel permanent et le personnel autre (intermittent...)

 

Cet état est paramétrable par poste.

Éditeur du personnel (Éditeur de planning)

  
Lors de la saisie d'une personne dans l'éditeur du personnel (Éditeur de planning), l'état de confirmation par 
défaut est appliqué. Vous pouvez modifier cet état en utilisant le menu déroulant "Confirmation".

Pour ne plus afficher le code couleur des confirmations, cochez la case .

Suivi des confirmations
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Pour ouvrir la fenêtre "Suivi des confirmations du personnel", allez dans ''Structure/Suivi des confirmations du 

personnel...'', ou installez dans la barre d'outils rapide son icône .

La fenêtre de suivi des confirmations du personnel est composée de 2 tables :
➢ la table du haut présente la liste des personnes qui travaillent sur une période et leur état général de
confirmation.
➢ la  table du bas  affiche le planning de la personne sélectionnée dans la  table du haut et  son état  de
confirmation par ligne de planning.

Si, dans vos droits, vous avez 2 groupes de travail, vous pouvez gérer le Suivi des Confirmations sur les 2 
groupes.
Gérer le Suivi des Confirmations sur les 2 groupes de travail

➢ 1/ Dans "Outils/Options/Onglet "Groupes de Travail", affectez le droit à l'utilisateur dans son onglet 

"Planning", en cochant .
➢ 2/ Allez dans le Suivi des confirmations. 

Entre les 2 tables, on retrouve les cartouches des groupes de travail.

➢ 3/ Basculez d'un groupe à l'autre en cliquant sur .

Dans les champs "du" et "au" saisissez la période de votre choix.

Les boutons  et  vous permettent de passer d'une période à une autre.
RS reconnaît automatiquement les écarts de période.

Il est possible de filtrer les personnes : 
➢ par groupe de personnel (ex. ne voir que le Groupe Lumière)
➢ par qualification (ex. ne voir que les machinistes)
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 permet d'annuler le filtre sur la qualification et donc de voir toutes les qualifications.

Modification de l'état de confirmation d'une personne :
➢ 1/ cliquez sur la personne dans la table du haut
➢ 2/ sélectionnez les lignes de planning dans la table du bas

➢ 3/ cliquez sur le bouton de votre choix pour changer l'état  
Rose – A CONTACTER / Rouge - A CONFIRMER / Orange - EN ATTENTE / Vert - OK

Il est possible d'ajouter directement depuis le Suivi des confirmations, des jours d'indisponibilité à une personne.
Ajouter des indisponibilités à une personne

➢ 1/ Sélectionnez une personne dans la table du haut.
➢ 2/ Dans la table du bas, sélectionnez une ou plusieurs lignes (correspondantes aux jours concernés).
➢ 3/ Faites un clic droit sur cette sélection et choisissez "Indisponible".

 
Attention : une personne planifiée à qui on ajoute des jours d'indisponibilité reste planifiée ; il faut donner son 
planning à une autre personne.
Il est également possible de donner le planning à une autre personne avec le clic droit.

Il est possible d’accéder à la fenêtre de gestion des indisponibilités d'une personne depuis le Suivi des 
Confirmations.
Accéder à la gestion des indisponibilités d'une personne

➢ 1/ Sélectionnez la personne concernée dans la table du haut.
➢ 2/ Faites un clic droit sur une ligne de la table du bas.
➢ 3/ Choisissez "Ouvrir Gestion des Indisponibilités".

La fenêtre de gestion des indisponibilités de la personne apparaît.

Rappel : ne pas oublier d'enregistrer les modifications apportées.
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Téléphoner à une personne :
➢ 1/ faites un clic droit sur une personne
➢ 2/ cliquez sur "Contacter cette personne..."

ou
➢ 1/ cliquez sur une personne

➢ 2/ dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cliquez sur 

Imprimer le planning d'une personne :
➢ 1/ cliquez sur une personne

➢ 2/ dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cliquez sur  

Envoyer le planning à une personne :
➢ 1/ cliquez sur une personne

➢ 2/ dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cliquez sur un des boutons  

Donner le planning d'une personne à une autre personne :
➢ 1/ cliquez sur une personne
➢ 2/ sélectionnez les lignes de planning dans la table du bas

➢ 3/ dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cliquez sur 
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Donner le planning à une autre personne
Dans l'outil "Donner le planning à une autre personne", vous pouvez avoir une vision plus large sur le planning de 
cette personne. Cette fonction permet d'éviter par exemple de planifier une personne plus de 6 jours 
consécutifs.

Dans l'exemple ci-dessus, on donne un planning sur la période du 4 au 6 mai 2011 (en vert).
On visualise en rouge le planning de la personne sur une période qui s'étend sur 15 jours avant le 4 mai et 15 
jours après le 6 mai 2011.

 
Dans cet autre exemple, on voit clairement des doublons de dates du 4 au 6.

La période par défaut de 15 jours peut être personnalisée comme dans l'exemple ci-dessous (ici 6 jours).

Saisissez le nombre de jours dans le champ  puis cliquez sur le bouton pour actualiser le planning.

Le passage avec la souris au dessus d'un élément vert ou rouge, affiche dans une bulle le détail du planning de 
cette journée.
Les jours de Repos fixe et les Indisponibilités sont visibles.

3 couleurs vous permettent de connaître rapidement la disponibilité du personnel : 
➢ Vert : le planning que vous voulez affecter.
➢ Rouge : le planning déjà affecté à cette personne au sein de la structure.
➢ Gris : les jours d'indisponibilités (I) et les jours de Repos Fixe (RF) de la personne.

Info : une bulle d'aide s'affiche quand vous passez la souris au-dessus d'une case.

Une coche permet de choisir le mode de recherche que l'on souhaite pour trouver une personne : 
➢ une recherche dans un groupe de personnel (coche non activée)

 
Le menu déroulant "Personnel de la Structure" propose alors le personnel du groupe.

➢ une recherche par une fenêtre de saisie simplifiée (coche activée)

 

En cliquant dans le champ "Personnel", la fenêtre de recherche simplifiée s'ouvre et propose une recherche par 
nom ou par prénom sur toute la liste du personnel.

Les qualifications possibles d'une personne enregistrées dans l'onglet "Informations 1/2" sont visibles dans l'outil
"Donner le planning à une autre personne".
Au moment de choisir un "remplaçant", toutes ses qualifications possibles apparaissent à côté de son nom.
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Options

Le volet "Options Mail" de la boîte à outils permet le paramétrage de l'envoi de mails.
Le volet "Options d'affichage" de la boîte à outils permet le paramétrage de la table du haut.
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Repos fixe

La saisie des jours de repos fixe d'une personne permet de générer des majorations d'heures (M28) si la personne 
travaille sur un de ces jours de repos fixe. 
Cette saisie s'effectue dans un calendrier annuel. La période de ce calendrier s'appuie sur la saison de la configuration
choisie pour cette personne (onglet "Saison"). 
Il faut absolument avoir enregistré une configuration de personnel pour pouvoir gérer les jours de Repos Fixe.

Il est possible de saisir des jours de repos fixe sur plusieurs saisons.

Saisie des jours de repos fixe :
SOIT : 

➢ 1/ en mode modification de la fiche d'une personne, cliquez sur de l'onglet 
"Informations 2/2"

➢ 2/ cochez les dates de repos fixes 

➢ 3/ cliquez sur  
SOIT : 

➢ depuis le Planning des jours de repos fixe, si l'utilisateur a dans ses droits 

.

Pour passer d'une saison à l'autre, utilisez les flèches .

Il est possible de supprimer toutes les données dans la fenêtre "Jours de Repos Fixe". Cela n'est uniquement possible 
que depuis l'onglet "Informations 2/2" de la Fiche d'un personnel de la structure, en mode "Modifier".

Supprimer les données "Repos Fixe"
➢ 1/ dans le calendrier "Jours de repos fixe", faites un clic droit sur n'importe quel jour du premier mois de la
saison.

➢ 2/ choisissez .
➢ 3/ confirmez votre choix.

Note importante : le calendrier des dates de Repos Fixe sera remis à zéro sur TOUTES les saisons.
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Dans les plannings, les couleurs des indisponibilités et des repos fixes sont en gris, et sont différenciés par leurs
initiales.

Les jours de Repos Fixe sont visibles dans : 
➢ le Suivi des Confirmations du Personnel (Donner le planning à une autre personne),
➢ l'éditeur du personnel, 
➢ l'éditeur des plannings,
➢ le planning graphique.

Planning des jours de repos fixe
Ce planning permet d'afficher les jours de repos fixe pour plusieurs personnes sur une période déterminée.
Pour ouvrir le planning des jours de repos fixe, dans le menu principal allez dans "Structure/Planning des jours de
repos fixes...".

Attention, lors de la première utilisation vous devez créer un groupe de personnes. Il est possible d'afficher tout 
le personnel dans ce planning, mais le traitement risque d'être long.
Utilisation : 

➢ 1/ choisissez la période 
➢ 2/ dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, choisissez les jours affichés

➢ 3/ cliquez sur  pour actualiser l'affichage

➢ 4/ dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cliquez  pour imprimer le planning
Il n'est pas possible d'imprimer plus de 35 personnes (utilisez les groupes). L'impression est proportionnelle.

Saisie des jours de repos fixe depuis le planning des jours de repos fixe  :

➢ 1/ Cochez les dates de repos fixe  des personnes concernées.

➢ 3/ cliquez sur 
Les plannings des jours de repos fixe ont leur propre icône, qui peut être ajoutée à la barre d'outils rapide.

 Ouvre ou affiche au premier plan le planning des jours de repos fixe.
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Indisponibilités

La saisie  des  jours  d'indisponibilités  d'une personne permet  d'être alerté  au moment  de l'affectation d'une
personne dans le planning qu'elle n'est pas disponible à cette date.
Cette saisie  s'effectue dans  un calendrier  annuel.  La période de ce calendrier  s'appuie sur  la  saison de la
configuration choisie pour cette personne (onglet "Saison"). 

Il faut absolument avoir enregistré une configuration de personnel pour pouvoir gérer les indisponibilités.

 
Il est possible de saisir des jours d'indisponibilités sur plusieurs saisons.

Cette fonction a été créée pour le personnel intermittent, mais peut être utilisée pour tout type de personnel.

Saisie des jours d'indisponibilités :
SOIT : 

➢ 1/ en mode modification de la fiche d'une personne, cliquez sur dans "Informations 
2/2"

➢ 2/ cochez les dates d'indisponibilités 

➢ 3/ cliquez sur 
SOIT : 

➢ depuis le Planning des jours d'indisponibilités, si l'utilisateur a dans ses droits 

.

Pour passer d'une saison à l'autre, utilisez les flèches .

Il est possible de noter des indisponibilités récurrentes depuis la Fiche d'une personne.
3 types d'indisponibilités récurrentes sont possibles : 

● tout le mois
● toute la semaine
● tous les ... (choix d'un jour de la semaine, par ex. mercredi)

Enregistrer des indisponibilités récurrentes

➢ 1/ Allez dans  dans l'onglet "Informations 2/2" de la Fiche de la personne (en mode 
Modifier).

➢ 2/ Sélectionnez un jour sur le mois concerné.
➢ 3/ Faites un clic droit et choisissez le type d'indisponibilité qui doit être appliqué.
➢ 4/ Cliquez sur le bouton "Enregistrer" pour enregistrer les modifications.
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Il est possible de supprimer toutes les données dans la fenêtre "Indisponibilités". Cela n'est uniquement possible que 
depuis l'onglet "Informations 2/2" de la Fiche d'un personnel de la structure, en mode "Modifier".

Supprimer les données "Indisponibilités"
➢ 1/ dans le calendrier "Indisponibilités", faites un clic droit sur n'importe quel jour du premier mois de la saison.

➢ 2/ choisissez .
➢ 3/ confirmez votre choix.

Note importante : le calendrier des dates d'Indisponibilités sera remis à zéro sur TOUTES les saisons.
Dans les plannings, les couleurs des indisponibilités et des repos fixes sont en gris, et sont différenciés par leurs 
initiales.

Les jours d'indisponibilités sont visibles dans : 
➢ le Suivi des Confirmations du Personnel (Donner le planning à une autre personne), 
➢ l'éditeur du personnel, 
➢ l'éditeur des plannings,
➢ le planning graphique.

Indisponibilités du personnel gérées par tranches horaires (nuit, matin, après-midi et soir)
Elles seront visibles dans : 

● La Fiche de la personne (Bouton "Indisponibilités" de l'onglet "Informations 2/2")
● Le Planning graphique
● L'éditeur du personnel
● L'éditeur des Plannings (découpage à l'heure, demi-heure ou quart d'heure)

Le Planning des jours d'indisponibilités reste en jour. Si une tranche horaire est indiquée indisponible, le jour 
s'affichera indisponible.
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Passer les indisponibilités de jour en tranches horaires
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Personnel/Contrat/Impression' ".

➢ 2/ En haut à droite, cochez .

➢ 3/ cliquez sur 

Les 4 tranches horaires se décomposent de la façon suivante : nuit / matin / après-midi / soir.

Planning des jours d'indisponibilités

 

Ce planning permet d'afficher les jours d'indisponibilités pour plusieurs personnes sur une période déterminée.
Pour ouvrir le planning des jours d'indisponibilités, dans le menu principal allez dans "Structure/Planning des jours 
d'indisponibilités...".

Planning des jours d'indisponibilités : enregistrement bloqué entre 2 saisons

Une vue collective sur  le  calendrier  des indisponibilités  des salariés s'affiche en choisissant  le  groupe de travail
concerné sur une période donnée. Mais il n'est pas possible ni de cocher ni d'enregistrer des indisponibilités qui se
chevauchent sur 2 saisons différentes.
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Attention, lors de la première utilisation vous devez créer un groupe de personnes. Il est possible d'afficher tout le 
personnel dans ce planning, mais le traitement risque d'être long.

Utilisation : 

➢ 1/ choisissez la période .

➢ 2/ dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, choisissez les jours affichés.

   .

➢ 3/ Cliquez sur  pour actualiser l'affichage.

➢ 4/ dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cliquez  pour imprimer le planning.

Il n'est pas possible d'imprimer plus de 35 personnes (utilisez les groupes).
L'impression est proportionnelle.

Saisie des jours d'indisponibilités depuis le planning des jours d'indisponibilités :

➢ 1/ Cochez les dates d'indisponibilités  des personnes concernées.

➢ 3/ cliquez sur .

Le planning des jours d'indisponibilités a sa propre icône, qui peut être ajoutée à la barre d'outils rapide.

 Ouvre ou affiche au premier plan le planning des jours d'indisponibilités.
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DUE, GUSO, Contrat et Paie
Éditeur automatique de contrats (DUE)

Ancien système (dans les versions antérieures à RS 13)

 Suite à la nouveauté "DUE et Contrats en série", l'outil actuel "Éditeur automatique des Contrats" fait place à un 
nouvel outil qui prend place dans "l’Éditeur Automatique des Paies", là où sont créés les DUE et contrats en série.
(voir page 137)

L'éditeur automatique de contrats permet une gestion simple, rapide et sûre de vos contrats de travail. Vous 
allez pouvoir afficher et éditer les contrats sur une période. 

Ouvrir l'éditeur :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Structure" puis sur "Éditeur automatique de contrats...". 

Afficher le personnel sous contrat :
➢ 1/ dans les champs "du" et "au" saisissez la période de votre choix.

➢ 2/ cliquez sur .

Info : le personnel sous contrat apparaît dans la table du haut. Les personnes dont le contrat est déjà archivé 
apparaissent sur fond orange.

Info : si vous utilisez les groupes de travail, sélectionnez votre  pour n'afficher 
que celui-ci.
Attention, si vous choisissez une période longue (par exemple un mois) et qu'une personne possède déjà un 
contrat archivé, cela ne veut pas dire qu'il n'y a plus de contrats à éditer, mais que sur cette période il y a au 
moins un contrat édité (archivé).

Il est possible de trier la liste des personnes dont on doit éditer un contrat : 
➢ par référence (date de création de la fiche de la personne)
➢ par nom
➢ par qualification

Le choix de tri s'effectue depuis le menu déroulant : 

 

Comme le planning hebdomadaire réel d'une personne cache son planning prévisionnel, une option permet de 
tenir compte des deux plannings quand on souhaite établir un contrat de travail. Ainsi, il n'est pas nécessaire 
d'enlever le planning réel déjà enregistré (en début de semaine , par exemple) pour faire le contrat suivant 
(débutant en fin de semaine, par exemple).
Tenir compte du prévisionnel même s'il y a du réel sur la période du contrat

➢ 1/ Cochez l'option .
L'Éditeur automatique de contrats s'appuiera sur les deux plannings : le planning réel sera complété par le 
planning prévisionnel.

La coche   permet d'afficher dans la table du haut, toutes les dates planifiées de chaque
personne. Cela permet de vérifier s'il y aurait de potentiels contrats à éditer sur la période, autre que le premier
commençant à la date de la colonne "Mémo".
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Une option permet de visualiser le suivi des confirmations du personnel "Autres", pour n'éditer que les contrats 
des personnes qui ont confirmé leurs plannings.
Afficher les confirmations

➢ 1/ Activez la coche .
Les cases "Qualification" prennent la couleur de l'état de confirmation des personnes et la colonne "Confirmation"
s'ajoute en fin de table.

 

Afficher les contrats d'une personne :
➢ 1/ cliquez sur une personne (initiales sur fond orange) - (les contrats apparaissent dans la table du bas).
➢ 2/ cliquez sur un contrat.

➢ 3/ cliquez sur .
Une option permet d'afficher et d'imprimer la liste de tous les contrats archivés sur la période souhaitée (voir à 
la fin de ce chapitre).

Éditer le contrat d'une personne :
➢ 1/ cliquez sur une personne.

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ sélectionnez les lignes de planning devant faire partie du contrat (sinon toutes les lignes sont 
sélectionnées).

➢ 4/ cliquez sur .
Info : Selon votre configuration, vous accèderez soit au site de l'URSSAF (DUE) ou à celui du GUSO (voir ci-après 
chapitre ''GUSO''). 

➢ 5/ le N° de SIRET est saisi automatiquement.
➢ 6/ cliquez le bouton "OK" à droite du N° de SIRET.
➢ 7/ une fois la page affichée, cliquez sur "Remplir le formulaire du personnel".
➢ 8/ cliquez sur "ENVOYER" en bas de page.

➢ 9/ cliquez sur .
➢ 10/ l'aperçu avant impression vous propose d'imprimer le contrat et l'annexe, c'est-à-dire le planning de 
cette personne.

Info : pour ne pas imprimer l'annexe avec le contrat, cochez la case "Imprimer sans annexe".

➢ 11/ pour archiver le contrat cliquez sur .
L'archivage automatique des contrats peut être activée.
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Si cette case est cochée, le contrat est   archivé automatiquement après son impression.

➢ 12/ Si vous n'archivez pas le contrat, pour revenir à "l'éditeur automatique de contrats", cliquez sur 
(l'affichage est actualisé).

· "Dates Travaillées" - Toutes les dates travaillées du contrat s'affichent. Cela se remplit automatiquement au
moment de l'archivage du contrat.
· "Remarques" - Vous pouvez noter toutes les remarques dans cette case, une fois le contrat archivé.

 

Les boutons  et  vous permettent de passer d'une période à une autre.
RS reconnaît automatiquement les écarts de période.

Pour ouvrir la fiche de la personne sélectionnée dans la table du haut, cliquez sur .

Pour faire des DUE et contrats par spectacle, utilisez le filtre .

Le filtre affiche le nom de la compagnie, le titre du spectacle et la période de planification du spectacle.

Attention, si vous archivez les contrats, la marque orange indique qu'il y a au moins un contrat de fait pour cette 
personne. Il y en a peut-être d'autres à faire.

Au moment de l'édition d'un contrat, il est possible de prendre la main sur le titre de spectacle imprimé 
automatiquement dans le contrat. Le champ "Titre du spectacle" permet cette action.
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Ce champ fonctionne comme le champ "N°Objet". 
S'il est vide, le titre du spectacle apparaît automatiquement dans le contrat. 
S'il est renseigné, c'est ce titre qui apparaît dans le contrat.
Pour réaliser des contrats mensuels, des rubriques sont disponibles.
Le taux mensuel de base est saisi dans "Menus déroulants/Qualification..."

Le taux mensuel personnalisé est saisi dans l'onglet "Information 2/2" de la fiche d'une personne.

Pour afficher ce taux dans un modèle de contrat, utilisez les champs automatiques.

Pour certains cas complexes, la planification d'un spectacle peut se faire dans plusieurs fiches de spectacle. Le 
lien entre ces différentes fiches est établi grâce à la saisie du même numéro d'objet dans chacune de ces fiches.

Contrat de travail

Au moment d'éditer le contrat, vous avez juste à filtrer le numéro d'objet.

Paie

Au moment d'éditer la paie, choisissez "Une paie par numéro d'objet (autres)".

Dans le menu principal de RS, allez dans "Menus déroulants/Qualification" : 
La colonne "'Fonction Contrat" permet de planifier une personne comme Backliner, mais qu'elle apparaisse 
comme Machiniste dans son contrat.

Si la colonne "Fonction contrat" n'est pas renseignée, c'est la colonne "Qualification" qui est utilisée.

Les colonnes "Grade" et "Échelon" déjà disponibles dans la fiche d'une personne sont maintenant disponibles ici.
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Si la table des qualifications de l'onglet "Informations 2/2" de la fiche d'une personne n'est pas utilisée alors RS 
utilise les "Grade" et "Échelon" de cette fenêtre pour les contrats.
Au moment de l'édition d'un contrat, il est possible de reprendre la main à l'aide de 2 nouveaux champs.

Le champ  permet de saisir manuellement un nombre d'heures.
Ce champ utilise le champ automatique >>NbHeures<<.

Le champ  permet de saisir manuellement un nombre d'heures moyen par jour.
Ce champ utilise le champ automatique >>MoyenneHoraire<<.
Si la personne travaille 3 jours, la valeur dans le contrat est de 12h00.

Au moment d'imprimer le contrat, vous pouvez choisir le nombre de copies par défaut dans ce champ.

Une option permet de créer automatiquement une copie du contrat en ''.docx'' quand on l'imprime depuis 
l'onglet "Détails" de la fiche de la personne. 

Il suffit de cocher la case à côté du modèle de contrat choisi, avant de cliquer sur .

 
La copie sera enregistrée sur le bureau.

GUSO
RS propose de remplir la DPAE et la déclaration sur le site internet du GUSO.

Paramétrage
➢ 1/ Il faut au préalable indiquer le numéro Guso de votre structure et le mot de passe, dans l'encart DUE 
(dans Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression").

➢ 2/ le numéro Guso de chaque salarié doit être renseigné dans sa Fiche (onglet "Informations 2/2").
Si vous avez saisi le n° Guso de la structure dans 'Outils/Options", RS aura transformé le champ "Matricule" en "N°
GUSO".
Il est grandement recommandé d'utiliser 'L'éditeur automatique de contrats" pour faire les DUE et les contrats.

Faire une DPAE / une déclaration sur le site du GUSO
➢ 1/ Dans la boîte à outils (onglet "Détail/Contrat" d'une personne), allez dans le volet "Outils/DUE/Contrat".

➢ 2/ Cliquez sur .
RS ouvre le site du GUSO directement sur votre compte.
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Faire une DPAE

➢ 3/ Cliquez sur le bouton .
Vous accédez au formulaire DPAE : 

➢ 4/ Cliquez sur le bouton "Remplir la DPAE". 
➢ 5/ Cliquez sur le bouton "Envoyer" du site internet, en bas de page.

Faire une déclaration

➢ 3/ Cliquez sur le bouton .
Vous accédez au formulaire DPAE : 

➢ 4/ Cliquez sur le bouton "Remplir la DPAE". 
Le numéro du salarié s'est inscrit automatiquement dans la case "* N° GUSO".

➢ 5/ Cliquez sur le bouton "Rapatrier les données du salarié".
➢ 6/ Continuez de remplir la déclaration selon la procédure habituelle.

Liste des contrats de toutes les personnes

Dans l'éditeur automatique des contrats, une option permet d'afficher et d'imprimer la liste des contrats archivés
sur la période souhaitée.
Dans la table du bas, apparaît une nouvelle colonne : "Qualification".
Afficher la liste des contrats archivés
·1/ Sélectionnez la période de votre choix

·2/ Cochez l'option .
La table du bas regroupe tous les contrats archivés sur cette période.

Imprimer la liste des contrats archivés

·1/ A droite de la table du bas, cliquez sur .
Pour pouvoir imprimer la liste, il faut, bien sûr, que l'option d'affichage soit cochée.

Rappel :  ouvre l'archive d'un contrat.
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DUEs et Contrats en série

L’Éditeur automatique de Paies permet de réaliser le fichier URSSAF pour toutes les DUEs à générer sur une période 
et, une fois les références DUE reçues, de les importer dans RS et d'envoyer à l'imprimante tous les contrats de 
travail.
Avant de pourvoir réaliser des DUEs en série, il faut au préalable s'assurer que les renseignements suivants ont bien 
été indiqués dans "Informations sur la Structure..." :

➢ N° Siret
➢ N° APE
➢ Code URSSAF
➢ Code SST (Médecine du Travail)

Ces champs sont encadrés d'une bordure rouge.
On peut toujours faire des DUEs et des contrats à l'unité.

Suite à la nouveauté "DUE et Contrats en série", l'outil actuel "Éditeur automatique des Contrats" fait place à un 
nouvel outil qui prend place dans "l’Éditeur Automatique des Paies", là où sont créés les DUE et contrats en série. 

L'outil "Éditeur automatique des Paies" est séparé en 2 onglets : "DUE et contrats" et "Paies".
De nouveaux droits utilisateurs font donc leur apparition dans l'onglet Gestion du Personnel (fenêtre Gestion des 
droits de l'utilisateur dans "Outils/Options/Onglet Groupes de travail") : 

 
Un utilisateur peut donc : 

➢ faire des DUE et contrats sur son groupe de travail (ou ses 2)
➢ faire des DUE et contrats sur tous les groupes de travail
➢ Avoir le droit de supprimer des archives DUES/Contrats
➢ faire des exports de paie sur son groupe de travail (ou ses 2)
➢ faire des exports de paie sur tous les groupes de travail
➢ Avoir le droit de supprimer des archives d'export de paie

Les onglets "DUE et contrats" et/ou "Paies" ne sont visibles que si les droits ci-dessus ont été donnés à l'utilisateur.

Édition des contrats de travail : Tris multiples contrats 

Il est possible de filtrer l'affichage du personnel en choisissant : soit par référence, nom ou qualification. 

DUES/Contrats : Archivage des contrats par numéro d'objet 

N. B : il est possible d'archiver des contrats par numéro d'objet pour l'importation des DUEs.
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➢ 1/ Sélectionnez la période souhaitée et cliquez sur le bouton noir "1 Chercher le personnel".
➢ 2/ Choisissez le groupe de personnes et le type de personnel (Permanent/ Autre /Tous).
➢ 3/ Vous pouvez affiner la sélection en utilisant le choix du spectacle, ainsi que pouvoir voir "Prévisionnel et 

Réel" et le suivi des confirmations.

➢ 4/ Petit rappel sur les couleurs des lignes de la table du haut : 
➢ DUE à faire : Le fichier DUE n'a pas encore été fait pour cette personne.
➢ DUE envoyée : Le fichier DUE a été créé.
➢ DUE faite : L'AR de l'URSSAF a été importé, les références DUE sont visibles dans la colonne "Liste DUE"
➢ 5/ Pour utiliser l'ancien système (faire la Due et le contrat depuis la fiche d'une seule personne), sélectionnez 

la personne et cliquez sur l'icône .
L'ancien Éditeur automatique des contrats n'est plus disponible.

➢ 6/ Avant de créer le fichier DUE qui sera importé sur le site de l'URSSAF, définissez le type de DUE (par 
période, par numéro d'objet, ...).

➢ 7/ Création (1-) du fichier des DUE à importer sur le site de l'URSSAF et importation (2-) des Accusés de 
réception de l'URSSAF dans RS (procédure ci-dessous).

➢ 8/ Impression des contrats de travail avec la possibilité de choisir le modèle de contrat et avec ou sans le 
planning Annexe (des personnes sélectionnées dans la table du haut). 

Rappel : si "Aperçu" n'est pas coché, toutes les impressions partent directement à l'imprimante. S'il est coché, on 
visualise chaque contrat un par un.

➢ 9/ Impression de la liste des contrats de la période ( ) et visualiser le contrat archivé et sélectionné en 

PDF( ).

➢ 10/ la table correspondant à . 
➢ 11 / La table récapitulant les imports des Accusés de réception avec, en remarque, les erreurs potentielles. 

Créer le fichier DUE
➢ 1/ Indiquez la période et les filtres souhaités et le type de contrat.

➢ 2/ Cliquez sur le bouton .
➢ 3/ Sélectionnez les personnes de la liste dont la DUE soit être faite.

➢ 4/ Cliquez sur  pour créer et enregistrer le fichier.
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 Le document généré porte toujours un nom sous le format "DUE XML + Date + Heure".

 

 Faire des DUEs en série
➢ 1/ Allez sur le site de l'URSSAF et connectez-vous avec vos identifiants.
➢ 2/ Allez sur "Déclarer un salarié".
➢ 3/ Choisissez "Déposer un fichier".
➢ 4/ Renseignez votre adresse email.
➢ 5/ Insérez le fichier DUE avec "Parcourir".
➢ 6/ Cliquez sur "Envoyer".

Entre 10 et 50 minutes plus tard, l'URSSAF envoie un email de réception. 

 
Vous pouvez retourner sur le site de l'URSSAF pour récupérer le fichier des accusés de réception dans "Télécharger vos 
AR". La couleur jaune sur la ligne des personnes indique que le Fichier DUE a été fait pour cette personne.

Importer les accusés de réception des DUEs

➢ 1/ Cliquez sur .
➢ 2/ Indiquez le fichier AR que vous avez récupéré depuis le site de l'URSSAF.

Le fichier apparaît dans la table en bas à droite "Historique DUE" et les références DUE s'enregistrent dans la table du 
personnel à déclarer.

Onglet "Paies"
L’Éditeur automatique de Paies retrouve sa forme initiale (les outils DUE et contrats étant dans leur onglet).Un petit 

rappel sur les couleurs des lignes  a été ajouté.
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DUE : Forcer le SST en mode manuel             

On peut saisir le code SST en mode manuel dans l'éditeur automatique des DUE, sinon est utilisé par défaut le code
SST enregistré dans la fiche structure.
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Éditeur automatique des paies (configuration)

L'éditeur automatique des paies permet l'exportation des paies vers le logiciel "sPAIEctacle". 
Avant d'utiliser cet outil, il est important de bien configurer RS.

La configuration se fait sur 4 points :
➢ 1 - Configuration des exportations vers sPAIEctacle (paramètres obligatoires)

Pour ouvrir cette fenêtre, dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils/Options/Onglet(Personnel-Contrat-
Impression)/Options sPAIEctacle"

  

Pour la gestion des personnels permanents vous avez les choix entre : 
➢ 1/ exporter les heures réellement effectuées + les gains et majorations
➢ 2/ exporter un quota d'heures fixes + les gains et majorations

Dans ce deuxième cas, saisissez ce quota dans le champ "Heures mensuelles permanents".

La prime d'équipement G27 peut être exportée vers sPAIEctacle. 
Il suffit de faire un clic droit pour l'ajouter dans les options de l'exportation de paie (dans Outils/Options/onglet 
"Personnel/Contrat/Impression").

Les primes de feu G21 et G22 ainsi que la prime de transport G29 peuvent être exportées vers sPAIEctacle.

Ajouter l'export des primes G21, G22 et G29
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/ onglet 'Personnel/Contrat/Impressions' ".
➢ 2/ Ouvrez la configuration des exports vers sPAIEctacle en cliquant sur "Options".

 
➢ 3 / Faites un clic droit sur la table pour ajouter la ou les prime(s) à exporter.
➢  4/ Associez les rubriques correspondantes de sPAIEctacle et enregistrez.

SPAIEctale : Importation des données du personnel 

Les données du personnel de sPAIEctacle peuvent être importées vers RégieSpectacle. 

NB : Dans le fichier Personnel structure et la fiche de la personne, une nouvelle rubrique a été ajoutée "CODEPAYS".
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u salarié 

 

Les gains G30, G31, G32 et G33 peuvent être exportés vers sPAIEctacle. Ils peuvent être ajouter par clic droit dans les
options  d'export  ("Outils/Options/Onglet  "Personnel/Contrat/Impression)  avec  leurs  rubriques  de  sPAIEctacle
correspondantes.

 

Le remboursement kilométrique (gain G15) peut être exporté vers sPAIEctacle.
Ajouter l'export du remboursement kilométrique (G15)

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/ onglet 'Personnel/Contrat/Impressions' ".
➢ 2/ Ouvrez la configuration des exports vers sPAIEctacle en cliquant sur "Options".
➢ 3 / Faites un clic droit sur la table pour ajouter le remboursement kilométrique.

  

Dans l'export des paies vers sPAIEctacle, une option permet d'envoyer le Grade de la personne au lieu de la 
qualification.
Exporter vers sPAIEctacle le Grade au lieu de la Qualification

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Personnel/contrat/Impression"".

➢ 2/ Dans la fenêtre des options des exports vers sPAIEctacle , cochez .

142



"Forcer le code paie" permet d'envoyer 2 paies sur la même journée pour le même salarié. 
Exporter vers sPAIEctacle en forçant le code paie

➢ 1/ Allez dans les options de configurations d'export vers sPAIEctacle ("Outils/Options/onglet 'Personnel-
Contrat-Impression' ").

➢ 2/ Cochez .

➢ 3/ Enregistrez avec .

Gestion de l'Annexe 4 pour les paies
RS permet de gérer les paies soit sous l'annexe 8 ou sous l'annexe 4.
Pour que les paies soient traitées selon l'annexe 4, il faut : 

➢ 1/ saisir "Annexe 4" dans le champ "Numéro d'objet" du spectacle ou de l'activité.

➢ 2/ configurer les rubriques de paie dans les options d'export (dans Outils/Options/onglet 
"Personnel/Contrat/Impression").

 

Dans sPAIEctacle vous pouvez choisir entre faire une paie ou une pré-paie.
Par défaut RS exporte uniquement des pré-paies.
Si vous avez exporté la liste de votre personnel vers sPAIEctacle, cochez la case "Utiliser le matricule RS". C'est 
alors la "Référence RS" qui est utilisée comme matricule pour sPAIEctacle. Si cette case n'est pas cochée, le 
matricule doit être obligatoirement saisi dans la fiche de chaque personne (onglet "informations 2/2").
Il peut aussi être saisi automatiquement, si vous avez importé la liste du personnel depuis sPAIEctacle.

Dans la configuration des options d'export des paies vers sPAIEctacle, il y a 4 rubriques de paie pour gérer 
l'export des données de paies de personnel autre qu'intermittents (Annexes 8 et 4) pour par exemple le 
personnel de bar, ...
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Ces rubriques de paie seront ensuite renseignées pour les qualifications souhaitées dans "Menus déroulants /
Qualification...".

 

La rubrique de paie des qualifications est prioritaire par rapport au champ "Numéro d'objet" de la fiche 
spectacle.
Si aucune rubrique de paie n'est renseignée sur une qualification, RS utilisera les informations entrées dans 
"Numéro d'objet" de la fiche spectacle (soit le N° d'objet ou "Annexe 4").

Le tableau présente la liste des rubriques que RS peut exporter et leurs équivalents dans sPAIEctacle.
Pour modifier une rubrique :

➢ 1/ sélectionnez la ligne de rubrique à modifier 
➢ 2/ cliquez sur la ou les valeurs à modifier

➢ 3/ cliquez sur  pour enregistrer les modifications.
Seules les rubriques majorations peuvent être ajoutées dans le tableau.
Pour ajouter une nouvelle majoration :

➢ 1/ Faites un clic droit sur la table et choisissez ''Ajouter une majoration''
➢ 2/ saisissez le taux et la rubrique sPAIEctacle

➢ 3/ cliquez sur  pour enregistrer les modifications.

Pour supprimer une majoration :
➢ 1/ sélectionnez la majoration

➢ 2/ cliquez sur .

Pour l'exportation des majorations, RS travaille de la façon suivante :
- si une personne travaille 8 heures et que 2 de ses heures sont majorées à 50%, alors dans sPAIEctacle le format 
est le suivant :

Les rubriques RS que vous n'utilisez pas dans les configurations de personnel ne sont pas exportées vers 
sPAIEctacle.

➢ 2 - Le personnel (paramètres obligatoires)

144



La fiche d'une personne doit être normalement saisie et si vous utilisez le matricule de sPAIEctacle, celui-ci doit 
être obligatoirement saisi dans le champ matricule (onglet "informations 2/2"). Si vous utilisez le matricule RS 
("Référence RS"), ce matricule est automatiquement créé par RS (onglet "informations 2/2").
Attention, la "Référence RS" est un numéro unique qui ne peut pas être modifié.

➢ 3 - Les qualifications ou fonctions (paramètres obligatoires)
Dans la fenêtre "Modification de la liste des qualifications " (dans le menu principal de RS cliquez sur Menus 
déroulants/Qualifications...) vous devez saisir l'équivalence des qualifications de RS avec sPAIEctacle.
Saisissez ces équivalences dans la colonne "Code profession".
Ce "Code profession" correspond à la colonne "Code" du tableau "Liste de toutes les professions" dans sPAIEctacle.

➢ 4 - Les spectacles (paramètres facultatifs)
Il est possible d'exporter le code analytique du spectacle dans la paie.
Pour ce faire, il suffit de saisir ce code dans le champ "Analytique paie" de la fiche d'un spectacle ("Fiche 
Spectacle détail" / onglet "Général").

Dans les cas de panier ou ticket-repas, vous pouvez maintenant importer dans sPAIEctacle la part salariale et la 
part patronale dans 2 rubriques distinctes.

Chaque valeur est séparée par un point virgule ";".
1/ code rubrique de la part patronale (TRP7)
2/ ;
3/ valeur part patronale (3,7)
4/ ;
5/ code rubrique de la part salariale (TRP7)
6/ ;
7/ valeur part salariale (7,25)

Quand cette case est cochée et si le code analytique du spectacle est renseigné, alors le numéro d'objet n'est pas
exporté.

Quand cette case est cochée, le code analytique est construit en additionnant le code analytique de la personne et le
code analytique du spectacle.
ANALYTIQUE = SERVICE + PROGRAMME

SERVICE = INTERMITTENT (dans la fiche d'une personne onglet "Information 1/1" champ "Analytique")
PROGRAMME = SPECTACLE (dans la fiche du spectacle onglet 'Général' champ "Analytique paie")

Il est possible d'exporter les paies par contrat vers sPAIEctacle.
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Pour que cela puisse être effectué, il est impératif d'archiver les contrats manuellement ou automatiquement.
Les contrats à cheval sur 2 périodes sont gérés pour l'export des paies.

Dans la configuration des exports vers sPAIEctacle (Outils/Options/onglet 'Personnel/Contrat/Impression'), il est 
possible de gérer :  

● "Majorations quotidiennes sans travail effectif"
Cette option permet d'envoyer le total des heures effectives et à part les majorations quotidiennes.
Exemple : une journée de travail de 10 heures dont 2 heures ayant une majoration quotidienne à 50%
Sans cette option, RS exportera 8 h normales et 2 heures majorées à 50% (soit 2+1 heures)
Avec cette option, l'export sera 10 h normales et 2 heures majorées à 50% (soit 1 heure)

● "Ajouter heures supplémentaires M10 et/ou M11"
On peut exporter séparément des autres majorations, les majorations M10 et M11 pour les heures 
supplémentaires hebdomadaires (clic droit sur la table).

 

"Grade", "échelon" et "Mutuelle" peuvent être exportés vers sPAIEctacle.

Pour les intégrer à l'export vers sPAIEctacle, il faut cocher  dans les options 
d'export ("Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression).

Dans la Fiche Personnel :

➢ le champ "Mutuelle" a été ajouté dans l'onglet "Informations 1/2" 
➢ une colonne supplémentaire "Mutuelle" dans la table "Taux/Divers" dans l'onglet "Informations 2/2". 

 

"Mutuelle" ne doit être utilisé que pour l'export vers sPAIEctacle.

Comme c'est un champ auto-alimenté, il est obligatoire de reproduire les termes exacts utilisés dans sPAIEctacle.

146



Éditeur automatique des paies

RS permet l'exportation en un seul fichier de tout ou partie du personnel actif sur n'importe quelle période vers 
le logiciel de paie sPAIEctacle. RS se base logiquement sur le planning réalisé du personnel pour la création des 
paies, mais il est possible de faire une ou plusieurs paies à partir du planning prévisionnel.

Les conditions indispensables à cette exportation sont :
➢ 1 - la configuration de RS et de sPAIEctacle.
➢ 2 - la création dans RS de lignes de planning et l'affectation de personnel à ces lignes de planning.

Pour ouvrir l'éditeur automatique des paies :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Structure".
➢ 2/ cliquez sur "Éditeur automatique des paies".

L'exportation se fait en 2 étapes :

➢ 1/ cliquez dans les champs date "Du" et "au" pour choisir la période puis cliquez sur .
Le personnel qui travaille sur cette période apparaît.

➢ 2/ sélectionnez dans la table les personnes pour qui vous souhaitez créer une paie, puis cliquez sur

.
➢ 3/ Donnez un nom à votre fichier puis cliquez sur "Enregistrer".
➢ 4/ Il vous suffit d'importer ce fichier dans sPAIEctacle.

Le champ "Détail des erreurs" vous indique les erreurs d'exportation (Exemple : matricule ou code profession non
saisi).

Les personnes qui ont été exportées sont colorées en vert. Cette couleur indique que la paie est archivée. La 
date de cet archivage apparaît dans la colonne "Exportée le".

Attention, si les heures d'une personne ne sont pas validées (prévisionnel vers réalisé), le message "Attention les
heures ne sont pas validées" apparaît dans la colonne "Exportée le". Il est quand même possible d'exporter une 
paie sur du prévisionnel.

Pour la gestion des personnels permanents vous avez les choix entre : 
➢ 1/ exporter les heures réellement effectuées + les gains et majorations
➢ 2/ exporter un quota d'heures fixes + les gains et majorations

Dans ce deuxième cas, cochez la case "Juste les Gains et Majorations (permanents)". Vous devez aussi saisir un 
quota d'heures fixes dans le champ "Heures mensuelles permanents" (Outils/Options/Onglet(Personnel-Contrat-
Impression)/Options sPAIEctacle).

Si la case "Une paie par période de travail (autres)" est cochée, RS créé une paie par période de travail. Cette 
fonction est uniquement utilisée pour le personnel autre (Intermittents,CDD...).

Par défaut, lors du clic sur le bouton  tout le personnel actif sur la période s'affiche. Vous pouvez 
demander à RS de n'afficher que le personnel permanent ou que le personnel autre. Dans ce cas, utilisez le 
champ "Personnel".

Les boutons  et  vous permettent de passer d'une période à une autre.
RS reconnaît automatiquement les écarts de période.
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On peut filtrer les personnes par groupe de personnes.

Sélectionnez un groupe dans .

Pour ouvrir la fiche de la personne sélectionnée dans la table du haut, cliquez sur .

➢ 1 - il est possible de choisir une rubrique de paie pour les heures normales pour chaque qualification.

Si la case n'est pas remplie, c'est la rubrique générale des options qui est utilisée.

➢ 2 - les périodes sont saisies automatiquement.

 

➢ 3 - pour les intermittents, 6 possibilités pour la génération des paies s'offrent à vous.

 
Le choix "Une paie par spectacle (autres)" est vivement conseillé.

Il permet de faire une paie par spectacle. Donc un numéro d'objet par paie.

➢ 4 - Les paies sont exportées par personne et dans l'ordre chronologique.
Attention, dans sPAIEctacle lors du passage de pré-paie à paie, respectez bien cet ordre chronologique.

➢ 5  -  L'option   permet  d'exporter  la  liste  des  dates  de  panier  dans  le  champ "Texte
imprimé sur le bulletin" de l'onglet "Périodes" de sPAIEctacle.

148



 

➢ 6 - L'option  permet de forcer la saisie du nombre de jours de travail.

Dans sPAIEctacle cette saisie est automatique et peut ne pas être en phase avec le nombre de jours de l'onglet 
"Période".

Pour forcer cette saisie et gagner beaucoup de temps par la suite, il est nécessaire d'ajouter 2 nouvelles rubriques et d'en
modifier une autre.
Attention, si vous avez le moindre doute sur la démarche à suivre pour ce paramétrage, n'hésitez pas à contacter le
service technique de RS (JLG SOFT).

Création de la nouvelle rubrique dans sPAIEctacle :
➢ 1/ dans le menu principal de sPAIEctacle, cliquez sur "Paramètre" puis sur "Rubriques de paie"

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ saisissez les champs entourés de rouge comme dans l'image ci-dessous
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➢ 4/ cliquez sur le bouton "OK"

Attention, le libellé rubrique est imprimé sur la paie.

Modification de la rubrique des heures normales dans sPAIEctacle :
➢ 1/ dans le menu principal de sPAIEctacle, cliquez sur "Paramètre" puis sur "Rubriques de paie"
➢ 2/ cliquez sur la rubrique des heures normales

➢ 3/ cliquez sur  un message d'alerte s'affiche

➢ 4/ cliquez sur le bouton "OK"
➢ 5/ modifier par exemple le champ "Code rubrique" (He) en (ZHe) comme dans l'image ci-dessous

 
➢ 6/ cliquez sur le bouton "OK"

Attention, cette rubrique sera renommée "ZHe" dans toutes les précédentes paies.

Création de la nouvelle rubrique des heures normales dans sPAIEctacle :
➢ 1/ dans le menu principal de sPAIEctacle, cliquez sur "Paramètre" puis sur "Rubriques de paie"
➢ 2/ créez une nouvelle rubrique des heures normales identique à l'ancienne rubrique
➢ 3/ seul le champ "Jours" doit être égal à zéro
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➢ 4/ cliquez sur le bouton "OK"

En utilisation dans RS, cochez simplement la case  avant de lancer la création du fichier d'export
des paies.

➢ 7 - Les majorations hebdomadaires de la dernière semaine d'une période ne sont pas comptabilisées si
cette semaine est à cheval sur 2 mois. Elles sont comptabilisées sur le début de la prochaine période de paies.
Attention, vos périodes doivent s'enchaîner de façon logique ! Exemple : du 1 au 31 octobre puis du 1 au 30
novembre. 

➢ 8  -  Le  filtre   permet  de  créer  le  fichier  de  paie  pour  plusieurs
personnes, mais sur un seul spectacle.

➢ 9 - La case à cocher   permet d'appliquer les  majorations hebdomadaires sur le
spectacle ou la période qui comptabilisent le plus d'heures.

Attention :

 

Lors du lancement de l'exportation des paies, RS vous affiche un message récapitulatif du format d'exportation.

 

➢ 10 - Dans le cadre d'un festival, il est possible de n'utiliser qu'un seul numéro d'objet pour tous les 
spectacles. Dans ce cas, vous devez cocher l'option "Une paie par mois (autres)". Pour ne pas saisir le même 
numéro d'objet dans la fiche de chaque spectacle, vous pouvez le saisir directement dans le champ

.

➢ 11 - Par défaut la fin de contrat est cochée comme Oui dans sPAIEctacle .
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Pour faire une paie sans fin de contrat, cochez la case . Cette fonction est utile, si 
votre festival se déroule sur plusieurs mois ou à cheval sur 2 mois.
Pour certains cas complexes, la planification d'un spectacle peut se faire dans plusieurs fiches de spectacle. Le
lien entre ces différentes fiches est établi grâce à la saisie du même numéro d'objet dans chacune de ces fiches.

Contrat de travail

 
Au moment d'éditer le contrat, vous avez juste à filtrer le numéro d'objet.

Paie

Au moment d'éditer la paie, choisissez "Une paie par numéro d'objet (autres).

Il est possible de choisir une paie par spectacle ET par période.

 

Le suivi des confirmations est visible dans l'éditeur automatique des paies.

Il suffit de cocher l'option  en haut à droite.

La colonne des qualifications prendra les couleurs du suivi des confirmations.

Dans l'onglet Editeur automatique de paie, à la rubrique DUE et contrats, un filtre a été ajouté par groupe de
travail.
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Vue Hebdomadaire sur l'Annualisation du Personnel

La Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel est un outil qui permet d'avoir la synthèse des heures du
personnel à un moment précis de l'année. 

Cette fenêtre possède également 2 atouts non négligeables : 
• la validation des heures 
• le verrouillage du planning (niveaux 1 et/ou 2)

La validation et le verrouillage peuvent être réalisés sur une personne ou sur une équipe. 

Pour accéder à la   Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel  , il faut attribuer ce droit à l'utilisateur dans
Outils/Options/Onglet "Groupes de Travail"/Onglet "Gestion du Personnel" :

.

Ouvrir la Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel
➢ 1/ Dans le menu principal de RS, cliquez sur "Structure", puis sur "Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du
Personnel..."

ou

1/ Dans la barre d'outils principale, utilisez son icône .

 
La demande s'effectue obligatoirement sur une configuration de personnel et sur une semaine.

Utiliser la Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel 
➢ 1/ Choisissez une configuration de personnel.

Vous pouvez également choisir un groupe de personnes. 
La table affiche les colonnes correspondantes à la configuration.
Un tri sur le titre de colonne peut s'appliquer sur les personnes et/ou sur le verrouillage.

➢ 2/ Sélectionnez la semaine que vous souhaitez.
En survolant le champ "Semaine n°xx", le calendrier apparaît.
Si vous souhaitez ne visualiser que les personnes ayant été planifiées sur cette semaine, cochez

.
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➢ 3/ Pour récupérer les données de chaque personne, cliquez sur

.
Si vous devez arrêter le calcul, maintenez les touches "ALT" et "S" appuyées.
Pour accéder à la fiche d'une personne, il suffit de double-cliquer sur sa ligne.
La couleur de fond de la table varie en fonction du mois (orange ou gris, ou bien jaune pour une semaine à 
cheval).

➢ 4/ Pour imprimer la Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel, cliquez sur . 

Valider les heures prévisionnelles en heures réelles
➢ 1/ Sélectionnez la ou les personne(s).
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Valider par semaine".
➢ 3/ Confirmez la validation.

Verrouiller le planning (niveau 1 ou 2)  [ou Déverrouiller]
➢ 1/ Sélectionnez la ou les personne(s).
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Planning Réel", puis "Verrouiller" [ou "Déverrouiller"].
➢ 3/ Entrez votre signature.

Un verrouillage de niveau 2 sera visible par la couleur verte dans la case de la colonne de verrouillage.

 

Simulation

Il est possible d'afficher les simulations en cochant .

Nom et Prénom
En plus des initiales, les colonnes "Prénom" et "Nom" sont visibles dans la Vue hebdomadaire sur l'annualisation 
du personnel.

 

Accès direct à la validation des heures
Il est possible de valider par jour les heures du personnel sans ouvrir leurs fiches.

Valider les heures du personnel depuis la Vue hebdomadaire sur l'annualisation du personnel
➢ 1/ Sélectionnez la configuration, le groupe de personnes et la semaine que vous souhaitez.
➢ 2/ Lancez le calcul pour récupérer les données des personnes sur la semaine.
➢ 3/ Sélectionnez la ligne d'une personne et faites un clic droit pour choisir "Valider par jour.

 
La fenêtre de validation des heures apparaît pour voir, modifier ou enregistrer les heures réelles.
Cette fonction permet aussi de vérifier une validation.
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Validation Rapide

La Validation rapide est un outil qui permet de valider les heures de la journée. 
Elle est principalement prévue pour être utilisée sur un écran tactile d'ordinateur qui sera laissé à la disposition 
du personnel (clavier ayant été retiré, une fois qu'a été lancée la Validation Rapide).

ATTENTION : dans cet outil, une journée de travail va de 06h01 à 06h00 (et non de 00h00 à 23h59).

La Validation rapide qui est une validation quotidienne des heures réelles, peut être configurée en 
hebdomadaire. (Voir à la fin de ce chapitre)

Lancer la validation rapide
➢ 1/ Dans "Structure" du menu principal, choisissez "Validation Rapide".

Un message vous prévient que le seul moyen de ressortir de cet outil est la Touche ECHAP du clavier.

 

Utiliser la Validation Rapide
➢ 1/ Entrez votre "code-référence".

Ce code est la référence RS de la personne qui se trouve dans sa fiche en mode Détail (onglet "Informations 2/2").

 

RS vous demande de confirmer que vous êtes bien la personne correspondant à ce code (Une erreur de saisie est
tout à fait possible).
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La fenêtre de validation se compose de 2 tables : Planning Prévisionnel (en jaune) et Planning Réel (en rouge). 
Par défaut, et pour un gain de temps, à l'ouverture le planning prévisionnel est déjà validé dans le planning réel.

Le planning prévisionnel ne peut pas être modifié depuis cet outil.

Au-dessus des tables, apparaissent les compteurs d'heures (prévisionnel en jaune et réel en rouge), ainsi que la date 
du jour et le nom de la personne.

➢ 2/ Modifiez vos heures réelles de la journée dans la table rouge : 
-> soit en modifiant directement les heures de début et/ou de fin

Un pavé numérique apparaît quand on sélectionne une case "Heure".

-> soit en supprimant une ligne sélectionnée en cliquant sur  

-> soit en ajoutant une ligne en cliquant sur  

La fenêtre de saisie des informations s'ouvre.

Vous pouvez ainsi créer une nouvelle ligne de planning en modifiant l'activité, les heures, le lieu, la description. 
Cliquer dans les champs ouvre les fenêtres de saisie simplifiée. Pour sortir de cette fenêtre, cliquez sur "Valider" pour 

ajouter cette nouvelle ligne, ou sur  pour annuler la saisie. 

➢ 3/ Cliquez sur  pour valider vos heures et revenir sur la fenêtre de saisie
du code-référence.

Dans cet outil,  une personne ne peut valider ses heures qu'une fois : si  elle essaie de re-valider ses heures, un
message l'avertira que ce n'est plus possible, les heures ayant été validées. 

 

Les heures sont toujours modifiables dans le planning annuel de la personne ("Valider par jour").
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Validation rapide en hebdomadaire
La Validation rapide qui est une validation quotidienne des heures réelles, peut être configurée en hebdomadaire.
Passer la Validation rapide en Validation rapide hebdomadaire

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Personnel/Contrat/Impression' ".

➢ 2/ En haut à droite, cochez .

La semaine civile pourra être validée jour par jour en une seule fois. 
L'utilisateur validera les heures en passant d'un jour à l'autre avec les flèches bleues.

Pointeuse : Heures de pause prises en compte

Quand la pointeuse est reliée au planning de RégieSpectacle, il est possible de prendre en compte  les heures de
pause prévisionnelles de manière automatisée.
Dans ce mode, le salarié ne pointe que 2 fois par jour (Arrivée puis Départ).
Les pauses repas prévisionnelles sont validées dans le planning réel.

➢ 1) Allez dans Outils/Options/ Onglet Planning
➢ 2) Cochez l'option en bas à droite "Pointeuse une entrée/sortie par jour"

157



Gestion des demandes d'absence (congés)

Cet outil permet de gérer les demandes d'absence et de congés du personnel de la structure : l'utilisateur fait 
une demande pour lui ou un autre salarié, le responsable accepte ou refuse cette demande. Si la demande est 
acceptée, le planning de la personne concernée est modifié en conséquence. 
Les utilisateurs sont avertis de la demande ou de la réponse par un message généré automatiquement 
(Messagerie interne de RS).

La Gestion des absences possède son icône  qui peut être rajoutée dans la barre d'outils. Sinon son chemin 
d'accès est : 

 
L'outil se compose de 3 onglets: 

 
➢ Demande en Cours : les demandes envoyées apparaîtront ici, tant que le destinataire ne les a pas lues.
➢ Historique des Demandes : Toutes les demandes de l'utilisateur sont classées ici.
➢ Gérer  les  Absences  :  cet  onglet  permet  de  valider  ou  de  refuser  les  demandes  reçues  (Droit

utilisateur).

Les 2 premiers onglets sont visibles par TOUS les utilisateurs. 
L'onglet "Gérer les Absences" n'est visible qu'aux utilisateurs ayant la responsabilité d'accepter ou de refuser les 
demandes.
Donner les droits à un utilisateur de gérer les demandes d'absence

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet 'Groupes de Travail' ".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de la personne sélectionnée pour "Voir ses droits".

➢ 3/ Dans l'onglet "Gestion du Personnel", cochez .

Rédiger une demande d'absence
Faire une demande d'absence

➢ 1/ Cliquez sur .
➢ 2/ Dans la fenêtre de demande, renseignez les informations demandées en 6 étapes : 
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● 1-Type d'absence 

Dans le menu déroulant, les différents types d'absence sont proposées. 

 
Un H ou un J entre parenthèses rappelle selon l'absence si elle est en Heure ou en Jour.

● 2- Personnel (base de données du personnel)
On renseigne ici la personne concernée par la demande d'absence. Par défaut, le nom de l'utilisateur apparaît 
mais en cliquant dans le champ, la fenêtre de recherche et de saisie rapide permet de sélectionner un autre 
salarié. 

 

● 3- Destinataire (un utilisateur de RS)
On renseigne ici le destinataire-responsable qui validera ou non la demande. Par défaut, le nom du dernier 
destinataire apparaît, mais en cliquant dans le champ, la fenêtre de recherche et de saisie rapide permet de 
sélectionner un autre destinataire (seuls les utilisateurs ayant le droit de gestion des absences sont visibles ici). 

 

● 4- Période de l'absence
Selon le type d'absence et le salarié choisi, la barre de saisie s'actualisera et permettra de voir son planning. 
Sélectionnez dans la ligne de saisie les heures ou jours demandées.

Le survol d'une case rouge dans le planning de la personne permet d'afficher le détail de son planning.

Pour des absences en Jour, la saisie des dates de début et de fin peut également se faire depuis le petit 
calendrier des champs-date.
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Pour des absences en Heure, la saisie des heures se fait uniquement par la ligne de saisie.

 

● 5- Commentaires (étape optionnelle)
Le salarié pourra apporter des informations justifiant cette demande d'absence. 

 
● 6- Cliquez sur "Envoyer la demande".

La demande d'absence sera envoyé au destinataire choisi.

 
Ce bouton restera grisé tant que les informations (de 1 à 4) ne seront pas renseignées.
Chaque demande est unique     : elle ne peut être ni modifiée, ni supprimée. 

Pour connaître la décision prise : 
Les demandes qui n'ont pas encore été validées sont dans les 2 onglets : "Demande en cours" et "Historique des 
demandes". Une fois validées, elles ne sont visibles que dans l'onglet "Historique des demandes". 
Chaque demande et chaque réponse génèreront un message automatique au destinataire. (Voir "Messagerie interne" 
page   460  ).

 

Cadres
La Gestion des absences gère également les demandes du personnel cadre.
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Quand le nom du demandeur est entré dans la demande, RS reconnaît sa configuration (cadre) et modifie le menu 
déroulant des types d'absence.

 
Enfant-malade

Il est possible de faire une demande d'absence pour "Enfant-malade".

Annuler une demande que l'on a envoyée
➢ 1/ Dans l'onglet "Demande en cours", sélectionnez la demande à annuler.
➢ 2/ Faites un clic droit et validez "Annuler la demande".

 

 Congés sans solde
Dans les demandes d'absence, une nouvelle absence vient compléter la liste : l'absence sans solde.

 
Les absences sans solde ne comptent pas de temps de travail et non rémunérées. Elles sont principalement 
utilisées pour les congés sans solde.

Ne pas confondre les absences sans solde avec les congés exceptionnels (naissance, mariage, décès, ...) qui, eux,
comptent du temps de travail dans la modulation.

Gérer les demandes d'absence

Gérer une demande d'absence (Accepter ou refuser)
Rappel : seuls les utilisateurs ayant le droit pourront valider une demande.

➢ 1/ Allez le troisième onglet "Gérer les Absences".
➢ 2/ Sélectionnez la ligne d'une demande en attente.

La période de la demande (dans le bandeau en dessous) s'affiche en couleur orange et permet de voir si la 
personne a déjà été planifiée (en couleur rouge). 
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Avant de valider la demande, vous pouvez faire un commentaire sur la raison de votre décision dans le champ 
"Motif".

➢ 3/ Cliquez sur  pour accepter la demande ou sur  pour la refuser.

Si la demande est acceptée, la demande d'absence ou de congé est intégré au planning de la personne.
Si la personne était déjà planifiée, son planning est modifié et la qualification de l'affectation précédente reste 
au planning pour qu'elle puisse être remplacée.

Chaque demande et chaque réponse génèreront un message automatique au destinataire. (Voir "Messagerie 
interne" page   460  ).
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Validation des congés en 2 étapes, par niveau hiérarchique

Il est possible de paramétrer la validation des congés en 2 étapes, pour plusieurs niveaux hiérarchiques.
➢ 1) Allez dans Outils/Options/Onglet DIVERS
➢ 2) Cochez la case "Valider les absences en deux étapes" 
➢ 3) Puis Onglet Groupe de travail/Gestion des droits utilisateurs/Gestion du personnel 
➢ 4) Si une seule case est cochée "Gérer les absences" : la demande de congés est acceptée, notifiée par un code 
couleur lilas, par un(e) chef de service par exemple
➢ 5) Si les deux cases sont cochées "Gérer les absences" et "Gérer toutes les absences" : la demande de congés est 
validée, notifiée par un code couleur vert, par un niveau hiérarchique supérieur, dans l'outil "Gestion des absences"
(icône soleil)

Gestion des absences : Affichage "Validé par" dans les Mémos des plannings

Lors de la validation d'une absence, il est précisé dans tous les mémos des plannings (éditeur de planning, planning
général) par qui le congé a été validé.
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RTT et demi-RTT : Demandes d’absence pour les non-cadres

Le personnel non cadre peut faire des demandes RTT et demi-RTT dans la gestion des absences.

➢ 1) Cliquez sur l'icône "Soleil"
➢ 2) Choisissez le type de congés souhaités
➢ 3) Envoyer la demande à votre responsable hiérarchique
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Ordres de mission

Cet outil permet de générer des ordres de missions et d'avoir un suivi entre le prévisionnel et le réel des 
dépenses.

Son icône  peut être ajoutée à la barre d'outils rapide.

Un droit utilisateur permet aux responsables (comptabilité, ...) de gérer les ordres de mission.

Donner le droit à un utilisateur de gérer les ordres de mission
➢ 1/ Allez dans la fenêtre des droits utilisateur de la personne ("Outils/Options/onglet Groupes de travail")

➢ 2/ Dans l'onglet "Général", cochez .
L'utilisateur ayant acquis ce droit aura accès à un deuxième onglet pour la gestion.

 

Les onglets "Ordres de mission en cours" et "Gérer les ordres de mission"

Les tables regroupent tous les Ordres de mission : ceux demandés, ceux avec le prévisionnel validé et ceux avec 
le réel validé.
L'onglet "Gérer les ordres de mission" n'est visible que pour les utilisateurs ayant le droit.

 

 permet de voir la liste des Ordres de mission qui ont été payés ou annulés.
Un Ordre de mission ne peut pas être supprimé.

 permet de voir la liste de ceux archivés.

Pour créer un Ordre de mission, cliquez sur .

Pour ouvrir un Ordre de mission, cliquez sur  ou tout simplement double-cliquez sur 
sa ligne.

165



Pour archiver des Ordres de mission, sélectionnez leurs lignes et par clic droit choisissez 
.

Dans la colonne "Détail de l'avance", il est possible de faire afficher tout le contenu des détails des lignes que
vous aurez sélectionnées.

Afficher le détail de l'avance sur plusieurs lignes
➢ 1/ Sélectionnez une (ou plusieurs) lignes d'ODM où le détail n'est pas entièrement affiché.

 

➢ 2/ Faites un clic droit sur cette ligne et choisissez .
Le détail est visible dans son intégralité.

 

Les modèles ODM

Les modèles ODM ne concernent pas la présentation de l'Ordre de mission, mais des listes-types de lignes devant 
être utilisées (par exemple : transport, repas, hébergement, ...). 
Ils permettent d'intégrer tout un bloc de lignes au lieu de les ajouter une par une.

L'ajout des modèles ODM tient compte des dates de début et de fin pour les quantités à appliquer.

 

Créer des modèles ODM
➢ 1/ Allez dans ("Outils/Options/onglet 'Personnel/Contrat/Impression' ").

➢ 2/ Cliquez sur  pour ouvrir l'éditeur de modèles.

➢ 3/ Créez une nouvelle liste de lignes en cliquant sur .
➢ 4/ Donnez un nom à ce nouveau modèle (ex. "Repérage spectacle saison prochaine", ...) .
➢ 5/ Créez les lignes nécessaires. (voir ci-dessous "Gérer les lignes d'un modèle ODM").

➢ 6/ Une fois la liste créée, enregistrez le modèle avec .

Pour modifier un modèle existant, cliquez sur . Choisissez celui souhaité dans la liste des 
modèles que vous avez déjà créés.
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Pour supprimer un modèle, cliquez sur .

Gérer les lignes d'un modèle ODM

➢ Pour créer une ligne, cliquez sur le bouton .
➢ Dans la nouvelle ligne, remplissez  :

 

● Type
4 types de frais sont disponibles : Repas, Hébergement, Transport et Autres.

 

● PEC
Cela signifie "Pris En Charge" par la structure.
Si la coche de la ligne est activée, dans un Ordre de mission, la ligne apparaîtra grisée et il n'y aura aucun 
montant.

● Description/Remarque
On inscrit ici le descriptif correspondant à ces frais (Hôtel, Repas, ...).

● Valeur unitaire
On inscrit ici le prix unitaire TTC habituel ou conventionnel.
Ce prix pourra être modifié dans l'Ordre de mission lui-même.

➢ Pour supprimer une ligne, cliquez sur le bouton .
➢ Pour modifier une ligne, cliquez directement dans la cellule à modifier.

L'Ordre de mission
La fenêtre d'un Ordre de mission se compose de 3 parties : 

➢ La présentation de cet Ordre de mission 
➢ Le prévisionnel de cette mission
➢ Le réel de la mission
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La présentation
➢ En haut en caractères blancs sur fond gris, de gauche à droite on trouve l'utilisateur, le numéro unique et 

la date de création de l'Ordre de mission.
➢ l'objet de la mission
➢ le lieu : RS propose de sélectionner un lieu de la liste des lieux. Si non, il vous propose de l'y enregistrer.
➢ le demandeur : c'est la personne concernée (qui n'est pas forcément le créateur de l'Ordre de mission).
➢ les dates et heures de départ et de retour. Ces informations seront utilisées par le modèle ODM appliqué.

➢  pour fermer la fenêtre de l'Ordre de mission.

➢  pour imprimer l'Ordre de mission.

Le prévisionnel
Il contient : 

➢ La table contenant tous les frais qui devront être engagés

Il est possible de créer ligne par ligne avec . Mais il est plus efficace d'ajouter un groupe de lignes 

prédéfinies : un modèle ODM avec .
Le bloc complet s'incrémente de la table en appliquant les quantités nécessaires entre les 2 dates.
Vous pouvez toujours modifier les données (quantité, prix, ...) directement dans les cases concernées.
Vous pouvez également supprimer une ligne (ou plusieurs lignes sélectionnées) qui ne s'applique(nt) pas à de cet 

Ordre de mission avec .

Pour les utilisateurs n'ayant pas le droit de gérer les ODM, les champs suivants sont inaccessibles et donc grisés : 
➢ Les signataires et les dates de signature : jusqu'à 2 utilisateurs peuvent signer le prévisionnel de l'Ordre 

de mission.
➢ Le détail de l'avance : est un champ comme "Mémo" qui permet d'ajouter des informations.
➢ L'avance : le montant exact qui a été avancé au demandeur. 

Un clic droit dans le champ "Avance" permet de faire apparaître une calculatrice : le résultat s'affichera dans le 
champ.

Le réel
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Le bouton  n'apparaît que lorsque le prévisionnel a été validé par au moins une 
signature. Il permet de copier-coller le prévisionnel en réel (qui pourra, bien évidemment, être modifié).

La table du réel se gère de la même façon que celle du prévisionnel, on peut modifier, ajouter ou supprimer une 
ligne.

La coche  apparaîtra une fois le réel validé par une signature au moins.

 permet d'annuler un ordre de mission.

L'icône  permet d'imprimer l'Ordre de mission.

Aperçu de l'impression
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Cachets d'artiste

Les cachets d'artiste sont maintenant gérés dans RS. 

Droit utilisateur
Un nouveau droit utilisateur permet l'accès à la gestion des cachets d'artiste. L'utilisateur peut affecter des 
cachets et les visualiser dans la fiche de la personne (onglet "Détail/Contrat").
Donner le droit de gestion des cachets à un utilisateur

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne sélectionnée de l'utilisateur souhaité, pour ouvrir la fenêtre de ses 

droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Gestion du personnel", cochez .

Fiche personnel de l'artiste
Dans la Fiche Personnel, une coche permet d'activer les cachets par défaut pour un artiste qui, la majorité du 
temps est au cachet.
Activer les cachets par défaut pour un artiste

➢ 1/ Ouvrez la Fiche de la personne avec "Modifier".

➢ 2/ Dans "Informations 2/2", cochez .
➢ 3/ Enregistrez la modification.

L'activation du cachet sera automatique à chaque affectation de cet artiste dans le planning. 
Il sera possible de le désactiver dans des lignes où il sera au taux horaire.

Les cachets d'un artiste sont visibles dans sa fiche dans l'onglet "Détail/Contrat".
Les jours où le cachet a été activé (même si une partie de ses heures ne sont pas au cachet) apparaissent en 
bleu.
Rappel : si la ligne n'a pas de couleur, la personne est au taux horaire ; si la ligne est rose, la personne est au 
forfait journalier.

 

La colonne "Détail Cachets" permet de visualiser tous les cachets et l'heure à laquelle il a été affecté.
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Dans le cartouche comptable on retrouve les cachets.

 

Affecter des cachets d'artiste
L'affectation des cachets est réalisé au moment de la planification, ce qui permet d'affecter des cachets 
différents à une même personne. 

 

Affecter des cachets
➢ 1/ Créez une ligne de planning et ouvrez l'éditeur de personnel.
➢ 2/ Affectez les personnes.

Si la personne a "Artiste par défaut" coché dans sa fiche personnel, sa ligne apparaît en bleu.
Sinon faites un clic droit sur sa ligne et choisissez "Activer un cachet" : 

. 
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Pour enlever le cachet, sélectionnez "Désactiver un cachet".
➢ 3/ Indiquez la valeur du cachet dans la colonne.

 
Si une personne avec un cachet est copiée, la valeur du cachet est également copiée.

Modèles de contrat et Contrat de travail artiste
3 nouveaux champs ont été ajoutés dans l'éditeur de modèles de contrat (dans le bouton 2 "Période et Taux"), 
afin de réaliser les contrats d'artiste.

 
Le champ >>C.IsoléGroupé<< vérifie s'il y a plus de 5 cachets pour afficher "groupés" ; si le nombre de cachets 
est inférieur ou égal à 5,  il affiche "isolés".

➢ Aperçu des champs dans le modèle

 

➢ Aperçu du résultat dans un contrat dont les cachets sont groupés

 

➢ Aperçu du résultat dans un contrat dont les cachets sont isolés
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Planning hebdomadaire

Pour les impressions de planning hebdomadaire du personnel, il est vivement conseillé d'utiliser le "Planning 
graphique".

Le planning hebdomadaire du personnel permet de visualiser sur une semaine complète le planning de tout le 
personnel ou le planning d'un groupe de personnes. Vous pouvez imprimer ce planning ou accéder à d'autres 
plannings. C'est aussi un éditeur de personnel qui permet d'affecter ou de retirer une personne du planning.

Cette vue est découpée en 7 jours (du lundi au dimanche) et chaque jour est lui-même découpé en 4 tranches 
horaires. Ces tranches sont paramétrables dans le menu ''Outils/ Option / onglet 'Planning' ''.

Ouvrir le planning hebdomadaire du personnel :

➢ 1/ dans la barre d'outils de RS cliquez sur .
➢ 2/ choisissez n'importe quelle date de la semaine de votre choix.

Filtrer un groupe de personnel : 

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ sélectionnez un groupe.

Changer de semaine : 
➢ 1/ cliquez sur la date.
➢ 2/ choisissez une nouvelle date.
➢ ou

➢ 1/ cliquez sur  ou  pour passer d'une semaine à une autre.

Accéder à l'éditeur de planning : 
➢ 1/ cliquez sur la case à modifier.

➢ 2/ cliquez sur .

Accéder à la fiche d'une personne : 
➢ 1/ cliquez sur une case placée sur la ligne de cette personne.

➢ 2/ cliquez sur .

Accéder au planning général d'une personne : 
➢ 1/ cliquez sur une case placée sur la ligne de cette personne.

➢ 2/ cliquez sur .
➢ ou
➢ 1/ double-cliquez sur une case placée sur la ligne de cette personne.

Modifier le détail d'affichage :

➢ 1/ faites votre choix en cliquant sur .
Le choix "Horaires Spectacle et Lieu" vous renseigne sur le nombre d'heures effectuées pour chaque personne 
dans la semaine. Cette information est visible dans la colonne "HS". Si vous utilisez la simulation de planning du 
planning annuel, le nombre d'heures de cette simulation apparaît entre crochets dans cette colonne.

 Le passage au-dessus de cette colonne, affiche une bulle d'aide avec le détail de la simulation.
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Le champ "Voir" permet d'afficher dans le planning hebdomadaire soit :
➢ tout le personnel.
➢ uniquement le personnel actif.
➢ uniquement le personnel inactif.

Le champ "Actualise après modification" met à jour le planning si vous modifiez ce dernier.
Pour ne plus confirmer les suppressions de personnel dans le planning, cochez la case "Ne plus confirmer le 
retrait".

Cochez cette case pour afficher les vacances scolaires.

Pour actualiser l'affichage du planning cliquez sur .

Pour imprimer le planning cliquez sur   ou  .

Lors de l'impression, seul le personnel qui a du planning est imprimé.
Pour imprimer le personnel qui n'a pas de planning, cochez la case "Imprimer tout le monde".

Par défaut l'impression est en couleur. Cochez la case "Imprimer en Noir et Blanc" pour obtenir une impression 
Noir et Blanc.

 
Il est possible d'imprimer la qualification d'une personne dans son libellé.Cette fonction est active pour le 
planning hebdomadaire du personnel ou pour les plannings graphiques quotidiens, hebdos et mensuels.

Attention, si sur une même période la personne est affectée à des qualifications différentes, seule la première
est visible.

Éditeur hebdomadaire

Toutes les fonctions d'édition de planning sont accessibles par menu contextuel (clic-droit sur le planning 
hebdomadaire).
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➢ 1 - affectation d'une personne à une nouvelle ligne de planning.
➢ 2 - affectation d'une personne à une nouvelle ligne de planning pour un favori (spectacle ou activité) - (Ex :
l'activité "Maintenance"). Voir "Outils / Options / Planning" page 499.
➢ 3 - retrait d'une personne d'une ligne de planning.
➢ 4 - affectation d'une personne à une ligne de planning existante.

Affecter une personne à une nouvelle ligne de planning :
➢ 1/ sur la ligne de la personne choisie, cliquez sur n'importe quelle case d'une journée de votre choix.
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette case.
➢ 3/ déplacez la souris sur "Création d'un service".
➢ 4/ choisissez un service.
➢ 5/ saisissez les champs.
➢ 6/ cliquez sur "Créer une nouvelle ligne de planning".

Affecter une personne à une nouvelle ligne de planning pour un favori :
➢ 1/ sur la ligne de la personne choisie, cliquez sur n'importe quelle case d'une journée de votre choix.
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette case.
➢ 3/ déplacez la souris sur "Maintenance" (pour l'exemple ci-dessus).
➢ 4/ choisissez un service.
➢ 5/ saisissez les champs.
➢ 6/ cliquez sur "Créer une nouvelle ligne de planning".

Retirer une personne d'une ligne de planning :
➢ 1/ sur la ligne de la personne choisie, cliquez sur n'importe quelle case d'une journée de votre choix.
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette case.
➢ 3/ déplacez la souris sur "Pas de service pour (Pierre)" (pour l'exemple ci-dessus).
➢ 4/ cliquez sur le service de votre choix.

Affecter une personne à une ligne de planning existante :
➢ 1/ sur la ligne de la personne choisie, cliquez sur n'importe quelle case d'une journée de votre choix.
➢ 2/ faites un clic-droit sur cette case.
➢ 3/ déplacez la souris sur le spectacle de votre choix (partie 4 sur le schéma ci-dessus).
➢ 4/ cliquez sur un des services (RS ouvre l'éditeur du personnel dans la fiche du spectacle).
➢ 5/ affectez la personne.
➢ 6/ fermez l'éditeur. 
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➢ 7/ cliquez sur , pour revenir à l'éditeur hebdomadaire.

176



Présentation Spectacle

Dans RS, la création de la fiche d'un Spectacle nécessite au préalable la création d'un Artiste.
L’Artiste représente par exemple : une Compagnie de danse, cette compagnie peut avoir plusieurs Spectacles à 
présenter. Un Artiste peut donc contenir plusieurs fiches Spectacles.

2 options permettent de modifier le mode de RS
➢ 1- L'option EVENEMENT permet de modifier dans RS tous les intitulés : 

➢ Artiste en Groupe d'événements
➢ Spectacle en événement

Basculer Artiste/Spectacle en Groupe d'événements/Evénement
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Planning"".

➢ 2/ Sélectionnez ''Evénement'' dans  .

➢ 3/ Cliquez sur .
➢ 4/ Redémarrez RS.

Cette option validée par le référent logiciel sera appliquée à tous les utilisateurs de la structure.
Le terme "Artiste" est remplacé par "Groupe d'événement".
Le terme "Spectacle" est remplacé par "Événement". 

Exemple dans la barre d'outils RS

 
Exemple dans le Planning Graphique

 

➢ 2- L'option PROJET permet de basculer RS en mode Projet. 
On modifie ainsi tous les intitulés : 

➢ Artiste en Groupe de projets
➢ Spectacle en Projet

Basculer "Artiste/Spectacle" en "Groupe de Projets/Projet"
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet"Planning"".

➢ 2/ Sélectionnez "Projet" dans .

➢ 3/ Cliquez sur .
➢ 4/ Fermez RS et redémarrez.

Cette option validée par le référent logiciel sera appliquée à tous les utilisateurs.
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Présentation Fiche Liste des Artistes

Pour accéder à la Fiche Artistes, cliquez directement sur  ou dans le menu principal cliquez sur "Artistes" 
puis sur "Liste des Artistes". 

La Liste des Artistes est composée de 3 tables. 
La table des Artistes est la table mère des deux autres tables. C'est-à-dire que si vous cliquez sur une ligne de la 
table des Artistes, les deux autres tables sont actualisées avec les données correspondant à l'Artiste.

1 - La table Artistes
Cette table est prévue pour la liste des artistes que vous allez accueillir dans votre structure. Ces artistes 
peuvent être une compagnie, un groupe, un chanteur…

2 - La table Spectacles
Chaque Artiste possède un ou plusieurs spectacles, qui apparaissent dans cette table. 

3 - La table Personnel
Chaque Artiste travaille avec une ou plusieurs personnes qui apparaissent dans cette table.

Info : Dans un premier temps, les spectacles n'ont pas de personnel. Par la suite il est possible d'affecter le 
personnel d'un Artiste à un de ses spectacles par un simple clic (voir « Fiche Spectacle détail » page 184). 
Un Artiste peut aussi être un Client (Voir le chapitre "Gestion Clients" page 403).

Les fonctions de création et de modification sont disponibles dans la "Vue globale sur les spectacles".

Table Artistes

L'Artiste peut être un client potentiel pour lequel on peut réaliser des devis et/ou des factures. 
Mais il est également fournisseur d'un événement, pour qui on doit pouvoir créer un contrat de cession, une 
convention de location, une lettre type, etc.

Fiche "Artiste'' (/Groupe d'événements/Groupe de projets")
La Fiche Artiste devient une fiche à part entière afin de pouvoir intégrer des coordonnées, des informations qui 
serviront à l'élaboration de ces documents.

Elle se compose de 4 onglets : 
➢ Général : les informations que l'on saisit à la création de la fiche.
➢ Informations  :  les  coordonnées  de  son  signataire,  les  numéros  de  SIRET,  de  licences  d'entrepreneur  de
spectacles, de TVA intracommunautaire, le Code APE, les coordonnées bancaires, la police d'assurance.
➢ Contrats : la liste de tous les contrats de cession existants pour cet artiste.
➢ Documents : la liste de tous les documents créés pour cet artiste.

Il est possible de créer ou de supprimer des contrats de cession ou des documents depuis ces deux derniers 
onglets.

Dans l'onglet "Informations" de la Fiche Artiste, le champ "Valeur d'assurance" permet d'apporter des informations
supplémentaires au champ "Assurance".

 
Son contenu peut être intégrer aux modèles de contrat de cession/convention/document (dans le bouton 2 
"Producteur").
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Fiche Client de "Artiste'' (/Groupe d'événements/Groupe de projets")

Deux onglets supplémentaires (en plus de Devis et Factures) complètent la Fiche client : 
➢ Conventions : la liste de tous les contrats de cession existants pour cet artiste.
➢ Documents : la liste de tous les documents créés pour cet artiste.

Création d'un Artiste :
➢ 1/ sous la table "Artiste", cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez les champs. 
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Modification d'un Artiste :
➢ 1/ sélectionnez l'artiste à modifier.
➢ 2/ sous la table Artiste, cliquez sur "Modifier". 
➢ 3/ modifiez les champs.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Suppression d'un Artiste :
➢ 1/ sélectionnez un Artiste dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.

Attention, la suppression d'un Artiste entraîne la suppression de ses spectacles et de son personnel.

Trier la table Artiste :

➢ 1/ effectuez votre choix dans .

Il est possible de filtrer une partie de cette liste d'artistes par "Saison" ou par "Genre".
Pour filtrer la table Artiste par Saison :

➢ 1/ effectuez votre choix dans .

Filtrer la table Artiste par Genre :

➢ 1/ effectuez votre choix dans .

Info : lorsque vous filtrez, ces filtres sont également actifs sur le planning général et le planning d'un personnel.

Copier / coller d'un artiste :
➢ 1/ faites un clic-droit sur un artiste de votre choix.
➢ 2/ cliquez sur "Copier un artiste".
➢ 3/ faites un clic-droit sur la table.
➢ 4/ cliquez sur "Coller un artiste".

Cette fonction est surtout utilisée pour copier un artiste archivé puis le coller dans la base de données (voir 
"Outils / Options / Divers / Archives" page 517).

Lors d'un Coller de fiche artiste, vous pouvez ne pas coller les spectacles.
Cette fonction permet par exemple de coller la fiche d'une compagnie avec tous ses contacts, mais sans les 
spectacles.

Cliquez sur  (sous la table "Artiste") pour imprimer la liste des Artistes et de leurs spectacles, ainsi que 
diverses informations.

Info : en cochant la case "Mode structure", l'Artiste devient un groupe d'activités et ses spectacles des activités. 
L'inverse est possible depuis la "Fiche Activités Structure" en modifiant un groupe d'activités pour qu'il devienne 
un Artiste et ses activités des spectacles.
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Table Spectacles

Création d'un Spectacle :
➢ 1/ sous la table "Spectacle", cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez le titre du spectacle. 
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Vous pouvez donner un type d'activité au spectacle.
Les types d'activité sont créés dans "Menus déroulants/Type d'activité".
Les types d'activité sont utilisés dans divers outils de RS, par exemple le nouveau budget des spectacles.

La case à cocher  permet de ne pas afficher le planning de ce spectacle dans l'outil 
"RéservationsLieux".
Vous pouvez saisir une saison et un genre par spectacle.

Modification d'un Spectacle :
➢ 1/ sous la table "Spectacle", cliquez sur "Modifier".
➢ 2/ saisissez les modifications.
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Suppression d'un Spectacle :
➢ 1/ sélectionnez un Spectacle dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : Attention, la suppression d'un Spectacle entraîne la suppression de toutes les informations contenues dans 
la fiche de ce Spectacle .

Accéder au détail d'un spectacle :
➢ 1/ cliquez sur un spectacle.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

Copier / coller d'un spectacle :
➢ 1/ cliquez sur un spectacle de votre choix.
➢ 2/ faites un clic-droit sur ce spectacle.
➢ 3/ cliquez sur "Copier un Spectacle ".
➢ 4/ cliquez sur un artiste de votre choix.
➢ 5/ faites un clic-droit sur la table spectacle.
➢ 6/ cliquez sur "Coller un Spectacle".

Cette fonction est surtout utilisée pour copier un spectacle archivé puis le coller dans la base de données (voir 
"Outils / Options / Divers / Archives") page 517.

En copiant-collant une fiche spectacle, RS propose si on souhaite également coller certains éléments, comme par
exemple les Fiches Accueil et les documents (Contrats de cession, conventions, ...).
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Fichier Artistes/spectacles : Copier rapidement le dossier complet

Dans la base de données Cie et Spectacles, il est possible de coller rapidement le dossier complet du spectacle.

Doublons de spectacles

Par défaut, il est impossible de créer des   doublons de spectacles   ou d'activités.

Il est nécessaire de cocher une option spécifique, pour pouvoir créer des spectacles sur une nouvelle saison avec le
même titre qui serait déjà enregistré dans la base de données, ou le nom d'un Artiste/Cie déjà existant dans les
fichiers.

➢ 1) Allez dans Outils/Options
➢ 2) Dans l'Onglet Planning, cochez la rubrique "Autoriser les doublons de titre"
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Fichier Artistes : Glisser-Déposer un spectacle d'une Cie vers une autre Cie

Dans  l'outil  "Fiche  Artistes/Spectacles",  on  peut  "glisser-déposer"  un  spectacle  d'une  Compagnie  vers  une  autre
Compagnie.

➢ 1/ Activez les droits utilisateurs dans Outils/Options/Onglet Planning  : cochez « Droit de glisser-déposer les 
spectacles ».

➢ 2/ Cochez la case tout en haut à droite pour activer son droit afin de sécuriser au maximum cette manipulation 
qui est une «  opération sensible  ».

➢ 3/ Sélectionnez le spectacle à déplacer.

➢ 4/ Faites glisser la sélection vers une autre Cie dans la table de gauche qui répertorie la liste "Artistes".
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Table Personnel

Création d'une fiche Personnel :
➢ 1/ sous la table "Personnel", cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ la saisie est identique à la saisie d'un "personnel de la structure".

Modification d'un Personnel :
➢ 1/ sous la table "Personnel", cliquez sur "Modifier".
➢ 2/ la saisie est identique à la saisie d'un "personnel de la structure".

Suppression d'un Personnel :
➢ 1/ sélectionnez un Personnel dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Attention, la suppression d'un Personnel entraîne la suppression de toutes les informations contenues dans la 
fiche de ce Personnel.
Accéder au détail d'un Personnel :

➢ 1/ cliquez sur une personne.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

Info : Il n'est pas possible de modifier les données dans cette fiche.

Il est possible de créer un contact de l'artiste depuis l'onglet Personnel de la Fiche Spectacle (voir p202).

Cliquez sur  (sous la table "Personnel") pour imprimer la liste des personnes de cet artiste.

Il est possible de copier/coller des contacts dans la fiche Artiste (clic droit sur la ligne d'une personne).

Il est également possible de saisir des contacts dans la fiche d'une activité (Onglet "Personnel" de la fiche d'une 
activité).

La colonne "Téléphone" de la table des contacts de l'artiste sélectionné, affiche les téléphones (fixe et portable)
de chaque contact.

 

La colonne "Email"  est  également disponible dans la table des contacts de l'artiste sélectionné. Elle affiche
l'adresse email de chaque contact.
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Fiche Spectacle Détail

La "Fiche Spectacle Détail" constitue le cœur de RS. Elle est composée de 7 onglets. C'est ici que vous serez
amené à travailler le plus souvent.
Elle vous permet de saisir la fiche technique du spectacle, mais ses possibilités ne s'arrêtent pas là. D'autres
fonctions très importantes vous permettent : 

➢ de mémoriser des informations sur le personnel du spectacle.
➢ de créer le planning du spectacle et de gérer le personnel.
➢ d'effectuer un suivi sur tout le travail à faire, en cours ou fait sur ce spectacle.
➢ de pouvoir lier à ce spectacle tout type de document PDF, Word, Excel...
➢ de mémoriser la disponibilité du spectacle (programmateur).
➢ de retrouver et de chiffrer la masse salariale de ce spectacle.
➢ de retrouver et de chiffrer les bons de commande passés pour ce spectacle.
➢ de comptabiliser les défraiements de ce spectacle.
➢ de saisir et suivre le budget programmation de ce spectacle.
➢ de créer une fiche accueil.
➢ de créer un contrat de cession, une convention ou autre document (courrier, …).

Info : dans cette fiche, vous ne trouverez pas de bouton "Enregistrer". Le simple fait de sortir d'un champ ou
d'une ligne de table enregistre vos informations.

Pour accéder au détail d'un spectacle
➢ 1/ dans la Fiche Artistes cliquez sur un spectacle.
➢ 2/ cliquez sur "Détail". 

Dans la Fiche Spectacle (/Activité), tous les champs qui sont visibles depuis la Vue Globale sont entourés d'un 
cadre bleu.

Les champs qui ont un astérisque sont des champs visibles dans l'édition des contrats de cession.
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L'Onglet Général d'un spectacle

L'onglet "Général" de la Fiche Spectacle intègre beaucoup d'informations utiles à tous les services. 
Les informations  générales  et  les  outils  d'un spectacle (événement/activité)  ont 3 sous-onglets dans l'onglet
"Général".

  

Le sous-onglet "Informations"

Fiche Spectacle : Option pour la programmation

Pour afficher à l'impression le point d'interrogation indiquant une option pour un spectacle, il est nécessaire de cocher
la case "Spectacle en option" dans la fiche d'un spectacle.

Le point d'interrogation est visible à l'affichage dans le graphique des lieux et dans le mensuel des lieux en colonnes.
➢ 1) Allez dans Fiche spectacle détail
➢ 2) Onglet Général/Sous-rubriques Informations
➢ 3) Cochez le champ "Spectacle en option"
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Personnes référentes
Ils permettent d'informer les personnes en interne à contacter pour ce spectacle : 

 

Ils sont également visibles dans la Vue Globale sur les Spectacles et Activités.

Pour supprimer les noms qui ont été enregistrés dans ces 2 rubriques :
1) Faire un clic-droit dans les champs "Référent Technique" et "Référent Accueil".
2) Une fenêtre s'ouvre "Retirer le référent technique".
3) Modifier le nom en mode saisie possible, ou avec la fenêtre rapide du personnel de la structure qui

s'affiche.

Le champ "Info" permet de donner une information qui sera visible depuis la "Fiche Artistes" et la "Vue globale sur
les Spectacles". 

Le champ "Code   analytique   du spectacle" permet à RS de retrouver tous les bons de commande passés pour le 
spectacle.

Le champ "Code analytique paie" est utilisé pour l'exportation des paies.

Le champ "Numéro d'objet" 
"Un numéro d'objet doit dorénavant être attribué préalablement à la mise en route d'une nouvelle production ou
d'un nouveau spectacle, relevant des annexes 8 et 10. Ce numéro est porté par l'employeur sur l'Attestation 
Employeur Mensuelle (AEM), les contrats de travail ou les bulletins de paie des artistes et techniciens concernés 
par cette activité.''
- L'UNÉDIC et les organisations professionnelles compétentes ont établi une liste de codes, ainsi que les modalités
de mise en œuvre de ce dispositif.
- Depuis 2008, l'employeur est pénalisé en cas d'absence du numéro d'objet sur un spectacle." 
Le champ "Numéro d'objet" peut être ajouté dans un modèle de contrat. Il imprime le titre du ou des spectacles
avec entre parenthèses leurs numéros d'objet.
Le champ ">>JusteNumObjet<<" peut être ajouté dans un modèle de contrat. Il imprime uniquement les numéros
d'objet.
Il est possible de gérer les contrats sous l'annexe 4 (voir chapitre ''Exportation des paies'').

Une chaîne analytique d'un spectacle (ou événement) peut être intégrée dans les bons de commande.

Dans l'éditeur de modèles de Bons de commande, le champ  peut être glissé-déposé dans le 
modèle.
Elle est renseignée dans le sous-onglet ''Informations'' l'onglet Général de la Fiche Artiste.

 

Disponibilités
La table "Disponibilités" permet au programmateur de la structure de mémoriser les disponibilités du spectacle 
pour sa programmation future.
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Création d'une disponibilité :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez la date de début.
➢ 3/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez la date de fin.
➢ 4/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez une note.

Modification d'une disponibilité :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'une disponibilité :
➢ 1/ sélectionnez une disponibilité dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Date chronologie

 
Ceci est une date qui permet aux responsables de la programmation d'avoir un repère temporel sur les futures 
saisons,tout en ne sachant pas les dates exactes des représentations futures.

Confirmé

 
Si la case est cochée, le spectacle est confirmé. Si non, le spectacle est toujours en négociation.

Le sous-onglet "Mémos"

 
Les mémos étaient anciennement rangés dans le bouton "Mémos d'informations générales".

2 poignets de redimensionnement permettent d'améliorer l'espace de travail. 
Les rubriques ayant été déplacées dans "Mémos d'Informations Générales" sont : 

· Programme : Cette rubrique vous permet de détailler le "programme" du spectacle : les morceaux joués sur
un concert, les noms des différentes parties de la représentation, ...
· Musiciens : Ce mémo permet d'apporter des renseignements concernant les musiciens.
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· Conditions Financières : Vous pouvez entrer ici les conditions financières du spectacle. 
Cette rubrique est spécifique, comme les budgets, et donc pas forcément visible et/ou accessible à tous les 

utilisateurs.
· Billetterie : Des informations variées concernant la billetterie peuvent être indiquées : par exemple les
tarifs appliqués à tel spectacle, des remarques pertinentes sur les conditions, ...
· Partenaires : Cette rubrique renseigne les partenaires associés à ce spectacle.
· Invitation
· Sécurité 
· Distribution : elle peut être utilisée dans les contrats de cession/conventions/documents.

Les rubriques "Lieu de Repli" et "Fréquentation" ont été déplacées dans le sous-onglet ''Informations''.
Ces champs sont également :

• visibles dans la Vue Globale sur les Activités et les Spectacles.
• intégrés dans les modèles de la Fiche Accueil. 

Le mémo "Remarques" permet d'apporter des informations autres dans le sous-onglet Mémos de l'onglet Général.

 
Le mémo "Remarques" est visible depuis la Vue Globale.

  

Il est possible de signaler des modifications apportées en envoyant un message depuis le sous-onglet "Mémos" 
dans l'onglet "Général". Il suffit de faire un clic droit dans le champ concerné.

 

On peut également par clic droit revenir en arrière, si ces modifications ne sont pas correctes.
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Le sous-onglet "Outils"

  
Il regroupe tous les outils : 

➢ Fiche Accueil
➢ Contrat de cession/convention/document
➢ Réservation des chambres d'hôtel
➢ Budgets du spectacle

Attention, par défaut, les champs ''Budget'' ci-dessus ne sont pas visibles. Pour les afficher, cochez la case :

 dans les droits de l'utilisateur "Outils/Options/Onglet 'Groupes de travail' ".

Le bouton "Budget programmation" ouvre la fenêtre du budget programmation de ce spectacle.
Voir "Budget programmation des spectacles" page 431.
Les 3 champs budgets permettent de saisir le budget technique de ce spectacle.

L'encart Hébergement possède : 
➢ une coche "Pas d'hébergement" 
➢ 8 types de chambres personnalisables
➢ L'outil ''Réserver les chambres d'hôtel''

Saisissez ici les demandes du spectacle pour l'hébergement de son personnel.
Voir "Gestion de l'hébergement" page 389.
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Fiche Accueil

Cette fiche a pour but de préparer la venue de l'équipe accueillie, en leur présentant les coordonnées de la 
structure, les coordonnées du lieu, les personnes à contacter sur place, des informations techniques sur le lieu 
d'accueil et le planning prévisionnel.

Créer une fiche accueil
➢ 1/ Allez dans le sous-onglet ''Outils'' de  l'onglet Général de la Fiche d'un Spectacle.

➢ 2/ Cliquez sur .
➢ 3/ Faites le choix du lieu (s'il y a plusieurs lieux).
➢ 4/ Sélectionnez un modèle dans la boîte à outils. 
➢ 5/ Complétez et/ou modifiez les informations si besoin. 

Ouvrir une fiche accueil
➢ 1/ Allez dans le sous-onglet ''Outils'' de l'onglet Général de la Fiche d'un Spectacle.
➢ 2/ Dans le tableau, sélectionnez la Fiche de votre choix (s'il y a plusieurs lieux).

➢ 3/ Cliquez sur .

Fiche Accueil/Feuille de route : Éditeur de modèle de documents 

Pour créer une Fiche Accueil (ou Feuille de route), un éditeur de modèle de documents est disponible.
➢ 1/Allez dans Outils/Options/Onglet client
➢ 2/Cliquez sur le dossier jaune de l'éditeur de documents pour créer votre modèle 
➢ 3/Allez dans la Fiche Spectacle, Onglet Général/Rubrique Outils
➢ 4/Cliquez sur le bouton jaune "Nouveau" pour générer une nouvelle fiche Accueil
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Modèles de documents : Visualisation du planning

Dans tous les modèles de documents (contrat de cession, convention, fiche accueil, etc.), un onglet planning permet
de visualiser toutes les lignes de planning prévus pour l'événement concerné.

Au moment de l'impression, il est possible d'éditer le planning, en cochant la case optionnelle "avec planning".
N.B. : Les défraiements sont indiqués pour le personnel du spectacle dans une colonne spécifique.
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Ancien système de la FICHE ACCUEIL 

 

Info : La Fiche d'accueil se base sur le lieu du spectacle programmé dans l'éditeur de planning. Il y aura donc
autant de fiches d'Accueil disponibles qu'il y a de lieux (si plusieurs lieux pour un même spectacle).

Vous pouvez créer différents modèles de Fiche Accueil, selon vos besoins.
Une boîte à outils est disponible pour : 

➢ choisir quel modèle vous souhaitez utiliser.
➢ imprimer la Fiche Accueil.
➢ utiliser les filtres du Planning Général.

➢ Contacts Structure : 
La possibilité d'afficher ou non les téléphones et emails des personnes de la structure. 
Si les modifications doivent être appliquées à toutes les Fiches Accueil, elles sont à effectuer dans la table du
Personnel d'accueil de "Informations sur la Structure..".
Si les modifications sont spécifiques à une Fiche Accueil, elles peuvent être apportées directement sur la table
"Personnel Structure / Promoter" de la Fiche Accueil.

➢ Contacts Spectacle : 
La possibilité de choisir le personnel du spectacle qui doit être affiché (dans l'onglet "Personnel" de la fiche du 
Spectacle, il suffit de cocher ou non la case "Participe" sur la ligne de la personne). 
Une fois dans la fiche accueil, on peut également modifier (ou supprimer) les numéros de téléphone ou emails.
Dans la Fiche Accueil, pour réinitialiser toutes ces coordonnées (Personnels Structure et Spectacle), faites un clic

droit sur la table et choisissez .

➢ L'impression : 
L'impression en série gère les 2 formats portrait et paysage. 
Toutes les informations seront imprimées au format portrait, puis en dernier, le planning sera imprimé en 
paysage.

Les filtres multiples "Description" et "Lieu" peuvent être appliqués sur le planning de la fiche Accueil.

Les coches  se situent au-dessus du planning. 

Dans la Fiche Accueil, les impressions du planning et du planning hôtel peuvent être effectuées "à la sélection".
N'imprimer que les lignes de planning que vous avez sélectionnées 
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➢ 1/ Sélectionnez les lignes de planning à imprimer.
➢ 2/ Allez dans le volet Impression de la boîte à outils.

 
➢ 3/ Cochez la ou les case(s).

Les Mémos

Les Mémos "Conditions financières", "Billetterie", "Distribution" et "Remarques" peuvent également être intégrés 
dans la Fiche Accueil.
Insérer les champs dans un modèle de Fiche Accueil 

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Planning"". 
➢ 2/ Ouvrez l’Éditeur de modèles de Fiche Accueil.
➢ 3/ Choisissez un modèle.
➢ 4/ Allez dans le tiroir "Événement" pour choisir les champs à glisser-déposer. 

 

Détails des qualifications
Le mode d'affichage du personnel de la structure dans le planning de la Fiche Accueil est identique à celui de 
l'Éditeur de planning.
Afficher le détail des qualifications

➢ 1/ Allez dans le volet de la boîte à outils.
➢ 2/ Choisissez le mode d'affichage du personnel : 

 

Ancien Éditeur de Modèles de Fiche Accueil

La procédure de création d'un modèle est identique à celle des modèles de Bon de Commande, Devis, Facture ou
Contrats.

Créer un modèle de Fiche Accueil
➢ 1/ allez dans "Outils/Options/onglet Planning".

➢ 2/ cliquez sur l'icône "Ouvrir l'éditeur de la Fiche Accueil" : .
➢ 3/ Créez votre modèle de Fiche Accueil.
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Vous pouvez insérer un logo, choisir sa taille et sa position.
Si aucun logo est défini dans le modèle de la Fiche, il n'y aura pas de logo dans ce modèle.
Dans un modèle, vous allez choisir les blocs que vous voulez insérer dans la Fiche Accueil : 

 
➢ Pour qu'un bloc soit inclus dans la Fiche Accueil, sa case dans la colonne "Visible" doit être cochée.
➢ Pour changer l'ordre des blocs, sélectionnez un bloc et utilisez les flèches bleues pour le déplacer.

Exemple : dans le modèle suivant, les contacts de la structure sont déplacés avant ceux du Lieu (grâce aux 
flèches bleues), et il n'y aura pas le planning des hôtels (case décochée).
 
Les Contacts de la structure ne se saisissent pas dans la Fiche Accueil, mais directement dans la fenêtre 
"Informations sur la Structure".

Le tiroir Hôtel permet d'intégrer les coordonnées de l'hôtel (comme pour le "Lieu").

L'éditeur de modèles de Fiche Accueil intégre : 
• Données de la rubrique "Notes" de l'onglet "Technique" de la fiche du spectacle.

 
Ces notes techniques sont un bloc qui peut être ajouté ou déplacé dans les modèles de Fiche Accueil.

 
• Un bloc permet d'ajouter les téléphones des personnes planifiées.

 

• 3 champs dans le tiroir "Spectacle" (Fréquentation, Invitation et Sécurité)

Le contenu de ces champs est à renseigner dans le sous-onglet ''Mémos" de l'onglet "Général" de la Fiche 
spectacle.
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Contrat de Cession et Conventions Diverses

RS propose un outil qui permet de réaliser les contrats de cessions et les conventions (de prêt de salle, de
location,  ...).  Cela  peut  également  être  utilisé  pour  des  courriers  (Lettre  de  confirmation  d'achat  de
spectacle, ...).

Il existe 3 différents types de documents : 
➢ les contrats de cession (la structure achète une représentation ou la compagnie vend un spectacle à une

structure)
➢ les conventions (la structure vend un espace/du temps pour un événement) 
➢ les documents (Lettre, Fiche administrative du spectacle, …)

Dans  Outils/Options,  onglet  Client,  les  compagnies  peuvent  désormais  éditer  les  contrats  de  cession  et  les
documents à destination des lieux, en cochant la case « Mode Compagnie ». 

Pour la création des modèles de document, voir le chapitre ''Editeur de modèles de contrat de cession'' page   529  .

Pour avoir accès aux contrats de cession et autres documents, il faut octroyer un droit à l'utilisateur : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Groupes de Travail' ".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur concerné pour "Voir les droits".

➢ 3/ Dans l'onglet "Général", cochez .

Les "Informations Structure" et la Fiche Artiste ont évolué pour intégrer de plus amples informations (N° de 
SIRET, Code APE, N° Licences d'entrepreneur de spectacle, N° TVA incommunautaire, ...). 

À partir de RS12, les onglets de l'outil ont subi de légères modifications afin d'intégrer le traitement de texte qui 
permet de modifier directement la fusion des informations dans le document.
L'onglet ''Signature et dates'' est devenu l'onglet ''Traitement de texte''. Les champs de signature et de dates ont 
été déplacés dans  l'onglet ''Document''.

L'onglet ''Traitement de texte'' reste grisé et inaccessible si l'option  n'est
pas cochée (Outils/Options/onglet 'Client').

Créer un contrat de cession pour un spectacle/événement
Créer un contrat de cession, une convention ou un document, se fait depuis le sous-onglet ''Outils'' de l'onglet 
Général d'une Fiche spectacle/événement (comme pour créer une Fiche Accueil).
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Mais on peut également passer : 

➢ par  la  Fiche  "Artiste/Groupe  d'événements"  (en  mode  modifier)  pour  le  contrat  de  cession  ou  un
document.

➢ par la Fiche Client de "Artiste/Groupe d'événements"  (en mode modifier) pour une convention ou un
document.

Éditeur de contrat de cession

Il se compose d'une boîte à outils pour l'impression, et de 3 onglets qui contiennent des champs à compléter et 
qui seront intégrés au modèle choisi : 

➢ 1/ L'onglet "Evénement"

Les données de cet onglet sont des renseignements généraux de l'événement.

Tous les champs en gris sont des champs qui récupèrent les informations déjà entrées dans la Fiche de 
l'événement ou dans le planning (par exemple, Programme, Invitations, Conditions financières sont des champs 
des Mémos d'informations générales / les Périodes de l'événement, ou des répétitions proviennent de l'éditeur 
de planning, …)

Ils sont tous modifiables pour les besoins du document.

Attention : "Période de l'événement" récupère dans l'éditeur de planning les dates des  mots-clés "Spectacle" 
et/ou "SHOW", mais également ceux que vous aurez choisi dans "Outils/Options/onglet 'Planning' ".
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Réinitialisations
Après modification, si vous souhaitez réinitialiser le champ, faites un clic droit dans la case grise.
Exemple ci-dessous sur la période de répétitions : 

 
Pour réinitialiser tous les champs gris, faites un clic droit l'icône en bas au centre de l'onglet.

 

L'onglet ''Événement'' permet d'intégrer : 

➢ la rubrique "Distribution" (enregistrée dans Mémos d'infos générales de la Fiche du spectacle)
➢ le coût total HT en lettres (enregistré en chiffres dans l'onglet ''Evénement'') 

Dans l'éditeur de modèles de contrat de cession, les champs  et  se 
trouvent dans le bouton 3 (Info Spectacle 1).

➢ "Durée de la représentation" et "Jauge"
Ces deux champs sont les informations correspondantes à celles entrées dans l'onglet "Technique" de la Fiche
Spectacle.

➢ "Période de l'événement"
Ce champ rapatrie toutes les descriptions "Mots-clés" comme Spectacle et SHOW, mais également celles indiquées
dans "Outils/Options/ onglet "Planning"".
Une option permet de ne récupérer dans l'éditeur de planning que les informations des lignes de planning n'ayant
que pour description "Spectacle". 

Il suffit de cocher  dans "Outils/Options/ onglet "Client"".

➢ Calcul de la TVA automatique
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Le calcul de la TVA est automatique à partir du coût HT et du pourcentage de TVA.

➢ Somme du nombre total de personnes de l'artiste

Le bouton  permet de faire la somme des personnes (techniques, artistes et administratifs)

➢ Nom du document en export
L'export du document porte le nom qui lui aura été affecté dans la boîte à outils "Titre document". Cela est 
valable pour les exports vers Excel, en pdf,...

➢ 2/ L'onglet "Documents"

Il regroupe des informations complémentaires plus spécifiquement utilisées dans les contrats de cession ou les 
conventions (Frais annexes, Direction Artistique, Pièces jointes, ...).
Il faut tout d'abord renseigner son type (Contrat de Cession ou Convention ou Document) et son nom : ce qui 
permettra de le retrouver rapidement. 
Dans le nom du document, vous pouvez lui donner le nom que vous souhaitez.
Info : ce nom est mémorisé et pourra être utilisé pour un autre document (ex. "Convention de mise à disposition 
des locaux du Théâtre Lambda").

 

➢ 3/ L'onglet "Traitement de texte"
L'onglet ''Signature et dates'' est devenu l'onglet ''Traitement de texte''. Les champs de signature et de dates ont 
été déplacés dans  l'onglet ''Document''.

L'onglet ''Traitement de texte'' reste grisé et inaccessible si l'option  n'est
pas cochée (Outils/Options/onglet 'Client').

Dans l'onglet "Traitement de texte", les données vont fusionnées dès que le modèle aura été choisi dans la boîte à
outils. 
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4 onglets permettent de gérer le document produit avec le traitement de texte : 

· Accueil

  

On retrouve ici tous les outils nécessaires au traitement de texte (police, style, imprimer, ...)

· Insertion

 
On peut intégrer des en-têtes et des pieds de page
Le logo se gère directement sur la page maintenant.
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· Mise en page

 
Il est plus simple de gérer les marges.

· Affichage

 
La touche Ctrl et la mollette de la souris permettent également de (dé)zoomer.

Des améliorations ont été apportées à l’Éditeur des contrats de cession : 

● Le choix de la version affichée apparaît au dessus de barre de traitement de texte. Le modèle choisi suit
entre parenthèses.

 

Verrouiller le document
Il est possible d'empêcher toute modification du document par verrouillage

➢ 1/ Faites un clic droit sur le cadenas.

  
➢ 2/ Apposez votre signature pour (dé)verrouiller le document.

 

➢ La Boîte à outils

Dans le volet Impression, on trouve : 
➢ le choix du modèle
➢ la version du document
➢ Le bouton + pour créer une nouvelle version (avec le même modèle)
➢ le titre du document que vous souhaitez lui donner si vous faites un export (PDF, ...)
➢ le nombre d'exemplaires (Ce champ peut être intégré dans le document)
➢ l'icône d'impression 
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Avant toute impression, si vous avez modifié des champs, pensez à enregistrer.
Pour la création des modèles de document, voir le chapitre ''Editeur de modèles de contrat de cession'' page 529.

➢ L'émetteur du document
Il est possible de modifier l'émetteur en faisant un clic droit.

  

Un  nouvel  outil  a  été  également  créé  pour  visualiser  tous  les  contrats  de  cession,  les  conventions  et  les
documents de tous les artistes (voir le chapitre ''Vue sur les Documents'' page 229). 

Jours de location

Dans l'onglet "Evénement", ce champ permet d'insérer dans le document le nombre de jours de location.

Catégorie de tarif

Dans l'onglet "Document", il est possible de créer (ou de choisir dans le menu déroulant une déjà créé) une 
catégorie de tarif.

Numérotation automatique des documents

La numérotation des documents est automatique. Chaque document créé possède désormais son propre numéro. 
 
Ce numéro est visible dans la Vue sur les Documents.
Ces 3 informations peuvent être insérées dans les modèles de contrat de cession.

 
Ces champs sont dans le bouton 4 ''Info Document 2''.

5 champs permettent d'intégrer de nouvelles informations dans les modèles et leurs contrats de 
cession/conventions.

Champs renseignés dans la Fiche Client
Les 3 nouveaux champs de la Fiche Client (SIRET, Licences EDS et Tribunal) peuvent être insérer dans les contrats
de cession/conventions.
Dans l'éditeur de modèles des contrats de cession/conventions ("Outils/Options/onglet Client"), on retrouve leurs 
champs respectifs à insérer dans les modèles, dans le bouton 6 ("Info client 2"). 
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Champs renseignés dans l'onglet "Événement" de l'éditeur de contrats de cession

 
L'onglet "Événement" possède 2 nouveaux champs : 

➢ Acompte : qui permet d'intégrer la somme d'acompte.
➢ La référence du numéro du devis établi.

En cliquant dans la case (à droite du champ "Auteur"), une fenêtre apparaît pour sélectionner dans la liste le 
devis concerné.

 

Dans l'éditeur de modèles des contrats de cession/conventions ("Outils/Options/onglet Client"), on retrouve leurs 
champs respectifs à insérer dans les modèles, dans le bouton 4 ("Info Document2").

 

Personnel d'un spectacle

L'onglet "Personnel" permet la saisie du personnel du spectacle et du personnel demandé par le spectacle.

Saisie du personnel du spectacle :
Pour la gestion des défraiements, saisissez simplement le nombre de personnes qui sont en défraiement, pris en 
charge ou sans défraiement. 
Info : ces informations apparaissent par défaut à la création d'une ligne de planning dans la colonne « Pers. 
Spec.». 

Affecter un personnel de l'Artiste à ce spectacle :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans la fenêtre Choix du personnel Artiste, sélectionnez une personne.
➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double-cliquez directement sur la personne.

Les différents champs :
➢ La case à cocher "Participe" indique si cette personne se déplace ou non avec le spectacle. 

Si la case est cochée, alors la personne se déplace avec le spectacle (Ex : un comédien).
Si la case n'est pas cochée, alors la personne ne se déplace pas avec le spectacle. (Ex : une secrétaire).
Info : les colonnes Civilité, Prénom et Nom ne sont pas modifiables. 
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➢ Vous pouvez choisir une qualification différente pour un personnel. Cette qualification ne sera valable que
pour ce spectacle.

➢ Vous pouvez saisir les jours et heures de départ et d'arrivée. 
Attention ces données sont là pour mémoire, mais n'agissent pas sur l'édition du planning.

➢ Le "Type de défraiement" permet, comme pour la saisie rapide, de connaître le type de défraiement de la
personne.

Il est possible de créer un contact de l'artiste depuis l'onglet Personnel de la Fiche Spectacle avec le bouton 
"Nouveau".

 
La table des contacts de l'artiste sera mise à jour avec la nouvelle entrée dans la Liste des artistes.

Modification d'une fiche d'un personnel du spectacle : 
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 
➢ ou 
➢ 1/ cliquez sur une ligne.
➢ 2/ cliquez sur Modifier.

Suppression d'une fiche d'un personnel du spectacle :
➢ 1/ sélectionnez un personnel du spectacle dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.

Info : en sélectionnant une personne, puis en cliquant sur Détail, vous ouvrez la fiche de cette personne. Vous pouvez 
aussi double cliquer directement sur la ligne de cette personne (cette fiche n'est pas modifiable).

Il est possible d'imprimer la liste du personnel et d'ajouter un sous-titre.

Saisie du personnel demandé :
(C'est-à-dire le personnel demandé à la structure par le spectacle)

Création d'un personnel demandé :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez la "Qualification".
➢ 3/ cliquez dans la case "En Montage" puis saisissez le nombre de personnes.
➢ 4/ cliquez dans la case "En Spectacle" puis saisissez le nombre de personnes.
➢ 5/ cliquez dans la case "En Démontage" puis saisissez le nombre de personnes.
➢ 6/ cliquez dans la case "Note" puis saisissez une note.

Modification d'un personnel demandé :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier.
➢ 2/ saisissez votre modification.

Suppression d'un personnel demandé :
➢ 1/ sélectionnez un personnel demandé dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : vous pouvez créer de nouvelles Qualifications dans Menus déroulants du menu principal de RS.

Info : cette liste est utilisée dans l'éditeur du personnel (éditeur de planning).
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Fiche Spectacle : Nombre de personnes de la Cie liées à l'événement

Dans  la  fiche  d'un  spectacle,  quatre  rubriques  permettent  de  comptabiliser  le  nombre  de  personnes  liées  à
l'événement, mentionnées dans le contrat de cession.
On retrouve également les indications enregistrées dans le tableau récapitulatif de la vue globale des spectacles.

➢ 1) Allez dans la fiche Spectacle (icône étoile), cliquez sur le spectacle souhaité.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Personnel"
➢ 3) Enregistrez le nombre de personnes selon leurs fonctions et leur date d'arrivée et de départ.

Fiche spectacle : tel et mail du personnel prévu sur le spectacle

Dans le détail de la fiche d'un spectacle, il est possible de préciser les numéros de téléphone et adresses mail du
personnel prévu sur le spectacle. Si les contacts sont déjà enregistrés dans la base de données de la fiche Cie, les
champs se rempliront automatiquement dans le tableau du personnel.
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Éditeur de planning

L'onglet "Éditeur de planning" est le cœur de RS. 
Il permet :

➢ d'éditer et de visualiser le planning du spectacle.
➢ de gérer le personnel de la structure.
➢ de gérer les véhicules.
➢ de comparer les dimensions scéniques d'un spectacle et d'un lieu.
➢ de valider, visualiser ou supprimer la gestion de stock.
➢ de retrouver et de chiffrer la masse salariale de ce spectacle.
➢ de retrouver et de chiffrer les bons de commande passés pour ce spectacle.
➢ de comptabiliser les défraiements de ce spectacle.

Info : Toutes les fonctions de création ou de modification du planning sont expliquées dans le chapitre « Éditeur 
de planning ».

Dans la version Réseau si vous utilisez les groupes de travail, seules les lignes de votre groupe de travail et les
lignes "Spectacle" et "SHOW" s'affichent. Pour afficher les autres   groupes de travail  , cochez la case .

Boîte à outils

"Outils"

 

Ouvrir la fiche d'un lieu à partir du planning :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de planning qui contient le lieu.

➢ 2/ cliquez sur .

Imprimer le planning du spectacle :
➢ 1/ sélectionnez les lignes de planning à imprimer.

➢ 1/ cliquez sur .
Voir plutôt : Planning général page 277.

Le bouton  permet d'imprimer une liste d'informations sur chaque lieu présent dans le planning. Ces 
informations sont situées dans l'onglet "Général" de la fiche d'un lieu. Cette fonction peut être utilisée par 
exemple pour donner le contact téléphonique des lieux d'une tournée à une compagnie.
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Voir aussi : Fiche lieu.

Calculer le budget du spectacle :
➢ 1/ sélectionnez les lignes de planning de votre choix.

➢ 2/ cliquez sur .

"Options de planning"Fi

 

La case à cocher "Détail personnel" vous propose 3 modes d'affichage de la colonne "Personnel Structure". 
Info : les 2 derniers formats sont plus précis, mais occupent plus de place à l'impression.
Vous pouvez visualiser les marques de gestion de stock en cochant la case "Voir les marques". 
Info : les marques visibles dans le planning sont des marques imprimées.

La case à cocher "Cal." affiche ou non un petit calendrier en lien avec une ligne sélectionnée dans le planning ou 
dans l'éditeur du personnel.
La case à cocher "Info" affiche ou non la fenêtre d'information de RS.
Les champs suivants, permettent la mémorisation des lieux et horaires utilisés dans la création automatique des 
lignes de planning "Repas" et "Hôtel".

"Options d'impression"

 
Les 10 cases à cocher du haut permettent d'imprimer ou non certaines colonnes du planning.
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Pour décocher toutes les cases, cliquez sur . Pour cocher toutes les cases, cliquez sur .
Par défaut le planning est imprimé en couleur (colonne "Description"). Vous pouvez choisir de l'imprimer en noir 
et blanc (cochez la case « Imprimer en noir et blanc »).
Vous pouvez imprimer une liste détaillée du personnel présent dans le planning en cochant la case « Imprimer la 
liste du personnel ».
Pour mieux visualiser les changements de dates, cochez la case "Imprimer la barre de date".
A l'impression de la liste des lieux, vous pouvez choisir les informations à imprimer sur ces lieux (téléphone, 
adresse et notes).

Suivi d'un spectacle

L'onglet "Suivi" offre un outil simple pour visualiser l'avancée de votre travail sur un spectacle.

➢ Le champ "État du planning" vous permet de suivre la progression de votre travail sur le planning du 
spectacle.

Info : cette information apparaît dans la Vue globale sur les Spectacles.
Info : vous pouvez créer de nouveaux États dans Menus déroulants du menu principal de RS.

➢ Les cases à cocher Réservations Hôtels et Réservations Restaurants vous indiquent si les hôtels et les 
restaurants ont bien été réservés pour ce spectacle.

➢ Dans le tableau Suivi, vous pouvez noter tous les contacts téléphoniques pris avec les Artistes et toutes les 
choses à faire ou en attente. De cette façon, vous gardez aussi un historique de tout le travail fait sur ce 
spectacle.

Dans la version Réseau, si  vous  utilisez  les  groupes de travail,  seules  les  lignes  de votre groupe de travail
s'affichent.

Création d'une ligne de suivi :
➢ 1/ cliquez sur Nouveau.
➢ 2/ dans Choix du contact sélectionnez un contact.
➢ 3/ cliquez sur Valider ou double cliquez sur la ligne du contact.
➢ 4/ remplissez le champ description.

Info : RS remplit automatiquement les autres champs. Bien sûr, tous ces champs peuvent être modifiés. Le champ
"Échéance" peut être rempli automatiquement (voir : "Outils / Options / Divers" page 522).

Modification d'une ligne de suivi : 
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier.
➢ 2/ saisissez votre modification.

Suppression d'une ligne de suivi : 
➢ 1/ sélectionnez une ligne de suivi dans la table.
➢ 2/ cliquez sur Supprimer.

Ouvrir la fiche d'un contact d'une ligne de suivi :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de suivi dans la table.

➢ 2/ cliquez sur .
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Info : Vous pouvez accéder à ce suivi en passant par la fenêtre A faire pour les Artistes. Cette fenêtre vous donne
une vision globale du suivi de tous les spectacles. N'apparaissent dans cette table que les lignes dont les cases 
"État" ont une valeur différente de "Fait".
Pour une échéance arrivée à terme, la couleur de fond est jaune.
Pour une échéance dépassée, la couleur de fond est rouge-pastel.
Voir aussi : "Outils / Options / Divers" page 522.

Uniquement dans la version réseau de RS
Dans le suivi des spectacles et des activités, il est possible de visualiser les lignes des autres groupes de travail. 
Et les personnes ayant, dans leurs droits réseau, un deuxième groupe de travail, peuvent basculer d'un groupe à 
l'autre.

Affecter le droit de voir les lignes de suivi des autres groupes de travail
• 1/ Allez dans ''Outils/Options/onglet 'Groupes de Travail' ".

• 2/ Faites un clic droit sur la ligne et choisissez . 

• 3/ Allez dans l'onglet "Général" et cochez .
N'oubliez pas d'enregistrer vos modifications avant de sortir de l'onglet.

La colonne "Groupes de Travail" indique quel groupe de travail a créé la ligne de suivi.

 

Travailler sur les lignes de suivi du 2ème groupe de travail
Sous la table, on retrouve les mêmes libellés que ceux de l'éditeur de planning : 
(à gauche celui de votre groupe en cours, à droite celui du groupe qui a créé la ligne) 

 

• Cliquez sur  pour permuter d'un groupe à l'autre.

Les lignes de suivi d'un spectacle peuvent être copiées-collées dans un autre.
Copier-coller les lignes de suivi d'un spectacle

➢ 1/ Dans l'onglet "Suivi" d'une fiche spectacle, sélectionnez la (ou les) ligne(s) de suivi.
➢ 2/ Faites un clic droit et sélectionnez "Copier lignes de suivi (Ctrl + C)".

 
➢ 3/ Dans l'onglet "Suivi" d'une autre fiche spectacle, faites un clic droit et sélectionnez "Coller lignes de 

suivi (Ctrl + V)".
La date des lignes copiées est la date du jour et la date d'échéance celle du lendemain.
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Technique d'un spectacle

L'onglet "Technique" regroupe l'ensemble des demandes techniques du spectacle hors matériel.

La case à cocher "Fiche technique" vous permet de savoir si vous avez reçu ou non la fiche technique du 
spectacle.

Le champ "Niveau Montage" permet de donner une idée de la difficulté ou de l'importance du travail sur ce 
spectacle. 
Ce champ est personnalisable dans "Menus déroulants" du menu principal.

Les informations "Fiche technique" et "Niveau Montage" apparaissent dans la Vue globale sur les Spectacles.
Pour les données techniques qui ne rentrent pas dans cette liste de champs, le champ "Notes" permet de saisir 
ces données.

Info : La partie « données scéniques » est utilisée dans la fonction « Comparaison Scénique Spectacle / Lieu ».
La partie « horaires » est utilisée par l'éditeur de planning.
Rappel : le fait de sortir d'un champ enregistre celui-ci.

 

Si vous avez en charge le transport du décor de ce spectacle, vous pouvez saisir ici les informations sur ce décor.

Le bouton  permet l'impression de la fiche technique du spectacle.
Cette fiche technique contient aussi le personnel demandé par le spectacle.
Quant à la liste du matériel, elle s'imprime à partir de l'onglet « Liste du matériel ».

Comment personnaliser les libellés de l'onglet Technique ?

Modifier les libellés

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Divers"".

➢ 2/ Cliquez sur .
➢ 3/ Dans l'onglet "Technique spectacle", cliquez directement sur les libellés à modifier.

 

➢ 4/ Enregistrez.
Les modifications s'appliqueront dans l'onglet Technique de toutes les fiches de spectacles 
(/événements/Activités Hors spectacle)
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Éditeur de planning standard : Ajout rapide du planning technique

Dans l'éditeur de planning standard, il est possible de créer en mode automatique le planning technique.

➢ 1/ Allez dans l'onglet "Technique" du détail de la Fiche Spectacle, enregistrez les nombres de montage, durées 
de mise, spectacle et démontage.
➢ 2/ Puis dans l'onglet "Editeur de planning", sélectionnez la ou les lignes de spectacle. 
➢ 3/ Cliquez droit et sélectionnez "Ajouter le planning technique".
➢ 4/ Des lignes automatiques se créent autour de la ligne du spectacle.
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Éditeur de planning standard : Ajout rapide « Fin de service » 

Dans l'Éditeur de planning standard,  il  est  possible  d'ajouter "Fin  de  service"  en création automatique après  un
spectacle programmé.

➢ 1/ Sélectionnez la ligne de spectacle 
➢ 2/ Cliquez droit sur le bouton qui permet d'ajouter une ou plusieurs lignes "Fin de service" en mode 
automatique. 

Matériel d'un spectacle

L'onglet « Matériel » vous permet de saisir la liste de matériel que le spectacle demande à la Structure. Cette 
liste est utilisée pour la Gestion de Stock. 

Elle obéit à certaines règles : 
➢ 1/ cette liste ne peut pas contenir de doublons, c'est-à-dire 2 fois le même nom de matériel. 

Si vous devez saisir par exemple : « 12 x Découpes moyennes » et « 6 x Découpes 614S », vous avez 2 solutions :

a - « 18 x Découpes moyennes ». 
b - « 12 x Découpes moyennes » et « 6 x Découpes 614S ». Dans ce deuxième cas, vous devez créer un nouveau 
matériel qui s'appelle « Découpes 614S ».

➢ 2/ vous devez faire un choix de départ quant à la dénomination de certains matériels. 
Exemple : « 36 x Circuits pour Rack(s) de puissance (numéri.) 3KW » ou 
« 3 x Rack(s) de puissance (numéri.) 12 x 3KW ». Il est recommandé d'utiliser la première solution. Vous êtes 
libre d'utiliser la deuxième solution, mais jamais les deux en même temps.
Si malgré tout, vous faites cette erreur, ne vous inquiétez pas. RS calculera quand même le stock pour le reste du
matériel. Et s'il ne trouve pas un matériel, ce matériel est donné comme manquant. Vous aurez simplement plus 
de modifications à effectuer.
Info : Le choix du matériel demandé par le spectacle devra être cohérent part rapport au matériel saisi dans les
Lieux. Voir aussi « Gestion de stock » page 394.

Les colonnes de la table matériel.
➢ La colonne « Famille » indique à quelle famille appartient le matériel.
➢ La colonne « FPS » indique que le matériel est Fourni Par le Spectacle.
➢ Quand cette case est cochée, le matériel n'est plus utilisé dans la gestion de stock et il apparaît sur fond
jaune.
➢ La colonne « Quantité » indique la quantité de matériel demandé.
➢ La colonne « Matériel » indique le nom du matériel demandé. Exemple « Découpe moyenne ».
➢ La colonne « Type » indique le type de matériel demandé ou une autre note (Ex : « 614S ou SX»).

Info : Le Type ne sert pas au calcul de la gestion de stock, il n'est là que pour information.
➢ La colonne « Prestataire »  indique quel prestataire est concerné.
➢ La colonne « Utilisation »  indique si cette ligne de matériel concerne une Location ou un Prêt.

Info : Vous pouvez décider que ce n'est ni l'un ou l'autre (choix du champ vide).
➢ La colonne « DateDeSortie »  indique la date de sortie de ce matériel.
➢ La colonne « DateDeRetour »  indique la date de retour de ce matériel.

Création d'une ligne de matériel :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans Choix du matériel sélectionnez une Famille puis un Matériel.
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➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double cliquez sur la ligne de matériel.
➢ 4/ saisissez la Quantité de matériel.
➢ 5/ cliquez dans la case "Type" et saisissez le type de matériel.
➢ 6/ cochez la case "FPS" si le matériel est Fourni Par le Spectacle.

Modification d'une ligne de matériel
Modification du matériel :

➢ 1/ double cliquez sur la ligne du matériel à modifier.
➢ 2/ dans Choix du matériel sélectionnez une Famille puis un Matériel.
➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double cliquez sur la ligne de matériel.

Modification des autres champs :
➢ 1/ cliquez sur la ligne du matériel à modifier.
➢ 2/ saisissez vos modifications dans les différents champs.

Suppression d'une ligne de matériel :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de matériel dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : Si la gestion de stock est active, les modifications se répercutent aussi sur la gestion de stock.

Le voyant  indique si la gestion est active sur ce spectacle.

Les boutons  vous permettent d'accéder à la Statistique sur un Lieu ou la Statistique sur les Lieux.

Le bouton  sert à l'impression de la liste de matériel demandée par le spectacle.

Cochez  la  case  "Imprime à  la  sélection"  puis  sélectionnez  des  lignes  de  matériel,  pour  n'imprimer  que  ce
matériel.

Le champ "Suivi du matériel" permet de suivre l'avancée du travail fait sur le matériel scénique du spectacle.

 
La rubrique "Suivi du matériel" est présente dans la vue globale sur les spectacles.
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Documents d'un spectacle

L'onglet "Documents" vous permet de lier à cette fiche spectacle, tout type de fichiers (PDF, Word, Dwg, XLS,
JPG, ...), des dossiers ou des logiciels.

Vous pouvez ouvrir depuis la fiche d'un spectacle, des documents ou dossiers concernant ce spectacle. 
Vous  pouvez  par  exemple  lier  à  un  spectacle  sa  fiche  technique  qui  est  au  format  Word  ou  PDF.  Il  faut
simplement que ces logiciels soient installés sur votre ordinateur. 
La première fois, vous donnez le chemin du fichier à RS. Puis, en utilisation, vous n'avez plus qu'à sélectionner le
fichier dans la table et à cliquer sur "Ouvrir le document". RS ouvre le fichier et son logiciel.

Les champs de la table Documents :
➢ "Chemin et nom du document" indiquent l'emplacement du fichier sur le disque dur.
➢ "Type" indique s'il s'agit d'une fiche technique, d'un plan, d'une photo…
➢ "Description" permet de préciser le Type. Par exemple pour un plan, si c'est une vue de face, une coupe,
une vue en plan…
➢ Les champs "Date" et "Heure" donnent une information quant à la saisie de cette ligne.

Info : vous pouvez créer de nouveaux Types dans Menus déroulants du menu principal de RS.

Création d'une ligne de document :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ cliquez sur "Fichier", "Dossier" ou "Programme"
➢ 3/ choisissez votre fichier puis cliquez sur "Ouvrir".
➢ 4/ saisissez les autres champs.

Modification d'une ligne de document :
➢ 1/ cliquez sur la ligne à modifier.
➢ 2/ saisissez vos modifications dans les différents champs.

Suppression d'une ligne de document :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Ouvrir un document :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Ouvrir le document".

Ceci concerne l'onglet "Documents" de la fiche du spectacle et/ou activité.

Le lien vers le dernier document enregistré est mémorisé, et donc proposé pour tout nouveau document. Ceci
évite de ressaisir le chemin vers le document enchâssé dans différents dossiers d'un serveur.

Dans « Fiche spectacle détail / Documents», on peut intégrer les fichiers, dossiers, site web.

– Après avoir copié l'adresse du site web, cliquez sur « Nouveau », puis sur le bouton « Site » pour ajouter
directement l'url dans les documents joints.

– En glisser-déposer, il est possible de :
– Glisser-déposer un dossier ou un fichier directement sur la table (local ou réseau).
– Glisser un fichier sur une ligne de la table (lien déjà existant vers un dossier). Le fichier est copié-collé 

dans ce dossier.
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Suivi Administratif

Objectif du Suivi Administratif
Le Suivi administratif a pour but de faciliter le travail sur les tâches administratives répétitives relatives à un spectacle. 

Accéder au Suivi Administratif
➢ 1/ depuis la fiche d'un spectacle, cliquez sur l'onglet Suivi 

➢ 2/ cliquez sur l'icône en forme d’œil. 

Utilisation du Suivi Administratif
Le suivi administratif se compose d'un tableau permettant de préparer un échéancier.

➢ La Date du contact : permet de savoir à quelle date a été décidé le travail à faire ou de savoir à quel
moment a été faite la prise de contact. (Un calendrier s'ouvre pour choisir la date)
➢ heure du contact : permet de connaître l'heure à laquelle a été créée la ligne. Par défaut, elle prend
l'heure en cours.
➢ Nom du contact : Si contact il y a durant le travail, elle permet de savoir qui est le contact.
➢ Nom du l'utilisateur : Permet d'identifier la personne qui doit travailler sur cette tâche administrative.

Attention : Il  y a deux manières de fonctionner, la première en mode mono-poste, le nom de l'utilisateur sera
automatiquement le groupe de la personne qui travaille. La seconde en mode réseau, une fenêtre qui s'ouvre et
permet un choix d'utilisateurs. La seconde méthode est détaillée plus loin.

➢ Description à faire : permet de décrire la tâche à réaliser.
➢ En attente de réponse : permet de savoir si on attend une réponse.
➢ État : permet de savoir l'état de la tâche, si elle est en cours, terminée, archivée...
➢ Échéance : permet de savoir à quel moment doit être terminée la tâche, par défaut la date d'échéance
prend pour valeur deux mois après la création de la tâche.

➢  Ce bouton permet de supprimer une ligne de suivi.
Attention : il faut avoir saisi une ligne de suivi pour pouvoir la supprimer.

➢  Ce bouton permet d'ajouter une ligne de suivi automatique. Toutes les colonnes sont remplies,
exceptée la description où la saisie revient à l'utilisateur.

➢  Ce bouton permet d'ajouter un suivi par défaut. 
Voir Suivi administratif par défaut.

Ajout de personnel au Suivi Administratif par défaut
Attention : Uniquement en version réseau
On y accède en cliquant sur la colonne Utilisateur ou la fenêtre s'ouvre automatiquement quand on clique sur 
Nouveau (pour créer une nouvelle ligne de suivi).

➢ Le tableau  de gauche  affiche la  liste  des  utilisateurs  de  RS,  le  tableau  de  droite  n'affichera  que les
personnes choisies pour travailler sur une tâche. Si elles se trouvent dans ce tableau, elles n'apparaissent plus
dans le tableau de gauche.

➢  Ce bouton permet d'ajouter les utilisateurs sélectionnés au suivi par défaut.
Attention : Lors du clic sur ce bouton, la fenêtre se ferme automatiquement, affectez donc tous les utilisateurs
avant de les ajouter.

Lors de la fermeture de la fenêtre, si les utilisateurs n'ont pas été ajoutés au suivi, aucune modification ne sera
prise en compte.

➢  Cette flèche permet d'ajouter un utilisateur au suivi par défaut, il disparaîtra de la liste de gauche
pour aller dans la liste de droite.
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➢  Cette flèche permet de retirer un utilisateur du suivi par défaut, il disparaîtra de la liste de droite
pour aller dans la liste de gauche.

Objectif des échéances du suivi administratif
Quand une ligne du suivi administratif arrive à échéance sans avoir été réalisée, elle va être affichée dans le planning de
suivi des échéances. Elle est reconnaissable grâce à une couleur bleue. 
Les  échéances  sont  aussi  visibles  au  lancement  de  RS,  un  cercle  bleu  clignotera  quand  des  échéances  du  Suivi
Administratif seront passées ou égales à la date du jour.

Exemples d'alertes pour le suivi administratif
Le cercle bleu clignote et la bulle d'aide annonce qu'il y a 5 échéances du suivi administratif qui sont arrivées à terme
sans avoir été réalisées.

Toutes les Échéances
➢ 1/ depuis le Menu Principal, cliquez sur Outils
➢ 2/ ensuite cliquez sur Suivi général 
➢ 3/ choisissez soit Voir Toutes les échéances ou alors Voir toutes les lignes de suivi

Suivi Administratif par défaut

Objectif du Suivi Administratif par défaut
Le Suivi Administratif par défaut permet de créer un ensemble de tâches administratives qui sont redondantes d'un
spectacle à l'autre. Cette fonction permet donc de préparer des lignes de suivi administratif que l'on pourra réutiliser
pour d'autres spectacles.

Accéder au Suivi Administratif par défaut.
➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "Divers"

➢ 2/ cliquez sur le bouton "Modifier le suivi administratif par défaut" 

Description et utilisation de la fenêtre Suivi Administratif par défaut.
La fenêtre contient un tableau permettant de préparer un suivi par défaut. 

➢ Nom de l'Utilisateur : liste des utilisateurs qui travailleront sur cette tâche.
➢ Description à Faire : sert à la saisie de la description de la tâche à réaliser.
➢ Délai avant échéance : colonne dans laquelle il faut rentrer le nombre de jours avant ou après l'échéance. 
➢ Avant / Après : choix sur l'échéance
➢ Référence de l'échéance : Ouvre, une liste déroulante permettant de choisir à partir de quelle ligne de
planning la date d'échéance doit être calculée.

Par défaut, la valeur est de soixante jours.

•  permet d'ajouter une ligne de suivi.

•  permet de supprimer une ligne de suivi.

Attention : Il faut avoir sélectionné une ligne avant de la supprimer.

• La disquette  permet d'enregistrer le suivi par défaut.

Ajout de personnel au Suivi Administratif par défaut
Attention : Seulement en mode réseau Voir Suivi Administratif.
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Réservations Hôtel

Pour accéder au module de réservation des chambres d'hôtel, allez dans l'onglet "Général" de la fiche d'un spectacle puis
cliquez sur le bouton "Réserver les chambres d'hôtel".

La fenêtre est composée de 2 parties :
➢ 1 - la partie haute présente le planning du spectacle. C'est aussi l'éditeur de période pour la réservation
des chambres.
➢ 2 - la partie basse présente les réservations de chambres. Dans cette partie vous pouvez modifier les
réservations, créez les bons de commande et le planning des nuits d'hôtel.

Dans l'exemple ci-dessous, nous allons réserver des chambres pour 12 personnes.
L'équipe technique qui se compose de 2 personnes arrive le 19 mars et repart le 23 mars.
L'équipe artistique qui se compose de 10 personnes arrive le 20 mars et repart le 23 mars. Attention, pour l'équipe
artistique, on nous demande 2 lits doubles.

 

Pour n'afficher que le ou les groupes de travail de votre choix :
➢ 1/ dans la boîte à outils, cochez le ou les groupes à afficher

➢ 2/ cliquez sur . 

Ajouter la réservation de l'équipe technique : 
➢ 1/ Sur la "Ligne de saisie" du planning, sélectionnez la période du 19 au 22 mars
➢ 2/ Cliquez sur le bouton "Ajouter les réservations d'hôtel". 

La fenêtre de saisie des chambres s'ouvre.

 
Pour ne visualiser que les hôteliers dans le champ "Fournisseur", vous pouvez créer un groupe d'hôtels grâce aux
champs "Groupe de fournisseurs" de la boîte à outils.

➢ 3/ Choisissez un hôtel dans la liste des fournisseurs
➢ 4/ Saisissez 2 dans le champ "Simple"
➢ 5/ Cliquez sur "Valider"

La réservation apparaît sur la ligne "Planning Hôtels" et dans la table du bas.
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Ajouter la réservation de l'équipe artistique : 
➢ 1/ Sur la "Ligne de saisie" du planning, sélectionnez la période du 20 au 22 mars
➢ 2/ Cliquez sur le bouton "Ajouter les réservations d'hôtel". 

La fenêtre de saisie des chambres s'ouvre
➢ 3/ Choisissez un hôtel dans la liste des fournisseurs
➢ 4/ Saisissez 8 dans le champ "Simple" et 2 dans le champ "Double" 
➢ 5/ Cliquez sur "Valider"

La réservation apparaît sur la ligne "Planning Hôtels" et dans la table du bas.

 

 

Dans la table des réservations, vous pouvez ajouter, modifier ou supprimer les réservations.
Vous pouvez aussi saisir le nombre et le nom des personnes ainsi qu'une information particulière pour chaque ligne de
réservation.

Création du bon de commande :
➢ 1/ Sélectionnez les lignes de réservations

➢ 2/ Cliquez sur 

La fenêtre de l'éditeur de bons de commande s'ouvre sur ce nouveau BDC.

Le tarif des chambres est saisi dans la fiche du fournisseur. Il suffit de cocher la case "Hôtel" et de saisir les champs.
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Une fois le bon de commande passé, les lignes de réservation sont surlignées en vert. Elles ne sont plus modifiables ou
supprimables. Le numéro du bon de commande est visible dans la colonne "Bon de commande".

 
Si vous supprimez le bon de commande, les lignes de réservation ne sont plus surlignées en vert. Elles redeviennent
modifiables et supprimables.
Vous pouvez aussi supprimer le lien entre une ligne de réservation et son bon de commande. Faites un clic droit sur une
ligne de réservation et cliquez sur "Détacher le bon de commande". 
La liste des personnes et les informations peuvent être envoyées au bon de commande. Ces fonctions optionnelles

sont disponibles dans la boîte à outils .
Si les réservations portent sur plusieurs hôtels, le logiciel créé un bon de commande par hôtel.

Si vous souhaitez voir ces réservations dans le planning de RS, cliquez sur

 .

La rubrique Taxe de Séjour s'intègre dans la fiche d'un fournisseur « Hôtel ».
Elle permet lors de la création d'un bon de commande depuis l'éditeur de réservation d'hôtels, l'ajout d'une ligne 
de commande pour le calcul de la taxe de séjour.

Bon de commande et Réservations d'hôtel

Il est possible de rattacher la réservation à un bon de commande.

Réservation d'hôtel : Modification de l'état de réservation

Lors d'une réservation d'hôtel, on peut modifier l'état de réservation de l'hôtel sans avoir besoin de passer à l'étape de
création du Bon de commande.
Un menu déroulant s'affiche dans la colonne "Suivi de la réservation", avec plusieurs choix : "A faire, En cours, Fait,
Option".
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Vue sur les réservations d'hôtel

La  Vue sur les Réservations d'hôtel est un outil qui offre la possibilité d'avoir un suivi sur toutes les réservations
d'hôtels, en filtrant par hôtel, par spectacle, par type de chambre ou par période. 

Un clic droit sur une ligne vous permet d'ouvrir directement cette réservation.
En bas de la table, une ligne de totaux permet également d'avoir un bilan, selon vos choix (toutes, ou par fournisseur, 
par spectacle, ...).

Une colonne complète la Vue sur les réservations d'hôtel : Nuitées, soit le nombre de nuits x le nombre de 
personnes.

La coche  permet de passer les spectacles de ligne en colonne.
Si elle est cochée : Si elle n'est pas cochée :
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Vue globale sur les Spectacles

La fenêtre « Vue globale sur les spectacles » vous donne une vision globale de tous les spectacles et vous permet aussi
de suivre l'avancée de votre travail sur ces spectacles.
Les activités s'affichent en caractères gras.

Accéder à la fenêtre « Vue globale sur les Spectacles » :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur « Artistes ».
➢ 2/ cliquez sur « Vue globale sur les Spectacles ».

Le bouton pour accéder à cette fenêtre peut être ajouté dans la barre d'outils principale de RS.

Accéder à un spectacle :
➢ 1/ double cliquez sur le spectacle de votre choix.

Cette option permet de n'afficher dans la table que les activités, les spectacles ou les 2.

Pour trier les spectacles par ordre chronologique, cochez la case "Trier par ordre chronologique". 
Dans le mode tri chronologique, vous pouvez filtrer les spectacles d'une période en cochant la case

 et en utilisant  pour la période.

Groupes de spectacles

La fonction groupe de spectacles est identique aux groupes de personnes ou aux groupes de lieux.

La fonction groupes de spectacles est implémentée dans :
➢ 1 - la vue globale sur les activités et les spectacles
➢ 2 - le planning général (boîte à outils/volet "Outils")
➢ 4 - le budget des spectacles

Groupes partagés
Les groupes de Spectacles/Activités peuvent être partagés. Ils sont accessibles par tous les utilisateurs. Seuls les 
utilisateurs ayant le droit et étant du même groupe de travail que le créateur du groupe de Spectacles/Activités, ont 
le droit de modifier ou de supprimer ce groupe.

L'utilisateur qui a le droit de créer ou de modifier un groupe partagé doit avoir l'option  
cochée dans la gestion de ses droits ("Outils/Options/Groupes de travail/ Voir les droits/ onglet Général").
A la création d'un groupe, une fois le nom choisi, RS demandera si ce groupe est un groupe partagé ou non.
Les groupes de Spectacles/Activités partagés se reconnaissent dans le menu déroulant par leurs caractères noirs et 
gras.
Vos propres groupes de Spectacles/Activités restent en bleu.

  

Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 
Cela concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.
Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.
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Colonnes de la Vue Globale des Spectacles et des Activités

Elles permettent une vision globale sur plusieurs informations importantes pour l'équipe programmation. Elles
peuvent aussi être utiles à d'autres corps de métiers. Ces rubriques sont modifiables depuis la fiche du spectacle
ou de l'activité.
Il est possible d'ajouter ou de modifier des spectacles depuis cette fenêtre.
Vous pouvez aussi gérer les contacts.

Les saisons et genres peuvent être affectés par spectacle ou activité. 

Vue globale sur les spectacles : colonne optionnelle "Dates des événements"

Il est possible d'ajouter une colonne optionnelle "Dates des événements".
➢ 1) Allez dans la vue globale sur les spectacles
➢ 2) Cliquez sur la Boîte à outils contextuelle (pastille verte)
➢ 3) Allez dans l'onglet "Affichage", cochez la case "Afficher les dates des événements".

 des réservations d'hôtel.

Pour ajouter un nouveau spectacle ou une activité :

➢ 1/ en haut à gauche de la fenêtre, cliquez sur 
➢ 2/ suivez les informations de l'assistant

La saisie simplifiée du spectacle ou de l'activité apparaît dans les outils de RS qui permettent d'ajouter du 
planning sans passer par la fiche du spectacle ou de l'activité (la Vue Globale, les plannings : Graphique Lieux, 
Mensuel en colonnes, Editeur des Plannings, ...)
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En cliquant sur la loupe , on accède à la fenêtre de saisie simplifiée.

 
Que ce soit un spectacle ou une activité, en choisissant un nom dans la liste, RS activera automatiquement la 
coche "Activité" si c'est une activité, ou décochera automatiquement si c'est un spectacle.

Modifier une fiche artiste ou un groupe d'activités :
➢ 1/ faites un clic droit sur la table
➢ 2/ cliquez sur « Modifier le groupe d'activités ou l'artiste »
➢ 3/ saisissez les modifications puis cliquez sur le bouton « Enregistrer »

Modifier une fiche spectacle ou une activité :
➢ 1/ faites un clic droit sur la table
➢ 2/ cliquez sur «Modifier l'activité ou le spectacle»
➢ 3/ saisissez les modifications puis cliquez sur le bouton « Enregistrer »

Pour ajouter ou modifier des contacts :
➢ 1/ faites un clic droit sur la table
➢ 2/ cliquez sur « Voir ou ajouter contacts »

La Vue Globale sur les Activités et les Spectacle possède beaucoup de colonnes. 
Info : ces champs proviennent en majorité de l'onglet "Général" de la fiche du spectacle.
Quelques exemples : 

Début
Cette fonction permet de visualiser l'heure de début de la 1ère représentation du spectacle. 
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Attention : Si vous avez choisi l'affichage "Chronologie sur toutes les descriptions" dans la boîte à outils, ce ne 
sera pas l'heure du 1er spectacle, mais bien l'heure de la 1ère ligne de planning (celle du déchargement, 
montage,..).
Date chronologique 
Ceci est une date qui permet aux responsables de la programmation d'avoir un repère temporel sur les futures 
saisons,tout en ne sachant pas les dates exactes des représentations futures.
Info : dans la boîte à outils, il est possible d'appliquer un tri sur la "Date Chronologique".

Conditions financières
Chaque spectacle peut avoir des conditions financières différentes, et un champ est désormais disponible dans la fiche
du spectacle. 
Cette colonne est spécifique, comme les budgets, et donc pas forcément visible et/ou accessible à tous les 
utilisateurs.
Confirmé
Si la case est cochée, le spectacle est confirmé.
Programme
Cette rubrique vous permet de détailler le "programme" du spectacle : les morceaux joués sur un concert, les noms 
des différentes parties de la représentation, ...
Billetterie
Des informations variées concernant la billetterie peuvent être indiquées : par exemple les tarifs appliqués à tel 
spectacle, des remarques pertinentes sur les conditions, ...
Musiciens
Ce mémo permet d'apporter des renseignements concernant les musiciens.

Justifier toutes les cellules à gauche
Une option permet de justifier à gauche toutes les données de la Vue Globale sur les Activités et les Spectacles.

➢ 1/ allez dans la boîte à outils dans le volet "Tri et Affichage".

➢ 2/ cochez .

Le tri sur les descriptions dans la Vue Globale sur les Spectacles et les Activités peut se faire, soit sur 
"Spectacle"/"Show", ou sur toutes les descriptions. Il est également possible de trier les Spectacles/Activités à 
partir des 6 mots clés de l'éditeur de planning. 
Vous devez en premier lieu enregistrer ces 6 mots clés (choisis dans la liste des descriptions) 
dans"Outils/Options/onglet "Planning"".

Avant de quitter l'onglet "Planning", ne pas oublier d'enregistrer en cliquant sur .

Trier les Spectacles/Activités avec les mots clés
➢ 1/ Allez dans la boîte à outils de la Vue Globale.

➢ 2/ Cochez .
La Vue Globale fera un tri et n'affichera que les spectacles et/ou activités contenant "Spectacle", "Show" ou un 
des 6 mots clés.

Impressions

La Vue Globale sur les Activités et les Spectacles est imprimable au format A4 paysage  ou au format A3 

paysage  (volet "Impression" de a boîte à outils). L'impression sera proportionnelle, quelque que soit le 
nombre de colonnes sélectionnées.
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Pour le format A3, le choix de la taille de police est disponible. La taille de la police peut aller de 4 à 8. Ainsi 
selon le nombre de colonnes imprimées, il est plus facile de gérer l'impression des données.

 
L'impression de la Vue globale est personnalisable, grâce à un nouvel éditeur de modèles d'impression qui 
permettent de créer des listes d'informations sur les spectacles et les activités.
Le document ainsi produit n'est plus un tableau, mais une suite d'informations par spectacle pour tous ceux 
affichés dans la vue.
Rappel de l'importance de faire des groupes, des tris et des filtres.

La Vue Globale sur les Activités /Spectacles contient également les colonnes : 
➢ La Jauge du lieu
➢ Fréquentation
➢ Le Taux de fréquentation (croisant les données de la fiche spectacle et de celle du lieu)
➢ Les Invitations
➢ La Sécurité
➢ Le Lieu de repli
➢ Référent Technique
➢ Référent Accueil
➢ la durée du spectacle. 
➢ Numéro d'objet
➢ Distribution
➢ Etat des contrats
➢ Coproduction
➢ Pas d'hébergement 
➢ Podium, Places numérotées, Billetterie, Programme et Nombre de poursuites : les 5 coches 

personnalisables de l'onglet Technique

 
La  colonne "Entracte" affiche les informations entrées dans l'encart de l'onglet Technique de la Fiche Spectacle.
Aperçu de l'encart "Entractes" dans la Fiche du Spectacle : 

 
Aperçu dans la Vue Globale : 

 

Le champ  est disponible dans l'éditeur de liste de spectacles.
Aperçu à l'impression
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Couleurs par type d'activité
Afficher les couleurs des types d'activités

➢ 1/ Allez dans le volet "Tri et Affichage" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cochez .

Les lignes des spectacles et des activités prennent la couleur de leur type d'activité.

 

Modifier un type d'activité sur plusieurs spectacles ou activités
➢ 1/ Sélectionnez les lignes souhaitées.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Modifier le type d'activité".

 

Des filtres par type d'activité peuvent être appliqués dans la Vue Globale sur les Spectacles et Activités.
Filtrer par type d'activité

➢ 1/ Allez dans le volet "Tri et Affichage" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cochez 

La liste des types d'activité apparaît.

➢ 3/ Sélectionnez le(s) type(s) d'activité souhaité(s).

➢ 4/ Actualisez avec .

  
Dans la vue globale sur les activités et les spectacles, la rubrique « Analytique Paie » a été ajoutée :

225



Éditeur de modèles de liste de spectacles

Accéder à l'Éditeur de modèles de liste de spectacles
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet Client".
➢ 2/ Cliquez sur l'icône de l'éditeur de modèles de liste de spectacles.

 
➢ 3/ Créez un modèle.

L'Éditeur de modèles se présente et a le même fonctionnement que les autres éditeurs de modèles de RS (de 
contrat de travail, de Bon de commande, de contrat de cession...).
Il y a 2 listes de champs à glisser-déposer dans les modèles. Ces champs correspondent à toutes les colonnes de la
Vue globale.    

ATTENTION :  

➢ aux 3 champs ,  et  (dans la 1ère liste de 
champs), qui dépendent de l'activation du tri chronologique (sur SPECTACLE/SHOW ou sur toutes les 
descriptions).

➢ aux 5 champs (dans la 2ème liste) qui sont les nouveaux champs personnalisables de l'onglet Technique 
de la Fiche Spectacle. 
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Exemple de création : 

 

Une fois le modèle réalisé, enregistrez- le avec .

Utilisation du modèle dans la Vue Globale

Imprimer la liste des informations de la Vue Globale
➢ 1/ Allez dans le volet "Impression" de la boîte à outils.

Les impressions habituelles (paysage A4 et paysage A3) sont toujours disponibles.

 

➢ 2/ Choisissez un modèle dans le menu déroulant.
Vous pouvez ajouter un titre au document et choisir sa justification.

➢ 3/ Cliquez sur le A4 portrait.
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Aperçu sur un des spectacles qui seront imprimés (les uns à la suite des autres) avec l'exemple de modèle vu ci-
dessus : 

 

Liste d'information sur les spectacles

Cette fonction a été créée pour les festivals. Elle est destinée aux programmateurs et permet d'imprimer une 
liste détaillée sur les spectacles qui comprend : 

➢ Nom de l'artiste
➢ Titre du spectacle avec dates, horaires et lieux des représentations.
➢ Bloc d'informations  sur  les  contacts  de  l'artiste  avec  noms,  numéros  de  téléphone,  adresse  mail,  site
internet et adresse postale.

Le bloc d'informations peut être modifié manuellement.

Pour accéder à la Liste d'information sur les spectacles, il faut aller dans "Artistes" dans le menu principal de RS.

Pour imprimer cette liste :
➢ 1/ sélectionnez les artistes à imprimer

➢ 2/ cliquez sur .

Vous pouvez appliquer des tris et des filtres sur ces artistes pour limiter le nombre d'artistes affichés.
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Vue sur les documents

La Vue sur les documents est un outil qui regroupe tous les contrats de cession, les conventions et les 
documents, quelque soit le groupe d'événements (/Artiste) ou l'événement (/Spectacle).

Pour avoir accès à la Vue sur les Documents, il faut octroyer un droit à l'utilisateur : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Groupes de Travail' ".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur concerné pour "Voir les droits".

➢ 3/ Dans l'onglet "Général", cochez .

2 filtres peuvent être appliqués : 
➢ sur l'état du suivi : "fait, en cours, à faire"

Rappel : dans "Menus déroulants / Etat...", vous pouvez créer d'autres états (exemple : envoyé, signé, ...)

La coche  permet de ne pas afficher tous ceux qui sont faits.

➢ sur le type de document : Contrat de cession, convention ou document
Un double clic sur une ligne permet d'accéder directement à l'éditeur du document (pour le modifier, ...).

Ouvrir la Vue sur les Documents
➢ 1/ Dans le menu principal de RS, allez dans "Outils".

➢ 2/ Sélectionnez .

Son icône  peut être installée dans la barre d'outils rapide.
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Mensuel des Activités et des Spectacles en colonnes

Le Mensuel des Activités et des Spectacles en colonnes est un planning qui permet de visualiser les différents 
lieux occupés pour chaque activité ou spectacle. C'est un "Mensuel des Lieux en Colonnes" inversé. Il peut 
également être hebdomadaire.

 

Le Mensuel des Activités et des Spectacles en colonnes se trouve dans "Planning" du menu principal. 

Son icône  peut être ajoutée à la barre d'outils.

Avec le champ , il est possible de visualiser :
➢ tous (spectacles et activités), 
➢ que ceux en tournée 
➢ que ceux dans la structure (on entend par là tous ceux qui ne sont pas en tournée). 

Rappel : un spectacle est considéré en tournée si dans sa fiche, dans l'onglet Général, la coche

 est activée.

Les Groupes de Spectacles (personnels ou partagés)  peuvent être utilisés 
dans ce planning.

On retrouve dans la boîte à outils les mêmes fonctionnalités que dans le Mensuel des Lieux en colonnes (pour 
l'affichage, les filtres et l'impression). 
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L'éditeur de planning

L'éditeur de planning de RS permet la planification de n'importe quelle action, et ce, à la minute près.

Il peut être utilisé simplement pour la planification de Montages, Spectacles, Démontages... Mais il est possible 
de planifier une action dans le détail, par exemple: le déplacement vers un prestataire de services, la prise en 
charge d'une location de matériel chez ce prestataire, le déplacement vers un théâtre et le déchargement du 
matériel dans ce théâtre.

La quantité d'information à saisir peut sembler importante alors qu'en fait elle ne demande que quelques clics de
souris. Grâce à l'éditeur de planning, toute la saisie s'effectue à l'aide de menus déroulants paramétrables par 
l'utilisateur (on peut ainsi créer ses propres actions).

L'éditeur de planning vous assiste aussi dans la création de lignes de planning et vous propose par exemple :
➢ les services de montage (2 ou 3 services/ jour)
➢ les services de démontage (2 ou 3 services/ jour)
➢ la mise en place avant le spectacle
➢ le repas du midi
➢ le repas du soir
➢ l'hôtel
➢ les déplacements

Enfin, lors de la saisie d'un personnel, d'un lieu ou d'un véhicule, l'éditeur de planning vous alerte :
➢ si un personnel est déjà occupé ce jour-là.
➢ si le lieu est déjà occupé ce jour-là.
➢ si un véhicule est déjà utilisé ce jour-là. 

Non seulement vous êtes alerté, mais en plus vous visualisez instantanément le planning correspondant à cette 
alerte. Bien entendu les alertes ne brident en rien la saisie du planning.
L'éditeur de planning permet donc de simuler simplement n'importe quelle action de travail.

Le planning saisi depuis cet éditeur est un   planning prévisionnel  .

Les différentes colonnes du planning :

➢ La colonne « Le » indique la date de l'action.
➢ La colonne « de » indique l'heure de début de l'action.
➢ La colonne « à » indique l'heure de fin de l'action.
➢ La colonne « Description » décrit une action (un montage, un spectacle, un démontage…).
➢ La colonne « Mémo » permet de détailler une description (Ex : si la description est un montage, le mémo
peut être "Lumière sur électrique 12/16/18 et 24 puis partie lointain du décor").
➢ La colonne « Lieu » indique le lieu de cette action (un théâtre, un prestataire, un restaurant…).
➢  La colonne RL (=Référence Location) devient simplement R (=Référence) dans les plannings de RS.
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➢ La colonne « RV » indique une référence de véhicule (référence de l'éditeur de véhicule).
➢ La colonne « Pers. ' Nom de votre structure ' » indique le personnel de votre structure (accès à l'éditeur du
personnel).
➢ La colonne « Pers. Spec. » indique le personnel du spectacle (nombre de personnes en Défraiement, Pris En
Charge ou Sans Défraiement).
➢ La colonne « Pers. Lieu. » indique le personnel du lieu (nombre de personnes demandées dans le Lieu).
➢  Les colonnes « Analytique » et « Coût » (voir page 256)

Attention, 3 autres colonnes ne sont pas visibles par défaut. Ce sont les colonnes "Public", "Nombre" et 
"Nombre2". Elles permettent la gestion des   relations publiques  .

Pour afficher ces colonnes, cochez la case  dans la boîte à outils de l'éditeur de 
planning. 
Voir "Colonnes RP" page   255  .

Info : Une ligne de planning se lit comme une phrase du langage courant. 

Dans la version Réseau si vous utilisez les groupes de travail, seules les lignes de votre groupe de travail et les 
lignes "Spectacle" et "SHOW" s'affichent. Pour afficher les autres groupes de travail, cochez la case

.

Les lignes de planning des autres groupes de travail se différencient par leur couleur rosée et les cellules 
"Descriptions" conservent leurs couleurs.

Sous l'éditeur, 2 libellés vous informent sur les groupes de travail.
Le libellé de gauche affiche le groupe de travail en cours sur votre cession.
Le libellé de droite affiche le groupe de travail de la ligne de planning sélectionnée.

Si vos droits réseau vous autorisent à travailler sur 2 groupes de travail différents, cliquez sur  pour permuter 
d'un groupe à l'autre.
Il n'est pas possible de modifier une ligne de planning si elle n'est pas sur le groupe de travail en cours.

Dans l'éditeur de planning, un filtre permet de visualiser les lignes de planning d'un seul groupe de travail.

Ce filtre est un menu déroulant avec tous les groupes de travail de la structure.

Filtrer l'éditeur de planning sur un groupe de travail
➢ 1/ Cliquez dans le champ "GT" ou sur la flèche.
➢ 2/ Sélectionnez un groupe dans le menu déroulant.

Enlever le filtre
➢ 1/ Cliquez dans le champ "GT" ou sur la flèche.
➢ 2/ Sélectionnez la première ligne vide dans le menu déroulant.

Ceci concerne les utilisateurs ayant 2 groupes de travail.
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Dans l'éditeur de planning, il est possible de basculer des lignes de planning d'un groupe de travail sur son 2ème 
groupe. Il faut donner le droit à l'utilisateur.
Affecter le droit de changer le groupe de travail des lignes de planning

➢ 1/ Allez dans la fenêtre de gestion des droits de l'utilisateur souhaité, par clic droit sur sa ligne 
(Outils/Options/onglet "Groupes de Travail").

➢ 2/ Dans l'onglet "Planning" de l'utilisateur, cochez

 

Basculer des lignes de planning d'un groupe de travail sur un autre
➢ 1/ Choisissez votre groupe de travail sur lequel les lignes devront être.

 
➢ 2/ Sélectionnez les lignes souhaitées. 

Ce sont forcément des lignes rosées.
➢ 3/ Faites un clic droit sur ces lignes.
➢ 4/ Sélectionnez l'option "Changer le Groupe de Travail". 

 
Les lignes changent de groupe de travail et deviennent blanches.

Descriptions
Attention : pour donner une description à votre ligne de planning, vous avez deux solutions :

➢ 1 - saisissez directement la description dans la case Description.
Info : cette nouvelle description est créée dans Menus déroulants / Description...

➢ 2 - créez une nouvelle description dans Menus déroulants / Description...", puis sélectionnez-la dans le 
menu déroulant de la case "Description".

Info : Il est possible depuis cette fenêtre, de donner une couleur ou un style particulier à votre description.

Dans la version Réseau, il n'est pas possible de créer de nouvelles descriptions ou de nouveaux lieux depuis 
l'éditeur de planning. Ce droit de création peut être donné dans "Outils/Options/Onglet "Groupes de travail" ". La 
case "Ajout Description et Lieux" doit être cochée pour la personne.

Filtres de l'éditeur de planning
Pour les cas de planification complexes, il est possible de filtrer le planning : 

➢ Par période, 
➢ par lieu, 
➢ par description.
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Cliquez sur une ligne contenant le lieu à filtrer puis cochez la case "Lieu".

Seul le planning de ce lieu reste visible dans l'éditeur.

Cliquez sur une ligne contenant une description à filtrer puis cochez la case "Descr." :

Seul le planning de cette description reste visible dans l'éditeur.

Les 3 filtres de l'éditeur de planning peuvent fonctionner en même temps.

Filtres multiples
Dans l'éditeur de planning, le filtre sur Descriptions ou sur Lieux peut être appliqué sur plusieurs sélections.
Filtrer le planning sur 2 descriptions

• 1/ Sélectionnez les 2 descriptions souhaitées.

Utilisez la touche , si elles ne sont pas l'une à la suite de l'autre.
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➢ 2/ Cochez le filtre ''Descr.'' en haut à gauche de la table .

Le planning maintenant affiché ne contient que ces deux descriptions.

 

Pour appliquer le filtre multiple sur plusieurs lieux, procédez de la même façon en cochant ''Lieu''.

Filtres actifs
Quand vous accédez à l'éditeur de planning, une alerte visuelle vous prévient si un filtre est resté actif (suite à 
la dernière fermeture).

• pour le filtre "Descr." : .

• pour le filtre "Lieu" : .

Bulle d'aide
Quand vous passez au-dessus d'une date dans l'éditeur de planning, une bulle d'aide s'affiche pour vous 
informer : 

➢ du jour, 
➢ du service, 
➢ qui a créé cette ligne, 
➢ quand la ligne a été créée, 
➢ qui a modifié la ligne, 
➢ quand la ligne a été modifiée. 

Confirmer et/ou verrouiller des lignes de planning
Il est possible de confirmer et/ou de verrouiller des lignes de planning : 

➢ Une confirmation indique que le planning est terminé (des modifications peuvent y être encore apportées).
➢ Un verrouillage indique que le planning est sécurisé (aucune modification ne peut y être apportée).

La modification s'effectue soit depuis l'onglet "Éditeur de planning" d'une Fiche Spectacle (ou Fiche d'Activité) ou
depuis le planning graphique. Elle s'applique à une ligne de planning, ou à une sélection de lignes.
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Info : vous pouvez seulement confirmer ou verrouiller les lignes de votre groupe de travail.

Accéder au Niveau de planning

➢ 1/ Dans le volet "Outils" de la boîte à outils de l'éditeur de planning, cochez la case  
ou

➢ 1/Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils du planning graphique, cochez la case

Une colonne "C/V" apparaît au début de la table de l'éditeur de planning. 
Info : cette colonne est visible dans les plannings : général, personnel, hebdomadaire.

Confirmer un planning
➢ 1/ Sélectionnez la ou les ligne(s) que vous souhaitez confirmer.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la sélection et choisissez d'ajouter une confirmation

 Dans la colonne apparaît un "C". 

Verrouiller un planning
➢ 1/ Sélectionnez la ou les ligne(s) que vous souhaitez verrouiller.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la sélection et choisissez d'ajouter un verrouillage.

Une demande de signature est obligatoire pour pouvoir verrouiller des lignes.
➢ 3/ Entrer votre login et votre mot de passe dans la fenêtre "Signature"

 Dans la colonne apparaît un "V". 

Retirer une confirmation OU déverrouiller
➢ Suivez la même procédure que ci-dessus, mais choisissez "Retirer".

Pour déverrouiller, seul l'utilisateur qui avait verrouillé la ou les ligne(s), pourra le faire, avec signature.

Si la ligne de planning est verrouillée, il sera impossible d'en retirer le personnel déjà affecté. Une fenêtre d'alerte 
préviendra celui qui essaie de planifier le personnel.

Envoyer un message depuis le planning
L'outil de messagerie interne dans RS permet d'informer soit un autre utilisateur, soit plusieurs, ou tous, sur une 
modification de planning ou un autre renseignement utile. 

Voir chapitre ''Messagerie interne'' page 460
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Créer un message

Il y a 2 possibilités : 
➢ SOIT directement depuis l'onglet "Editeur de Planning" de la Fiche Spectacle (/Activité)

➢ 1/ Depuis une ligne de planning sélectionnée (ou plusieurs), faites un clic droit.

➢ 2/ Choisissez .
Cela permet de prévenir d'autres utilisateurs des modifications qu'on a apportées au planning, par exemple.
L'objet du message est créé automatiquement mais reste modifiable : Il reprend le nom de l'artiste et son 
spectacle.

➢ 3/ Sélectionnez les destinataires.

➢ SOIT dans l'outil "Messagerie interne", en cliquant sur le bouton "Nouveau message".

Messagerie interne : ouvrir la fiche d'un spectacle à partir de la réception d'un
message

Lors  de  l'envoi  d'un  message  depuis  la  fiche  du  spectacle,  le  destinataire  peut  ouvrir  la  fiche  d'un  spectacle
directement en cliquant sur l'étoile intégrée dans la boîte de réception.

On peut retrouver tous les messages relatifs à l'événement, dans la fiche spectacle, quelque soit votre groupe de
travail.
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Création de lignes

Rappel : l'éditeur de planning est situé dans l'onglet "Planning" de la fiche détail d'un spectacle.

RS vous aide lors de l'édition de votre planning. Il vous propose divers outils qui sont là pour vous simplifier la 
tâche et vous faire gagner du temps.
Ces outils vont créer automatiquement vos lignes de planning. Mais avant d'utiliser ces outils, vous devez déjà 
créer la ligne de "Spectacle". Cette ligne qui désigne une représentation constitue la source de votre travail. 

Attention : Vérifiez bien que les champs horaires de l'onglet "Technique" sont remplis.

Création d'une ligne de planning spectacle :

➢ 1/ dans l'onglet planning cliquez sur le bouton .
➢ 2/ sélectionnez une date.
➢ 3/ cliquez dans la case "de" et saisissez une heure de début.
➢ 4/ cliquez dans la case "Description" et sélectionnez "Spectacle".
➢ 5/ cliquez dans la case "Lieu" et sélectionnez un Lieu.

Info : l'heure de fin du spectacle est automatiquement calculée par rapport à la durée du spectacle. Une fois 
cette ligne enregistrée (clic sur une autre ligne), le calcul automatique n'est plus actif et vous pouvez modifier 
cette heure de fin.

➢ 6/ cliquez sur une autre ligne du planning.
Info : la ligne est enregistrée.

La durée du spectacle n'est calculée qu'au moment de la création de la ligne de planning.
Pour recalculer la durée du spectacle :

➢ 1/ sélectionnez la ligne de spectacle
➢ 2/ faites un clic droit sur la ligne
➢ 3/ cliquez sur "Recalculer la durée du spectacle"

Création automatique des lignes de planning :
➢ 1/ sélectionnez la ligne avec la Description "Spectacle".

➢ 2/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer les lignes de services de montage sur une base de 2 services par jour (08:00 / 12:00 et 
14:00 / 18:00).

➢ 3/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer la ligne de mise en place avant le spectacle.

➢ 4/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer les lignes de services de démontage sur une base de 3 services par jour (08:00 / 12:00 et
14:00 / 18:00 et 20:00 / 23:59).

➢ 5/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer la ligne de repas du midi.

➢ 6/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer la ligne de repas du soir.

➢ 7/ cliquez sur .
Info : RS vient de créer la ligne d'hôtel.
Info : Une fois la création des lignes terminée, vous devez choisir un lieu pour les repas et l'hôtel.
Info : Vous pouvez créer de nouvelles lignes de repas et d'hôtels depuis n'importe quelle ligne de planning.
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Il  est possible de demander la création de lignes de service technique sur d'autres descriptions que les descriptions
"Spectacle" et "Show". Pour ne pas vous tromper, un message vous propose de confirmer cette création.

Le bouton  permet la création d'une ligne, avant la ligne sélectionnée.

Le bouton  permet la création d'une ligne, après la ligne sélectionnée.

Le bouton  permet la création d'une ligne de 'Déplacement', avant la ligne sélectionnée.

Le bouton  permet la création d'une ligne de 'Déplacement', après la ligne sélectionnée.

Copier/Coller de lignes de planning
Les raccourcis clavier classiques de Windows sont gérés dans l'éditeur de planning.

➢ Ctrl + X >>> Couper lignes de planning
➢ Ctrl + C >>> Copier lignes de planning
➢ Ctrl + V >>> Coller lignes de planning
➢ Ctrl + B >>> Coller lignes de planning sans le personnel
➢ Ctrl + N >>> Coller lignes de planning avec les demandes en personnel
➢ Suppr. >>> Supprimer des lignes de planning

Copier/Coller dans le même planning :
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez copier.
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 3/ cliquez sur "Copier ligne(s) du planning".
➢ 4/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 5/ cliquez sur "Coller ligne(s) du planning".
➢ 6/ dans le calendrier, cliquez sur la date où vous souhaitez coller ces lignes.

Copier/Coller dans un autre planning :
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez copier.
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 3/ cliquez sur "Copier ligne(s) du planning".
➢ 4/ fermez la fiche du spectacle.
➢ 5/ ouvrez la fiche d'un autre spectacle.
➢ 6/ cliquez sur l'onglet Planning.
➢ 7/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 8/ cliquez sur "Coller ligne(s) du planning".
➢ 9/ dans le calendrier, cliquez sur la date où vous souhaitez coller ces lignes.

Info : RS prend en compte les jours vides. Si par exemple vous copiez le lundi, le mardi et le jeudi, et que vous 
collez sur un samedi, RS colle les lignes le samedi, le dimanche et le mardi.

La fonction "Couper ligne(s) de planning" est l'équivalent de la fonction "Copier ligne(s) de planning". La 
différence est que les lignes sélectionnées sont supprimées.

Annulation de suppression de lignes
Dans l'éditeur de planning, il est possible d'annuler les dernières suppressions de lignes que l'on a 
malencontreusement effacées. 

Cela ne peut être effectué qu'à la seule condition de ne pas sortir de l'onglet "Editeur de planning".

Annuler les actions de suppression de lignes de planning
Vous avez 2 possibilités : 

➢ 1/ Sur votre clavier, maintenez la touche "CTRL" enfoncée et appuyez sur la touche "Z" autant de fois que
vous souhaitez annuler les dernières actions de suppression de lignes.

ou 

➢ 1/ Cliquez sur  autant de fois que vous souhaitez annuler les dernières actions de suppression de 
lignes.
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Le petit chiffre au dessus de la flèche verte indique le nombre d'actions de suppression ayant été effectuées. 
(Dans cet exemple, il y a eu 2 fois des suppressions de lignes)
Vous trouverez ce bouton en bas à gauche de la table.

 

La gestion des doublons horaires n'est pas encore effective sur ces lignes réimplantées.

Il est possible de copier-coller des lignes de planning avec les demandes en personnel.
Copier-coller des lignes avec les demandes en personnel

➢ 1/ Sélectionnez la (ou les) ligne(s) à copier.
➢ 2/ Faites un clic droit sur (la (ou les) ligne(s) sélectionnée(s) et sélectionnez

.
OU: 

➢ 2/ Utilisez le raccourci clavier "CTRL + C" pour copier la (ou les) ligne(s).

Vous pouvez maintenant coller ces lignes soit dans la même fiche à des dates différentes ou dans une autre fiche 
de spectacle.

➢ 3/ Collez ces lignes en faisant un clic droit pour sélectionner .
OU: 

➢ 3/ Utilisez le raccourci clavier "CTRL + N" pour coller la (ou les) ligne(s) avec les demandes de personnel.
Lignes copiées : Lignes collées : 

 

Création rapide de lignes de planning

Attention: lors de la création automatique de lignes de planning, RS teste la disponibilité des lieux. S'il y a 
problème, la boîte d'information "Info RS" s'affiche et vous explique en langage courant les problèmes 
rencontrés.

Info : Cette boîte peut être rendue visible ou invisible en cochant la case "Info RS".
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Pour ajouter rapidement des lignes de planning :
➢ 1/ faites un clic droit sur le planning.
➢ 2/ cliquez sur "Création rapide de lignes de planning...".
➢ 3/ saisissez les champs.
➢ 4/ cliquez sur "Valider".

Pour ajouter rapidement des lignes de planning avec le personnel déjà affecté :
➢ 1/ créez une nouvelle ligne de planning
➢ 2/ affectez du personnel à cette ligne
➢ 3/ faites un clic droit sur le planning.
➢ 4/ cliquez sur "Création rapide de lignes de planning...".
➢ 5/ saisissez les champs.
➢ 6/ cliquez sur "Valider".

Pour ajouter les congés, cochez la case  et remplissez la table des périodes de congés.

 
Pour supprimer une période de congés :

➢ 1/ sélectionnez la période
➢ 2/ cliquez sur le bouton "Supprimer"

Dans le nombre de jours de congé, les jours fériés et les week-ends ne sont pas comptabilisés.

La table "Lieux" permet la création de lignes de planning identiques sur plusieurs lieux en même temps.

 

Le champ ''Mémo'' est  accessible dans la Création rapide de lignes de planning. 

Les informations ainsi s’intégreront dans la colonne ''Mémo'' de l'éditeur de planning.
 
Création Rapide des Heures de Bureau (voir Planning Annuel du personnel)
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Modification de lignes

Il est possible de modifier plusieurs lignes de planning à la fois.

Modifier les défraiements :
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez modifier (touche Ctrl).
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 3/ cliquez sur "Modifier défraiements...".

Modifier les descriptions :
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez modifier (touche Ctrl).
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 3/ cliquez sur "Modifier descriptions...".

Modifier les lieux :
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez modifier (touche Ctrl).
➢ 2/ faites un clic-droit sur le planning.
➢ 3/ cliquez sur "Modifier lieux...".

Modifier les mémos : 
➢ 1/ sélectionnez les lignes que vous souhaitez modifier (touche Ctrl).
➢ 2/ faites un clic droit sur le planning.

➢ 3/ cliquez sur ''Modifier mémo...'' .
➢ 4/ Saisissez le mémo dans la fenêtre puis validez.

 donnera  

Les mémos des lignes sélectionnées sont modifiés.

Graphique des lieux en quotidien : impression et affichage des lieux

Lors de l'impression du graphique des lieux en format quotidien, le nom du lieu ne s'affiche pas dans les cases.
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Comparaison scénique spectacle / lieu

La comparaison scénique Spectacle / Lieu vous permet de comparer les dimensions scéniques et jauges d'un Spectacle
avec les dimensions scéniques et jauges d'un Lieu.

Faire une comparaison scénique :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de planning qui contient le Lieu à tester.

➢ 2/ cliquez sur .

Info : la fenêtre « Comparaison scénique Spectacle / Lieu » s'ouvre.
Dans un premier temps, vous pouvez lire le champ « Attention à ». Il donne une lecture simple et directe. 
Dans un deuxième temps, vous pouvez consulter en détail le reste de la comparaison.

Gestion de stock

Par défaut, RS n'effectue aucune Gestion de Stock. Il faut valider cette demande dans le planning du spectacle.

 
Pour la Gestion de Stock, RS a besoin des informations suivantes :

➢ la période
➢ le spectacle
➢ le lieu

Ces 3 informations se retrouvent dans le planning du spectacle. Il suffit donc de sélectionner la période d'utilisation 
du matériel dans le planning. Cette dernière contient déjà les 2 autres informations, c'est-à-dire le spectacle et le 
lieu.

Attention : la Gestion de Stock ne travaille qu'au jour le jour. Il n'est donc pas possible de gérer du stock à partir de 
14:00, les horaires ne sont pas pris en compte, seule la journée compte.
Validation de l'utilisation du matériel d'un lieu par un spectacle :

➢ 1/ cliquez sur la ligne du premier jour de votre période et tout en maintenant le bouton de la souris appuyé, 
allez jusqu'à la ligne du dernier jour de votre période.

Info : il est indispensable que les lieux de la première et de la dernière ligne de votre sélection soient identiques.

➢ 2/ cliquez sur .
Info : RS lance les calculs pour la Gestion de Stock puis vous redonne la main. Les marques de validation apparaissent 
dans l'heure de début et l'heure de fin du planning. Si ces marques ne sont pas visibles, cochez la case "Voir les 
marques".
Info : pour la validation de Gestion de Stock, seules la première et la dernière ligne sont utilisées.
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Suppression de l'utilisation du matériel d'un lieu par un spectacle :
➢ 1/ cliquez sur la ligne qui contient la marque de début, et tout en maintenant le bouton de la souris appuyé, 
allez jusqu'à la ligne qui contient la marque de fin.

➢ 2/ cliquez sur .
Pour accéder à la Gestion de Stock :

➢ 1/ cliquez sur une ligne du planning comprise entre deux marques et contenant le lieu du spectacle (en Gestion 
de Stock).

➢ 2/ cliquez sur . (Voir aussi « Gestion de stock » page   394  .)

Saisie d'un lieu

Attention : pour affecter un lieu à votre ligne de planning, vous avez deux solutions :
➢ saisissez directement le lieu dans la case "Lieu".

Info : un nouveau lieu est créé dans la liste des lieux.
➢ créez un nouveau lieu depuis la fenêtre "Fiche Lieux", puis sélectionnez-le dans le menu déroulant de la case
Lieu.

Info : Il est possible depuis cette fenêtre, de réordonner le nouveau lieu.

Lors de la saisie d'un Lieu dans le planning, si ce Lieu est déjà occupé, RS ouvre une fenêtre d'alerte.
Non seulement RS vous alerte, mais en plus vous visualisez le planning de cette alerte. L'alerte n'est là que pour 
information, elle ne bride en rien la saisie du planning.
Si vous saisissez une deuxième fois ce Lieu dans le planning, RS n'ouvre plus l'alerte. En effet, il est possible et même 
logique qu'il y ait plusieurs spectacles dans un même lieu le même jour.

Modifier un lieu sur plusieurs lignes de planning :
➢ 1/ sélectionnez les lignes à modifier.
➢ 2/ faites un clic-droit.
➢ 3/ cliquez sur "Modifier lieu...".
➢ 4/ dans le menu déroulant choisissez le nouveau lieu.

Éditeur de planning
Pour ne plus afficher l'alerte sur les occupations de lieux du planning des réservations : 

➢ 1/ depuis l'éditeur de planning, ouvrez la boîte à outils
➢ 2/ cliquez sur le volet "Outils"

➢ 3/ cochez la case 

Éditeur de planning standard : Tester la disponibilité d'un lieu

Lors de la modification du lieu, le test de disponibilité des lieux est réalisé automatiquement.
➢ 1) Sélectionnez plusieurs lignes
➢ 2) Cliquez droit sur l'éditeur standard
➢ 3) Choisir "Modifier lieux", la fenêtre de recherche rapide s'ouvre, validez le lieu.
➢ 4) Une alerte s'affiche si le lieu modifié est déjà occupé par un autre spectacle ou activités.
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Saisie d'un véhicule

Quand vous cliquez dans une case de la colonne "RV", la fenêtre de l'éditeur de véhicules s'ouvre.

 

Elle contient la liste des véhicules.

Info : Pour créer un véhicule. Voir aussi « Les véhicules » page 466.

Saisie des véhicules :
➢ 1/ sélectionnez une ligne du planning.
➢ 2/ cliquez dans la case « RV ».
➢ 3/ dans l'éditeur de véhicules, double-cliquez sur le ou les véhicules de votre choix.

➢ 4/ cliquez sur  pour fermer l'éditeur de véhicules.

Si lors de la saisie d'un véhicule, ce véhicule est déjà utilisé sur un autre spectacle ou une activité, RS ouvre une 
fenêtre d'alerte.

Non seulement RS vous alerte, mais en plus vous visualisez le planning de cette alerte.
L'alerte n'est là que pour information, elle ne bride en rien la saisie du planning.

Si RS a ouvert une alerte, vous pouvez choisir de ne pas tenir compte de cette alerte. Par la suite, si vous cliquez
à nouveau dans cette case, le champ « info Alerte sur» affiche la ou les références de véhicules qui comportent 
des alertes.

Vérifier cette ou ces alertes :
➢ 1/ dans l'éditeur de véhicules, cliquez sur un véhicule.

➢ 2/ cliquez sur .
Info : vous visualisez le planning de ce véhicule.

Retirer un véhicule du planning :
➢ 1/ dans l'éditeur de véhicules, cliquez sur le véhicule à retirer.

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne du planning pour fermer l'éditeur de véhicules.

Info : les fenêtres de l'éditeur de véhicules et du planning d'un véhicule sont redimensionnables et gardent en 
mémoire leurs formes et leurs positions.
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Éditeur du personnel - Présentation

Quand vous cliquez dans la case « Pers. "nom de votre structure"», la fenêtre de l'éditeur de personnel s'ouvre.
Lors du survol de cette case, le curseur de la souris prend la forme d'une main. L'éditeur du personnel est en 
accès direct.

Pour créer du personnel, voir « Création d'une fiche personnel » page 50.

Il est obligatoire de travailler avec les groupes de personnel dans cet éditeur. La saisie est plus simple et 
beaucoup plus rapide.

Info : les fenêtres de l'éditeur de personnel et du planning d'une personne sont redimensionnables et gardent en 
mémoire leurs formes et leurs positions.
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Éditeur du personnel - Saisie

Il existe deux types de saisie du personnel :
La saisie par Glisser/Déposer
Cette saisie implique qu'il y ait au moins, une ligne de personnel demandé dans la table de droite.
Cette table est alimentée par la fiche technique du spectacle et la table "Personnel demandé" de l'onglet 
"Personnel" ou la saisie en colonnes.
Si le spectacle demande en "Montage" 3 régisseurs lumière, 2 régisseurs plateau et 1 régisseur son, vous allez 
retrouver dans cette table 6 lignes de personnel avec chacune de ses qualifications. 
Cette liste apparaît quand vous travaillez sur une ligne de planning dont la description est soit un "Montage", un 
"Spectacle" (ou une "Mise") ou un "Démontage". 

Personnel demandé dans la fiche technique

Personnel demandé dans l'éditeur (table de droite)

Quand vous travaillez sur une ligne de planning dont la description est différente de Montage, Mise, Spectacle ou 
Démontage, vous pouvez utiliser une des listes de ses descriptions en cliquant sur

.
Vous pouvez utiliser cette fonction si par exemple vous travaillez sur une ligne de prémontage. La liste du 
personnel demandé par le spectacle peut être identique à la liste du personnel en Montage.

Saisie d'une personne dans le planning par Glisser/Déposer :
➢ 1/ cliquez sur la personne de votre choix dans la table de gauche.
➢ 2/ tout en maintenant le bouton de clic appuyé, déplacez le curseur de la souris jusqu'à la table de droite 
au dessus de la ligne qualification choisie.
➢ 3/ lâchez le bouton de la souris.

Info : RS calcule les heures hebdomadaires et quotidiennes pour cette personne. Vous savez donc en temps réel 
où en est votre personnel dans la prévision de ses heures.
Info : par le même procédé, vous pouvez remplacer une personne par une autre. RS recalcule les heures pour les
deux personnes.

La saisie par Double-clic.
Il est possible de saisir directement une personne en double-cliquant sur cette personne.
Cette saisie peut être effectuée si une liste existe déjà dans la table de droite ou s'il n'y a pas de liste.
Info : les personnes saisies par double-clic apparaissent sur fond jaune dans la table de droite.
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Info : comme dans la saisie par glisser/déposer, il est possible de remplacer une personne par une autre ou même
de retirer une personne (voir plus bas).

Si lors de la saisie d'une personne, cette personne est déjà occupée sur un autre spectacle, RS ouvre une fenêtre
d'alerte.
Non seulement RS vous alerte, mais en plus vous visualisez le planning de cette alerte.
L'alerte n'est là que pour information, elle ne bride en rien la saisie du planning.

Info : pour demander à RS de ne plus faire ce test, décochez la case  (voir Alarmes page 252).

Retirer une personne du planning : 
➢ 1/ dans l'une des deux tables, cliquez sur la personne à retirer.

➢ 2/ cliquez sur .

Retirer une personne et sa qualification du planning : 
➢ 1/ dans l'une des deux tables, cliquez sur la personne à retirer.

➢ 2/ cliquez sur .

Retirer toute la liste du personnel demandé :

➢ 1/ cliquez sur .

Réordonner la liste du personnel demandé :
➢ 1/ cliquez sur une personne ou une qualification dans la table de droite.

➢ 2/ cliquez sur  pour changer l'ordre de cette personne ou qualification.

Quand un service est "à cheval" sur 2 jours (ex. un démontage), si on apporte une modification en supprimant 
une personne sur une des deux lignes générées (ex. 22:00-23:59 et 00:00-01:00), une fenêtre de RS vous 
demandera s'il faut également retirer la personne sur la ligne précédente (ou suivante).

Suppression d'une personne sur le 22:00-23:59

 

Suppression d'une personne sur le 00:00-01:00
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Quand vous travaillez sur un planning, vous n'êtes pas obligé de sortir de l'éditeur du personnel pour travailler
sur une autre ligne de planning.

Le bouton  vous permet de passer d'une ligne à une autre tout en enregistrant la saisie que vous 
venez d'effectuer.

Pour un travail sur du planning standard de spectacle avec montage, spectacle et démontage, RS vous propose un
outil pour visualiser le personnel affecté aux autres lignes de planning.
Exemple : 
Vous venez de saisir le personnel sur les services de montages.
Vous devez maintenant saisir le personnel présent sur la Mise (mise en place avant le spectacle).
La liste du personnel demandé sur cette description est différente. Mais dans la logique des choses, vous 
souhaitez affecter une partie du personnel présent sur le montage.

Pour visualiser quel personnel a été affecté sur la ligne de montage du dessus, cliquez sur la flèche du haut de

  pour visualiser ces personnes.

Info : vous visualisez dans la boîte info/alerte cette ligne de planning

 

La couleur de fond de la boîte est la couleur de la description de cette ligne. Quand vous êtes sur la même ligne 
que celle qui est en saisie, tout l'éditeur du personnel prend la couleur de cette description.
Info : les personnes affectées sur cette ligne sont repérées en vert dans leurs cases de qualification. 

Quand vous planifiez du personnel depuis l'Editeur de personnel, il est possible de visualiser les plannings des 
jours de Repos Fixe et d'Indisponibilités d'une personne.
Il suffit de sélectionner une personne, de faire un clic droit et de choisir quel planning vous souhaitez consulter, 
sans quitter l'éditeur de personnel.
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Éditeur du personnel - Copier/Coller

Copier / Coller de la liste du personnel demandé :

➢ 1/ cliquez sur  pour copier la liste du personnel.

➢ 2/ cliquez sur  pour passer à une autre ligne de planning.

➢ 3/ cliquez sur  pour coller la liste du personnel.
Info : RS recalcule les heures pour tout le personnel collé.

Copier/Coller du personnel à la sélection :
➢ 1/ dans l'éditeur du personnel, cliquez dans la table de droite sur les personnes que vous souhaitez copier 
(touche CTRL).
➢ 2/ faites un clic droit sur l'une de ces personnes.
➢ 3/ cliquez sur "Copier sélection".
➢ 4/ passez à une autre ligne de planning.
➢ 5/ faites un clic droit sur la table de droite.
➢ 6/ cliquez sur "Coller sélection".

Si du personnel est déjà affecté, les personnes copiées sont ajoutées à cette liste.

Copier/Coller sur qualification :

Suite à un "Copier sélection", vous pouvez coller cette sélection sur une autre ligne de planning en cliquant sur 
"Coller sélection sur qualifications". Cette fonction permet de coller sur des qualifications déjà présentes dans la 
table, mais vides de personnel.

Etape 1 - Copier sélection

250



Etape 2 – Aller à une autre ligne de planning

Etape 3 - Coller sélection sur qualifications

Éditeur du personnel - Forfait

Il est possible lors de l'affection d'une personne dans le planning de spécifier que cette personne travaille au 
forfait journalier. Vous pouvez par la suite faire une masse salariale ou éditer un contrat de travail pour cette 
personne. L'activation du forfait se fait dans l'éditeur du personnel. Il est aussi possible de dire qu'une personne 
travaille par défaut au forfait.

A - Configuration de la personne
➢ Le taux journalier du forfait est saisie dans la liste des qualifications (Menus Déroulants)

 

ou dans la fiche d'une personne (onglet "Information 2/2").

 

➢ Vous pouvez aussi spécifier que cette personne sera toujours affectée dans le planning comme étant au

forfait .
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➢ Dans la configuration de la personne (onglet "Saison"), vous pouvez donner au logiciel la valeur en heures

d'une demi-journée de travail.   Si  dans  cette  exemple  la
personne  travaille  3h30  le  logiciel  comptabilise  une  demi-journée.  Si  elle  travaille  4h00  ou  plus,  il
comptabilise une journée.

B - Affectation de la personne
Dans l'éditeur du personnel (onglet planning de la fiche d'un spectacle ou d'une activité), double cliquez sur une 
personne. Si cette personne est au forfait par défaut, elle apparaît en violet dans la table de droite.

Pour mettre une personne au forfait, faites un clic droit sur cette personne puis cliquez sur "Activer le forfait 
journalier".
Pour retirer une personne du forfait, faites un clic droit sur cette personne puis cliquez sur "Désactiver le forfait 
journalier".

C - Masse salariale
Dans le calcul d'une masse salariale, les personnes qui sont au forfait sont comptabilisées en journées et demi-
journées.

D - Contrat de travail
Un contrat de travail au forfait se fait comme un contrat de travail normal. Vous devez simplement créer un 
nouveau modèle de contrat dans lequel vous utiliserez les champs forfait (Tiroir "Période et Taux").

Éditeur du personnel - Alarmes

La colonne "Initiales" (table de gauche)
La couleur de fond des cases de cette colonne vous informe sur :

➢ case verte : la personne est saisie dans cette ligne de planning.
➢ case orange : la personne travaille sur un autre spectacle.
➢ case rouge : la personne est saisie dans cette ligne de planning et sur le planning d'un autre spectacle.

Info : le test est fait sur la journée en cours.
Info : le passage avec la souris au dessus de cette colonne affiche en bulle d'aide, le prénom et le nom de la 
personne.
Info : les initiales sont soulignées quand la personne n'a pas suffisamment de repos quotidien.
Tester le repos quotidien pour tout le personnel :

➢ 1/ cliquez sur .
Info : à chaque saisie d'une personne dans le planning un test de repos quotidien est fait sur cette personne.
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La colonne "H. / S."
Cette colonne vous affiche en temps réel le travail hebdomadaire effectué.
Elle affiche aussi des alertes par rapport à 2 seuils définis dans la configuration d'une personne.

➢ Quand vous atteignez le seuil "A7" les heures passent en rouge. 
➢ Quand vous atteignez le seuil "A8" la couleur de fond des heures passe en rouge. 

La colonne "H. / J."
Cette colonne vous affiche en temps réel le travail quotidien effectué.
Elle affiche aussi des alertes par rapport à 2 seuils définis par l'utilisateur dans les options de la législation du 
travail.

➢ Quand vous atteignez le seuil "A5" les heures passent en rouge. 
➢ Quand vous atteignez le seuil "A6" la couleur de fond des heures passe en rouge. 

Info : le passage de la souris au dessus de la colonne "Initiales" affiche en bulle d'aide, le prénom et le nom de la 
personne.

Les doublons horaires
Lorsque vous saisissez du personnel, RS teste les doublons horaires. Le doublon horaire, c'est par exemple 
planifier une personne le même jour de 08H00 à 12H00 et de 11H00 à 15H00. Cette planification est 
concrètement impossible, car il y a doublon horaire entre 11H00 et 12H00.
Dans l'exemple ci-dessous on essaie de planifier Franck Barbe de 08h00 à 12h00. Lors de la détection d'un 
doublon, la fenêtre ci-dessous s'affiche.

 
Cette fenêtre vous propose 2 choix :

➢ 1/ si vous cliquez sur "Oui", la personne est retirée de la ligne qui rentre en conflit avec le planning en
cours.
➢ 2/ si vous cliquez sur "Non", la personne est retirée de la ligne de planning en cours.

Info : les initiales sont rayées quand la personne a un doublon horaire.

Il est fortement conseillé d'interdire les doublons en cochant la case  du menu 
"Outils / Options / Personnel".
Lors de la saisie d'une personne un septième jour consécutif, vous êtes alerté et la taille des initiales de cette
personne est augmentée.
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Si une personne travaille un samedi de 09h00 à 13h00 puis de 14h00 à 19h00 et termine sa journée sur un
démontage de 22h00 (le samedi soir) à 02h00 (le dimanche matin), cette personne travaille 13 heures.
A ce moment-là, RS vous alerte de cette continuité (si par défaut les seuils d'alarme "A5" et "A6" sont paramétrés
à 10 et 12 heures par jour).

Éditeur personnel lieu

Dans le cadre de la planification de tournée, la colonne "Pers. lieu" permet la saisie de demande en personnel 
pour le lieu où joue votre spectacle. On accède à l'éditeur en cliquant dans la case souhaitée de cette colonne.

La partie haute de la fenêtre vous informe sur la ligne de planning en saisie.

Le bouton  permet de passer une autre ligne de planning.

 
Cliquez dans la table des qualifications pour saisir une quantité.

Utilisez la touche  pour passer à une autre qualification.

Le bouton  permet de personnaliser la table des qualifications.

Vous pouvez Copier  et Coller  une liste de demande en personnel.

Pour effacer la liste, cliquez sur .

L'option  permet de choisir le format d'affichage de la demande en personnel.
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Soit  ou 

Éditeur de planning standard : Copier-coller Personnel lieu 

Dans l'éditeur standard du planning, il est possible de copier-coller du personnel du lieu, avec l'ouverture de l'éditeur. 
Les outils et icônes sont les mêmes que ceux de l'éditeur du personnel du spectacle.

Colonnes RP

Dans l'éditeur de planning et le planning général de RS, les colonnes "Public" et "Nombre" permettent la gestion des 
Relations publiques.

La colonne "Public" renseigne sur le public concerné par l'activité ou le spectacle.
La colonne "Nombre" donne une information quantitative sur ce public.
Les lignes de planning sont créées dans l'éditeur de planning ("Fiche Spectacle" ou "Fiche Activité").
Par la suite, le planning général permet l'édition du planning RP ou la création de statistiques.

Une nouvelle colonne "Nombre 2" apparaît dans les plannings pour compléter les colonnes RP  existantes : "Public" et 
"Nombre". 

 
Cela peut permettre, par exemple, d'indiquer sur une action culturelle le nombre d'enfants ("Nombre") et le nombre 
d'adultes accompagnants ("Nombre 2").

Éditeur de planning
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Par défaut, les colonnes "Public" et "Nombre" ne sont pas visibles. Pour afficher ces colonnes, cochez la case

 dans la boîte à outils de l'éditeur de planning. 

Planning général
L'utilisation de ces colonnes est identique aux autres colonnes du planning.
Il est possible d'utiliser les filtres multiples sur ''Public''.

Colonnes Analytique et Coût

Il est maintenant possible d'indiquer un analytique et un coût par ligne de planning.
Un nouveau droit utilisateur permet de créer ou modifier cet analytique.
Donner le droit à un utilisateur 

➢ 1/ Allez dans la fenêtre des droits d'un utilisateur ("Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"").

➢ 2/ Dans l'onglet "Planning", cochez le droit .

Enregistrez avant de fermer la fenêtre des droits de l'utilisateur. 
Créer un analytique de planning

➢ 1/ Allez dans les Menus déroulants du menu principal.
➢ 2/ Choisissez "Analytique Planning..."
➢ 3/ Créez l'analytique dans la table.

Il est possible de trier les analytiques.

Afficher les colonnes Analytique et Coût dans l’Éditeur de planning
➢ 1/ Allez dans la Boîte à outils de l'onglet Éditeur de Planning.

➢ 2/ Dans le volet "Outils", cochez l'option .

Mettre un analytique et/ou un coût sur une ligne de planning
➢ 1/ Sélectionnez une ou plusieurs lignes de planning dans l'éditeur de planning.
➢ 2/ Faites un clic droit et sélectionnez 

• "Modifier Analytique" pour insérer un analytique
• "Modifier Coût" pour insérer le coût
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Un nouveau filtre est possible sur l'analytique : 

Groupes de Travail : Changement rapide d'un groupe à l'autre

Dans le graphique des lieux et l'éditeur de planning standard, lorsqu'au préalable les droits utilisateurs ont été donnés,
s'affiche toute la liste des groupes de travail de la structure.

Il est ainsi possible de passer d'un groupe à l'autre, en cliquant sur la pastille grise en bas de la page, au niveau des
groupes de travail.
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Descriptions et Mots-clés

A la première ouverture du logiciel, RS créé automatiquement une liste de descriptions utilisables dans le 
planning.
Cette liste contient des mots-clés. Ces derniers sont utilisés par le logiciel pour diverses fonctions.

Détail des mots-clés :

➢ "PAS DE DESCRIPTION" >>> si vous ne saisissez aucune description dans une ligne de planning, ce mot-clé
apparaît. Les descriptions sont obligatoires pour le bon fonctionnement du logiciel. 
➢ "Montage" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning et dans l'éditeur du personnel.
➢ "Mise" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning et dans l'éditeur du personnel.
➢ "Spectacle" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning, dans l'éditeur du personnel et
dans d'autres fonctions de RS. C'est le mot-clé de la REPRÉSENTATION.
➢ "Démontage" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning et dans l'éditeur du personnel.
➢ "Déplacement vers" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning.
➢ "Chargement" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning dans l'éditeur de bons de
commande.
➢ "Déchargement" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning dans l'éditeur de bons de
commande.
➢ "SORTIE"  >>>  utilisé  pour  la  création  automatique  de  lignes  de  planning  dans  l'éditeur  de  bons  de
commande.
➢ "RETOUR"  >>>  utilisé  pour  la  création  automatique  de  lignes  de  planning  dans  l'éditeur  de  bons  de
commande.
➢ "Repas" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning et pour le budget défraiement.
Attention, RS ne comptabilise pas les heures du personnel planifié sur cette description.
➢ "Hôtel" >>> utilisé pour la création automatique de lignes de planning et pour le budget défraiement.
Attention, RS ne comptabilise pas les heures du personnel planifié sur cette description.
➢ "REPOS" >>> utilisé pour matérialiser les jours de repos (Exemple : samedi, dimanche...). Cette description
est rarement utilisée. Vous n'avez pas besoin de matérialiser les jours de repos. Attention, RS ne comptabilise
pas les heures du personnel planifié sur cette description.
➢ "CONGE" >>> utilisé pour planifier les jours de congé. Dans une ligne de planning congé, seules la date et la
description "CONGE" sont importantes. Attention, RS ne comptabilise pas les heures du personnel planifié sur
cette description, mais des jours de congé (fiche d'une personne - planning général).
➢ "DEMI-CONGE" >>> utilisé pour planifier les demi-journées de congé. Dans une ligne de planning congé,
seules la date et la description "DEMI-CONGE" sont importantes. Attention, RS ne comptabilise pas les heures
du personnel planifié sur cette description, mais des demi-jours de congé (fiche d'une personne - planning
général).
➢ "RECUPERATION" >>> comptabilise des heures de récupération. Ces heures sont considérées comme des
heures de travail (fiche d'une personne - planning général).
➢ "SHOW" idem "Spectacle".
➢ "Bureau" >>> utilisé pour la planification des horaires de bureau.
➢ "Voyage" >>> utilisé pour la planification des déplacements. Attention, RS ne comptabilise pas les heures du
personnel planifié sur cette description. Par contre la majoration M30 peut être enclenchée.

Les mots-clés ci-dessous ne comptent pas de gains et majorations :
• Arrêt-Maladie
• Congé-Maternité
• Congé-Paternité
• Congé-Exceptionnel
• Repos-Compté
• RTT
• Demi-RTT
• Repos-Compensateur
• Enfant-malade
• Absence à qualifier

Les mots-clés ne peuvent pas être modifiés et ne peuvent pas être supprimés.
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Deux descriptions d'information personnalisables sont paramétrables, elles ne compteront aucune heure de 
travail effectif sur le planning du personnel affecté. (Voir chapitre Onglet Planning de ''Outils/Options'' page 499)
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L'éditeur des Plannings

L' éditeur des plannings est l'outil de planification qui permet à l'utilisateur de gérer lui-même son espace de 
travail, selon ses besoins. 

Vous pouvez intégrer un raccourci dans la barre d'outils principale grâce son icône .
Il est aussi disponible dans le menu principal de RS dans "Planning" : 
 

Deux concepts importants composent cet éditeur :
1. une vision parallèle de l'activité de lieux et de personnes.
2. une échelle de temps étirable avec un mode jour ou un mode heure

Attention, toutes les manipulations d'ajout, de modification et de suppression de planning sont liées au planning 
Standard de RS. Il s’agit ici d'une autre façon de travailler les données, mais la source de données est identique. 
Les manipulations faites dans un autre éditeur seront visibles ici et inversement.

Présentation

Dans la boîte à outils  : 
➢ Dans le volet "Groupe", choisissez votre groupe de lieux et votre groupe de personnes.
➢ Dans le volet "Affichage", choisissez Spectacles ou Activités ou Les deux.

Pour une ergonomie de travail optimum, il est indispensable d'utiliser un groupe de lieux et un groupe de 
personnes.
Les jours fériés sont visibles par leur couleur rouge, et les dimanches par leur couleur grise.

4 affichages du temps sont possibles : 

Autour de la boîte à outils, des repères temporels sont disponibles : 

N°1- les dates "du / au" sur lesquelles vous travaillez. Cliquez sur une des 2 dates pour la modifier.
N°2-  la  date d'actualisation :  le  jour sur lequel  vous  avez cliqué en dernier.  Cela  vous  permet  de pouvoir

naviguer dans la période (n°1), et par un clic sur , la table s'actualise sur cette date. Cela vous permet
également  de  passer  d'un  affichage  temporel  à  un  autre  (Mois<->Semaine,  Mois<->Journée,  Semaine<-
>Journée, ...) en ayant cette date comme référence.
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Il y a 2 modes de travail : 

• Mode jour (pour un planning de type "grosse maille").
C'est une planification de services sur de grandes périodes avec une prévisualisation de l'occupation de salles et 
de l'affectation du personnel (notamment permanent).

• Mode heure (avec 3 tranches de travail : 1h ou 30min ou 15min).
Le mode Heure est équivalent à l'éditeur de planning d'une Fiche de spectacle. Le travail s'effectue sur un 
découpage du temps selon vos besoins par tranches : 1 heure, une demie heure ou quart d'heure.

Nouveauté :  Découpage 1 min ou 5 min
Ces 2 nouvelles granularités viennent compléter le découpage déjà existant en 1 jour / 1 heure / 30 minutes / 15
minutes.

 

De plus, vous pouvez adapter votre espace de travail grâce aux réglettes : 

➢ horizontale  : étire ou réduit le temps (largeur des colonnes) .

➢ verticale  : étire ou réduit la hauteur des ressources lieux ou personnel (les lignes).

Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, 3 nouvelles options permettent : 

● Voir tous les lieux, ou les actifs ou les inactifs  

● Voir tout le personnel, ou les actifs ou les inactifs  
Le nombre de lieux et de personnes apparaît au dessus de la table.

 

● Ne plus afficher les Congés et les Demi-Congés  

Tous les paramètres que nous venons de voir peuvent être mémorisés. Vous pouvez ainsi avoir une mémoire 
adaptée pour travailler sur un planning mensuel en mode jour et une autre pour un planning hebdomadaire en 
mode heure.

5 mémoires sont disponibles : .
Les mémoires en noir sont des mémoires que vous avez enregistrées.
La mémoire en rouge est celle sur laquelle vous travaillez actuellement.
Les mémoires grises n'ont pas encore été utilisées. 

Enregistrer une mémoire
➢ 1/ Cliquez sur une des mémoires (couleur grise).
➢ 2/ Grâce aux réglettes, choisissez la taille de votre table. 
➢ 3/ Cliquez à nouveau sur la mémoire qui est devenue rouge.

Modifier une mémoire
➢ 1/ Sélectionnez la mémoire.
➢ 2/ Apportez les modifications que vous souhaitez.
➢ 3/ Faites un clic droit.

➢ 4/ Choisissez .
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Supprimer une mémoire
➢ 1/ Cliquez sur une des mémoires (couleur noire).
➢ 2/ Faites un clic droit.

➢ 3/ Choisissez .

Création d'un élément
Ajouter un élément

➢ 1/ Sélectionnez la date ou les dates.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Ajouter".

Comme pour la saisie dans le Planning Graphique, une fenêtre vous demande le nom du spectacle ou de 
l'activité.

Saisie simplifiée du spectacle ou de l'activité

 

En cliquant sur la loupe , on accède à la fenêtre de saisie simplifiée.

 

Que ce soit un spectacle ou une activité, en choisissant un nom dans la liste, RS activera automatiquement la 
coche "Activité" si c'est une activité, ou décochera automatiquement si c'est un spectacle.

➢ 3/ Renseignez le nom de l'élément, puis cliquez sur "Suivant".
Une fois le nom saisi, la fenêtre "Saisie de Planning" apparaît.

➢ 4/ Complétez les informations (sur la partie gauche) :
 le nombre de services et leurs horaires (seulement en mode jour).
 les dates de début et de fin (seulement en mode jour).
 les jours actifs de la semaine (ils sont tous cochés par défaut avant la première saisie, ensuite la fenêtre
garde en mémoire la dernière saisie).
 la description.
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➢ 5/ Cliquez sur  pour confirmer cet ajout au planning.

Le bouton  sert à initialiser les services par défaut.

Le bouton  sert à fermer la fenêtre SANS valider l'élément.

À l'instar du Planning Graphique, la fenêtre de création de lignes de planning peut créer jusqu'à 5 lignes 
différentes en une fois dans l’Éditeur des plannings.
La création de lignes ne s'applique que sur une période sélectionnée et sur un seul lieu. 

 

Sur la période sélectionnée, les jours de la semaine actifs sont cochés dans

 

Il est également possible de planifier sur toutes ces lignes, des demandes de personnel ou même une équipe de 

personnes avec .

Services prédéfinis
Pour un gain de temps dans la saisie en mode jour, vous disposez de 10 services prédéfinis, que vous pouvez 
personnaliser. Vous pouvez lui donner le nom que vous préférez, et réutiliser cette configuration dans le futur.

Personnaliser les services prédéfinis
➢ 1/ Cliquez sur le bouton que vous voulez modifier.
➢ 2/ Modifiez les informations à gauche (nombre de lignes, heures des services, jours actifs et la description).
➢ 3/ Revenez sur le bouton que vous voulez modifier et faites un clic droit.
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➢ 4/ Sélectionnez .
➢ 5/ Une fenêtre s'ouvre pour renommer ce bouton. 

Supprimer un bouton personnalisé et revenir aux services par défaut de RS
➢ 1/Faites un clic droit sur le bouton.

➢ 2/ Sélectionnez .

Quand vous survolez un élément (sur un lieu ou une personne), une bulle d'aide vous renseigne sur : quel 
spectacle, quel lieu / quelle personne, les services (heures et descriptions), les qualifications (si demande de 
personnel) et le mémo.

Déplacement / Modification / Suppression d'un élément de planning (une ligne)

Déplacer un élément
➢ 1/ Cliquez sur l'élément que vous souhaitez déplacer ou décaler.
➢ 2/ Tout en maintenant enfoncé le bouton gauche de la souris, glissez l'élément vers sa destination.
➢ 3/ Relâchez le bouton gauche de la souris.

Si du personnel a été affecté à cet élément, leur planning se déplace en même temps.
De même, il est possible d'allonger ou de réduire un élément, en se positionnant sur la bordure droite ou gauche 
de l'élément. Le curseur de la souris se transforme en une double flèche.

Modifier un élément
➢ 1/ Cliquez sur un élément.
➢ 2/ Faites un clic droit.
➢ 3/ Choisissez "Modifier".

En mode Heure, c'est la fenêtre de saisie de planning qui s'ouvrira.
Toute modification sera appliquée aussitôt au personnel affecté.
En mode Jour, l'éditeur de planning de la Fiche du spectacle s'ouvre automatiquement à la date de l'élément 
sélectionné, afin d'apporter les modifications sur le service concerné.
Supprimer un élément

➢ 1/ Cliquez sur un élément.
➢ 2/ Faites un clic droit.
➢ 3/ Choisissez "Supprimer".

Si vous supprimez un élément, il sera également retiré du planning du personnel.

La puissance de cet outil simplifie radicalement la création de lignes de planning.

Accéder directement à l'onglet "Editeur de planning" de la Fiche d'un Spectacle
➢ 1/ Cliquez sur un élément.
➢ 2/ Faites un clic droit.

➢ 3/ Choisissez "Voir Planning" : .

L'onglet "Éditeur de Planning" de la Fiche du Spectacle s'ouvre. Tous les éléments créés y sont visibles, ainsi que 
le personnel affecté.
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Copier-coller des lignes de planning est maintenant possible.

Mode jour
En mode jour, on copie-colle tous les services de la journée sélectionnée (case avec un cadre noir)

 

Copier-coller des lignes de planning en mode jour
➢ 1/ Sélectionnez le jour à copier.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Copier les lignes de planning"

ou
➢ 2/ Utilisez le raccourci clavier "Ctrl+C".
➢ 3/ Sélectionnez le(s) jour(s) où copier les lignes (sinon le calendrier apparaîtra pour choisir la date).
➢ 4/ Faites un clic droit et choisissez de copier avec le personnel ("Ctrl+V") ou sans le personnel ("Ctrl+B").

Mode minute

En mode minute on copie-colle une ligne de planning que l'on peut coller sur une autre date (même horaire) ou 
sur une autre tranche horaire (par ex. copier un 9h-13 et le coller sur un 17h30-18h00).

 

Copier-coller des lignes de planning en mode minute
➢ 1/ Sélectionnez la ligne de planning à copier.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Copier les lignes de planning".

ou
➢ 2/ Utilisez le raccourci clavier "Ctrl+C".
➢ 3/ Sélectionnez le(s) jour(s) ou la tranche horaire où copier les lignes.
➢ 4/ Faites un clic droit et choisissez de copier : 

➔ avec le personnel sur une autre date aux mêmes horaires ("Ctrl+V") 
➔ avec le personnel sur la tranche horaire que vous aurez choisie ("Ctrl+Alt+V")
➔ sans le personnel sur une autre date aux mêmes horaires ("Ctrl+B") 
➔ sans le personnel sur la tranche horaire que vous aurez choisie ("Ctrl+Alt+B").
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Éditeur des plannings : Déplacer et modifier horaires sur le personnel

Si une seule personne est planifiée dans la ligne, il est possible de la déplacer et modifier les horaires directement
sur la personne affectée.

Il y a 2 façons d'affecter du personnel : 
➢ soit directement depuis la fenêtre de saisie de planning, quand vous créez l'élément.
➢ soit directement depuis la table, grâce à un "Glisser/Déposer" de l'élément sur la case d'une personne.

Affecter du personnel par la fenêtre "Saisie de Planning"

➢ 1/ Appuyez sur le bouton , pour ouvrir la fenêtre de sélection de personnel.
➢ 2/ Choisissez un groupe de personnel.

Vous pouvez prendre un groupe de personnel autre que celui choisi dans l'éditeur de planning, mais si la 
personne n'en fait pas partie, vous ne pourrez pas la visualiser dans la table.

➢ 3/ Sélectionnez les lignes des personnes que vous souhaitez affecter.
Plusieurs personnes dont les lignes ne se suivent pas, peuvent être sélectionnées avec la touche CTRL de votre 
clavier.

➢ 4/ Une fois votre personnel choisi, cliquez sur .
Si vous n'affectez qu'une seule personne, il suffit de double-cliquer sur sa ligne, la fenêtre se refermera en 
n'ayant sélectionné que cette personne.
Affecter du personnel par "Glisser/Déposer" sur la table

➢ 1/ Cliquez sur l'élément lieu sur lequel vous souhaitez affecter du personnel.
➢ 2/ Tout en maintenant enfoncé le bouton gauche de la souris, glissez l'élément sur la ligne d'une personne.
➢ 3/ Relâchez le bouton gauche de la souris.
➢ 4/ Procédez de la même façon pour les autres personnes à affecter.

Vous pouvez déplacer l'affectation d'une personne vers une autre personne par "Glisser/Déposer". Mais attention,
la qualification de la première personne reste liée à ce service.

Affecter du personnel avec des demandes de personnel
Si dans les lignes de planning, dans l'onglet "Éditeur de Planning" de la Fiche du Spectacle, vous avez saisi des 
demandes de personnel, vous pourrez directement affecter des personnes sur les qualifications par 
"Glisser/Déposer". La fenêtre de choix de personnel s'ouvrira pour que vous affectez la personne au poste 
souhaité : par exemple un machiniste pourra occuper le poste de Régisseur Plateau. 
La demande en personnel est visible dans la bulle d'aide de l'élément.

Supprimer une ligne de planning à une personne
➢ 1/ Sélectionnez l'élément à supprimer.
➢ 2/ Faites un clic droit.
➢ 3/ Choisissez "Supprimer"

La personne n'a plus cette ligne de planning , mais l'élément a gardé le poste avec un "?" à la place du nom.
À la saisie d'un élément dans l’Éditeur des plannings, l'éditeur de personnel peut être utilisé pour affecter du 
personnel.
Vous pouvez directement saisir du personnel ou simplement des demandes de personnel.
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Utiliser l'éditeur de personnel dans l'éditeur des plannings

➢ 1/ Cliquez sur  dans la fenêtre de saisie planning.

La fenêtre de l'éditeur de personnel s'ouvre.

➢ 2/ Entrez vos demandes de personnel ou affecter directement du personnel.

Éditeur du personnel : modification du planning lors d'une alerte sur doublon 

Lorsqu'on planifie une personne dans l'éditeur du personnel, si une alerte de doublon sur son planning est signalée, il
est possible de fractionner son planning sur 2 tranches horaires distinctes avec des descriptions différentes. 
Les lignes de planning sont alors reconstituées automatiquement avec une fenêtre spécifique, indiquant le planning
existant et le planning après les modifications.
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En sélectionnant un service d'une personne, une nouvelle option permet de faire afficher ses numéros de 
téléphone.
Afficher les n° de téléphone d'une personne

➢ 1/ Sélectionnez un service sur la ligne de la personne concernée.
➢ 2/ Faites un clic droit sur ce service.
➢ 3/ Choisissez "Contacter".

 

La fenêtre des n°de téléphone apparaît.

 

Bulles d'aide : Suivi du personnel sur les éléments

Excepté dans le mode Jour, la bulle d'aide qui apparaît quand vous survolez un élément vous indique les 
personnes déjà affectées. Si des demandes de personnel ont été saisies, elles se compléteront au fur et à mesure
que vous donnerez ces postes à du personnel.

Dans un élément , sous la description, vous trouverez un indicateur du nombre de personnes. Dans cet 
exemple, on sait qu'il y a 3 personnes demandées et 2 personnes déjà affectées. Pour savoir quel poste n'a pas 
été affecté, la bulle d'aide vous informe : 
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De même, quand vous survolez l'élément d'une personne, une bulle d'aide vous renseigne sur l'affectation, le 
poste, le lieu, les horaires et la description.

2 options permettent d'afficher à côté du nom de l'événement : 
➢ les horaires de début et de fin
➢ soit  le  nombre  de  personnes/qualifications,  soit  si  une  personne  au  moins  est  affectée,  soit  aucun

affichage

Afficher les horaires de début et de fin

Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, cochez .
Aperçu avec le détails des heures de début et de fin : 

 

Afficher l'option sur personnel / qualifications
Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, vous pouvez choisir d'afficher à côté du nom de l'événement, dans 
la partie supérieure (Lieux) : 

 

➢ 1/ "Voir Nombres Personnes planifiées"
RS affiche "le nombre de personnes planifiées /" avant le nom de l'événement.

 

➢ 2/ "Voir Si Personnes planifiées"
RS affiche un astérisque pour signaler qu'au moins une personne est planifiée.

 

➢ 3/ "Aucun Affichage"
Rien n'est affiché sur le personnel affecté.
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Affichage des descriptions

L’Éditeur des Plannings possède 1 nouvelle option : 
• l'affichage des descriptions au lieu du titre du spectacle dans la table du personnel.

Cette nouvelle option dans le volet "Affichage" de la boîte à outils permet de choisir :
➢ soit le nom du spectacle
➢ soit la description
➢ soit la description et le nom du spectacle

 

L'affichage se présentera selon l'option : 
➢ Spectacle 

 

➢ Description 

 

➢ Description et Spectacle 

 

Verrouillage de l'éditeur des plannings
Il existe 4 niveaux de verrouillage pour l'éditeur des plannings : 

➢ Tous les droits (sur tous les groupes de travail)
➢ Planification Personnel + Lieu (sur votre groupe de travail)
➢ Planification Personnel (sur votre groupe de travail)
➢ Lecture

Ces droits sont attribués aux utilisateurs dans la nouvelle colonne "Droit Editeur des Plannings" de l'onglet 
"Groupes de Travail" dans "Outils/Options".

 

Avant de quitter l'onglet "Groupes de Travail", ne pas oublier d'enregistrer en cliquant sur .
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Des options sont disponibles dans l’Éditeur des plannings : 
➢ Le comptage des heures
➢ Les jours d'indisponibilités et de repos fixes
➢ La hauteur des tables

Comptage des heures
Quand vous affectez des éléments au personnel dans l'éditeur des plannings, vous visualisez au fur et à mesure 
le nombre d'heures.
Dans le volet Affichage de la boîte à outils, vous pouvez décider du type d'affichage : 

➢  donnera .

➢  donnera .

En mode Jour

Dans l'élément, après le nom de la personne, apparaît le nombre d'heures de l'affectation. 

Dans la première colonne, sous le nom de la personne, apparaît le total des heures de la période demandée. 

En mode Heure

Dans l'élément, après le nom de la personne, apparaît d'abord le nombre total d'heures de la période demandée,
puis le nombre d'heures du service. 
Dans la première colonne, sous le nom de la personne, apparaît le total des heures de la période demandée. 
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Jours d'indisponibilités et de Repos Fixes
Les Jours d'indisponibilités et de Repos fixe peuvent être affichés dans l'éditeur des plannings.

Dans le volet Affichage de la boîte à outils, il suffit de cocher , puis de réactualiser la

table avec .

Hauteur des Tables
De plus, la réglette pour la hauteur des lignes se divise en deux : 

➢ une réglette pour la hauteur des lignes de lieux, 
➢ une réglette pour la hauteur des lignes du personnel.

Actifs / Inactifs
Il est désormais possible de n'afficher que le personnel actif ou que le personnel inactif sur période demandée.
Afficher le personnel actif ou inactif

➢ 1/ Allez dans le volet Affichage de la boîte à outils

➢ 2/ Faites votre choix dans .

Planning de la journée
En mode jour, il est possible d'avoir un aperçu des éléments planifiés d'un lieu sur la journée.
Il suffit de sélectionner un élément dans la table des lieux et de double-cliquer. Une fenêtre s'ouvre et affiche 
les lignes de planning de la journée. 

Vous pouvez travailler directement depuis cette fenêtre.

L'éditeur de personnel est également disponible pour affecter le personnel sur ces lignes.
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Quand on double-clique sur un événement dans la table des lieux, on peut maintenant voir les informations de
création et de modification en survolant la case de date.

 

Le mémo d'une ligne de planning est visible dans l’Éditeur des Plannings en mode heure. Elle apparaît dans la
bulle d'aide. Il est également visible dans la bulle d'aide des personnes affectées à cette ligne.

Dans l’Éditeur des Plannings, il est possible d'appliquer un filtre par groupe de travail. Il s'applique sur les lignes
de planning de table des lieux (table du haut).
Filtrer le planning par groupe de travail

➢ 1/ Dans le volet "Filtres Lieux" de la boîte à outils, cochez le(s) groupe(s) de travail dont vous souhaitez 
visualiser les lignes.
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➢ 2/ Cliquez sur .
Si aucun groupe n'est coché, vous visualisez alors les lignes créées par TOUS les groupes de travail.

Une option permet de conserver les filtres sur les groupes de travail à chaque ouverture de l’Éditeur des 
Plannings.
Mémoriser les filtres sur les groupes de travail 

➢ 1/ Allez dans le volet "Filtres" de la boîte à outils.
➢ 2/ Cochez les groupes de travail que vous souhaitez voir.

➢ 3/ Cochez .

 

Impression
On peut imprimer une journée de l’Éditeur des Plannings au format A4.
Dans le volet "Impression" de la boîte à outils, on peut définir un créneau horaire (sinon par défaut une journée
entière soit 00:00-23:59).

 

L'impression sur une page peut intégrer jusqu'à 16 lignes (Lieux + Personnel) + le séparateur.
Aperçu avant impression : 
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Le Planning Général

Le planning général permet de visualiser toutes les lignes de planning créées dans RS.

Après avoir saisi le planning de chaque spectacle ou activité, vous pouvez maintenant visualiser ou imprimer le
planning de votre choix :

➢ lieu
➢ spectacle
➢ artiste et de tous ses spectacles
➢ restaurant
➢ hôtel
➢ activité
➢ RP
➢ …

En associant les différents filtres du Planning Général aux fonctions de mise en pages, vous pouvez créer le
planning dont vous avez besoin, de façon simple et rapide. Du plus simple au plus complexe, pratiquement tout
est possible.

Toute la puissance du Planning Général peut être utilisée dans d'autres plannings ou calendrier de RS.
➢ Le calendrier annuel
➢ Le calendrier mensuel
➢ Le planning mensuel des lieux en colonnes
➢ Le planning graphique
➢ Le bulletin de service

Cette case à cocher permet d'activer ce mode.
Consultez la documentation de ces différents plannings et calendriers pour plus d'informations.

Dans l'impression proportionnelle, l'ordre des colonnes imprimées est modifiable dans la table planning.

Le double clic sur une ligne de planning permet l'ouverture de la fiche du spectacle et le positionnement sur

cette ligne de planning dans l'éditeur. Cette fonction est aussi disponible par la touche .

Le Planning Général  possède l'avantage de pouvoir  réaliser des  statistiques  d'occupation des  lieux par  type
d'activité. 
Voir le Chapitre ''Statistiques dans le Planning Général''.
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Planning du Planning Général

L'onglet "Planning" vous permet de visualiser ou d'imprimer le planning ainsi qu'un total horaire sur ce planning.
Les données qui s'affichent dans ce planning sont dépendantes des filtres des onglets "Filtres ...".

Un nouvel accès rapide permet depuis le Planning Graphique (table du bas) ou le Planning Général, d'accéder à la
Fiche de l'artiste dans la Liste des Artistes.
Accéder rapidement à la fiche de l'artiste

➢ 1/ Faites un clic droit sur la ligne de planning sélectionnée.

➢ 2/ Choisissez .
RS ouvre la Liste des Artistes et se positionne sur la ligne de l'artiste.
Rappel : un double-clic sur la ligne de planning ouvre la fiche du spectacle.

Il est possible de copier-coller du planning depuis le Planning Général. Cet outil est pratique pour copier des 
journées types.
Un nouveau droit utilisateur permet de réaliser cette action.
Donner le droit de copier-coller du planning depuis le Planning Général

➢ 1/ Allez dans la fenêtre des droits d'un utilisateur ("Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"").

➢ 2/ Dans l'onglet "Planning", cochez le droit . 

Copier-Coller des lignes de planning depuis le Planning Général
➢ 1/ Affichez un planning dans le Planning Général.
➢ 2/ Sélectionnez les lignes à copier dans l'onglet "Planning".

➢ 3/ Faites un clic droit sur ces lignes et choisissez .

➢ 4/ Faites à nouveau un clic droit et choisissez .
➢ 5/ Indiquez la date de la 1ère ligne du planning à coller.

 
Les lignes de planning copiées peuvent appartenir à différentes fiches de spectacles ou d'activités.

Le planning collé sera rangé dans la(les) fiches spectacles et/ou activités du planning copié.
Les groupes de travail de chaque ligne sont conservés.
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Une fois que le planning souhaité est obtenu dans l'onglet "Planning" du Planning Général, il peut être envoyé 
directement à un contact de l'artiste par un simple clic droit sur une ligne de planning.

Envoyer le planning du Planning Général à un contact de l'artiste
➢ 1/ Dans l'onglet "Planning", faites un clic droit sur le planning une fois réalisé.

➢ 2/ Sélectionnez "Envoyer le planning".  
La fenêtre des contacts de l'artiste apparaît.

 
➢ 3/ Choisissez le contact et "Valider" (ou tout simplement double-cliquez sur le contact souhaité).

Une fenêtre apparaît pour gérer l'objet, le corps de l'email et la confirmation de lecture.

 
➢ 4/ Entrez les informations et cliquez sur "Envoyer" pour envoyer l'email.

La boîte à outils du planning général
Volet "Outils"
Accéder à la fiche d'un spectacle et à l'éditeur de planning :

➢ 1/ sélectionnez une ligne dans le planning. 

➢ 2/ cliquez sur .

Info : Attention, le planning ne peut être modifié que depuis l'éditeur de planning situé dans la fiche détail d'un 
spectacle et le planning hebdomadaire.
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Le bouton , permet la remise à zéro de tous les filtres planning (toutes les lignes sont affichées).

Pour calculer le budget du planning :
➢ 1/ sélectionnez les lignes de planning de votre choix.

➢ 2/ cliquez sur .

Pour savoir quel groupe de travail a créé une ligne de planning, l'information est visible dans le champ : 

Pour imprimer ce planning, cliquez sur un des 4 formats proposés par RS : 
(A4 portrait - A4 paysage - A3 portrait - A3 paysage )

Voir aussi l'onglet « Filtres planning ».

Pour imprimer le planning au format quotidien, cliquez sur :

Pour exporter le planning au format iCalendar, cliquez sur :

Pour ne plus imprimer les plannings sur du papier (soyons donc enfin écolo), RS propose de créer des fichiers de 
planning au format iCalendar.

iCalendar est un standard (RFC 2445) pour les échanges de données de calendrier. Ce standard est aussi connu 
sous le nom d'iCal. 
Il est implémenté/supporté par un large nombre de logiciels, tels que : iCal d'Apple, Chandler, Lotus Notes, 
ScheduleWorld, SOGo, KOrganizer, Mozilla Calendar (y compris Mozilla Sunbird), Mulberry, Ximian Evolution, 
Windows Calendar et Microsoft Outlook 2007. 
L'application en ligne Google Agenda utilise également cette norme.
Vous pouvez donc envoyer les plannings prévisionnels d'une compagnie dans ce format.
La personne qui reçoit le fichier peut l'importer dans son calendrier iCal par exemple puis synchroniser iCal avec 
son iPhone.

Options de iCalendar

➢  Personnel dans iCal: Ajoute la  liste du personnel travaillant au même moment sur  la
même ligne de planning dans le corps du rendez-vous.

➢ Il est possible de faire apparaître le nom de la structure dans un planning envoyé au format iCalendar. 
Pour ce faire, lors de l'envoi du planning à une personne, il suffit de cocher dans la boîte à outils de la fiche d'une
personne, la case proposant d'intégrer le nom de la structure.

 
Une fois cochée, vous pouvez choisir si le nom de la structure doit apparaître avant ou après le nom du lieu.

L'option  permet au fichier iCalendar (qui sera créé avec ) d'avoir des 
caractères qui n'auront pas d'accent.
Ceci concerne : 

➢ le Planning Général
➢ le Standard RS (dans l'onglet Planning de la fiche d'une personne)

L'option à cocher se trouve dans le volet Outils de la boîte à outils.
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Masse salariale et défraiements
 La Masse salariale peut maintenant être effectuée dans le Planning Général, ainsi que les défraiements (Totaux 
des REPAS et HÔTEL), comme dans la fiche spectacle.
Obtenir la masse salariale et les défraiements dans le Planning Général

➢ 1/ Créez le planning souhaité avec des filtres ou sans. 
➢ 2/ Dans l'onglet "Planning", sélectionnez les lignes concernées.

➢ 3/ Allez dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cliquez sur .
➢ 4/ Allez dans l'onglet Masse salariale" et/ou "Défraiements"

La procédure de la Masse salariale est identique à celle existante dans la Fiche spectacle. Le calcul lancé s'appuie
sur les plannings prévisionnels et réels des personnes planifiées.
Les défraiements regroupent les nombres de repas et d'hôtel pour les personnes de la structure et le personnel 
de l'artiste.

 
Attention, la masse salariale détaillée ne comptabilise qu'une masse globale. Il est impossible de filtrer par lieu 
ou tout autre filtre du planning général. Il est par contre possible de comptabiliser une masse salariale globale 
sur une période ou  une saison entière.

Volet "Options de planning"

Dans la boîte à outils, cliquez sur  pour trier le planning dans l'ordre 
Date/Spectacle/Heure ou Date/Heure/Spectacle.

La case à cocher "Détail personnel" vous propose 3 modes d'affichage de la colonne "Personnel Structure". 
Info : les 2 derniers formats sont plus précis, mais occupent plus de place à l'impression.

La case à cocher "Date en ligne" offre une meilleure visibilité sur les changements de journées.
La colonne "Date" disparaît. Elle est remplacée par une ligne de date. Cette fonction permet aussi de récupérer 
l'espace utilisé par la colonne "Date" pour les autres colonnes.
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Sans la date en ligne :

 

Avec la date en ligne :

 

Les jours sans planning, de la période que vous filtrez, peuvent apparaître dans le Planning Général. 

Faire apparaître les jours sans planning
• 1/ Allez dans la boîte à outils dans le volet "Options de planning".

• 2/ Cochez la case .

Vous pouvez changer ici le format de la date.
Attention, cette fonction ne s'applique pas à la date en ligne.

Pour n'afficher que le titre du spectacle ou de l'activité, cochez cette case :

 ou 

Pour afficher les qualifications en colonnes, cochez la case :

La colonne du personnel de la structure est remplacée par les colonnes de qualifications. 

Cette fonction offre une vision quantitative du personnel planifié.
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Le Planning Général peut être imprimé avec la légende à la fin du planning.

Pour que la légende soit affichée, il faut avoir donné un "Libellé colonne" aux qualifications (dans Menus 
Déroulants).

Les libellés et l'ordre d'affichage des colonnes sont personnalisables dans "Menus déroulants/Qualifications".

RS permet maintenant la traduction automatique dans 4 langues différentes des descriptions.

Pour pouvoir utiliser cette fonction, vous devez déjà saisir la traduction de chaque description dans la fiche de 
modification des descriptions "Menus déroulants/Descriptions".

Paramétrage de la traduction
Dans le menu principal de RS, cliquez sur "Menus déroulants/Descriptions..."
Saisissez pour chaque description sa traduction dans la langue de votre choix.

Utilisation de la traduction
Pour traduire les descriptions d'un planning :

➢ 1/ dans la boîte à outils de l'onglet 'Planning', cliquez sur le volet "Options de planning"
➢ 2/ choisissez la langue de traduction dans le champ "Langue"

Pour revenir au français, choisissez la ligne blanche du champ "Langue".
Attention, les descriptions qui n'ont pas de traduction disparaissent.

Pour afficher les vacances scolaires, cochez la case :

Le paramétrage des vacances scolaires se fait dans "Outils/Options/Onglet 'Fériés-Vacances' ".

Vous pouvez visualiser les marques de gestion de stock en cochant la case "Voir les marques". 
Info : les marques visibles dans le planning sont des marques imprimées.

Dans les lignes de planning "REPAS", on peut afficher le nombre de personnes de la structure au lieu de leurs 
noms.
Afficher le nombre de personnes de la structure dans les lignes REPAS

➢ 1/ Allez dans le volet "Options de planning" de la boîte à outils de l'onglet "Planning".

➢ 2/ Cochez .
Les noms des personnes de la structure planifiées sur les lignes dont la description est REPAS, sont remplacés par
le nombre total.
Lignes REPAS normales
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Lignes REPAS avec l'option "Nombre de repas"

 

Une option d'impression permet d'imprimer le bloc du total des Repas.
Imprimer le total des repas

➢ 1/ Créez le planning souhaité avec ou sans filtres puis allez dans l'onglet Planning.
➢ 2/ Allez dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils.

➢ 3/ Cochez .
➢ 4/ Lancez l'impression.

Dans l'impression, le total des repas s'imprimera en détaillant le nombre pour le personnel de la structure et le 
nombre pour le personnel du(des) spectacle(s).

 

Dans le Planning Général, une option permet d'insérer les téléphones du personnel planifié dans les champs 
"Mémo" de chaque ligne de planning.
Insérer les téléphones du personnel dans "Mémo"

➢ 1/ Allez dans l'onglet "Planning" (après avoir choisi la période, les filtres, ...).
➢ 2/ Dans le volet "Options de planning", cochez l'option "Afficher les numéros".
➢ 3/ sélectionnez le type de téléphone.

 

Si le mémo contient déjà des informations, elles seront séparés par un tiret.
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Volet "Options d'impression"

 

Les 14 cases à cocher du haut permettent d'imprimer ou non certaines colonnes du planning.

Pour décocher toutes les cases, cliquez sur . Pour cocher toutes les cases, cliquez sur .

Pour vous offrir encore plus de liberté dans l'impression de vos plannings, l'impression proportionnelle vous 
permet de définir vous même la largeur des colonnes. La table de l'onglet "Planning" est utilisée pour réaliser ce 
paramétrage.

Pour activer l'impression proportionnelle :
➢ 1/ ouvrez la boîte à outils de l'onglet "Planning" puis cliquez sur le volet "Options d'impression"

➢ 2/ cochez la case 

Seules les colonnes visibles dans la table sont imprimées.
Afficher ou masquer les colonnes :

➢ Un clic droit sur un titre de colonne affiche dans un menu contextuel la liste des colonnes de la table. Les 
colonnes cochées sont affichées et les colonnes décochées sont masquées. Pour afficher ou masquer une 
colonne, dans le menu contextuel cliquez sur le titre de la colonne choisie.

Redimensionnez les colonnes à votre convenance. Elles seront imprimées de façon proportionnelle (à 
l'impression, la largeur de chaque colonne est calculée par rapport à la largeur totale de toutes les colonnes).
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Par défaut, le planning est imprimé en couleur (colonne "Description"). Vous pouvez choisir de l'imprimer en noir 
et blanc (cochez la case "Imprimer en noir et blanc").
Vous pouvez imprimer une liste détaillée du personnel présent dans le planning en cochant la case « Imprimer la 
liste du personnel ».
Pour n'imprimer que les lignes de planning sélectionnées, cochez la case "Imprimer à la sélection".

 
Utilisez le champ "Titre" et "Sous-titre" pour personnaliser votre impression.
Le titre et le sous-titre peuvent être justifiés (Gauche/Centre/Droite).

Une coche permet d'imprimer le nom du groupe de filtres en sous-titre au Planning Général.
Imprimer le nom du groupe de filtres en sous-titre

➢ 1/ Allez dans l'onglet "Filtres simples" du Planning Général.
➢ 2/ Choisissez un groupe de filtres.
➢ 3/ Cochez la case à gauche du groupe de filtres.

 
➢ 4/ Allez dans l'onglet "Planning" pour imprimer le planning souhaité.

Dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils, RS a remplacé automatiquement l'ancien sous-titre par le
nom du groupe de filtres.

 
Aperçu du sous-titre à l'impression : 

 

Une option permet d'imprimer les numéros de téléphones portables du personnel affecté au planning.
Imprimer les tél. portables du personnel

➢ 1/ Allez dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils (onglet "Planning").

➢ 2/ Cochez la case "Tél." .
Si la case "Liste personnel" n'est pas cochée, la case "Tél." restera inaccessible.
A l'impression, la liste imprimée affichera pour chaque personne planifiée : 

➢ ses initiales,
➢ son prénom et son nom,
➢ sa qualification,
➢ son numéro de téléphone portable.

Exemple de liste : 

Les options d'impression de la boîte à outils du Planning Général possèdent 2 options : 

➢ 1/  permet de pas imprimer le nombre de lignes (services) sous le planning.

 

➢ 2/  permet de pas imprimer le total Public sous le planning.
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devient

 

Volet "Options de police"

 
Vous pouvez personnaliser les polices de caractères imprimés. Pour utiliser ces fonctions, cochez la case

. Vous pouvez changer les éléments suivants :
➢ 1/ la police
➢ 2/ la taille de police
➢ 3/ le style gras
➢ 4/ le style italique
➢ 5/ le style souligné
➢ 6/ la couleur de la police

Pour avoir une idée du résultat de chaque élément, cliquez sur  ou sur .
Le style d'une description est maître sur le style des "Lignes".

Volet "Format quotidien"
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Identique au volet "Options de police", vous pouvez personnaliser ici le planning quotidien. 

Création d'un groupe de personnes depuis le Planning Général
On peut créer un groupe de personnes depuis le planning, et non depuis la liste du personnel.
Créer un groupe de personnes depuis le planning du Planning Général

➢ 1/ Allez dans l'onglet "Planning" (après avoir choisi la période, les filtres, ...).
➢ 2/ Sélectionnez les lignes de planning (toutes ou celles qui contiennent le personnel concerné).
➢ 3/ Faites un clic droit sur une de ces lignes et sélectionnez "Créer une groupe de personnel".

 
Si vous avez les droits de créer des groupes partagés, RS vous demandera si vous souhaitez le partager, et si oui, 
avec votre groupe de travail ou avec tous les utilisateurs.

➢ 4/ Donnez un nom au groupe de personnes.
Une fenêtre pop-up annonce que le groupe est créé. Il pourra ainsi être utilisé dans les différents outils de RS qui
gèrent les groupes de personnes.

Il est maintenant possible de trier et de filtrer la colonne Personnel Lieu.

 
Trier la colonne Personnel Lieu

➢ Cliquez au milieu du titre de la colonne

 tri de A à Z

 tri de Z à A (obtenu avec une 2ème clic sur le titre de la colonne)
Le tri s'effectue sur chaque jour.

Filtrer la colonne Personnel Lieu

➢ 1/ Cliquez sur 
➢ 2/ Tapez quelques caractères du mot.

Seules les lignes filtrées restent au planning.
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Filtres Simples

L'onglet "Filtres Simples" regroupe toute une série de filtres qui vous permettent d'effectuer une sélection 
simple dans le planning général. Par exemple, filtrer le planning d'un spectacle en ne prenant en compte que ce 
qui concerne le personnel du spectacle ou filtrer le planning d'un lieu en ne prenant en compte que les 
représentations (Spectacle).

 

Dans les Filtres Simples du Planning Général, la saisie des filtres s'effectue depuis une fenêtre qui s'ouvre pour 
trouver plus rapidement l'objet de la recherche.
Cette fenêtre apparaît quand vous cliquez dans les champs : 

● Description
● Lieu
● Spectacle
● Activité
● Personnel
● Public

Par exemple : 
Utiliser les filtres simples sur "Public"

➢ 1/ dans l'onglet "Filtres simples", cliquez dans le champ

.
La fenêtre de saisie simplifiée s'ouvre.

➢ 2/ Choisissez le "Public" souhaité dans la liste de ceux existants et validez.

Au contraire, si vous souhaitez les voir tous sauf un, après l'avoir sélectionné cochez .
➢ 3/ Allez dans l'onglet "Planning".

Fenêtre de saisie simplifiée
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Pour les filtres "Spectacle", "Activité" et "Personnel", la case à cocher  à droite du champ de "Rechercher", 
permet de faire une recherche sur : 

● dans le champ "Spectacle" : un artiste ou sur un spectacle,
● dans le champ "Activité": un groupe d'activité ou sur une activité,
● dans le champ "Personnel" : le nom ou le prénom.

Le bouton  affiche le planning du jour en cours.

Le bouton  affiche le planning de la semaine en cours.

Le bouton  affiche le planning du mois en cours.
Exemple : le filtre description dans lequel on ne peut choisir qu'une seule description comme "Montage".
Une fois la sélection effectuée, vous n'avez plus qu'à cliquer sur l'onglet "Planning" pour visualiser le planning qui
ne comportera que des lignes de "Montage".

Si dans le filtre description vous sélectionnez "Montage" et que vous cochez la case située à droite du filtre, une 
fois cliqué sur l'onglet planning, vous visualisez toutes les descriptions sauf les "Montages".

Info : quand un filtre est actif, il apparaît sur fond jaune, à l'exception des cases à cocher.
Info : Vous pouvez bien sûr utiliser plusieurs filtres ensemble. 

Le bouton  permet une remise à zéro des filtres simples.

Info : les filtres simples et les filtres multiples fonctionnent aussi ensemble.

Par défaut les filtres "Saison et Genre" et "Multiples" ne sont pas actifs.

Pour les activer, cochez les cases . 
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Le bouton , permet de ne filtrer que les informations qui concernent le personnel 
d'un spectacle (la compagnie à laquelle vous envoyez le planning n'est pas obligée de connaître tout le travail qui
existe en amont et en aval de sa venue). 
En pratique, s'il n'y a pas d'informations dans la case « Pers. Spec. » d'une ligne de planning, cette ligne ne sera 
pas visible.
Attention, dans ce cas, veillez à bien saisir le personnel du spectacle chaque fois qu'il est concerné (case « Pers. 
Spec. » dans l'éditeur de planning).

Les menus déroulants « Saison » et « Genre » permettent de filtrer les informations de saison et de genre sur ce 
planning (voir la fiche « Artiste » page 178).

À l'ouverture du Planning Général, on peut afficher directement le planning du jour-même.

Il suffit de cocher , dans l'onglet "Filtres simples".

Info : si cette option est cochée, à chaque fois que vous ouvrirez le Planning Général, il basculera directement 
sur son onglet "Planning" à la date du jour.

Une option permet d'afficher le Planning Général sans les heures de bureau.
Ne pas afficher les heures de bureau

➢ 1/ Dans l'onglet "Filtres simples", cochez .
Vous pouvez utiliser également d'autres filtres simples, multiples ou spéciaux.

➢ 2/ Allez dans l'onglet "Planning".

Groupe de filtres 
Lorsque vous travaillez sur le Planning Général de RS, il est possible de créer des filtres complexes. Vous pouvez 
enregistrer tous ces filtres dans un groupe. Il est bien sûr possible de créer plusieurs groupes.

Le fonctionnement est identique à celui de la création de filtres. Vous faites comme vous en avez l'habitude pour créer 
un filtre en utilisant les filtres simples, multiples ou spéciaux. Une option présente dans l'onglet Filtres Simples vous 
permet d'enregistrer tous ces filtres dans un groupe.

 

➢ La liste déroulante permet, une fois qu'il existe, d'aller chercher un groupe de filtres déjà créé. 
➢ La disquette permet de créer ou de modifier un filtre.

Création d'un groupe de filtres
➢ 1/ paramétrez vos filtres dans l'un des 3 onglets de filtres du planning général
➢ 2/ dans le champ "Groupe Filtres" (onglet "Filtres simples") saisissez le nom du groupe
➢ 3/ cliquez sur la disquette

Modification d'un groupe de filtres
➢ 1/ dans le champ "Groupe Filtres" sélectionnez un filtre
➢ 2/ modifiez vos filtres dans l'un des 3 onglets de filtres du planning général
➢ 3/ cliquez sur la disquette
➢ Pour renommer ou supprimer un groupe, faites un clic droit sur la disquette.

Il est possible de créer des groupes de filtres partagés avec son groupe de travail ou avec tous les utilisateurs.
Un nouveau droit utilisateur permet de créer des groupes de filtres partagés.
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Donner le droit à un utilisateur de créer des groupes partagés de filtres
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne sélectionnée de l'utilisateur souhaité, pour ouvrir la fenêtre de ses 

droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Général", cochez .

Créer un groupe partagé de filtres
➢ 1/ Créez le planning souhaité.

➢ 2/ Cliquez sur la  pour enregistrer le groupe de filtres.
➢ 3/ Indiquez le nom du groupe.
➢ 4/ Indiquez si ce groupe est partagé ou non.
➢

 

➢ 5/ Indiquez s'il est partagé avec tous les utilisateurs ou seulement avec ceux de votre groupe de travail.

 

Pour modifier le partage (de groupe de travail à tous les utilisateurs, ou inversement), cliquez sur la .

Rappel : pour renommer ou supprimer un groupe de filtres, faites un clic droit sur la disquette.

Filtres Multiples
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Pour utiliser les filtres multiples, cochez la case  de l'onglet "Filtres simples".

Exemple : vous pouvez ne vouloir imprimer que le planning de 3 lieux :

➢ 1/ sous la table lieux, cliquez sur  pour décocher tous les lieux.
➢ 2/ cochez les cases "Visible" de vos 3 lieux (vous pouvez cocher plusieurs lignes en même temps). 
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "Planning".

Vous ne visualisez que le planning de vos 3 lieux.

Info : le bouton  permet de cocher toutes les lignes d'une table.
Info : les 4 filtres multiples peuvent fonctionner ensemble.
Info : les filtres simples et les filtres multiples fonctionnent aussi ensemble.

Dans le volet ''Outils'' de la boîte à outils du Planning Général,  
permet de réduire toute la liste des spectacles à un groupe plus petit.

Groupes partagés

Les groupes de Spectacles peuvent être partagés. 
Attention : dans le Planning Général, le groupe de spectacles ne gère que la table "Spectacles" de l'onglet Filtres 
multiples (la table des Activités n'est pas concernée).
Ils sont accessibles par tous les utilisateurs. Seuls les utilisateurs ayant le droit et étant du même groupe de 
travail que le créateur du groupe de Spectacles/Activités, ont le droit de modifier ou de supprimer ce groupe.
L'utilisateur qui a le droit de créer ou de modifier un groupe partagé doit avoir l'option

 cochée dans la gestion de ses droits ("Outils/Options/Groupes de travail/ Voir les 
droits/ onglet Général").

A la création d'un groupe, une fois le nom choisi, RS demandera si ce groupe est un groupe partagé ou non.
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Les groupes de Spectacles/Activités partagés se reconnaissent dans le menu déroulant par leurs caractères noirs 
et gras.
Vos propres groupes de Spectacles/Activités restent en bleu.

Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 
Cela concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.

Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.

 

Utiliser les filtres multiples sur "Public"

Une nouvelle table est disponible pour effectuer des sélections dans la liste des "Public" existants.

➢ 1/ dans l'onglet "Filtres multiples", cochez "Utiliser le filtre public".
➢ 2/ cochez les "Public" que vous souhaitez filtrer.

 

➢ 2/ Allez dans l'onglet "Planning".
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Filtres spéciaux

 
Avec la table "Groupe de Travail", il est possible de filtrer les lignes d'un ou plusieurs groupes.
Exemple : Filtrer le planning fait par le groupe "Technique" :

➢ 1/ ne cochez que la case visible du groupe "Technique".
➢ 2/ allez dans l'onglet Planning.

Version Réseau
Par défaut tous les groupes de travail sont visibles dans le planning général. En saisissant lun groupe de travail 
puis en cliquant sur l'onglet Planning vous ne visualisez que le planning de ce groupe de travail.
Avec la table "Groupe de personnel", il est possible de filtrer un ou plusieurs groupes.
Exemple : Filtrer le planning du groupe "PERMANENT" :

➢ 1/ ne cochez que la case visible du groupe "PERMANENT".
➢ 2/ cliquez sur "Calculer".

Avec la table "Type de personnel", il est possible de filtrer un ou plusieurs types de personnel.
Exemple : Filtrer le planning du personnel intérimaire :

➢ 1/ ne cochez que la case visible du personnel intérimaire.
➢ 2/ cliquez sur "Calculer".

Info : toutes ces fonctions travaillent avec les autres filtres planning.
Toute la puissance du Planning Général peut être utilisée dans d'autres plannings ou calendrier de RS.

➢ Le calendrier annuel
➢ Le calendrier mensuel
➢ Le planning mensuel des lieux en colonnes
➢ Le planning graphique

 Cette case à cocher permet d'activer ce mode.
Consultez la documentation de ces différents plannings et calendriers pour plus d'informations.

Dans les Filtres spéciaux du Planning général, on peut activer l'option de voir les lignes contenant les 
descriptions mots-clés sources d'événement (Spectacle, SHOW, ...) avec celles du groupe de travail souhaité.
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Planning Général : Liste intervenants planning

Une liste des intervenants avec planning et CV trié par ordre alphabétique s'affiche à partir du planning du général.
Une ligne par personne et par intervention est visible.

➢ 1) Allez dans le "Planning général", sélectionnez la période de votre choix.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Planning", du planning général
➢ 3) Allez dans la boîte à outils et cliquez sur l'icône "Liste et planning des intervenants"
➢ 4) Sélectionnez dans Outils/Options/Rubrique Planning : rubrique Modération, la qualification correspondante

Ceci permettra d'intégrer le modérateur planifié sur les lignes de planning automatiquement par sa qualification. 

296



Planning général : Éditeur de programme 

Un programme détaillé d'une manifestation peut être édité à partir du planning général.
➢ 1) Allez dans le Planning général, choisissez votre période dans les filtres simples
➢ 2) Ouvrir la Boîte à outils contextuelle,
➢ 3) Dans le volet Outils, cliquez sur l'icône « Génère le programme ».

Planning général : Liste chronologique des événements

Une liste chronologique des événements peut être éditable depuis le Planning général. 
(ex : conférences, tables rondes et autres descriptions). 
Le jour et l'heure de début sont affichés, le genre et la durée de l'événement, le titre de la manifestation, les
prénoms et noms des intervenants et le modérateur, le lieu, etc...

➢ 1) Allez dans le "Planning général", sélectionnez la période de votre choix.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Planning", du planning général
➢ 3) Allez dans la boîte à outils et cliquez sur l'icône "Liste et planning des intervenants"
➢ 4) Cliquez sur la case "Liste Intervenants"
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Planning Général : Liste intervenants - Réservations de trains 

Une liste des intervenants s'affiche à partir du planning général et permet notamment de répertorier la planification
des réservations de trains auprès de la SNCF, avec le récapitulatif des dates de voyage, heures de départ et d'arrivée.

➢ 1) Allez dans le "Planning général", sélectionnez la période de votre choix.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Planning", du planning général
➢ 3) Allez dans la boîte à outils et cliquez sur l'icône "Liste et planning des intervenants"
➢ 4) Cochez la case "Réservations trains"

Planning Général : Liste intervenants pour les dédicaces

Une liste des intervenants s'affiche à partir du planning général et permet notamment de répertorier la liste des
dédicaces des intervenants invités, avec le récapitulatif des prénoms, noms et jour de la dédicace.

➢ 1) Allez dans le "Planning général", sélectionnez la période de votre choix.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Planning", du planning général
➢ 3) Allez dans la boîte à outils et cliquez sur l'icône "Liste et planning des intervenants"
➢ 4) Cochez la case "Liste Dédicaces"
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Planning Général : Liste intervenants - Tickets repas 

Une liste des intervenants s'affiche à partir du planning général et permet notamment de filtrer le nombre de tickets-
repas utilisés pour les intervenants.

➢ 1) Allez dans le "Planning général", sélectionnez la période de votre choix.
➢ 2) Puis cliquez sur l'onglet "Planning", du planning général
➢ 3) Allez dans la boîte à outils et cliquez sur l'icône "Liste et planning des intervenants"
➢ 4) Cochez la case "Tickets repas"

Planning général : Option Justifier le mémo

Il est possible de justifier le mémo dans plusieurs fenêtres et états des plannings, à partir de la boîte à outils du
Planning général.

➢ 1) Allez dans Planning général, dans la boîte à outils cliquez sur l'onglet "Options de planning" 
➢ 2) Cochez en bas l'option "Justifier le mémo.
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Planning général : Filtre pour une recherche dans les Mémos

Dans le Planning général, on peut faire une recherche de type contient avec un filtre dans la case des Mémos.

Statistiques dans le Planning Général

Le Planning Général a la faculté de réaliser des statistiques d'occupation des lieux par type d'activité. 
Voir les statistiques dans le Planning Général

➢ 1/ Appliquez les filtres (ou groupes de filtres) sur la période de votre choix.
➢ 2/ Dans l'onglet "Planning", allez dans le volet "Outils" de la boîte à outils.

➢ 3/ Cliquez sur .

Cette nouvelle option se divise en 3 parties :
• Occupation des Lieux : Table récapitulant le nombre de jours effectifs d'utilisation des lieux sur la période

sélectionnée.
• Occupation par Type d'activité : Table récapitulant le nombre de jours de tous les types d'activités dans

chaque lieu. (en exemple ci-après)
• Statistiques sur Activités : Table détaillant le nombre de spectacles/activités dans chaque type d'activité

par lieu.
Les sommes s'affichent en bas de chacune de ces tables.

Pour chacun de ces outils, dans l'onglet suivant, un graphique lui est associé : 
• Graphique sur Occupation des Lieux
• Graphique sur Occupation par Type d'activité (en exemple ci-après)
• Graphique sur Activités

Les graphiques tiennent compte des tris que vous appliquerez à la table de l'onglet "Statistiques.." 
correspondant, que ce soit un tri alphabétique ou sur les totaux.

Pour afficher les valeurs dans les blocs, cochez .

Pour afficher les pourcentages, cochez .

Pour les imprimer, cliquez sur .
Exemple : Planning Général sur 1 mois sur 4 lieux

Statistiques d'occupation par type d'activité
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Graphique des Statistiques d'occupation par type d'activité
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Plannings
Planning Graphique

Le planning graphique est un élément incontournable de RS.
Pour ouvrir le planning graphique, allez dans "Planning"et cliquez sur "Graphique (Quotidien,hebdomadaire ou 

Mensuel)...", ou cliquez directement dans la barre d'outils rapide sur son icône .

Le Planning Graphique existe en 3 exemplaires. En plus du Planning Graphique normal, le Planning Graphique 
Personnel et le Planning Graphique Lieux peuvent également être ouverts en même temps. 

Les avantages : 
● Il n'y a plus besoin de basculer de l'un à l'autre.
● On peut travailler sur 2 périodes différentes (2 mois, 2 semaines, ...)
● On peut créer des événements dans le type Lieux, tout en ayant un regard sur le personnel déjà affecté.

Les 3 icônes peuvent se placer dans la barre d'outils rapide.
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On peut également y accéder en passant par le menu principal :

 

Le Planning Graphique Personnel et le Planning Graphique Lieux étant des types de planning prédéfinis, il ne sera
pas possible de voir un autre type (le champ "Type de planning" est grisé).

 

Le planning graphique reprend différentes fonctions des plannings graphiques mensuel et hebdomadaire. 

Le planning graphique permet d'afficher et d'imprimer au format A3 paysage les plannings sur 3 périodes :
➢ Quotidien 
➢ Hebdomadaire 
➢ Mensuel 

Le Planning graphique de RS offre 6 types de planning.
➢ Personnel
➢ Spectacles et Activités
➢ Spectacles
➢ Activités
➢ Lieux
➢ Véhicules

Si le type de planning est "Personnel", vous visualisez le planning du personnel. Chaque ligne représente une 
personne.
Si le type de planning est "Lieux", vous visualisez le planning des lieux. Chaque ligne représente un lieu.
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Le planning graphique des Véhicules permet d'avoir rapidement un état sur les réservations faites sur les engins
et divers véhicules, planifiés dans la colonne RV de l'éditeur de planning (des activités ou Spectacles).

Vous pouvez choisir un des groupes de véhicules

, que vous aurez créés avec .

Il est possible de filtrer du personnel et des lieux grâce à vos groupes de personnel et vos groupes de lieux, que
vous pouvez modifier en cliquant sur l'icône à côté du champ.

 
Dans le Planning Graphique normal pour les types de planning : Spectacles, Activités et Spectacles/Activités, les
groupes de spectacles (partagés ou non) sont disponibles.

Ils peuvent être modifiés, renommés ou supprimés depuis .
"Voir TOUS/ACTIFS/INACTIFS" est également disponible.

 

On peut ne visualiser dans la table du haut que les lignes de planning d'un seul groupe de travail dans les types
de Plannings Graphiques : Spectacles, Activités et Spectacles/Activités.

Une  fois  un  de  ces  plannings  sélectionné,  choisissez  le  groupe  de  travail  que  vous  souhaitez  dans

.
Attention : toutes les activités n'ayant aucune ligne de planning créée par ce groupe de travail n'apparaîtront 
pas.

Plus la résolution de votre écran est élevée, plus la qualité de lecture est grande. 
Quelle que soit la résolution de votre écran, la lecture d'un planning imprimé est la solution idéale. Notamment 
le planning hebdomadaire du personnel qui peut être affiché.

Planning hebdomadaire - Détail dans la fenêtre 
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(résolution-écran = 1024x768) (résolution-écran = 1920x1200)

Détail à l'impression 

(résolution-écran = 1024x768 ou 1920x1200)

Toutes les fonctions sont disponibles dans une boîte à outils .

Uniquement dans le Planning Graphique mensuel Lieux

Un pictogramme apparaît s'il y a plus d'une activité le même jour dans le même lieu.

 

Il indique le nombre d'activités.

La Description "Option" est automatiquement visible dans le Planning Graphique mensuel des Lieux grâce à un
point d'interrogation.

 

Un titre de bas de page personnalisé peut être ajouté à l'impression du Planning Graphique, en position centrale.
Imprimer un titre de bas de page personnalisé

➢ 1/ Allez dans le volet "Impression" de la boîte à outils.
➢ 2/ Inscrivez le titre souhaité dans le champ.
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Périodes

Choisir une période (quotidien, hebdomadaire et mensuel) :

➢ 1/ passez avec la souris au dessus d'un des boutons de période .

➢ 2/ un calendrier apparaît .
➢ 3/ cliquez sur la date de votre choix ou sur le bouton de période

Déplacement vers une période depuis les titres de colonnes :
➢ 1 - depuis le planning mensuel, le clic sur une date permet de passer en mode hebdomadaire sur la date
choisie.

➢ 2 - depuis le planning hebdomadaire, le clic sur une date permet de passer en mode quotidien sur la date
choisie.

➢ 3 - depuis le planning quotidien, le clic sur une heure permet de passer en mode mensuel.
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Les flèches permettent de vous déplacer dans le temps selon le mode planning choisi (quotidien, hebdomadaire
et mensuel).

Le planning graphique mensuel peut démarrer à une autre date que le 1er du mois : et donc, vous pouvez choisir une
période à cheval sur 2 mois. 

➢ Période de votre choix du personnel (+heures)
➢ Période de votre choix des spectacles ou activités
➢ Période de votre choix des lieux

Pour accéder au mode période mensuelle
➢ 1/ Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, cocher la case : 

Les boutons , et   sont alors remplacés par une configuration période :

 
➢ 2/ Cliquez dans "Date début" (la fenêtre Calendrier s'ouvre)
➢ 3/ Choisissez votre date. La date de fin se calculera automatiquement.

Info : vous pouvez passer à la période mensuelle précédente ou suivante avec les flèches.

La séparation entre les deux mois est visible au-dessus de la table : le nom du mois apparaît sur le 1er jour du mois 
correspondant.

Pour revenir au mode quotidien, hebdomadaire et mensuel du planning graphique, pensez à décochez "Mode 
période mensuelle" dans la boîte à outils.

Numéros de semaine
Pour une meilleure visibilité temporelle dans le planning graphique hebdomadaire, l'année civile s'affiche avec le
numéro de la semaine.

 

Dans le Planning Graphique mensuel, le numéro des semaines peut être affiché et imprimé avec les jours.

➢ Dans le volet "Affichage" de la Boîte à outils, cochez .
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Planning Graphique Personnel

Faire apparaître les jours de   Repos Fixe   ou d'  indisponibilité du personnel.

➢ Dans le volet "Personnel" de la boîte à outils, cochez 

  

Les plannings prévisionnels et réels des personnes en mode   grille cadre peuvent être affichés dans le planning
graphique du Personnel. 

➢ Dans le volet "Personnel" de la boîte à outils, cochez . 

Le planning réel est affiché en caractères gras.

Rappel : Les personnes sous une configuration "mode grille cadre" sont des cadres autonomes et ne sont donc pas
planifiés sur des lignes de planning standard.

Il est possible d'afficher dans le planning des cadres les notes de leur journée.
Afficher les notes du planning des cadres

➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage Personnel".

➢ 2/ Cochez .

Aperçus
➢ Dans la validation de sa semaine (Planning annuel de sa fiche personnel)
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➢ Rendu dans le Planning Graphique personnel

 

Dans le Planning Graphique mensuel du Personnel, il est possible de voir le planning réel (et non le prévisionnel) 
du personnel en ''mode heures''.
Uniquement dans le mensuel.
Voir les heures réelles dans le Planning Graphique mensuel du Personnel

➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage Personnel" de la boîte à outils.

➢ 2/ Activez la coche .
Les cases 1 (Quotidien) et 7 (Hebdomadaire) disparaissent et l'intitulé du mois passe en rouge.

 

Une nouvelle option permet de visualiser sur le Planning Graphique Personnel mensuel les confirmations du 
Personnel.

Voir les confirmations du Personnel sur le mensuel
➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage Personnel" de la Boîte à outils.

➢ 2/ Cochez l'option . 
Une marque de la couleur de confirmation apparaît en bas de chaque journée.
Aperçu

 

Uniquement dans le Planning Graphique HEBDOMADAIRE
Le Personnel ayant différentes qualifications sur la semaine peut apparaître sur plusieurs lignes.
Lignes Personnel par qualifications

➢ 1/ Allez dans le Planning Graphique et sélectionnez une semaine.
➢ 2/ Choisissez le type de planning "Personnel".
➢ 3/ Dans le volet "Affichage Personnel" de la boîte à outils, cochez l'option

.
Aperçu
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 Si cette option n'est pas cochée, seule la première est visible -> 

On peut afficher la qualification de la personne pour chaque service de travail.

Cette option ne fonctionne que dans le planning graphique HEBDOMADAIRE du Personnel.

 

Afficher les qualifications du personnel

➢ 1/ Allez le type de planning "Personnel" du Planning graphique hebdomadaire.
➢ 2/ Ouvrez le volet "Affichage Personnel" de la boîte à outils.

➢ 3/ Cochez l'option .

Si la qualification n'a pas de code, il sera remplacé par un dièse.

Ce code est saisi dans "Menus Déroulants / Qualification... / Colonne Libellé Colonne".

 

Une option permet de ne pas afficher le total d'heures du personnel dans le Planning Graphique.
Ne pas afficher les totaux d'heures

➢ 1/Allez dans le Planning Graphique et sélectionnez une semaine.
➢ 2/ Choisissez le type de planning "Personnel".
➢ 3/ Dans le volet "Affichage Personnel" de la boîte à outils, cochez l'option

.

devient 

Dans le Planning Graphique Personnel, les lignes de planning peuvent s'afficher avec les couleurs de personnel.
Afficher les couleurs de personnel

➢ 1/ Cochez  en haut à gauche de l'écran.
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La ligne de chaque personne prend la couleur qui lui a été affectée dans la Liste du Personnel.

 

Uniquement dans le Planning Graphique quotidien Spectacles (ou Activités ou Spectacles/Activités)

Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, l'option  permet de ne pas 
afficher le texte dans les cases du planning, seules les couleurs(RS ou DE) des cases s'affichent.

 

Afficher le Genre
Une option permet d'afficher le genre du spectacle ou de l'activité dans le planning du bas.
Afficher le genre

➢ 1/ Dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, cochez .
➢ 2/ Cliquez sur un événement dans la table du haut.

Dans la table du bas, apparaît la colonne "Genre".

Impression

Pour imprimer un planning, cliquez sur  dans le volet ''Impression'' de la boîte à outils.

La case à cocher  retire l'image du libellé de personnel.

311



Le Planning Graphique quotidien Personnel peut n'être imprimé que sur une tranche horaire définie (exemple de 
09h à 23h59).

Imprimer le Planning Graphique quotidien Personnel en tranche horaire
➢ 1/ Allez dans le volet "Impression" de la Boîte à outils.

➢ 2/ Cochez .
➢ 3/ Sélectionnez la période horaire choisie et la taille d'impression de la police.

 

➢ 4/ Cliquez sur  pour imprimer le planning.

Aperçu d'une impression souhaitée de 18h à 23h59 : 

 

Les personnes travaillant sur la journée restent visibles même si elles n'ont pas de service sur ce créneau.

Depuis le Planning Graphique de type Personnel, on peut imprimer un trombinoscope des personnes de la liste.

Imprimer un trombinoscope 

➢ 1/ Choisissez le type de planning 'Personnel'.
➢ 2/ Choisissez la période, le groupe de personnes, Voir "tous/Actifs/Inactifs".

➢ 3/ Dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cliquez sur 

18 photos peuvent être imprimées par page A4.
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Aperçu
 

Le Planning Graphique peut être envoyé par le FTP (File Transfer Protocol) vers votre site web, où les utilisateurs
ayant accès à un espace sécurisé, pourront récupérer le planning mis à jour.

Paramétrer l'adresse FTP
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet"Planning"".

➢ 2/ Cliquez sur .
➢ 3/ Entrez les informations dans la fenêtre de paramétrage.

 

➢ 4/ Enregistrez.

Envoyer un Planning Graphique en FTP
➢ 1/ Sélectionnez le planning graphique souhaité.
➢ 2/ Allez le volet "Impression" de la boîte à outils.

➢ 3/ Cliquez sur .

Le Planning Graphique est envoyé sur le site web au format PDF.
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Code des couleurs RS :

Jaune = Travail normal.
Rouge = La description "Spectacle" est saisie dans le planning (les représentations sont visibles).
Orange = La description "REPOS" est saisie dans le planning (les jours de repos sont visibles).
Vert = La description "CONGE" est saisie dans le planning (les jours de congé sont visibles).

En cochant , c'est votre code couleur des descriptions qui est utilisé. Les 
descriptions qui n'ont pas de couleur sont affichées sur fond jaune.

Une couleur par défaut (autre que blanche) peut être appliquée sur les descriptions n'ayant aucun code priorité 
affecté (dans Menus Déroulants).

Affecter une couleur par défaut
➢ 1/ Allez dans Outils/Options/onglet Planning
➢ 2/ Choisissez votre couleur de fond et celle de la police en cliquant dans les champs.

➢ 3/ Enregistrez vos modifications en cliquant sur , avant de quitter l'onglet Planning.
Selon le type de planning choisi (Personnel, Lieu, Spectacles...). le Planning graphique gardait déjà en mémoire 
le choix du groupe. Maintenant, il mémorise également le tri (Tous, Actifs ou Inactifs) et aussi les couleurs (RS, de
descriptions, des types d'activité, ou de personnel).

Le choix des couleurs ne se fait plus dans les volets de la boîte à outils, les coches se trouvent désormais en haut
à gauche à côté des menus déroulants "Groupe" et "Voir".

 
Légende : 

● RS : Couleurs de RS
● DE : Couleurs des descriptions
● TA : Couleurs des types d'activité 
● PE : Couleurs de personnel

 : type de couleur en cours

 : type de couleur disponible pour ce type de planning

 : type de couleur indisponible pour ce type de planning

Les couleurs des descriptions dans le planning graphique sont en dégradé décroissant. Ce dégradé peut être inversé.

Inverser le dégradé des couleurs de descriptions

➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage" de la boîte à outils.

➢ 2/ cocher la case .

Avant Après
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Une nouvelle option permet dans les Plannings Graphiques de ne pas avoir de dégradé de couleur.

Enlever le dégradé de couleur
➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cochez .

Aperçu

 

Cette option une fois cochée, permet également de garder la couleur de la police de la description (au lieu du 
noir automatique).

 

Le Planning Graphique peut afficher les couleurs des types d'activités au lieu de celles des descriptions.

Cet affichage ne pourra s'effectuer que dans le type de planning LIEUX.

Les spectacles et/ou les activités n'ayant pas de type d'activité n'auront aucune couleur.
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Graphique des lieux : Changement luminosité "Mode sombre"

Dans le planning graphique des lieux, il est possible de visualiser le planning en "mode sombre", afin de le rendre plus
lisible lorsque la luminosité de l'écran est inversée.

➢ 1) Allez dans la boîte à outils contextuelle du planning graphique
➢ 2) Cliquez sur l'onglet "Affichage", cochez la case "Mode sombre".
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Table du bas / Consultation des données :

 

Si vous cliquez sur une case du planning, celle-ci est marquée par un cadre rouge.
Le détail de cette sélection est affiché au format standard de RS dans la table du bas.

Un double clic sur une ligne de planning standard ouvre l'éditeur de planning.

Dans l'éditeur du planning graphique (table du bas), on retrouve 2 colonnes de l'éditeur de planning : "Public" et 
"Nbre". Elles sont également modifiables depuis cette table.

Rappel : pour pouvoir modifier des informations depuis le planning graphique, il faut avoir cocher la case

  dans Outils/Options/Onglet "Groupes de travail".

Un nouvel accès rapide permet depuis le Planning Graphique (table du bas) ou le Planning Général, d'accéder à la
Fiche de l'artiste dans la Liste des Artistes.

Accéder rapidement à la fiche de l'artiste
➢ 1/ Faites un clic droit sur la ligne de planning sélectionnée.

➢ 2/ Choisissez .
RS ouvre la Liste des Artistes et se positionne sur la ligne de l'artiste.
Rappel : un double-clic sur la ligne de planning ouvre la fiche du spectacle.

Édition directe du planning graphique

Vous pouvez ajouter, modifier ou supprimer du planning depuis cette table. Par défaut cette fonction n'est pas 
active.
Cela n'est réalisable que depuis le Planning graphique LIEUX.
Pour activer la saisie de planning :

➢ 1/ allez dans " Outils/Options/Onglet 'Groupes de travail' "

➢ 2/ cochez la case 
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La création de lignes de planning dans le Planning graphique possède des fonctions telles que : 

➢ Il est possible de créer jusqu'à 5 services par jour avec des descriptions et des horaires différents dans
la même journée (ou sur plusieurs jours).

➢ 10 boutons de services prédéfinis sont disponibles et personnalisables.

Créer jusqu'à 5 lignes de planning sur 1 ou plusieurs jours
➢ 1/ Sélectionnez le(s) jour(s) et faites un clic droit pour ajouter du planning.

Après avoir renseigné le nom de l'événement, une nouvelle fenêtre de création de lignes de planning apparaît : 

 

➢ 2/ Indiquez le nombre de services par jour 

 

➢ 3/ Complétez les heures et les descriptions des services

 

OU
➢ 3/ Choisissez une configuration de journée déjà mémorisée.

Mémoires de services prédéfinis

Vous pouvez créer jusqu'à 10 configurations de journée (de 1 à 5 services, avec de 1 à 5 descriptions différentes)
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En faisant un clic droit sur un des boutons de mémoire, vous pouvez enregistrer la configuration de journée que 
vous venez de créer et lui donner un nouveau nom.

 

 indique le total d'heures planifiées par jour (=Somme de tous les services).

➢ 4/ Cliquez sur "terminer"

 

Une option permet de changer de groupe de travail quand on crée des lignes de planning depuis le type de 
Planning Graphique Lieux.
Sous la table du bas apparaissent les cartouches des groupes de travail (celui en cours et celui de la ligne 
sélectionnée) et l'outil de permutation.

 
3 conditions pour avoir cette option : 

➢ avoir le droit d'utiliser ce planning en saisie
➢ avoir 2 groupes de travail
➢ être dans le type de planning Lieux

Dans le Planning graphique (type Lieux), il est possible dans la table du bas de filtrer par groupe de travail, tout 
en gardant l'affichage du planning de tous les groupes de travail sur la table du haut.

 
Ce sont les mêmes outils que ceux dans l'onglet "Editeur de planning" de la fiche d'un spectacle.
Pour voir toutes les lignes de planning, "Tous les groupes" doit être coché.
Pour ne visualiser que les lignes de planning d'un groupe, il doit être sélectionné dans le champ '' GT ''.

Utilisation directe de l'éditeur du Personnel.
On peut affecter, modifier ou supprimer du personnel sur des lignes de planning, sans passer par l'éditeur de 
planning d'une Fiche de Spectacle ou d'Activité.
Ces options ne sont pas forcément accessibles à tous les utilisateurs, cela dépend des droits. Les personnes ayant

droit ont ce bouton coché : .
Accéder à l'éditeur du personnel d'une ligne de planning

➢ 1/ Dans la table du bas, sélectionnez une ligne de planning.
➢ 2/ Cliquez une fois dans la case "Pers. Struc.". La fenêtre de l'éditeur de personnel s'ouvre.

Rappel : un double clic sur la ligne de planning ouvre la Fiche du Spectacle ou de l'Activité.
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Comme dans l'éditeur de planning d'une Fiche de Spectacle, vous pouvez : 

➢ Modifier la date, les horaires, la description, le mémo, le lieu, le Public / Nombre (directement sur une
ligne de la table du bas).
➢ Ajouter/supprimer des lignes (clic droit).
➢ Copier / coller des lignes (clic droit).
➢ Confirmer / Verrouiller les lignes (clic droit).

Travailler sur 1 ligne du Planning Graphique
➢ 1/ Dans la table du bas, sélectionnez une ligne de planning.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne.

  
Si la saisie dans le Planning Graphique est activée, vous pouvez directement écrire vos demandes en Personnel 
du Lieu, la colonne est disponible. La fenêtre des qualifications que vous souhaitez demandées s'ouvrira ici, sans 
passer par l'éditeur du planning de la Fiche du spectacle.

Création de planning

Il est possible de saisir du planning directement dans le planning graphique.
Cette fonction est uniquement disponible pour le planning des lieux.
Pour saisir une ligne de planning :

➢ 1/ faites un clic gauche dans la case à l'intersection d'un lieu et d'une date pour la sélectionner.
➢ 2/ faites un clic droit dans cette case.

➢ 3/ cliquez sur "Ajouter une ligne de planning...".
➢ 4/ suivez les instructions affichées à l'écran.

Info : Vous pouvez planifier de l'activité hors spectacle en cochant la case "Activités".
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Graphique des lieux : Spectacle en option

Il est possible de préciser si le spectacle est en option :

➢ 1/ Sélectionnez la ou les dates, cliquez droit, la fenêtre "Ajout d'une ligne de planning" s'ouvre.
➢ 2/ Cochez la case "Spectacle en option", en bas à droite de la fenêtre 
➢ 3/ Les points d'interrogation s'afficheront automatiquement dans le graphique des lieux en-dessous du spectacle
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Saisie simplifiée du spectacle ou de l'activité : Recherche rapide

Dans le graphique des lieux, lorsque l'on ajoute des lignes de planning, on peut utiliser une recherche de "type
contient" pour trouver une Compagnie ou Événements, à l'ouverture de la fenêtre de recherche rapide.

En cliquant sur la loupe , on accède à la fenêtre de saisie simplifiée.

Que ce soit un spectacle ou une activité, en choisissant un nom dans la liste, RS activera automatiquement la
coche "Activité" si c'est une activité, ou décochera automatiquement si c'est un spectacle.
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Graphique des lieux : Choisir le genre lors de la saisie d'un nouveau nom d'une
Cie 

Dans le graphique des lieux, lors de l'enregistrement d'un nouveau nom de compagnie, on peut saisir également le
genre du spectacle, dans la deuxième fenêtre de l'ajout rapide de planning.

Créer d'une ligne de planning sur plusieurs lieux et/ou plusieurs dates

Ceci ne fonctionne que dans le Planning Graphique mensuel des Lieux .
Ces lignes créées ont la même description, les mêmes dates de début et de fin, et appartiennent au même
événement (activité ou spectacle).

Créer une ligne de planning sur différents lieux et/ou différentes dates
➢ 1/ Sélectionnez les cases souhaitées dans la table du haut du Planning Graphique Lieux MENSUEL. 

Utilisez la touche CTRL pour une sélection de cases non juxtaposées (1ère semaine dans l'exemple ci-dessous),
ou  maintenez  le  clic  gauche  enfoncé  pour  des  cases  voisines  verticalement  et/ou  horizontalement  (2ème
semaine).

 
➢ 2/ Faites un clic droit sur une de ces cases.
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Comme pour la création simple de ligne de planning, le bouton  apparaît pour ajouter du planning. 

➢ 3/ Dans la fenêtre de saisie, remplissez le nom du spectacle (ou activité), l'heure de début et celle de fin,
ainsi que la description et cliquez sur "Terminer".

Les lignes de planning ont été créées.

On les retrouve, bien entendu, dans la Fiche du spectacle.

   

Dans le planning graphique hebdomadaire et dans le volet "Affichage" de la boîte à outils, cochez la case

 pour n'afficher que le titre du spectacle ou le nom de l'activité.
Cette option est utile pour afficher un planning hebdomadaire des lieux encore plus simple à lire.

Dans le planning graphique hebdomadaire, le premier jour de la semaine est par défaut le lundi. Vous pouvez maintenant
choisir un autre jour pour commencer la semaine.

Exemple : gestion du personnel d'une salle de cinéma. 

Dans le planning mensuel du personnel, en cochant la case , l'heure de début et de

fin est visible dans la case d'une journée. 

Si vous cochez la case , le lieu est ajouté sous la période de travail. 
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Vous pouvez utiliser toute la puissance de filtrage du planning général en cochant la case

. 

 
Cette option ne fonctionne que dans le mensuel des lieux.

Mise en évidence du travail uniquement le matin dans le planning graphique mensuel

Dans le planning graphique mensuel, l'option  permet la mise en 
évidence par un petit rectangle du fait qu'une personne ne travaille que le matin.

Le champ  fixe le seuil de déclenchement de cette marque.

 
Les marques sont visibles à l'impression.

Automation d'impression
Cette fonction permet de lancer l'impression du planning mensuel graphique Lieux sur une période de plusieurs 
mois.

Utilisation : 

➢ 1/ dans le volet "Impression" choisissez la période 

➢ 2/ dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cliquez  pour imprimer le planning

Attention, il n'y a pas d'aperçu avant impression dans ce mode !!!

Réservation Lieux dans RS
On peut décider de faire apparaître, dans le planning graphique MENSUEL, les Réservations de Lieux. 
L'option est à cocher dans le volet Affichage de la boîte à outils du planning graphique .
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Dans le planning graphique, les réservations de lieux se distingueront des spectacles dits confirmés, par des crochets =
[exemple], et par la couleur bleue (sur toute la case, s'il n'y a rien d'autre, OU par une ligne bleue à droite de la case 
s'il y a déjà des descriptions dans le planning graphique).

 

En cliquant sur un jour où se trouve une RéservationLieux, une fenêtre d'info RS s'ouvre pour fournir les détails de 
cette réservation.
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Le Planning en lignes de tâches 

Le Planning en lignes de tâches est un outil qui permet de dégrossir l'activité générale de la structure.
Il n'est aucunement lié aux plannings de RS.
Il gère les lignes de tâches de différents services.

Pour créer ou modifier les services, les lignes de tâches ou les tâches, un droit utilisateur doit être accordé.
Donner le droit de créer/modifier dans le Planning en lignes de tâches

➢ 1/Allez dans l'onglet "Groupes de travail" dans " Outils/Options".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur pour voir ses droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Planning", cochez .

Un nouveau droit utilisateur permet de visualiser le Planning en lignes de tâches sans pouvoir créer ou modifier.
Donner le droit de lire le Planning en Lignes de Tâches

➢ 1/ Allez dans la fenêtre des droits d'un utilisateur ("Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"").
➢ 2/ Dans l'onglet "Planning", cochez le droit 

Si un droit (de lecture ou de travailler) est coché, l'autre droit sera automatiquement grisé.

 

Son icône  peut être ajoutée à la barre d'outils rapide.

 permet de se repérer plus facilement sur le planning.

2 affichages sont possibles :
➢ sans les services en ligne (affichage par défaut)

 

➢ avec les services en ligne  
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Les Services
Créer un nouveau service

➢ 1/ Au niveau des 2 premières colonnes "Service" et "Ligne de tâche",faites un clic droit.

 

➢ 2/ Choisissez  pour en créer un nouveau.
➢ 3/ Entrez les informations dans la fenêtre de création.

 

Dans le Planning en lignes de tâches, un séparateur permet de toujours garder en tête de liste les services les 
plus importants, ou les services communs. Dans la fenêtre de création (ou de modification) du service, la coche

 sera alors activée pour qu'il apparaisse au-dessus du séparateur.

 

Pour modifier un service, sélectionnez .

Pour supprimer un service, sélectionnez .

3 documents ou dossiers peuvent être liés au service.  permet d'ouvrir et d'accéder directement au 
document.

➢ 4/ Cliquez sur "Ajouter" pour enregistrer la création de ce nouveau service.
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Pour ordonner les services prioritaires (au-dessus du séparateur), utilisez  dans la partie grise.

Il est possible de créer des groupes de services (non prioritaires). 

 
Les services prioritaires (au-dessus du séparateur) ne sont pas concernés par les groupes de services : ils seront 
toujours visibles.

Les Lignes de tâches
Créér une nouvelle ligne de tâches

➢ 1/ Sélectionnez une ligne du service auquel vous souhaitez ajouter une ligne de tâches.

➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez .
➢ 3/ Entrez les informations dans la fenêtre de création.

 

Les lignes de tâches peuvent avoir des couleurs et des styles différents du service auxquelles elles sont 
attachées. Par défaut, RS proposera la couleur et le style du service à la création de la ligne de tâches.

➢ 4/ Cliquez sur "Ajouter" pour enregistrer la création de cette nouvelle ligne de tâches.

 permet d'ordonner les lignes de tâches entre elles.

Pour modifier une ligne de tâche, sélectionnez .

Pour supprimer une ligne de tâche, sélectionnez .

3 documents ou dossiers peuvent être liés à la ligne de tâche.

Les Tâches

Créer une nouvelle tâche
➢ 1/ Sélectionnez la période (un jour ou plusieurs) sur la ligne de tâches concernée.

➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez .
➢ 3/ Remplissez les informations de cette tâche et validez.

On ne peut créer une tâche que sur une seule ligne de tâches.
Les tâches ne peuvent pas se chevaucher sur la même ligne de tâches.
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Les tâches peuvent avoir des couleurs et des styles différents de la ligne de tâches auxquelles elles sont 
attachées. Par défaut, RS proposera la couleur et le style de la ligne de tâches à la création de la tâche.

Dans l'onglet "Documents", 3 documents ou dossiers peuvent être liés à la tâche.

Dans le Planning en lignes de tâches, en sélectionnant une tâche, elle se grise et on peut visualiser les 
informations dans le champ d'information en haut à droite.

 

Des règles (rouge ou noire) peuvent être ajoutées à la tâche pour souligner des jours particuliers de la période. 
Elles se créent dans la fenêtre de création ou de modification de la tâche et sont visibles dans le planning.

 

Dans le Planning en lignes de tâches, en sélectionnant une tâche, on peut également voir quel groupe de travail a
créé cette tâche ; il apparaît sous la période du planning.
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Vue Annuelle sur les Lieux par type d'Activité

Cet outil permet de visualiser et d'imprimer l'occupation des lieux par type d'activité.

Utiliser la Vue Annuelle des Lieux par type d'activité
➢ 1/ Dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning" et choisissez

.

➢ 2/ En haut à gauche, choisissez un groupe de lieux.

Il est impératif de travailler sur un groupe de lieux.
S'il y a beaucoup de lieux, le traitement des données sera plus lent.

➢ 3/ En haut au centre, sélectionnez l'année souhaitée, soit en utilisant les flèches, soit en cliquant sur 
l'année (le calendrier apparaîtra). 

➢ 4/ Dans la boîte à outils, dans le volet "Affichage" désignez le premier mois de l'année, et le sens de 
visualisation (vertical ou horizontal).

 

En cochant "Afficher les codes descriptions", vous pouvez visualiser les codes des descriptions selon leur priorité.

Vous pouvez également utiliser les filtres du Planning Général.

Il est possible de faire apparaître les couleurs des descriptions dans la Vue annuelle des lieux par type d'activité.
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Dans la boîte à outils, cochez l'option , puis actualisez avec .
Si un spectacle ou une activité hors spectacle n'a pas de type d'activité, les cases n'auront pas de couleurs, mais 
dans la Vue Annuelle, on pourra les visualiser grâce à des " # ".

exemple : 

En cliquant sur une case (avec ou sans type d'activité), une fenêtre s'ouvre pour visualiser le détail de la journée
dans ce lieu.

Dans la Vue Annuelle des Lieux par Type d'Activité, les weekends sont de couleur gris foncé.

Quand vous survolez  avec la souris, à côté de l'année, la légende et les couleurs des types d'activité 
s'affichent.

Pour optimiser la visibilité sur les mois, la Vue Annuelle possède une poignet de redimensionnement verticale , très
pratique sur de petits écrans. Un double clic sur cette poignet permet de la recentrer.

Imprimer la Vue Annuelle des Lieux par type d'activité
➢ 1/ Allez dans le volet "Impression" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cliquez sur .
Vous pouvez affecter un titre à cette impression.

Vous pouvez également imprimer la légende en cochant

 .

La Vue annuelle sur les lieux par type d'activité peut être ajoutée à la barre d'outils rapide.

➢ Cliquez sur l'outil "Modifier le menu principal"  dans "Outils/Options/onglet"Divers"".

➢ Sélectionnez l'icône de la Vue Annuelle sur les lieux par type d'activité : .
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Planning mensuel (ancienne version)

Le planning  mensuel  permet  l'affichage et  l'impression  au  format  graphique du planning du personnel,  des
spectacles ou des lieux.
Il offre une vision globale et synthétique, mais permet aussi de consulter ou de modifier le détail de chaque
journée.

Pour ouvrir le planning mensuel :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning"
➢ 2/ cliquez sur ''Graphiques Anciennes Versions'' puis"Graphique Mensuel (Personnel, spectacles et lieux)...

Il est possible pour le personnel et les lieux de n'afficher qu'une partie du personnel ou que quelques lieux.
Pour les spectacles, seuls les spectacles planifiés sur le mois sont affichés.

La fenêtre du planning mensuel se compose de 2 tables :
➢ 1 - La table du haut affiche le planning mensuel.
➢ 2 - La table du bas affiche le détail quotidien sélectionné dans le planning mensuel.

Vous pouvez redimensionner cet espace de travail en cliquant sur la poignée située entre les 2 tables au milieu 
de l'écran puis en la déplaçant du haut vers le bas.

Pour afficher le détail quotidien, cliquez sur une case du planning mensuel à l'intersection d'une ligne (personne,
spectacle ou lieu) et d'une colonne (date). La table du bas affiche alors le détail quotidien. Pour modifier une 
ligne de planning, double-cliquez sur cette ligne.
Pour changer de mois :

➢ 1/ cliquez sur la date
➢ 2/ sélectionnez une date sur le calendrier

Pour passer d'un mois à l'autre, cliquez sur les flèches bleues situées de chaque côté de la date. 

Pour filtrer un groupe de personnes ou de lieux, choisissez-le dans le champ "Groupe".
Pour modifier ce groupe, cliquez sur le bouton situé à droite du champ "Groupe".

Dans la version réseau, si vous utilisez les groupes de travail, il est possible de filtrer un de ces groupes en le 
sélectionnant dans le champ groupe.

Pour imprimer le planning mensuel, cliquez sur .
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Calendriers
Calendrier annuel

Le calendrier annuel permet l'affichage de toutes ou partie des activités et des spectacles planifiés sur l'année. 
Il offre une vision globale et synthétique, mais permet aussi d'accéder aux calendriers mensuels et quotidiens.

Pour ouvrir le calendrier annuel :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning"
➢ 2/ cliquez sur "Calendrier annuel..."

Le calendrier annuel est divisé en 3 onglets : 
➢ onglet 1 - affichage des 6 premiers mois de l'année
➢ onglet 2 - affichage des 6 derniers mois de l'année
➢ onglet 3 - options d'affichage et d'impression

Table d'un mois :

Colonne 1 > Date
Colonne 1 > Spectacle ou Activité
Colonne 1 > Nombre de Spectacles ou Activités

Cliquez sur une journée pour afficher le détail de cette journée.
Une fenêtre "Info RS" apparaît et vous donne la liste des spectacles et activités de cette date. La fenêtre "Info RS"
peut être déplacée et redimensionnée.

Double-cliquez sur une journée  pour ouvrir le calendrier quotidien.

Cliquez sur le libellé du mois  pour ouvrir le calendrier mensuel.

La date du jour apparaît sur fond jaune, les jours fériés sur fond rouge et les vacances scolaires sur fond vert.

Onglet "Options"
Le champ "Premier mois de la saison" permet de faire commencer le calendrier annuel par un autre mois que le mois 
de janvier. Vous pouvez ainsi afficher une saison courant de septembre à août.

Le champ "Type d'affichage" permet de changer le contenu des informations qui apparaît dans les lignes de journées 
("Titre du spectacle", "Lieu du spectacle" ou "Spectacle et lieu").

Par défaut, chaque ligne de planning apparaît dans le calendrier annuel. 
Il est possible grâce aux 3 champs "Filtrer une description (*)" de ne faire apparaître que certaines descriptions. 
Exemple : si vous utilisez la description "Spectacle" pour les représentations, filtrez cette description pour afficher le 
programme de votre saison.
Vous pouvez donner une couleur à cette description.

Il est possible de filtrer trois descriptions en même temps.
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Pour afficher les vacances scolaires, cochez la case .

Pour ne pas afficher la fenêtre "Info RS", cochez la case .

Pour afficher le calendrier annuel d'un seul groupe de travail, choisissez le groupe dans le champ

.

Pour changer de saison, cliquez sur les flèches bleues  ou cliquez sur l'année. 

Le champ "Titre d'impression" vous permet de personnaliser le titre qui s'imprime en bas de page.

Il est possible de changer la taille d'impression du détail de chaque jour en utilisant le champ "Taille d'impression".

Pour imprimer le calendrier annuel, cliquez sur  ou .

Le planning général de RS est un outil particulièrement puissant de filtrage de données du planning prévisionnel. Il est
presque possible d'extraire tous types de plannings depuis le planning général.

La puissance de cet outil est maintenant disponible pour le calendrier annuel. 

Utilisation
Exemple d'utilisation depuis le calendrier annuel :

➢ 1/ cochez la case  
Le planning général s'ouvre

➢ 2/ créez un filtrage
➢ 3/ cliquez sur l'onglet planning
➢ 4/ revenez dans le calendrier annuel

Attention, à partir de ce moment le planning ne se base plus sur toutes les données du planning de RS, mais sur le 
filtrage visible dans l'onglet Planning du planning général.

Pour revenir au planning général, cliquez sur .

Calendrier annuel détaillé
Comme dans le planning mensuel des lieux en colonnes, le calendrier annuel permet d'afficher plus d'informations 
dans le détail d'une journée.
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Pour afficher ces informations, vous devez cocher la case  et paramétrer le code et 
l'ordre de priorité des descriptions.
Paramétrage de code et d'ordre de priorité d'une description :

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur Menus déroulants/Descriptions...
➢ 2/ saisissez les champs Code et Priorité

Pour ne pas afficher le détail, cochez la case

.

Pour ne pas afficher les horaires, cochez la case

.

Pour afficher les horaires des autres descriptions que Spectacle, cochez la case

.

Attention, dans ce mode lors de l'impression, il n'est possible d'imprimer que 3 spectacles par jour (taille 
d'impression = 5). 

Le champ "Titre d'impression" vous permet de personnaliser le titre qui s'imprime en bas de page.

Il est possible de changer la taille d'impression du détail de chaque jour en utilisant le champ "Taille 
d'impression".

Pour imprimer le calendrier annuel, cliquez sur  ou .

Il est possible de créer jusqu'à 5 lignes de planning sur une journée dans le Calendrier annuel.
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Activités : Affichage des codes couleurs par type d'activités 

Dans le calendrier annuel, on peut cocher une option pour afficher les couleurs par type d'activités.
➢ 1) Allez dans Calendrier annuel
➢ 2) Allez dans l'onglet Options, cochez la case "Afficher les couleurs par type d'activité".

Calendrier annuel : Création d'un tableau Excel avec toute l'année

On peut exporter le calendrier annuel en tableau Excel avec toute l'année, en cliquant sur le bouton jaune "Exporter
le planning en format xls" dans l'onglet Options du calendrier.
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Calendrier mensuel

Le calendrier mensuel permet l'affichage de toutes ou partie des activités et des spectacles planifiés sur le mois. 
Il offre une vision globale et synthétique, mais permet aussi d'accéder à l'éditeur de planning.

Pour ouvrir le calendrier mensuel :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning"
➢ 2/ cliquez sur "Calendrier mensuel..."
➢ 3/ cliquez sur une date dans le calendrier

La fenêtre du calendrier mensuel se compose de 2 espaces :
➢ 1 - La partie haute affiche le calendrier mensuel.
➢ 2 - La partie basse affiche le détail quotidien sélectionné dans le calendrier mensuel.

Vous pouvez redimensionner cet espace de travail en cliquant sur la poignée située entre les 2 espaces au milieu 
de l'écran puis en la déplaçant du haut vers le bas.

Pour afficher le détail quotidien, cliquez sur le titre d'un spectacle ou le nom d'une activité dans le calendrier 
mensuel. La table du bas affiche alors le détail quotidien du spectacle ou de l'activité. Pour ouvrir une ligne dans
l'éditeur de planning, double-cliquez sur cette ligne.

Pour afficher le calendrier quotidien, cliquez sur un libellé de date .

Pour passer d'un mois à l'autre, cliquez sur les flèches situées de chaque côté du mois. 

Si le nombre de spectacles ou d'activités d'une journée est élevé, un ascenseur apparaît et vous permet 
d'afficher les spectacles ou activités qui ne sont pas visibles.

La date du jour apparaît sur fond jaune, les jours fériés sur fond rouge et les vacances scolaires sur fond vert.

Vous pouvez filtrer des Descriptions et des Lieux grâce à la boîte à outils située en haut à droite. 

Pour afficher les vacances scolaires, cochez la case  du volet "Options" de la boîte à 
outils. 

Le planning général de RS est un outil particulièrement puissant de filtrage de données du planning prévisionnel. 
Il est quasiment possible d'extraire tous types de plannings depuis le planning général.

La puissance de cet outil est maintenant disponible pour le calendrier annuel. 

Utilisation
Exemple d'utilisation depuis le calendrier annuel :

➢ 1/ cochez la case  
Le planning général s'ouvre

➢ 2/ créez un filtrage
➢ 3/ cliquez sur l'onglet planning
➢ 4/ revenez dans le calendrier annuel

Attention, à partir de ce moment le planning ne se base plus sur toutes les données du planning de RS, mais sur 
le filtrage visible dans l'onglet Planning du planning général.

Pour revenir au planning général, cliquez sur .

Pour imprimer le calendrier, cliquez sur .

338



Calendrier quotidien

Le calendrier quotidien permet l'affichage de toutes ou partie des activités et des spectacles planifiés sur une 
journée. 
Il offre une vision globale et synthétique, mais permet aussi d'accéder à l'éditeur de planning.

Pour ouvrir le calendrier quotidien :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Planning"
➢ 2/ cliquez sur "Calendrier quotidien ..."
➢ 3/ cliquez sur une date dans le calendrier

La fenêtre du calendrier quotidien se compose de 2 espaces :
➢ 1 - La partie haute affiche le calendrier quotidien.
➢ 2 - La partie basse affiche le détail quotidien sélectionné dans le calendrier quotidien .

Vous pouvez redimensionner cet espace de travail en cliquant sur la poignée située entre les 2 espaces au milieu 
de l'écran puis en la déplaçant du haut vers le bas.

Pour afficher le détail quotidien, cliquez sur le titre d'un spectacle ou le nom d'une activité dans le calendrier 
quotidien. La table du bas affiche alors le détail quotidien du spectacle ou de l'activité. Pour modifier une ligne 
de planning, double-cliquez sur cette ligne.

Pour passer d'un jour à l'autre, cliquez sur les flèches situées de chaque côté du jour. 

Si le nombre de spectacles ou d'activités d'une journée est élevé, un ascenseur apparaît et vous permet 
d'afficher les spectacles ou activités qui ne sont pas visibles.

La date du jour apparaît sur fond jaune, les jours fériés sur fond rouge et les vacances scolaires sur fond vert.

Attention, le calendrier quotidien ne peut pas être imprimé.

Impression des plannings du personnel

Cet éditeur permet l'impression rapide des plannings du personnel.
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Les différentes impressions possibles sont :
➢ impression papier du planning standard avec aperçu avant impression
➢ impression papier directe du planning standard
➢ impression papier du planning graphique avec aperçu avant impression
➢ impression papier directe du planning graphique
➢ impression papier de l'annexe avec aperçu avant impression
➢ impression papier directe de l'annexe

➢ Création directe du planning standard (création d'un fichier PDF ou iCalendar)
➢ Création directe du planning graphique (création d'un fichier PDF)
➢ Création directe de l'annexe (création d'un fichier PDF)

➢ Email direct du planning standard (création et envoi par mail d'un fichier PDF et/ou iCalendar)
➢ Email direct du planning graphique (création et envoi par mail d'un fichier PDF)
➢ Email direct de l'annexe (création et envoi par mail d'un fichier PDF)

Éditeur :

Imprimer le planning du personnel : 
➢ 1/ dans l'onglet "Options" faites le choix de votre impression (voir détail plus bas)
➢ 2/ cliquez sur l'onglet "Éditeur"
➢ 3/ dans les champs "du" et "au" sélectionnez une période

➢ 4/ cliquez sur  pour afficher la liste des personnes qui travaillent sur cette période
➢ 5/ sélectionnez les personnes à imprimer

➢ 6/ cliquez sur  pour lancer l'impression

Les boutons du type d'impression selon votre choix dans l'onglet Options :  

➢ création d'un planning au format PDF : 

➢ création d'un planning au format iCalendar : 

➢ création d'un planning aux formats PDF + iCalendar : 

➢ Impression papier d'un planning : 

➢ Email direct (format PDF, iCalendar, ou les deux) : 
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Options :

Avec le champ "Personnel" vous avez le choix de n'imprimer que le personnel permanent, le personnel autre ou 
bien tout le monde.

Le champ "Groupe de travail" filtre le personnel par groupe de travail.

Le champ "Type de planning" vous permet d'imprimer le planning sous 3 formats (Standard, Graphique ou 
Annexe).
La mise en page de ces 3 formats se fait depuis la fiche d'une personne.

Le champ "Type d'impression" permet de faire une impression papier, de créer un fichier PDF ou iCalendar (Type 
de planning Standard uniquement).

Dans le cas d'un fichier PDF ou iCalendar, vous devez impérativement choisir le répertoire qui contiendra les 
fichiers (champ "Répertoire des fichier PDF ou iCalendar").
* iCalendar .ics *

Pour ne plus imprimer les plannings sur du papier (soyons donc enfin écolo), RS propose de créer des fichiers de 
planning au Format iCalendar.

iCalendar est un standard (RFC 2445) pour les échanges de données de calendrier. Ce standard est aussi connu 
sous le nom d'iCal. 
Il est implémenté/supporté par un large nombre de logiciels, tels que : iCal d'Apple, Chandler, Lotus Notes, 
ScheduleWorld, SOGo, KOrganizer, Mozilla Calendar (y compris Mozilla Sunbird), Mulberry, Ximian Evolution, 
Windows Calendar et Microsoft Outlook. 
L'application en ligne Google Agenda utilise également cette norme.

Vous pouvez donc envoyer les plannings prévisionnels du personnel dans ce format et directement par email. La 
personne qui reçoit le fichier peut l'importer dans son calendrier iCal par exemple puis synchroniser iCal avec 
son iPhone.
* Email direct *
La fonction "Type d'impression/ Pdf" permet de créer rapidement les plannings en fichier PDF. Vous pouvez 
maintenant envoyer directement ces fichiers par email à chacune des personnes. 
Les emails sont envoyés directement par RS et ne passent pas par votre éditeur d'email habituel.

Paramétrage : 
1/ dans "Outils/Options.../Onglet Divers", les champs Email doivent être renseignés.

 

2/ les adresses email du personnel doivent être renseignées.
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Utilisation :

➢ 1/ cochez la case "Email direct"
➢ 2/ saisissez les champs email
➢ 3/ sélectionnez les personnes dans l'onglet "Éditeur"

➢ 4/ cliquez sur  

Lors de l'impression papier, l'aperçu avant impression vous permet de voir le planning de chaque personne avant 
de l'imprimer réellement. Pour ne plus afficher cet aperçu et lancer directement l'impression, cochez la case 
"Impression directe".
Une fois l'impression lancée, il est possible de l'arrêter en appuyant plus d'une seconde sur les touches ALT +

 du clavier.
Si un aperçu avant impression s'affiche pendant l'arrêt, vous devez fermer cet aperçu pour arrêter l'impression.

Vous pouvez envoyer vos plannings au format PDF et iCalendar en un seul envoi grâce à l'option

. 
Impression automatique chiffrée des plannings du personnel

L'option  permet pour les formats de planning Annexe et Graphique 
d'imprimer des plannings par qualification et donc chiffrés.

Le filtre est maintenant disponible.

Pièce jointe à l'email
Il est possible, dans l'envoi par email, d'ajouter une pièce jointe (une Fiche technique, un planning général, ... ), 
en plus du planning (PDF, ICal ou les deux).
Ajouter un pièce jointe

➢ 1/ Dans l'onglet "Options", indiquez le chemin du document à joindre dans le champ correspondant.

 

Dans l'Impression des plannings du personnel, une colonne affiche les adresses emails du personnel planifié dans 
l'onglet "Éditeur". Cela permet de vérifier s'il y a bien une adresse email avant d'envoyer tous les plannings.
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Uniquement pour les plannings Annexe et Graphique, il est possible de voir le réel sans le prévisionnel et/ou le 
planning des cadres autonomes.
Une fois un de ces 2 plannings choisi, les options s'afficheront.
Cochez l'option souhaitée : 

 

Dans l'outil "Impression des Plannings du Personnel", il est possible de visualiser le total des tickets restaurant, 
des paniers et des absences sur une période donnée.
Voir le total des T.R., des paniers et des absences

➢ 1/ Dans l'onglet "Options", sélectionnez le personnel que vous souhaitez voir.
➢ 2/ Choisissez "Liste RH" dans Type de planning.

Quand "Liste RH" est sélectionné, un 3ème onglet "Liste" apparaît. C'est dans cet onglet que s'affichera le résultat
de la demande.

➢ 3/ Allez dans l'onglet "Editeur" pour sélectionner la période et les personnes souhaitées.

➢ 4/ Cliquez sur l'icône  pour lancer l'édition.
Le résultat s'affiche directement dans l'onglet "Liste".

➢ 5/ Dans l'onglet "Liste", sélectionnez les colonnes que vous souhaitez voir (il est conseillé de cliquer sur la
clé de 17 en bas à droite).

Une ligne de totaux en bas de la table permet de comptabiliser l'ensemble des paniers, des T.R. et des Congés 
Payés.
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Impression des plannings du personnel : Ajout d'un document lié à la personne 

Dans l'outil "Impression des plannings du personnel", l'option "Ajouter le document de la fiche salarié" est reliée au
champ "Document" de la fiche du personnel dans Informations 2/2. 

➢ 1) Allez dans la fiche de la personne, cliquez sur le bouton Modifier.
➢ 2) Joindre un document lié au salarié, à ajouter comme une pièce jointe.
➢ 3) Puis dans "Outil impression du personnel", cochez la case "Ajouter le document de la fiche salarié" quand le 
type d'impression sélectionné au préalable est pdf et/ou icalendar.
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Impression du planning du personnel : deux adresses d'envoi pour le mailing

Dans l'outil "Impression des plannings du personnel", il est possible d'enregistrer deux adresses d'envoi pour le mailing.

➢ 1) Enregistrez les deux adresses mails dans la fiche de la personne dans l'onglet Information 1/2 

➢ 2/ Dans l'outil "Impression des plannings du personnel", cochez l'option en haut à gauche dans l'onglet Editeur" 
"Envoi sur les deux adresses mails" 
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Impression des plannings du personnel : Niveau de prise en charge

Dans la fiche du personnel, il est possible de paramétrer au préalable le niveau de prise en charge des frais de la
personne, trois niveaux différents sont possibles. Cette fonction permet par la suite un filtrage depuis l'impression des
plannings du personnel.

➢ 1/ Allez dans "Information 2/2" de la fiche de la personne, choisir dans le menu déroulant le type de prise en 
charge :

- Prise en charge complète
- Pas de prise en charge
- Prise en charge partielle

➢ 2/ Allez dans l'outil "Impression des plannings du personnel", dans l'onglet "Options" sélectionnez le type de prise
en charge souhaitée.

➢ 3/ Cette donnée sera prise en compte et affichée dans le planning de la personne.
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Impression des plannings du personnel : Envoi fichiers joints

Dans  l'outil  "Impression  des  plannings  du  personnel",  il  est  possible  d'envoyer  plusieurs  fichiers  joints,  via  la
fonctionnalité du mailing collectif.
Il est également possible de dissocier l'envoi des plannings et l'envoi uniquement des pièces jointes, au personnel
sélectionné dans l'éditeur.

Bulletin de service

Le bulletin de service est un document affiché quotidiennement. Il résume l'activité de la journée dans la 
structure, intègre une liste du personnel d'astreinte ainsi qu'une liste fixe d'informations.

Pour ouvrir la fenêtre "Bulletin de service", dans le menu principal de RS allez dans "Planning/Bulletin de 
service".

Vous pouvez aussi ajouter le bouton  dans la barre d'outils de RS.
La fenêtre est composée de 3 éléments : 

1 - Résumé du planning du jour
La première table affiche dans l'ordre chronologique un résumé de toutes les activités de la journée. Cette table 
est remplie automatiquement.

A l'ouverture de la fenêtre, la date du jour en cours est sélectionnée.
Pour choisir une autre date, utilisez le calendrier ou les flèches.
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Pour ne pas afficher certaines informations dans la table chronologique, cochez la case

 (dans le volet ''Filtres'' de la Boîte à outils).

2 - Personnel d'astreinte
La table en bas à gauche affiche la liste du personnel d'astreinte. 
Cette table est saisie via le bouton "Ajouter le personnel". Avant de cliquer sur ce bouton, vous devez déjà 
configurer la liste des qualifications d'astreinte.

Saisie de la liste d'astreinte :
➢ 1/ allez dans "Outils/Options/Onglet 'Divers' "

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ cliquez sur le bouton plus pour ajouter une qualification
➢ 4/ choisissez une qualification
➢ 5/ cliquez sur la disquette pour enregistrer

 

Ajout du personnel d'astreinte :

➢ 1/ sous la table "Personnel d'astreinte", cliquez sur 
Dans RS le personnel d'astreinte est planifié comme du personnel normal via l'éditeur du personnel. Une ligne de 
planning est donc créée dans l'activité "Astreinte et Permanence". A la première création d'une ligne d'astreinte 
le groupe d'activité "Structure" et l'activité "Astreinte et Permanence" sont créés.

➢ 2/ dans l'éditeur du personnel, affectez le personnel d'astreinte
➢ 3/ fermez l'éditeur du personnel
➢ 4/ fermez l'éditeur de planning

La table du personnel d'astreinte est actualisée. Les numéros de téléphone du personnel planifié sont affichés 
dans la colonne "Informations". Il est possible de modifier manuellement les données de cette colonne. La 
colonne "Informations" correspond à la colonne "Mémo" de l'éditeur de planning. Si cette colonne est vide, les 
numéros de téléphone du personnel d'astreinte sont renseignés automatiquement. Si cette colonne est 
renseignée manuellement depuis l'éditeur de planning, ces données apparaissent dans la colonne "Informations".
Si le personnel d'astreinte planifié se répète sur plusieurs jours, il est possible d'utiliser les fonctions de 
copier/coller de l'éditeur de planning.

Modification du personnel d'astreinte :

➢ 1/ sous la table "Personnel d'astreinte", cliquez sur 
➢ 2/ modifiez le personnel
➢ 3/ fermez l'éditeur du personnel
➢ 4/ fermez l'éditeur de planning

Pour ne pas planifier le personnel d'astreinte, il faut utiliser le Mode « Type BdS »,
Pour activer ce mode :

➢ 1/ dans "Outils/Options" cliquez sur l'onglet "Planning"

➢ 2/ dans le champ "Type Bds" choisissez 

3 – Commentaire quotitdien
Le champ "Commentaire quotidien" permet la saisie d'autres informations de façon manuelle. Ces informations sont 
généralement les même tous les jours. Le champ "Commentaires quotidien" est au format RTF. Vous avez donc ici 
l'équivalent d'un mini traitement de texte.
Quand vous êtes en saisie, la barre d'outils RTF apparaît au dessus du champ.
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Boîte à outils du bulletin de service
Volet ''Impression''

Pour imprimer le bulletin de service, cliquez sur .

Il est possible de saisir un titre personnalisé pour le bulletin grâce au champ .

Volet ''Filtres'' 

L'option  permet d'afficher le planning du bulletin de service dans un format plus 
détaillé semblable au planning général.

Vous pouvez changer l'ordre de tri du planning grâce à l'option .
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Feuille d'émargement
La feuille d'émargement est un planning quotidien imprimable qui permet la validation et la signature des heures
pour chaque salarié.

Pour ouvrir la fenêtre "Feuille d'émargement", dans le menu principal de RS allez dans "Planning/Feuille 
d'émargement..."
Utilisation : 

➢ 1/ choisissez une date 
➢ 2/ vous pouvez filtrer un groupe de personnes
➢ 3/ dans le volet "Filtres" de la boîte à outils, vous pouvez exclure les horaires de bureau ou utiliser les 
filtres du planning général.

➢ 4/ dans le volet "Filtres" de la boîte à outils, le champ  permet de fixer

le seuil des services qui s'enchaînent sur 2 jours .

➢ 5/ cliquez sur  pour actualiser l'affichage

➢ 6/ dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cliquez au choix sur  pour imprimer la feuille 
d'émargement

L'impression est proportionnelle.

Une option permet d'imprimer la feuille d'émargement quotidienne sur une période supérieure à 1 jour.
Imprimer les feuilles d'émargement d'une période

➢ 1/ Dans le volet "Impression" de la boîte à outils, cochez l'option .

 
➢ 2/ Une fois cochée, indiquez la période des jours à imprimer, le format d'impression.

 
➢ 3/ Cliquez sur l'imprimante verte.

L'impression, une page par jour, part directement à l'imprimante, sans aperçu.
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Afficher par qualification
Quand une personne occupe deux qualifications différentes, la feuille d'émargement se présente ainsi :

• Dans le volet "Filtres" de la boîte à outils, cochez .
La feuille d'émargement se présentera comme ceci : 

Validation des heures dans la feuille d'émargement

Dans la feuille d'émargement, il est possible d'effectuer une validation des heures électroniques pour le personnel. 
Cette validation s'enregistre automatiquement dans le planning annuel.

➢ Au préalable, l'utilisateur doit avoir les droits cochés dans Outils/Options/ Onglet "Groupe de travail" pour 
pouvoir valider les heures.Clic droit dans la case « Heures réelles », une fenêtre « Valider par jour » s'affiche.

➢ L'éditeur du planning annuel s'ouvre : possibilité de valider depuis cette fenêtre, du planning prévisionnel en 
planning réel.

Cliquez  sur  le  bouton  jaune  en  haut  à  droite  «  Valider  les  heures »  :  les  heures  électroniques  s'affichent
automatiquement.

NB  : Il n'est pas indispensable de valider via l'éditeur, le clic sur le bouton jaune « Valider les heures » suffit. 
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Il est possible également d'entrer en saisie dans le tableau horaires pour modifier les heures réelles effectuées.

Avantage de cet outil : 

– Possibilité  de  valider  les  heures  de  toute  une  équipe  de  personnel  en  sélectionnant  toute  la  liste
concernée.
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RéservationsLieux (Logiciel RL)
Présentation

RéservationsLieux (RL) est un logiciel de prise de réservation pour tous types de salles ou lieux.

Ce logiciel est dépendant du logiciel RS, outil de gestion et de planification de spectacles. 
Dans un premier temps, on saisit une réservation puis cette réservation peut être ajoutée au planning général de
RS.

Le planning affiche les lieux en colonnes et les jours en lignes.

 

On visualise dans le planning : 

➢ 1 - Le planning de réservation des lieux 
Ce planning peut être modifié depuis cette fenêtre. 

➢ 2 - Le planning général de RS  

Ce planning ne peut pas être modifié depuis cette fenêtre. 

Une réservation est composée :

➢ 1 - D'un libellé  indiquant le nom de l'activité planifiée.
Il est possible d'ajouter automatiquement avant le nom de l'activité, le préfixe du type d'activité

 ici "LOC" pour "Location".

Le préfixe est défini dans la colonne "Code" des Types d'activités depuis RS.

Pour afficher le préfixe, cochez la case .

➢ 2 - D'un numéro  indiquant le niveau de priorité de l'activité ou la description 
. 

Les niveaux de priorité sont gérés automatiquement - ils sont définis par l'ordre chronologique de saisie des 
réservations.
Si ce code est sur fond rouge, c'est que cette activité a été créée par un autre groupe de travail. Elle n'est pas 
modifiable. 

Il est possible de prendre la main sur ces niveaux de priorités.
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Gérer manuellement les niveaux de priorités :

➢ 1/ Cliquez sur  dans "Outils/Options/Planning".
➢ 2/ Dans RL, quand vous entrez une nouvelle réservation, sélectionnez le niveau de priorité de votre choix, 
grâce au menu déroulant et validez.

Changer un niveau de priorité sur une réservation déjà saisie
➢ 1/ Sélectionnez la réservation souhaitée.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Modifier Réservation".
➢ 3/ Changez le niveau de priorité et validez.

➢ 3 - D'une couleur de fond indiquant le type d'activité. Dans notre exemple Vert pour le type d'activité 
"Événement". 

Les types d'activités sont créés dans RS.

États de réservation
Avant d'être ajoutée au planning général de RS, une réservation peut avoir 3 états différents : 

➢ 1 - La réservation n'est qu'une option. 

Cet état est l'état initial de la réservation. La réservation ne peut pas être ajoutée au planning général de RS.

➢ 2 - La réservation est confirmée. 

Cet état est activé en cliquant sur la réservation puis sur "Confirmer" du menu contextuel. La réservation peut 
être ajoutée au planning général de RS. 

➢ 3 - La réservation est en mode conflit.

Cet état est activé lorsqu'une personne ajoute une réservation dans un lieu et qu'une autre réservation est déjà 
planifiée le même jour dans ce même lieu.
Les conflits sont gérés automatiquement - lors d'un conflit, la personne qui subit le conflit est alertée par mail.
Une réservation en conflit ne peut pas être ajoutée au planning général de RS.

Priorité ou Description

Par défaut, le numéro de priorité est affiché dans le coin haut droit de la réservation.

Il est aussi possible à la place de ce numéro d'afficher la description de cette réservation.
La description ne pouvant être affichée dans son entier, un code de description est affiché.
Le code de description peut être créé dans RS.
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Pour changer le mode d'affichage, cochez la case dans la boîte à outils -
Volet "Affichage".
Dans ce mode, le champ d'information de la réservation indique le numéro de priorité entre parenthèses.

Pour afficher plus d'informations, utilisez la poignée présente sous le champ d'information.
Ces informations sont aussi disponibles dans la bulle d'aide.

Boîtes à outils
Les fonctionnalités de RL sont matérialisées par des boutons, des champs ou des interrupteurs.
Tous ces objets sont regroupés par thème dans les volets des boîtes à outils. 

La boîte à outils s'ouvre automatiquement lors du passage de la souris sur .
La boîte à outils se referme quand on clique sur une table ou quand on passe sur une autre partie de la fenêtre.

RéservationLieux dans RS
On peut décider de faire apparaître, dans le planning graphique MENSUEL, les Réservations de Lieux. 
L'option est à cocher dans le volet Affichage de la boîte à outils du planning graphique .

Dans le planning graphique, les réservations de lieux se distingueront des spectacles dits confirmés, par des crochets =
[exemple], et par la couleur bleue (sur toute la case, s'il n'y a rien d'autre, OU par une ligne bleue à droite de la case 
s'il y a déjà des descriptions dans le planning graphique).
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En cliquant sur un jour où se trouve une RéservationLieux, une fenêtre d'info RS s'ouvre pour fournir les détails de 
cette réservation.

Affichage

Le planning permet 4 modes d'affichage :

En mode période, vous devez saisir la date de début et la date de fin de cette période.

Cliquez dans les champs soulignés pour modifier la période.

Cliquez sur  pour actualiser le planning.

Dans les autres modes, ce bouton  permet les déplacements de périodes.

Selon la taille de votre écran, vous devez utiliser l'ascenseur vertical pour vous déplacer dans le temps et 
l'ascenseur horizontal pour vous déplacer de lieu en lieu.

Pour l'affichage des colonnes, les 3 modes sont disponibles "Normal" et "Réduit" et ''Perso''. Avec ce dernier, vous 
pouvez personnaliser la dimension de vos colonnes .
Personnaliser la taille des colonnes :
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➢ 1/ En haut à droite, cochez "Perso"

➢ 2/ Donnez la largeur et la hauteur souhaitées dans les cases correspondantes.
RéservationLieux s'affiche directement à la taille demandée.

Pour n'afficher que certains lieux, utilisez les groupes de lieux (Boîte à outils/Volet "Affichage").

Groupes de lieux
Cette fonction permet d'associer plusieurs lieux en un groupe.

Création d'un groupe : 

➢ 1/ cliquez sur  (le nom du groupe doit être "Voir tous les lieux").
➢ 2/ nommez le groupe.
➢ 3/ choisissez les lieux du groupe (double-clic dans la table de gauche).

➢ 4/ cliquez sur .

Modification d'un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ modifiez les lieux du groupe.

➢ 4/ cliquez sur .

Renommer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Renommer le groupe".
➢ 4/ renommez le groupe.
➢ 5/ cliquez sur "Valider".

Supprimer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer le groupe".
➢ 4/ cliquez sur " Oui ".

Info : un lieu peut faire partie de plusieurs groupes.

Détail Réservation
Si vous passez la souris au-dessus d'une réservation, la bulle d'aide vous affiche le détail de cette réservation. 
Vous pouvez aussi cliquer sur une réservation. Le même détail s'affiche dans le champ d'information.
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Cette bulle d'aide est personnalisable et imprimable. Un volet dans la boîte à outils permet de la personnaliser. 

Pour personnaliser la bulle d'aide
➢ 1/ allez dans le volet "Bulle d'aide" de la boîte à outils.
➢ 2/ cochez la case "Modifier Bulle d'aide".
➢ 3/ sélectionnez les informations que vous souhaitez voir.

➢ 4/ actualisez la page en cliquant sur .

Pour imprimer la bulle d'aide

➢ 1/ cliquez sur .
Info : Si la case "Modifier Bulle d'aide" n'est pas cochée, toutes les informations seront imprimées.

Planning d'une Activité
Pour afficher le planning d'une activité :

➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Afficher le planning de l'activité"

Il est possible de supprimer des réservations depuis cette fenêtre.

Planning RS
Par défaut, le planning des réservations de lieux et le planning général de RS sont affichés.

Pour ne pas afficher le planning général de RS, cochez la case  dans la 
boîte à outils - Volet "Affichage".

Pour afficher le planning général de RS avec ses couleurs de descriptions, cochez la case

  dans la boîte à outils - Volet "Affichage".

Pour ne plus afficher les horaires de bureau, cochez la case .

Document
Un document peut être lié à la fiche d'une activité.
Ce document peut être un fichier ou un dossier.

Pour lier un document à une activité : 
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Modifier l'Activité"

➢ 4/ cliquez dans  puis saisissez le chemin vers le 
document
➢ 5/ validez
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Pour ouvrir un document : 
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Consulter le document"

Filtres sur groupes de travail

Pour afficher uniquement le planning de certains groupes de travail, utilisez les filtres présents dans le volet
"Filtres" de la boîte à outils.

Cochez les groupes à afficher puis cliquez sur .

Planning complet d'une activité
Pour afficher tout le planning de réservation d'une activité :

➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Afficher le planning de l'activité"

Dans cette fenêtre, vous visualisez toutes les réservations de l'activité. Les changements de couleurs de fond 
indiquent un changement de période ou de groupe de travail.

Vous pouvez aussi supprimer des réservations depuis cette fenêtre.
Supprimer des réservations : 

➢ 1/ sélectionnez les lignes à supprimer
➢ 2/ cliquez sur le bouton "Supprimer"

Email alerte de modification
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Dans RéservationLieux, une nouvelle option permet de ne pas envoyer d'email pour signaler les modifications 
apportées aux réservations. Par défaut, un email est envoyé aux utilisateurs de RéservationLieux, qui sont listés dans 

"Outils/Options/onglet Planning" à .
Pour arrêter l'envoi des emails

➢ 1/ allez dans "Outils/Options/onglet planning".

➢ 2/ cochez la case .

Saisie

La saisie d'une réservation se fait directement dans le planning en sélectionnant une période dans la colonne 
d'un lieu. Vous pouvez sélectionner une période sur plusieurs jours ou dans une journée. Pour la saisie ou la 
modification de périodes longues, utilisez les fonctions de créations et de modifications en séries.

Zone de saisie
Une journée est découpée en 4 tranches horaires :

Pour réserver un lieu le matin :

Pour réserver un lieu le matin et l'après-midi :

Utilisation

Ajout d'une réservation :
➢ 1/ sélectionnez la période
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Ajouter Réservation"
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La fenêtre de saisie d'une réservation s'ouvre.

➢ 4/ saisissez les champs
Le nom de l'activité est obligatoire. On peut saisir dans ce champ le titre d'un spectacle, le nom d'un artiste, le 
nom d'un salon ou le nom d'une entreprise. 

➢ 5/ cliquez sur "Valider"
Si vous avez saisi un nouveau nom d'activité, le logiciel vous propose de créer la fiche de cette activité. Par la 
suite, cette activité vous sera proposée dans le menu déroulant "Nom de l'activité".

Le bouton  permet d'annuler la création d'une réservation.

Le bouton  permet d'accéder à la fiche d'une activité.

Pour une recherche plus rapide d'activité, cliquez sur .

Fiche activité

Cette fiche permet une saisie simplifiée de quelques informations sur l'activité.
La fenêtre de création (ou de modification) d'une réservation de lieu évolue. Il est possible de changer 
directement le lieu, le jour, l'heure de début et l'heure de fin.

Pour modifier une date : 
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➢ 1/ cliquez sur le calendrier.
➢ 2/ choisissez votre date.

Pour modifier l'heure de début : 
➢ 1/ cliquez sur la flèche (pour avoir l'heure de début des tranches horaires par défaut).

Pour modifier l'heure de fin : 
➢ 1/ cliquez sur la flèche (pour avoir l'heure de fin des tranches horaires par défaut).

Pour modifier le lieu :
➢ 1/ cliquez sur la flèche (pour avoir le menu déroulant des lieux).
➢ 2/ choisissez votre lieu.

Lors de l'ajout au planning général de RS, le nom de l'activité est utilisé pour créer la fiche d'un spectacle ou la 
fiche d'une activité hors spectacle. Le nom du groupe d'activité est utilisé pour créer la fiche d'un artiste ou la 
fiche d'un groupe d'activité hors spectacle.

Attention, pour la modification ou la suppression d'une réservation, vous devez bien sélectionner cette 
réservation. Une réservation sélectionnée est entourée d'un liseré noir.

Pour ouvrir cette fiche en mode lecture ou en mode modification :
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Lire Activité" ou sur "Modifier Activité"

Suite à une modification d'activité, vous pouvez actualiser l'affichage.
Actualiser l'affichage :

➢ 1/ faites un clic droit sur le planning
➢ 2/ cliquez sur "Actualiser" ou tapez sur la touche F5 de votre clavier

Modification d'une réservation :
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Modifier Réservation"
➢ 4/ modifier les champs
➢ 5/ cliquez sur "Valider"

Suppression d'une réservation :
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer Réservation"

Afficher le planning du jour :
➢ 1/ faites un clic droit sur le planning
➢ 2/ cliquez sur "Afficher Aujourd'hui"

Afficher le planning à une certaine date :
➢ 1/ faites un clic droit sur le planning
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➢ 2/ cliquez sur "Afficher le planning du..."

Modification de la durée d'une réservation :
➢ 1/ déplacez votre souris sur le bord bas ou haut d'une réservation

Le curseur de la souris change et affiche une double flèche.
➢ 2/ cliquez et déplacez votre souris vers le haut ou le bas pour modifier la durée
➢ 3/ lâchez le bouton de clic de la souris 

Déplacement d'une réservation :
➢ 1/ cliquez sur une réservation et déplacez-la vers son nouvel emplacement 
➢ 2/ lâchez le bouton de clic de la souris 

Il est possible de saisir plusieurs réservations le même jour dans le même lieu.

Copier-Coller une réservation : 
➢ 1/ sélectionnez la réservation que vous souhaitez copier.
➢ 2/ faites un clic droit dans la réservation.

➢ 3/ cliquez sur "Copier la Réservation"
➢ 4/ choisissez l'emplacement souhaité dans le planning
➢ 5/ faites un clic droit dans la sélection.
➢ 6/ cliquez sur "Coller la Réservation"

Info : vous pouvez coller cette réservation autant de fois que vous le désirez, mais il vaut mieux utiliser les 
réservations en série.
Les raccourcis clavier classiques de Windows (Ctrl+C / Ctrl+V) ne fonctionnent pas ici.
Réservation en série
Ajout d'une réservation en série :

➢ 1/ sélectionnez une date dans le planning
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Créer Réservation en série"

La fenêtre de saisie d'une réservation en série s'ouvre.

➢ 4/ Saisissez les champs puis cliquez sur "Valider"

Modification d'une réservation en série (Date de début) OU (Date de fin):
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Modifier Réservation en série (Date de Début) OU (Date de Fin)"
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La fenêtre de modification d'une réservation en série s'ouvre.

 
Date de Début Date de fin

➢ 4/ Saisissez les champs puis cliquez sur "Valider"
Dans ce mode, vous pouvez déplacer la série sur une autre période sur la date de début.

Suppression d'une réservation en série :
➢ 1/ cliquez sur une réservation
➢ 2/ faites un clic droit
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer Réservation en série"

La fenêtre de suppression d'une réservation en série s'ouvre.

Dans ce mode, vous pouvez agir sur la date de fin.
➢ 4/ cliquez sur "Supprimer"

Confirmer une série
Pouvoir confirmer une réservation en série sans modifier les autres rubriques, est désormais possible.

Confirmer une réservation en série
➢ 1/ Faites un clic droit sur le 1er jour de la série.
➢ 2/ Choisissez "Confirmer en série". 
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Une fenêtre s'ouvre, vous demandant de valider la période à confirmer.

Copier/Coller une série
Copier une série

➢ 1/ Faites un clic droit sur une réservation en série.

➢ 2/ Choisissez .
Coller une série

➢ 1/ Faites un clic droit sur le premier jour où vous souhaitez coller la réservation en série.

➢ 2/ Choisissez .

Modifier une série depuis le planning des activités
Modifier une série (ou simplement une ou plusieurs réservations de la série)

➢ 1/ Sur une série, faites un clic droit et choisissez .
➢ 2/ Sur le planning, sélectionnez la ou les ligne(s) à modifier.
➢ 3/ Faites un clic droit et utilisez "Modifier la série".

La fenêtre de modification apparaît.
Vous pouvez modifier : 

➢ les tranches horaires
➢ les jours actifs de la semaine
➢ le lieu
➢ le type d'activité
➢ la description

Mémorisation des saisies
Au moment de créer une réservation, vous pouvez choisir quel type de mémorisation des saisies vous souhaitez 
voir apparaître dans la fenêtre de création : 

➢ 1/ mémoriser la dernière saisie (les informations de la dernière réservation sont reprises dans la fenêtre de
création).
➢ 2/  mémoriser  la  saisie  d'un RDV lors  d'un clic  sur ce dernier  (avant  de créer  un RV,  un clic  sur  une
réservation déjà saisie permet de récupérer cette saisie).
➢ 3/ ne pas mémoriser la dernière saisie (la fenêtre de création est vide, sauf le lieu et la période).
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Pour choisir l'option
➢ 1/ allez dans le volet ''Options'' de la boîte à outils
➢ 2/ sélectionnez votre choix dans le menu déroulant

 

Impression

Pour imprimer le planning, cliquez sur  dans la boîte à outils - Volet "Impression".

Pour choisir les paramètres d'impression, cliquez sur  dans la boîte à 
outils - Volet "Impression".

Pour ne pas imprimer le planning général de RS,cochez la case  dans la boîte à 
outils - Volet "Impression".

Statistiques

Cet outil comptabilise le nombre de jours d'occupation des lieux ou salles.
Cette occupation est détaillée par type d'activité.

Pour ouvrir la fenêtre "Statistiques RéservationsLieux", dans le volet "Options" de la boîte à outils cliquez sur

 .

La fenêtre est composée de 3 onglets :
➢ 1 - l'onglet "Filtres", propose toute une série de filtres pour l'extraction de données
➢ 2 - l'onglet "Statistiques", affiche dans une table le résultat du filtrage sous forme numérique 
➢ 3 - l'onglet "Graphique", affiche dans une table le résultat du filtrage sous forme graphique

Utilisation
➢ 1/ dans l'onglet "Filtres" créez votre filtrage
➢ 2/ pour afficher le résultat, cliquez sur l'onglet "Statistiques" ou "Graphique"

Pour une remise à zéro de tous les filtres, cliquez sur .

Pour enregistrer votre filtrage, utilisez les groupes de filtres.
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Pour afficher les valeurs dans le graphique, cochez la case . 

Pour imprimer le graphique, cliquez sur .
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Présentation des Lieux

Pour accéder à la "Fiche Lieux" cliquez directement sur  ou dans le menu principal cliquez sur "Lieux" puis 
sur "Liste des Lieux". 

La fiche Lieux permet de visualiser tous les Lieux. Un Lieu peut être un théâtre, un cirque, une salle de 
concert…
Mais attention, un Lieu peut aussi être un restaurant, un hôtel, un prestataire de services, un fournisseur…

Info : la création des fournisseurs doit s'effectuer depuis la   fiche des   fournisseurs  .

Un   Lieu   peut aussi être un   Client     (Voir le chapitre "Les Clients").

Liste des Lieux

Création d'un Lieu :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans le champ correspondant saisissez le nom du Lieu.
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Modification d'un Lieu :
➢ 1/ sélectionnez un Lieu dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Modifier".
➢ 3/ dans le champ correspondant saisissez les modifications.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Suppression d'un Lieu :
➢ 1/ sélectionnez un Lieu dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Pour supprimer les lieux fournisseurs qui ne sont pas planifiés cliquez sur .
Attention, la suppression d'un Lieu entraîne la suppression de toutes ses données.

Accéder au détail d'un Lieu :
➢ 1/ cliquez sur un Lieu.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

L'ordre d'affichage des lieux peut être personnalisé.
Changer l'ordre d'un lieu :

➢ 1/ cliquez sur le lieu.

➢ 2/ cliquez sur .

Changer l'ordre d'affichage pour tous les lieux :
➢ 1/ Cliquez sur un titre de colonne pour trier cette colonne.

➢ 2/ Cliquez sur  pour valider ce choix.

Groupes de lieux
Cette fonction permet d'associer plusieurs lieux en un groupe.
Ce groupe vous permet de limiter le nombre de lieux affichés dans plusieurs fenêtres de RS.
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Création d'un groupe : 

➢ 1/ cliquez sur  (le nom du groupe doit être "Voir tous les lieux").
➢ 2/ nommer le groupe.
➢ 3/ choisissez les lieux du groupe (double-clic dans la table de gauche).

➢ 4/ cliquez sur .

Modification d'un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ cliquez sur .
➢ 3/ modifiez les lieux du groupe.

➢ 4/ cliquez sur .
Renommer un groupe : 

➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Renommer le groupe".
➢ 4/ renommez le groupe.
➢ 5/ cliquez sur "Valider".

Supprimer un groupe : 
➢ 1/ choisissez le groupe dans le champ "Groupe".

➢ 2/ faites un clic droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Supprimer le groupe".
➢ 4/ cliquez sur " Oui ".

Info : un lieu peut faire partie de plusieurs groupes.

Groupes de lieux partagés
Comme les groupes de personnel, les groupes de lieux peuvent être partagés.
Ils sont accessibles par tous les utilisateurs. Seuls les utilisateurs ayant le droit et étant du même groupe de 
travail que le créateur du groupe de lieux, ont le droit de modifier ou de supprimer ce groupe.

L'utilisateur qui a le droit de créer ou de modifier un groupe partagé doit avoir l'option

 cochée dans la gestion de ses droits ("Outils/Options/Groupes de travail/ Voir les 
droits/ onglet Général").

A la création d'un groupe, une fois le nom choisi, RS demandera si ce groupe est un groupe partagé ou non.
Les groupes de lieux partagés se reconnaissent dans le menu déroulant par leurs caractères noirs et gras.
Vos propres groupes de lieux restent en bleu. 
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Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 
Cela concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.
Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.

 

Divers

En cliquant sur  vous pouvez imprimer la liste des Lieux, ainsi que diverses informations.

En cliquant sur  vous pouvez imprimer des étiquettes pour un publipostage. 
des Lieux.
Le format des étiquettes est : 105mm x 70.25mm / marge du haut 8mm.

En cliquant sur  vous accédez aux disponibilités des hébergements.

Fiche Lieu

Comme pour La "Fiche Spectacle Détail", la "Fiche Lieu" est composée de 7 onglets. 
Elle permet de saisir la fiche technique d'un Lieu, mais ses possibilités ne s'arrêtent pas là. D'autres fonctions
très importantes vous permettent : 

• de mémoriser des informations sur le personnel du lieu.
• d'effectuer un suivi de tout le travail à faire, en cours ou fait sur ce lieu.
• de pouvoir lier à ce lieu des documents extérieurs à RS tel qu'un document Word ou Excel.
• de mémoriser la disponibilité du lieu (programmateur).

Info : dans cette fiche, vous ne trouverez pas de bouton Enregistrer. Le simple fait de sortir d'un champ ou d'une 
ligne de table enregistre vos informations.

Accéder au détail d'un Lieu :
➢ 1/ dans la Fiche des Lieux, cliquez sur un Lieu.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

Général d'un lieu

Les différents champs de cet onglet représentent les informations d'ordre général sur le lieu. 

Info : ils sont utilisés par la fonction impression des lieux  depuis l'éditeur de planning. 
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Dans la fiche de modification d'un lieu, trois onglets permettent aux compagnies de gérer les contrats de cession
et les documents liés à un lieu. Tous les champs de l'onglet « Informations » sont disponibles dans les modèles de
contrats et documents. 

La table "disponibilités" permet au programmateur de la structure de mémoriser les disponibilités du lieu pour sa
programmation future.

Création d'une disponibilité :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez la date de début.
➢ 3/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez la date de fin
➢ 4/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez une note.

Modification d'une disponibilité :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'une disponibilité :
➢ 1/ sélectionnez une disponibilité dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Certains lieux peuvent être des lieux d'hébergement.

Saisissez ici le nombre de lits et la période de disponibilité de cet hébergement.
Ces données sont utilisées dans le module de gestion de l'hébergement.
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Fiche Lieu : Géolocalisation

Il est possible de préciser les coordonnées de la situation géographique du lieu concerné, dans les champs "Latitude"
et "Longitude".

➢ 1) Cliquez sur le lieu de votre choix
➢ 2) Cliquez sur l'onglet "Général" de la Fiche Lieu détail
➢ 3) En bas à gauche, dans la rubrique Coordonnées, entrez la latitude et longitude. 

Personnel d'un lieu

L'onglet "Personnel" permet la saisie du personnel du lieu et du personnel demandé.

Saisie du personnel du lieu :
Création d'une fiche Personnel :

➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ la saisie est identique à la saisie d'un personnel de la structure. 

Modification d'un Personnel :
➢ 1/ cliquez sur "Modifier". 
➢ 2/ la saisie est identique à la saisie d'un personnel de la structure. 

Suppression d'un Personnel :
➢ 1/ sélectionnez une personne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Attention, la suppression d'un Personnel entraîne la suppression de toutes les informations contenues dans la 
fiche de ce Personnel.
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Accéder au détail d'un Personnel :
➢ 1/ cliquez sur une personne dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

Info : Il n'est pas possible de modifier les données dans cette fiche.

Saisie du personnel demandé :

Création d'un personnel demandé :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez le nombre de personnes.
➢ 3/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez la Qualification.
➢ 4/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case suivante et saisissez une note.

Modification d'un personnel demandé :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'un personnel demandé :
➢ 1/ sélectionnez un personnel demandé dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : vous pouvez créer de nouvelles Qualifications dans Menus déroulants du menu principal de RS.

Planning d'un lieu

L'onglet "Planning" vous permet de visualiser le planning du Lieu. 

La case à cocher "Voir les marques" affiche ou non les marques de gestion de stock dans le planning.

Ouvrir la fiche d'un spectacle à partir du planning :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de planning qui contient le spectacle.

➢ 2/ cliquez sur .

Ouvrir la gestion de stock d'un spectacle dans ce lieu pour un jour de votre choix :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de planning qui contient le spectacle sur un jour de votre choix.

➢ 2/ cliquez sur .

Cliquez sur  pour trier le planning dans l'ordre Date/Spectacle/Heure ou 
Date/Heure/Spectacle.

Pour imprimer le planning du lieu, cliquez sur .
Info : pour l'impression du planning d'un lieu, il est recommandé d'utiliser le « Planning Général ». En effet, les 
fonctions de filtres et de mise en page du planning général n'existent pas dans cette impression.

Suivi d'un lieu

L'onglet "Suivi" offre un outil simple pour visualiser l'avancée de votre travail sur ce lieu.

Dans le tableau Suivi, vous pouvez noter tous les contacts téléphoniques pris avec le lieu et toutes les choses à 
faire ou en attente. De cette façon, vous gardez aussi un historique de tout le travail effectué sur ce lieu.
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Création d'une ligne de suivi :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ dans "Choix du contact" sélectionnez un contact.
➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double cliquez sur la ligne du contact.
➢ 4/ saisissez le champ description.

Info : RS saisit automatiquement les autres champs. Bien sûr tous ces champs peuvent être modifiés. Le champ 
"Échéance" peut être rempli automatiquement (voir : "Outils / Options / Divers").

Modification d'une ligne de suivi :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'une ligne de suivi :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de suivi dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : Vous pouvez accéder à ce suivi en passant par la fenêtre A faire pour les Lieux. Cette fenêtre vous donne 
une vision globale du suivi de tous les lieux. N'apparaissent dans cette table que les lignes dont les cases "État" 
ont une valeur différente de "Fait".
Pour une échéance arrivée à terme, la couleur de fond est jaune.
Pour une échéance dépassée, la couleur de fond est rouge.

Voir aussi : "Suivi général" page 465.
Voir aussi : "Outils / Options / Divers" page 522.

Technique d'un lieu

L'onglet "Technique" regroupe l'ensemble des conditions techniques du lieu, hors matériel.

La case à cocher "Fiche technique" vous permet de savoir si vous avez ou non la fiche technique du lieu.
Pour les données techniques qui ne rentrent pas dans cette liste de champs, le champ "Notes" permet de saisir 
ces données.
Info : La partie « données scéniques » est utilisée dans la fonction « Comparaison Scénique Spectacle / Lieu » de 
la Fiche Spectacle Détail.

Rappel : le fait de sortir d'un champ enregistre celui-ci.

Le bouton  permet l'impression de la fiche technique du lieu.
La liste du matériel s'imprime à partir de l'onglet "Liste du matériel".

Matériel d'un lieu

L'onglet "Matériel" vous permet de saisir la liste de matériel que possède le lieu. Cette liste est utilisée pour la 
Gestion de Stock. 

Elle obéit à certaines règles : 
➢ 1/ cette liste ne peut pas contenir de doublons, c'est-à-dire 2 fois le même nom de matériel. 

Si vous devez saisir par exemple : « 12 x Découpes moyennes » et « 6 x Découpes 614S ». 
Vous avez donc 2 solutions : 

1 - « 18 x Découpes moyennes ». 
2 - « 12 x Découpes moyennes » et « 6 x Découpes 614S ». Dans ce deuxième cas, vous devez créer un nouveau
matériel qui s'appelle « Découpes 614S ».

➢ 2/ vous devez faire un choix de départ quant à la dénomination de certains matériels. 
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Exemple : « 36 x Circuits pour Rack(s) de puissance (numéri.) 3KW » ou 
« 3 x Rack(s) de puissance (numéri.) 12 x 3KW ». Il est recommandé d'utiliser la première solution. Vous êtes
libre d'utiliser la deuxième solution, mais jamais les deux en même temps.
Si malgré tout, vous faites cette erreur, ne vous inquiétez pas. RS calculera quand même le stock pour le reste du
matériel. Et quand il ne trouve pas un matériel, ce matériel est donné comme manquant. Vous aurez simplement
plus de modifications à effectuer. 

Info : Le choix du matériel du lieu devra être cohérent par rapport au matériel demandé par les spectacles.

Le champ « Utilisation du stock d'un autre lieu » sert à la gestion de stock.
Il permet l'utilisation du stock d'un autre lieu. Dans ce cas, les calculs de gestion de stock ne s'effectuent plus sur
ce lieu, mais sur le lieu choisi dans « Utilisation du stock d'un autre lieu ».
Info : quand vous utilisez le stock d'un autre lieu, la table de matériel disparaît, mais le matériel n'est pas effacé.

Voir aussi : « Gestion de stock » page 394.

Les colonnes de la table matériel.
➢ La colonne « Famille » indique à quelle famille appartient le matériel.
➢ La colonne « Quantité » indique la quantité de matériel demandé.
➢ La colonne « Matériel » indique le nom du matériel demandé. Exemple « Découpe moyenne ».
➢ La colonne « Type » indique le type de matériel demandé ou une autre note. Exemple « 614S ou SX».

Info : Le Type ne sert pas au calcul de la gestion de stock, il n'est là que pour information.

Création d'une ligne de matériel :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ dans "Choix du matériel" sélectionnez une Famille puis un Matériel.
➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double-cliquez sur la ligne de matériel.
➢ 4/ saisissez la Quantité de matériel.
➢ 5/ cliquez dans la case "Type" et saisissez le type de matériel.

Modifications d'une ligne de matériel

Modification du matériel :
➢ 1/ double cliquez sur la ligne de matériel à modifier. 
➢ 2/ dans "Choix du matériel" sélectionnez une Famille puis un Matériel.
➢ 3/ cliquez sur "Valider" ou double cliquez sur la ligne de matériel.

Modification des autres champs :
➢ 1/ cliquez sur la ligne de matériel à modifier. 
➢ 2/ saisissez vos modifications dans les différents champs. 

Suppression d'une ligne de matériel :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de matériel dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : Si la gestion de stock est active, les modifications se répercutent aussi sur cette gestion.

Les boutons  vous permettent d'accéder à la Statistique sur un Lieu ou à la Statistique sur les Lieux.

Le bouton  sert à l'impression de la liste de matériel du lieu.

375



Documents d'un lieu

L'onglet "Documents" vous permet de lier à cette fiche lieu, tout type de fichiers (PDF, Word, Dwg, XLS, JPG, ...),
des dossiers ou des logiciels.
Vous pouvez ouvrir depuis la fiche d'un lieu, des documents ou dossiers concernant ce lieu. 
Vous pouvez par exemple lier à un lieu sa fiche technique qui est au format Word ou PDF. Il faut simplement que 
ces logiciels soient installés sur votre ordinateur. 

La première fois, vous donnez le chemin du fichier à RS. Puis, en utilisation, vous n'avez plus qu'à sélectionner le
fichier dans la table puis à cliquer sur "Ouvrir le document". RS ouvre le fichier et son logiciel.

Les champs de la table Documents :
➢ "Chemin et nom du fichier" indiquent où est placé le fichier sur le disque dur.
➢ "Type" indique s'il s'agit d'une fiche technique, d'un plan, d'une photo…
➢ "Description" permet de préciser le Type. Par exemple pour un plan, si c'est une vue de face, une coupe,
une vue en plan…
➢ Les champs "Date" et "Heure" donnent une information quant à la saisie de cette ligne. 

Info : vous pouvez créer de nouveaux Types dans Menus déroulants du menu principal de RS.

Création d'une ligne de document :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ cliquez sur "Fichier", "Dossier" ou "Programme"
➢ 3/ choisissez votre fichier puis cliquez sur "Ouvrir".
➢ 4/ saisissez les autres champs.

Modification d'une ligne de document :
➢ 1/ cliquez sur la ligne à modifier. 
➢ 2/ saisissez vos modifications dans les différents champs.

Suppression d'une ligne de document :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Ouvrir un document :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Ouvrir le document".

Planning hebdomadaire des Lieux

Pour l'affichage ou l'impression de planning hebdomadaire des lieux, il est vivement conseillé d'utiliser le 
nouveau "Planning graphique".

La vue hebdomadaire sur les lieux permet :
➢ de visualiser sur une semaine complète le planning de tous les lieux ou le planning d'un groupe de lieux. 
➢ d'imprimer ces plannings.
➢ d'accéder à d'autres plannings.

Cette vue est découpée en 7 jours (du lundi au dimanche) et chaque jour est lui-même découpé en 4 tranches 
horaires. Ces tranches sont paramétrables dans le menu Options / Planning.

Ouvrir le planning hebdomadaire des lieux :
➢ 1/ cliquez sur Planning.
➢ 2/ cliquez sur Graphiques Anciennes Versions puis sur Planning hebdomadaire des lieux.
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Filtrer un groupe de lieux : 

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ sélectionnez un groupe.

Changer de semaine : 
➢ 1/ cliquez sur la date.
➢ 2/ choisissez une nouvelle date.

ou

➢ 1/ cliquez sur  ou  pour passer d'une semaine à une autre.

Cliquez sur une case de la table, le détail du planning apparaît en haut à droite de la date.

Accéder à l'éditeur de planning : 
➢ 1/ cliquez sur la case à modifier.

➢ 2/ cliquez sur .

Accéder à un lieu : 
➢ 1/ cliquez sur la case à afficher.

➢ 2/ cliquez sur .

Visualiser le détail dans chaque case :

➢ 1/ faites votre choix en cliquant sur .

Lors de l'impression, seuls les lieux qui ont un planning sont imprimés.
Pour imprimer les lieux qui n'ont pas de planning, cochez la case "Imprimer tous les lieux".

Par défaut, l'impression est en couleur. Cochez la case "Imprimer en Noir et Blanc" pour obtenir une impression 
Noir et Blanc.
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Mensuel des lieux en colonnes

Présentation

Le Planning mensuel des lieux en colonnes permet de voir l'occupation des lieux sur un mois. 

Ouverture de la fenêtre Planning mensuel en colonnes :
➢ 1/ depuis le menu principal, cliquez sur "Lieux"
➢ 2/ cliquez sur "Mensuel en colonne"

Vous pouvez aussi ajouter l'outil  dans la barre d'outils rapide de RS.

Mensuel des lieux en colonnes : Affichage des horaires sur les descriptions 
sources d’événements 

Les horaires peuvent s'afficher pour les descriptions sources d’événements, paramétrés au préalable en mots-clés
dans Outils/Options/Onglet Planning. 

N.B. : Il est indispensable également de paramétrer, dans le Menu déroulant, les codes de priorités pour la description
ajoutée, ainsi que l'initiale correspondante.
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Utilisation

➢ Le groupe de lieu : 

Le champ Groupe permet de choisir un groupe de lieux à afficher; si aucun groupe n'est choisi, tous les lieux 
seront affichés. 

Attention : le fait de vouloir afficher tous les lieux peut prendre du temps.

Par défaut, la liste déroulante garde en mémoire le dernier groupe de lieux saisi. 

➢ L'option date : 
Ce champ permet de choisir le mois sur lequel on veut afficher les lieux.

Cette option permet de changer de mois grâce aux flèches, allant respectivement au mois précédent et au mois 
suivant. Il est aussi possible, grâce au calendrier, d'aller directement à un autre mois.

Par défaut, le champ date garde la dernière valeur saisie.

➢ Le planning mensuel :

Le contenu de la table du planning mensuel est le résultat des deux choix précédents, elle affiche donc une liste 
de lieux choisis par rapport à une date. Elle affiche pour chaque jour du mois ce qui se passe dans les lieux que 
ce soit des activités ou des spectacles.

Le planning "Mensuel des Lieux en colonnes" est disponible au format hebdomadaire. Comme dans d'autres 

plannings de RS, il suffit de sélectionner le bouton  pour choisir la semaine souhaitée. 
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Le bouton   permet toujours de sélectionner un mois pour obtenir le "Mensuel des Lieux en colonnes".

Des informations plus détaillées peuvent être affichées.

On visualise ci-dessous le titre du spectacle, le code de description (S pour Spectacle) et l'heure de début du 
spectacle.

Pour afficher ces informations, vous devez paramétrer le code et l'ordre de priorité des descriptions.

Paramétrage de code et d'ordre de priorité d'une description :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur Menus déroulants/Descriptions...
➢ 2/ saisissez les champs Code et Priorité

Le niveau de priorité permet de déterminer le code affiché. Si dans une même journée et un même lieu, il y a 
par exemple des montages, un spectacle et des démontages : seul le code de description S est visible, car la 
description Spectacle est prioritaire sur toutes les autres descriptions.

Des options d'affichages sont disponibles dans l'onglet "Affichage" de la boîte à outils.
Pour ne pas afficher le détail, cochez la case
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.

Pour ne pas afficher les horaires, cochez la case

.

Pour afficher les horaires des autres descriptions que Spectacle, cochez la case

.

Comme dans le planning graphique et le calendrier annuel, il est possible de saisir du planning depuis cette 
fenêtre.

Saisie simplifiée du spectacle ou de l'activité

 

En cliquant sur la loupe , on accède à la fenêtre de saisie simplifiée.

 

Que ce soit un spectacle ou une activité, en choisissant un nom dans la liste, RS activera automatiquement la 
coche "Activité" si c'est une activité, ou décochera automatiquement si c'est un spectacle.

Il est possible de créer jusqu'à 5 lignes de planning sur une journée dans le Mensuel des Lieux en colonnes.
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Les horaires peuvent s'afficher pour les 6 descriptions sources d’événements, paramétrés au préalable en mots-
clés dans Outils/Options/Onglet Planning. 

N.B. :  Il  est indispensable également de paramétrer, dans le Menu déroulant, les codes de priorités pour la
description ajoutée, ainsi que l'initiale correspondante.
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Un clic à l'intersection d'une date et d'un lieu affiche le détail du planning dans la partie basse de la fenêtre.

La Boîte à outils permet :
➢ 1 - l'affichage des spectacles, des activités ou les deux.

➢ 2 - l'impression :

L'impression se fera au format A4 paysage ou au format A3 paysage.
Vous pouvez personnaliser le titre et le sous-titre d'impression.

Imprimer le Mensuel des Lieux en colonnes
➢ 1/ Allez dans le volet Impression de la boîte à outils.
➢ 2/ Choisissez le format d'impression.

➢ 3 - l'affichage des vacances et jours fériés :
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En rouge pour un jour férié, en vert pour des vacances scolaires et les week-ends sont toujours grisés.

➢ 4 - Les filtres du planning 
Le planning général de RS est un outil particulièrement puissant de filtrage de données du planning prévisionnel. 
Il est quasiment possible d'extraire tous types de plannings depuis le planning général.

 

Utilisation

Exemple d'utilisation depuis le mensuel des lieux en colonnes :

➢ 1/ cochez la case  
Le planning général s'ouvre.

➢ 2/ créez un filtrage
➢ 3/ cliquez sur l'onglet planning
➢ 4/ revenez dans le calendrier annuel

Attention, à partir de ce moment le planning ne se base plus sur toutes les données du planning de RS, mais sur 
le filtrage visible dans l'onglet Planning du planning général.

Pour revenir au planning général, cliquez sur .

L'option  du volet "Affichage" de la boîte à outils permet l'affichage des 
couleurs de descriptions.

Numéros de semaine
Dans le Mensuel des Lieux en Colonnes, le numéro des semaines peut être affiché avec les jours (uniquement en 
mode mensuel).

➢ Dans le volet "Affichage" de la Boîte à outils, cochez .

 

Table de visualisation (celle en bas) plus complète
La visibilité sur les lignes de planning est améliorée avec l'ajout des colonnes "RV", "Pers.lieu", "Public" et "Nbre", 
dans la table du bas.

L'option d'afficher les couleurs par type d'activité s'applique dans le Mensuel des Lieux en colonnes.
Afficher les couleurs par type d'activité 

➢ 1/ Allez dans le volet "Affichage" de la boîte à outils.

➢ 2/ Cochez l'option .

Info : elle s'applique soit dans le mensuel ou dans l'hebdomadaire.
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Graphique des lieux : Périodes de disponibilités des spectacles

Dans  le  graphique  des  lieux,  on  peut  visualiser  les  périodes  de  disponibilités  des  spectacles  pour  l'équipe  de
programmation.

➢ 1/ Allez dans la Fiche Spectacle, Onglet Général/Rubrique Informations.
➢ 2/ Tableau à gauche : "Lignes de disponibilités", cliquez sur le bouton jaune "Nouveau" pour enregistrer les 
périodes de disponibilités du spectacle.
➢ 3/ Dans la boîte à outils du graphique des lieux, rubrique "Affichage des lieux," cochez l'option "Afficher la 
disponibilité des spectacles."

N.B. : Un séparateur sous le graphique des lieux permet de visualiser les différentes périodes de disponibilités des
spectacles.
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Mensuel d'un lieu quotidien

"Le Mensuel d'un Lieu quotidien" est surtout destiné à être imprimé. Il offre une visibilité par tranche de 1/2 
heure, sur un lieu et un mois de votre choix. 

 

Les heures de repas apparaissent "en grisé".

Pour accéder au Mensuel d'un lieu quotidien
➢ 1/ dans le menu principal, allez dans "Planning / Mensuel d'un lieu quotidien".

➢ 2/ Choisissez un lieu : .

➢ 3/ Choisissez un mois : .

➢ 4/ Imprimez au format A4 paysage avec : .

Vous pouvez appliquer les filtres du Planning Général avec .

Son icône  peut être intégrée dans la barre d'outils rapide de RS.
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Annuel des lieux en colonnes

L'Annuel des lieux en colonnes permet de voir et d'imprimer l'occupation de lieux sur un an.

Pour l'affichage et l'impression, cet outil ne travaille que sur 3 lieux. Si vos groupes de lieux en contiennent plus,
il ne prendra en compte que les trois premiers.

 

Ouvrir l'Annuel des lieux en colonnes
➢ 1/ Depuis le menu principal, cliquez sur "Planning".
➢ 2/ Choisissez "Annuel des Lieux en colonnes".

OU

➢ 1/ Vous pouvez cliquer sur son icône  que vous aurez ajouté à la barre d'outils rapide.

Utiliser l'Annuel des lieux en colonnes
À l'ouverture, rien ne s'affiche dans le calendrier. 

➢ 1/ Allez dans le volet Affichage de la boîte à outils. 
➢ 2/ Choisissez l'année, le 1er mois du calendrier, le groupe de lieux.

  

➢ 3/ Actualisez en cliquant sur . 
L'Annuel des Lieux en colonnes se remplit.
Pour chaque mois, il n'affiche que les lieux (sur les 3) qui sont actifs.

➢ 4/ En cliquant sur un événement, une fenêtre s'ouvre pour afficher le planning du jour en lecture.
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La boîte à outils :

Volet Affichage

 

➢ Les codes de descriptions (M pour montage, S pour spectacle, ...) peuvent apparaître en cochant

.
➢ Par défaut ce sont les couleurs des types d'activités qui s'afficheront. Cochez la case

 pour voir les couleurs de descriptions.
➢ Les filtres du Planning Général peuvent également être utilisés.

Volet Impression

 

Pour imprimer l'Annuel des Lieux en colonnes, cliquez sur A4 ou A3.
Si vous souhaitez qu'il s'imprime comme à l'écran, cochez l'impression proportionnelle.
Vous pouvez également personnaliser le titre.

Pour une meilleure impression, il est possible de modifier la taille de la police dans .
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Volet Légende

 

Vous pouvez vérifier les couleurs des types d'activités.

Dans le volet Affichage de la boîte à outils, une case à cocher permet de cacher tout nom d'événement si les 
descriptions contiennent "option" ou "Option" et d'afficher ##OPTION## à la place (exemple : "Option spectacle" 
ou "Location option").

 

Aperçu normal Aperçu avec "Masquer les Options"

 

Hébergement

Cet outil de gestion de l'hébergement permet une gestion quantitative de lits avec la prise en compte de 
disponibilités sur période ou non.
Pour la réservation d'hôtels (suivi, bons de commande et plannings), voir l'outil ''Réservations Hôtels'' page 216.
Pour utiliser la gestion de l'hébergement, plusieurs étapes sont indispensables.

Saisie des capacités et des disponibilités de l'hébergeur
Dans RS, l'hébergeur peut être un hôtel ou un particulier. Il est considéré comme un lieu. 
Il est conseillé de créer un fournisseur car RS demandera si une fiche Lieu au nom de ce fournisseur doit être 
créée.
Sinon : 
Création d'un Hébergeur:

➢ 1/ cliquez sur . 
➢ 2/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 3/ dans le champ correspondant saisissez le nom du Lieu.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

La création du lieu peut aussi être faite directement depuis l'éditeur de planning.

Dans la fiche de l'hébergeur(Lieu) vous devez saisir les champs Hébergement(onglet "Général").
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Attention, la saisie des champs de période n'est pas obligatoire (Exemple : un Hôtel). S'il n'y a pas de période, RS 
considère que les lits sont tout le temps disponibles.

Saisie des demandes de la compagnie

Les demandes sont saisies dans la fiche du spectacle (onglet "Général").

Réservation des lits depuis l'éditeur de planning

La réservation se fait dans l'éditeur de planning de la fiche d'un spectacle ou d'une activité.
Pour pouvoir utiliser la gestion de l'hébergement, vous devez lors de la première utilisation cocher la case

 de la boîte à outils de l'éditeur de planning.

Vous devez maintenant créer une ligne de planning pour saisir la réservation.

Les éléments importants sont la date, la description "Hôtel" ou "Hébergement" et le lieu de l'hébergement.

Lorsque la ligne est créée, cliquez sur cette ligne dans la colonne "Pers. Spec.".

L'éditeur des réservations apparaît.
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L'éditeur vous indique automatiquement les demandes initiales de la compagnie, la quantité de lits déjà demandée
chez un autre hébergeur et les lits qu'ils restent à réserver.

Pour l'hébergeur, vous êtes informé sur la période, la capacité et les disponibilités du jour.

Saisissez dans les champs de la ligne de réservation les demandes du spectacle puis cliquez sur  pour 
enregistrer votre réservation.

Si vous souhaitez voir les lits déjà demandés pour ce spectacle, cliquez sur .

Cliquez sur  pour annuler votre réservation.

Pour voir les notes sur l'hébergeur, cliquez sur . 

Disponibilités des hébergeurs

Si vous souhaitez voir les disponibilités du jour pour tous les hébergeurs, cliquez sur . 
La fenêtre des disponibilités de l'hébergement permet d'avoir une vision globale sur toutes les disponibilités de tous 
les hébergeurs. 
Mais aussi de voir toutes les réservations déjà prises chez chaque hébergeur. 

Attention, la table affiche les disponibilités d'une journée (date visible en haut de l'écran).

391



Dans l'exemple ci-dessus on peut voir : 
➢ le nom de l'hébergeur (Hôtel ou Hébergement 3)
➢ la capacité de son hébergement (3 X 2 lits simples et 2 X 1 lit double)
➢ la période de disponibilité de ces lits (du dimanche 13 au jeudi 24 septembre 2009)
➢ les disponibilités en lits le mardi 15 septembre 2009 (il reste 2 X 2 lits simples)

Pour voir le détail des réservations déjà prises ce jour-là et dans ce lieu, cliquez sur le signe "+" à gauche du lieu.

De nouvelles lignes apparaissent. Chaque ligne représente les réservations d'un spectacle dans ce lieu (le 
spectacle "Spectacle Cinq" a réservé 1 X 2 lits simples et le spectacle "Spectacle Trois" a réservé 2 X 1 lit double).

Vous pouvez aussi accéder à la fenêtre des Disponibilités de l'hébergement en cliquant directement sur l'icône :

Réservation d'hôtel : Option "liste du personnel planifié"

On peut réserver des nuits d'hôtel pour le personnel planifié sur l'événement spectacle, en plus du personnel artistique
affecté à une fiche "Compagnie".

➢ 1) Allez dans le détail d'une Fiche Spectacle/Evénement
➢ 2) Cliquez sur l'onglet Général
➢ 3) Allez dans le sous-onglet Outils
➢ 4) Rubrique Hébergement -> Cliquez sur le bouton "Réserver les chambres d'hôtel"
➢ 5) Cliquez sur "Liste des personnes dans la table du bas dans "Réservations de chambres d'hôtel"
➢ 6) Un éditeur du personnel s'ouvre, cochez la case en haut à gauche "Afficher les personnes planifiées"
➢ 7) Choisissez les personnes avec la même méthode que l'éditeur du personnel
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Réservations d'hôtel : Impression proportionnelle de la liste (rooming-list)

Il est possible d'éditer une impression proportionnelle de la liste des réservations d'hôtel. 
➢ 1) Allez dans la Vue des réservations d'hôtel 
➢ 2) Cliquez en haut à droite sur l'icône A4 
➢ 3) Permet d'imprimer une "Rooming List" en vue proportionnelle (= identique qu'à l'affichage écran)

Réservations d'hôtel : Comptabiliser le nombre de nuitées

Dans la vue sur les réservations d'hôtel, on peut filtrer une seule journée pour comptabiliser le nombre de nuitées.
Cela permet de voir s'il reste des chambres libres dans un hôtel.

Réservations d'hôtel : Choix rapide Fournisseur

Dans  la  vue  sur  la  réservation  d'hôtel,  on  peut  ouvrir  la  fenêtre  de  saisie  rapide  pour  accéder  à  la  liste  des
fournisseurs en cliquant dans la rubrique "Fournisseur".
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Présentation de la Gestion de Stock

➢ Savoir où est votre matériel ou le matériel que vous avez loué. 
➢ Connaître au jour le jour la quantité de matériel qu'il vous reste. 
➢ Pouvoir récupérer un matériel d'une de vos salles, pour le mettre dans une autre salle. 
➢ Pouvoir éditer un bon de commande du matériel manquant. 

Voilà, en résumé, toutes les possibilités de la gestion de stock de RS. 

Comment fonctionne la gestion de stock de RS ?
Vous devez déjà saisir les « marques » de gestion de stock dans le « planning » (voir Gestion de stock du planning d'un 
spectacle page 243).

Lors de la saisie des « marques » dans le « planning », RS compare le matériel demandé par le « spectacle », avec le 
matériel du « lieu » dans lequel joue ce « spectacle ».

Il vous affiche ensuite un rapport sur cette comparaison. Dans ce rapport, vous pouvez voir la quantité de matériel 
manquant au « spectacle » et dans le « lieu ». Mais vous pouvez voir aussi le matériel qui reste en stock dans le « lieu 
». Si vous saisissez un autre « spectacle » le même jour dans le même « lieu », alors RS ne donnera à ce nouveau « 
spectacle » que le matériel restant dans ce « lieu ».

A la suite de ce rapport, vous pourrez faire des modifications, voir le matériel manquant, éditer du matériel 
supplémentaire et créer des bons de commande.

Attention : la Gestion de Stock ne travaille qu'au jour le jour. Il n'est donc pas possible de gérer du stock à partir de 
14:00. Les horaires ne sont pas pris en compte, seule la journée compte.
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La fenêtre de Gestion de Stock

Fonctions communes à la fenêtre de Gestion de Stock.

➢ Si le voyant  est affiché, c'est qu'une modification sur la liste de matériel du spectacle est active.

➢ Les  flèches  bleues  qui  encadrent  la  date   vous  permettent  de  vous
déplacer d'un jour à l'autre dans la Gestion de Stock de ce lieu. Si vous cliquez sur la date, vous pouvez
accéder directement à une autre date.

➢ Le champ  vous permet d'aller voir la Gestion de Stock d'un autre lieu.

➢ Le bouton  vous ouvre la fenêtre de « Vue globale sur stock ».

1/4 Détail

L'onglet « Détail » présente le rapport de comparaisons effectué par RS entre le « spectacle » et le « lieu » où 
joue ce « spectacle ».

La table « Spectacles qui utilisent le matériel » vous donne la liste des spectacles qui utilisent le matériel du lieu 
ce jour-là.

Cliquez sur la ligne d'un spectacle pour mettre à jour la table « Matériel demandé par nom du spectacle' ».

La table « Matériel demandé par "nom du spectacle" » vous permet de visualiser :

➢ la liste de matériel demandé par le « spectacle » ou les modifications effectuées sur cette liste (Onglet : «
Modification 2/5). 
➢ la quantité de matériel demandé par le « spectacle ».
➢ la quantité fournie par le « lieu ».
➢ la quantité manquante pour le « spectacle ». 

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel de ce « spectacle » dans sa « Fiche Détail Spectacle ».

Cliquez sur  pour imprimer la liste.

Info : La période affichée au dessus de la table indique la période totale sur laquelle le matériel de ce spectacle 
est demandé.

La table « Matériel sur stock "nom du lieu" » vous permet de visualiser :
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➢ la liste de matériel du « lieu ». 
➢ la quantité totale de matériel utilisé par tous les « spectacles » dans le « lieu ».
➢ la quantité de matériel qui reste dans le « lieu ».
➢ la quantité totale de matériel demandé par tous les « spectacles » dans le « lieu ».
➢ la quantité totale manquante pour le « lieu ». 

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel de ce « lieu » dans sa « Fiche Lieu ».

Info : La période affichée au dessus de la table indique la période pour laquelle le stock de matériel de ce lieu 
est identique.

2/4 Modification

Maintenant que RS a comparé pour vous le matériel que le lieu peut donner au spectacle, vous pouvez effectuer 
vos propres modifications.

Pour saisir des modifications, cliquez sur .

L'onglet « Modification 2/4 » vous permet 2 types de modifications.

La modification sur le stock du lieu (Table centrale). 
Exemple 1 : le spectacle vous demande 10 PC 650W et votre lieu possède 40 PC 1KW mais aucun PC 650W. Dans 
ces conditions et si le régisseur du spectacle vous donne son accord, vous pouvez saisir 10 PC 1KW pour 
remplacer les 10 PC 650W. Vous devez par la suite, soit donner 0 comme quantité à la ligne des PC 650W soit 
supprimer cette ligne.

Exemple 2 : le spectacle vous demande "1 POURSUITE HMI 1200 JULIA" et votre lieu possède "1 POURSUITE HMI 
1200". Dans ce cas précis les deux matériels n'ont pas exactement le même nom, car RS ne peut comparer que 
les matériels de même nom. Mais cela n'est pas un problème. Vous pouvez remplacer la "POURSUITE HMI 1200 
JULIA" par la "POURSUITE HMI 1200". Vous devez par la suite, soit donner 0 comme quantité à la ligne de la 
"POURSUITE HMI 1200 JULIA", soit supprimer cette ligne.

Info : il est possible de ressaisir le matériel demandé par le spectacle avant modification.
La modification sur le stock d'un autre lieu. (Table de droite).
Exemple : le spectacle vous demande 50 PAR 36 et votre lieu ne possède aucun PAR 36. Mais vous avez en 
gestion plusieurs salles et l'une de vos salles possède 60 PAR 36.
Vous n'avez plus qu'à prendre le matériel dans cette salle, puis donner 0 comme quantité à la ligne de PAR 36 ou 
supprimer cette ligne.

Info : un lieu peut aussi être le parc de matériel d'un théâtre ou comme dans le cas d'un festival, un parc de 
matériel créé pour l'occasion.

Info : Bien sûr, RS ne vous donne le matériel que si celui-ci est disponible.

La table de gauche n'est là que pour mémoire. Elle vous donne la liste de matériel demandé par le spectacle 
avant modification, c'est-à-dire la liste qui est dans la « Fiche Spectacle Détail » de ce spectacle.
Quand il y a une modification sur un matériel, ce matériel apparaît sur fond jaune dans cette table.
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TABLE CENTRALE (Modification sur stock du lieu)
Modification d'une quantité :

➢ 1/ cliquez dans la case « Qt » du matériel choisi.
➢ 2/ saisissez la quantité.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne.

Info : RS recalcule le stock.

Création d'une ligne de modification :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans la fenêtre « Choix du matériel » sélectionnez un matériel.

Info : RS vous donne la quantité restante de matériel. Quand la quantité du matériel est égale à 0, alors ce 
matériel n'apparaît plus dans la table. 

➢ 3/ cliquez sur "Valider".
➢ 4/ saisissez la quantité.
➢ 5/ cliquez sur une autre ligne.

Info : RS recalcule le stock.

Suppression d'une ligne de modification :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de matériel.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : RS recalcule le stock.

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel de ce « spectacle » dans sa « Fiche Détail Spectacle ».

Info : La période affichée au dessus de la table indique la période pour laquelle le stock de matériel de ce lieu 
est identique.

TABLE DE DROITE (Modification sur stock d'un autre lieu)
Modification d'une quantité :

➢ 1/ cliquez dans la case « Qt » du matériel choisi.
➢ 2/ saisissez la quantité.
➢ 3/ cliquez sur une autre ligne.

Info : RS recalcule le stock.

Création d'une ligne de modification :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans la fenêtre « Choix du matériel » sélectionnez un lieu.
➢ 3/ sélectionnez un matériel.

Info : RS vous donne la quantité restante de matériel. Quand la quantité du matériel est égale à 0, ce matériel 
n'apparaît plus dans la table. 

➢ 4/ cliquez sur "Valider".
➢ 5/ saisissez la quantité.
➢ 6/ cliquez sur une autre ligne.

Info : RS recalcule le stock.

Suppression d'une ligne de modification :
➢ 1/ sélectionnez une ligne de matériel.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : RS recalcule le stock.

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel de ce « lieu » dans sa « Fiche Lieu ».
Info : le lieu peut changer selon le matériel sélectionné.

Info : La période affichée au dessus de la table indique la période pour laquelle le stock de matériel de ce lieu 
est identique. Cette information est liée à chaque ligne et peut donc être différente selon chaque matériel.

ATTENTION, dans certains cas le stock de matériel d'un lieu peut changer au jour le jour. Il est donc indispensable
de bien vérifier les périodes affichées au dessus des 2 tables de modifications. Et s'il y a lieu, déplacez-vous sur 
ces périodes pour y effectuer les mêmes modifications, ou selon le cas, en faire de nouvelles.
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3/4 Total

L'onglet « Total 3/4 » vous affiche la liste totale de matériel demandé par tous les spectacles qui jouent dans ce 
lieu ce jour-là.
La colonne « Total demandé » indique la quantité totale de matériel demandé par tous les spectacles.
La colonne « Matériel » décrit le matériel demandé.
La colonne « Manque » indique la quantité totale de matériel manquant dans le lieu.

Cliquez sur  pour imprimer la liste totale de matériel demandé.

Info : La période affichée au-dessus de la table indique la période pour laquelle le stock de matériel de ce lieu 
est identique. 

4/4 Éditeur

L'onglet « Éditeur 4/4 » vous propose d'éditer une liste globale de matériel par rapport au matériel manquant. 
Cette liste va vous permettre par la suite de créer un ou plusieurs "Bons De Commande".

Création de la page d'édition : 

➢ 1/ cliquez sur .
Info : RS sélectionne tous les matériels manquants de l'onglet « Total 3/4 » pour créer la page d'édition.

Création d'une ligne d'édition : 
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ dans la fenêtre « Choix du matériel » sélectionnez une « Famille ».
➢ 3/ sélectionnez un matériel.
➢ 4/ cliquez sur "Valider".
➢ 5/ saisissez la quantité.
➢ 6/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case « Type ».
➢ 7/ saisissez le Type.

Info : si la quantité est égale à 0, le matériel apparaît sur fond rouge.

Modification d'une ligne d'édition :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Info : la case « matériel » ne peut être modifiée que si vous double-cliquez dessus. 

Suppression d'une ligne d'édition :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : vous pouvez supprimer plusieurs lignes en même temps.

RS vous propose de rajouter à cette liste du matériel par défaut. 
Le matériel par défaut est une liste de matériel que vous créez une seule fois et que vous pouvez réutiliser 
chaque fois que vous utilisez l'éditeur. 
Cette liste peut vous être d'une grande utilité. Vous pouvez par exemple saisir dans cette liste : les colliers de 
projecteurs, les rallonges lumière ou son, les pieds de projecteurs ou les pieds de micros, les tapis de danse… 
Bref tout le matériel qui revient souvent, matériel que vous ne pourrez plus oublier. 

Création ou Modification du matériel par défaut :

➢ 1/ cliquez sur .

Création d'une ligne de matériel par défaut :
➢ 1/ dans la fenêtre « Modifier le matériel par défaut de l'éditeur », cliquez sur "Nouveau".
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➢ 2/ dans la fenêtre « Choix du matériel » sélectionnez une « Famille ».
➢ 3/ sélectionnez un matériel.
➢ 4/ cliquez sur "Valider".
➢ 5/ saisissez la quantité.

Info : il est préférable de laisser cette quantité à 0.
➢ 6/ appuyez sur la touche TAB ou cliquez dans la case « Type ».
➢ 7/ saisissez un « Type ».

Modification d'une ligne de matériel par défaut :
➢ 1/ dans la fenêtre « Modifier le matériel par défaut de l'éditeur », cliquez sur la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification.

Info : la case « matériel » ne peut être modifiée que si vous double cliquez dessus. 

Suppression d'une ligne de matériel par défaut : 
➢ 1/ dans la fenêtre « Modifier le matériel par défaut de l'éditeur », sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Cliquez sur  pour ajouter le matériel par défaut.

Créer le Bon De Commande :
➢ 1/ à l'aide de la touche Ctrl sélectionnez les lignes de matériel que vous souhaitez inclure dans le bon de 
commande.

➢ 2/ cliquez sur .
Info : RS créé automatiquement le bon de commande puis vous place dans l'éditeur de bon de commande.

Cliquez sur  pour imprimer la liste de matériel de l'éditeur.
Info : La période affichée au dessus de la table indique la période pour laquelle le stock de matériel de ce lieu 
est identique. 

Vue Globale sur Stock
Cette fenêtre permet de voir au jour le jour, où se trouve, qui utilise et d'où vient le matériel.

Les flèches qui encadrent la date  vous permettent de vous 
déplacer d'un jour à l'autre dans la « Vue Globale sur le Matériel ». Si vous cliquez sur la date, vous pouvez 
accéder directement à une autre date.

Dans l'onglet « Vue » vous pouvez donc savoir sur une ligne :
➢ la quantité de matériel demandé.
➢ le nom et le type de matériel.
➢ le spectacle qui utilise le matériel.
➢ le lieu où joue le spectacle qui utilise le matériel.
➢ de quel stock vient le matériel.
➢ la quantité totale pour ce nom de matériel.

Vous pouvez trier le matériel par .

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel du « Spectacle » sélectionné dans la table.
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Cliquez sur  pour accéder à la « Gestion de Stock » du « Lieu du stock » sélectionné dans la 
table.

Cliquez sur  pour accéder à la liste de matériel du « Lieu du spectacle » sélectionné dans la table.

Cliquez sur  pour imprimer la liste de matériel.

L'onglet "Filtre" permet de filtrer des spectacles, un lieu de spectacle, un lieu de stock ou un matériel afin de
préciser votre choix.

➢ Dans la table « Spectacle », cochez les spectacles de votre choix.
➢ Dans le champ « Lieu du spectacle », sélectionnez un lieu.
➢ Dans le champ « Lieu du stock », sélectionnez un lieu de stock.
➢ Dans le champ « Matériel », sélectionnez un matériel.

Info : tous ces filtres peuvent fonctionner en parallèle, sauf les filtres « Lieu du spectacle » et « Lieu du stock ». 

Statistique matériel sur un Lieu

La fenêtre "Statistique  Matériel sur Lieu" permet d'avoir une vision globale sur le matériel demandé par les
spectacles dans un lieu sur une longue période.
Cette statistique peut être très pratique dans un travail préparatoire, mais peut ne pas convenir dans d'autres
cas.

Ouvrir cette fenêtre :
➢ 1/ dans le menu principal cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Statistique sur matériel d'un lieu".

ATTENTION le test ne s'effectue que sur le matériel du spectacle demandé dans sa fiche technique, mais ne tient
pas compte de la gestion de stock.

Info : le matériel dont la case "FPS" est cochée dans la liste de matériel du spectacle n'est pas pris en compte.

L'onglet "Table" affiche la vue globale sur le matériel des spectacles.
Cette vue est dépendante des filtres de l'onglet "Filtres".

➢ la colonne "Matériel" indique le nom du matériel.
➢ les colonnes suivantes ont pour titres les noms des différents spectacles et contiennent les quantités de
chaque matériel.

Cliquez sur   pour imprimer la table. Attention, il n'est possible d'imprimer que 10 spectacles à la fois.
Pour imprimer d'autres spectacles, ne cochez que 10 spectacles dans la table "Spectacles".

Rappel : vous pouvez exporter toutes les tables de RS vers Word, Excel ou XML par un simple clic droit sur ces
tables.

Info : la table peut afficher jusqu'à 99 spectacles.
L'onglet "Filtres" vous permet de choisir le lieu, la période et les spectacles à afficher dans la vue.

Le champ "Lieu" vous permet de choisir un lieu.

Cliquez sur l'une des dates de la période pour changer cette période.
Cochez la case visible de la table "Spectacles" pour afficher les spectacles dans la vue.
Info : les spectacles qui ne sont pas visibles apparaissent sur fond jaune.

Ouvrir la fiche d'un spectacle :
➢ 1/ sélectionnez un spectacle dans la table "Spectacles".
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➢ 2/ cliquez sur .
Info : pour visualiser les modifications de filtres, cliquez simplement sur l'onglet "Table".

Cliquez sur  pour ouvrir la fenêtre "Statistique Matériel Des Lieux".

Statistique matériel sur les Lieux

La fenêtre "Statistique Matériel des lieux" permet d'avoir une vision globale sur le matériel demandé par les
spectacles dans plusieurs lieux sur une longue période.
Cette statistique peut être très pratique dans un travail préparatoire, mais peut ne pas convenir dans d'autres
cas.

Ouvrir cette fenêtre :
➢ 1/ dans le menu principal cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Statistique sur matériel des lieux".

ATTENTION le test ne s'effectue que sur le matériel du spectacle demandé dans sa fiche technique, mais ne tient
pas compte de la gestion de stock.

Dans les quantités affichées, seule la quantité maximale est retenue. Donc si dans un des lieux, il y a plusieurs
spectacles le même jour, RS ne prendra en compte que le matériel maximum d'un des spectacles. 
Exemple pour 3 spectacles qui jouent le même jour dans le même lieu :

➢ le « spectacle 1 » demande 5 PC 500W.
➢ le « spectacle 2 » demande 16 PC 500W. 
➢ le « spectacle 3 » demande 2 PC 500W.

Dans cet exemple RS ne retient que le « spectacle 2 » c'est-à-dire 16 PC 500W et non pas un total de tous les PC
500W c'est-à-dire 23 PC 500W.

Il est donc déconseillé d'utiliser cette statistique, si vous avez plus d'un spectacle par jour dans un même lieu.

Info : le matériel dont la case "FPS" est cochée dans la liste de matériel du spectacle n'est pas pris en compte.

L'onglet "Table" affiche la vue globale sur le matériel des spectacles.
Cette vue est dépendante des filtres de l'onglet "Filtres".

➢ la colonne "Qt Totale" indique le total de matériel des autres colonnes de quantité.
➢ la colonne "Matériel" indique le nom du matériel.
➢ les colonnes suivantes ont pour titres les noms des différents lieux et contiennent les quantités de chaque
matériel.

Cliquez sur   pour imprimer la table. Attention, il n'est possible d'imprimer que 10 lieux à la fois. Pour
imprimer d'autres lieux, ne cochez que 10 lieux dans la table "Lieux".
Rappel : vous pouvez exporter toutes les tables de RS vers Word, Excel ou XML par un simple clic-droit sur ces
tables.
Info : la table peut afficher jusqu'à 99 lieux.

L'onglet "Filtres" vous permet de choisir la période et les lieux à afficher dans la vue.

Cliquez sur l'une des dates de la période pour changer cette période.

Cochez la case visible de la table "Lieux" pour afficher les lieux dans la vue.
Info : les lieux qui ne sont pas visibles apparaissent sur fond jaune.

Ouvrir la fiche d'un lieu :
➢ 1/ sélectionnez un lieu dans la table "Lieux".
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➢ 2/ cliquez sur .

Info : pour visualiser les modifications de filtres, cliquez simplement sur l'onglet "Table".

Cliquez sur  pour ouvrir la fenêtre "Statistique Matériel sur Lieu".
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Gestion Clients

La gestion client permet de gérer des clients, des devis et des factures. 
Dans RS, un client peut-être un Artiste, un Groupe d'Activités ou un Lieu.
La création d'un client passe donc déjà par la création de l'une de ces 3 fiches. Il est bien sûr possible par
exemple qu'un lieu devienne un client si sa fiche existe déjà.

Dans nos exemples, nous utiliserons un lieu pour la gestion d'un client.
Création d'un Client :

➢ 1/ dans la liste des lieux, cliquez sur 
➢ 2/ saisissez le nom du lieu (Client)

➢ 3/ cochez la case 

➢ 4/ cliquez sur 

Activation d'un lieu en mode Client :
➢ 1/ dans la liste des lieux, cliquez sur un lieu

➢ 2/ cliquez sur 

➢ 3/ cochez la case 

➢ 4/ cliquez sur 
Pour montrer que le lieu intègre une fiche client, le nom du lieu est souligné.

Une fois la fiche client créée, il est possible d'ouvrir cette fiche en mode détail (lecture) ou de la modifier.

 

La fiche client d'un Lieu est composée de 3 onglets :
➢ Informations - Ces champs d'informations générales sur le client sont aussi utilisés dans les modèles de
devis et facture.
➢ Liste des devis - Affiche la liste des devis de ce client et permet la création ou la modification de devis.
➢ Liste des factures - Affiche la liste des factures de ce client et permet la création ou la modification de
factures.
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3  nouveaux  champs  viennent  compléter  la  Fiche  Client.  Ils  pourront  être  utilisés  dans  les  contrats  de
cession/Convention et/ou dans les devis/factures.

➢ SIRET
Le numéro de SIRET du client est renseigné ici dans la fiche client.

Il se peut que le client (producteur, tourneur, ...) ne soit pas l'Artiste (qui a lui-même son propre n° de SIRET
dans la Fiche Artiste).

➢ Licence EDS

On renseigne la (les) licences d'Entrepreneur de Spectacle.
Il se peut que le client (producteur, tourneur, ...) ne soit pas l'Artiste (qui a lui-même son propre n° de SIRET
dans la Fiche Artiste).

➢ Tribunal

On peut renseigner ici la ville du Tribunal de la préfecture concernée (Article sur la compétence juridique en cas
de litige).
Dans l'éditeur de modèles des contrats de cession/conventions ("Outils/Options/onglet Client"), on retrouve leurs
champs respectifs à insérer dans les modèles, dans le bouton 6 ("Info client 2"). 

 

En mode modification le champ "Client" n'est pas modifiable. il s'agit dans notre exemple du nom du lieu. Si le
nom de client doit être différent de ce nom, utilisez le champ "Société". Dans les modèles de devis et facture le
champ automatique ">>Société<<" doit être utilisé à la place du champ ">>NomClient<<".

Modification d'un Client :
➢ 1/ dans la liste des lieux, cliquez sur un lieu

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ saisissez les modifications

➢ 4/ cliquez sur 

Ouverture d'une fiche Client :
➢ 1/ dans la liste des lieux, cliquez sur un lieu

➢ 2/ cliquez sur 
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Devis / Facture

Création d'un devis :
➢ 1/ dans la fiche client, cliquez sur l'onglet "Liste des devis"

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ l'éditeur de devis s'ouvre

Le fonctionnement de l'éditeur de devis est identique au fonctionnement de l'éditeur de bons de commande.
Création d'une facture :

➢ 1/ dans la fiche client, cliquez sur l'onglet "Liste des factures"

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ l'éditeur de factures s'ouvre

Le fonctionnement de l'éditeur de factures est identique au fonctionnement de l'éditeur de bons de commande
et de devis.

Dans les éditeurs de devis et de factures, la fenêtre de saisie simplifiée des Spectacles/Activités est appliquée.

 

Rappel : la petite coche permet de passer sur une recherche sur les Artistes ou les groupes d'activités.

L'Éditeur  de Devis/Factures permet désormais  de créer  des  titres  et  sous-titres  dans  la  table des  lignes  de
devis/facture. On peut également intégrer des horaires et des durées pour les prestations en personnel.

Lignes de devis/facture

Dans le volet Outils de la boîte à outils, une nouvelle option permet de choisir le nombre de décimales pour les 
quantités et les monétaires, car par défaut il est de 4 (ex. 36,1234).
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3 nouvelles colonnes vient compléter les lignes de devis/facture : 
• HD : Heure de Début
• HF : Heure de Fin
• QtD : Quantité Durée (la durée entre HD et HF) - 

QtD est une durée comptable : 3h30 sont converties en 3,50 afin de pouvoir être calculé avec le tarif horaire et 
le nombre de personnes.

 
Elles permettent d'intégrer des horaires et/ou durée de travail.

QtD peut être renseignée sans que HD et HF le soient. Par contre, si des heures de début et de fin ont été 
saisies, elles modifieront la durée qui aurait pu être entrée manuellement.

Créer un titre 
➢ 1/ Faites un clic droit sur la table.
➢ 2/ Choisissez "Nouveau >".
➢ 3/ Sélectionnez "Titre".
➢ 4/ Donnez le nom du titre.

 

Un titre apparaît en gris foncé.

 

Créer un sous-titre
➢ 1/ Sélectionnez la ligne du titre auquel appartiendra le sous-titre.
➢ 2/ Faites un clic droit sur cette ligne.
➢ 3/ Choisissez "Nouveau >".
➢ 4/ Sélectionnez "Sous-Titre".
➢ 5/ Donnez le nom du sous-titre.

Un sous-titre apparaît en gris clair.

 

Créer une ligne
➢ 1/ Sélectionnez la ligne à laquelle appartiendra cette ligne : 

◦ Si la ligne est indépendante, sélectionnez un ligne vide de la table.
◦ Si la ligne appartient à un sous-titre, sélectionnez la ligne du sous-titre.
◦ Si la ligne appartient à un titre, sélectionnez la ligne du titre.

➢ 2/ Faites un clic droit sur cette ligne.
➢ 3/ Choisissez "Nouveau >".
➢ 4/ Sélectionnez "Ligne".

L'ordre de création est Titre puis Sous-Titre puis Ligne. On ne peut pas créer de titre et/ou sous-titre pour une 
ligne déjà créée. La solution est de copier-coller la ligne, puis de supprimer la ligne indépendante.
Si vous n'utilisez que 2 niveaux, il est indispensable d'utiliser un Titre puis des Lignes.
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Le bouton  permet de créer également une ligne SAUF si vous sélectionnez un titre : il créera un 
sous-titre.

Pour chaque titre et/ou sous-titre créé, apparaît une ligne de sous-total. 
Le sous-total d'un titre regroupe la somme de ses lignes et des sous-totaux de ses sous-titres.

 

Repositionner une ligne, un sous-titre ou un titre :

➢ soit par clic droit sur la ligne concernée 

➢ soit avec les ascenseurs 
Si un sous-titre (ou titre) est déplacé, l'ensemble des lignes (ou des sous-titres et lignes du titre) qu'il contient, le
suivent.

Supprimer un titre, un sous-titre ou une ligne peut être effectuée : 

➢ soit par , 
➢ soit par la touche "Suppr" du clavier,

➢ soit par clic droit 
Si on supprime un titre ou un sous-titre, ses lignes ne sont pas supprimées et redeviennent indépendantes.

Vue Devis Facture
Une table est disponible pour visualiser tous les devis ou toutes les factures : la "Vue Devis Factures".
Voir tous les devis / toutes les factures

➢ 1/ Allez dans Outils et sélectionnez .

➢ 2/ Choisissez soit "Devis" ou "Facture" .
Comme c'est une table, vous pouvez trier les données (en cliquant sur le titre d'une colonne) ou faire une 
recherche rapide (avec l'entonnoir).
Vous pouvez appliquer un filtre par année, par mois.

Pour les factures, vous pouvez choisir de ne visualiser que les factures acquittées ou non.

En bas de la table, les sommes sont automatiquement actualisées si vous appliquez des filtres.
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Fiche Client de "Artiste/Groupe d'événements" ou « Groupe d'activités »

L'Artiste peut être un client potentiel pour lequel on peut réaliser des devis et/ou des factures. Mais il est 
également fournisseur d'un événement, pour qui on doit pouvoir créer une convention de location, etc.

Deux onglets supplémentaires viennent compléter la Fiche client ''Artiste'' ou ''Groupe d'activités'' : 
➢ Conventions : la liste de toutes les conventions existantes pour cet artiste.
➢ Documents : la liste de tous les documents créés pour cet artiste.

Liste des Clients

La Liste des Clients est un outil qui permet de visualiser tous les clients (Artistes, Groupes d'Activités, Lieux). 
On retrouve toutes les données des fiches client.
Tous les utilisateurs n'ont pas accès à la Liste des Clients : c'est un droit qu'il faut attribuer à l'utilisateur 
(Outils/Options/onglet "Groupes de Travail" - Voir les droits [Onglet Général de la personne]) :

 

La liste des clients répertorie TOUTES les fiches client : les existantes, mais également les fiches client des 
artistes (ou des lieux ou des groupes d'activités) ayant été supprimés.

Des filtres peuvent être utilisés : 

• Type : Tous, Prospect ou Client.
• Catégorie client : Ce sont les catégories que vous avez créées dans l'onglet "Informations" de la fiche

client.
• Type client : Artiste, Groupe d'activités ou Lieu.

Un double-clic sur une ligne permet d'ouvrir la Fiche du client.
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Filtre "Avec/Sans fiche Artiste ou fiche Lieu"

Un filtre permet de visualiser soit toutes les fiches clients, soit celles avec une fiche Artiste (ou fiche Lieu), ou 
celles sans.

 

Une fiche client existe toujours, même si la fiche Artiste(ou fiche Lieu) a été supprimée de la base de données.

Supprimer une fiche client

Sous la table, à droite, le bouton  permet de supprimer une fiche client sélectionnée.

Attention : La suppression d'une fiche client entraîne également la suppression de ses devis et ses factures.

409



L'éditeur de Bons De Commande

L’Éditeur de BDC permet de créer des bons de commande et possède 2 onglets afin de mettre le maximum
d'informations. 

Les icônes (cadenas, flèches et ) ont été simplifiés.

 

Ouvrir l'éditeur de Bons de commande :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Bon De Commande...".

 
A l'ouverture de "Bon De Commande", vous êtes face au bon de commande sur lequel vous avez travaillé la 
dernière fois.

Le champ  représente le numéro du bon de commande. Il est unique (s'il est supprimé, il 
n'existe plus). Un bon de commande ne peut jamais avoir le même numéro.
Pour remettre à zéro ce numéro, consultez "Outils / Options / Archives".

Afficher un autre bon de commande (ou voir la liste des Bons de commande) 

➢ 1/ cliquez sur .
Une nouvelle fenêtre s'ouvre et affiche tous les bons de commande. Vous pouvez modifier la taille et la position 
de cette fenêtre.

➢ 2/ sélectionnez un bon de commande dans la table.

➢ 3/ cliquez sur . Sinon vous pouvez revenir sur le précédent en 

cliquant sur .

Dans la liste des Bons de commande, une coche  permet d'ajouter la colonne "Montant TTC".
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Il est possible de "Filtrer à partir d'une date" dans la liste des bons de commande. Cela évite d'afficher la totalité 
des bons de commande.

  

Une fois la date choisie, pensez à actualiser avec .
Si la coche "Filtrer à partir du" n'est pas cochée, la totalité apparaîtra.

La liste des Bons de commande contient des colonnes comme par exemple : Émetteur et Objet de la commande. 
Ceci permet de retrouver plus rapidement un bon de commande selon les critères.

 

2 nouvelles colonnes sont disponibles dans la liste des BDC : "Numéro de Marché" et "Numéro d'Engagement".

 

Onglet 1/2
La fenêtre "Bon de commande" est divisé en 2 parties :

➢ la partie du haut représente les informations générales du BDC.
➢ la partie du bas représente les lignes de commande.

Vous pouvez ajuster votre espace de travail en utilisant la poignée  au milieu de 
l'écran.

Onglet 2/2
Les champs "N° de Marché", "N° d'engagement" et " Code famille" ont été déplacés dans le 2ème onglet.

411



 

2 champs viennent le compléter : 
➢ "Programme"

Attention : ce n'est pas le même champ que celui qui est dans le sous-onglet "Informations" de l'onglet "Général" 
de la fiche spectacle.

Ce champ est visible dans la liste des BDC et il peut être imprimé dans le Bon de commande (
 peut être inséré dans les modèles)

➢ "Mémo"
Ce champ n'est pas verrouillable, ni imprimable. Il permet de noter des informations concernant la commande.

Informations générales du BDC
Création d'un BDC :

➢ 1/ cliquez sur .

Modification d'un BDC :
➢ 1/ modifiez les champs.
➢ 2/ l'enregistrement est automatiquement appliqué à la sortie d'un champ.

Suppression d'un BDC :

➢ 1/ cliquez sur .

Le numéro structure du BDC permet de personnaliser le numéro du bon de commande en cumulant ce numéro et
le numéro automatique. 
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Bon de commande : Nom de l'émetteur en automatique

Dans l'édition des bons de commande, le champ "Emis par" est automatiquement renseigné avec le nom de l'émetteur,
quand l'option correspondante est cochée. 

➢ 1) Allez dans Outils/Options
➢ 2) Onglet Personnel-Contrat-Impression
➢ 3) Cochez la case "Nom de l'émetteur dans chaque impression"
➢ 4) Vérifier également que la case "Émetteur automatique dans BDC" est bien cochée dans l'onglet "BDC/Budget" 
(Outils/Options)

Info : Le champ se génère automatiquement également lors de la copie ou du copier/coller d'un bon de commande.
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Pour ajouter de nouveaux "Types de bon de commande", allez dans "Menus déroulants / Type de bon de 
commande".

La gestion des fournisseurs est accessible dans "Outils / Fournisseurs".

Les dates et horaires de sortie et retour sont utilisés pour les locations.

Si le spectacle (ou l'activité) est renseigné, les lignes de planning pour les dates de sortie et les dates de retour 
sont maintenant directement intégrées à l'éditeur du planning du spectacle. Si non, elles sont créées dans un 
artiste fictif : "1 BDC".

Il faut que le Fournisseur soit également un lieu sinon RS notera "PAS DE LIEU" dans les lignes de planning, comme
pour le lieu de départ de la structure. 

Intégrer les dates de sortie et les dates de retour dans le planning du spectacle
➢ 1/Allez dans le volet "Outils" de la boîte à outils du Bon de Commande.

➢ 2/ Cliquez sur .

L'émetteur d'un bon de commande peut être différent de celui qui crée ce BdC. Dans l'éditeur de BdC, apparaît 
le groupe de travail et la personne "Émetteur". 

En faisant un clic droit dans le champ, il est possible de changer l'émetteur. 
Une fenêtre s'ouvre avec la liste des personnes de votre groupe pour sélectionner l'émetteur.

 

Une fois la personne sélectionnée, cliquez sur .

Les champs  permettent d'affecter un code analytique au BDC. 

Saisir un code analytique :
➢ 1/ cliquez dans le premier champ (l'éditeur analytique s'ouvre).
➢ 2/ double-cliquez sur les différents critères pour les ouvrir.

➢ 3/ double-cliquez sur le dernier critère (  ) pour terminer la saisie (sinon cliquez sur "Valider").
Le survol d'un des critères, affiche le détail du code analytique.

Supprimer un code analytique :
➢ 1/ faites un clic-droit sur le dernier critère.
➢ 2/ cliquez sur "Vider le code".

Pour la modification du code analytique, allez dans "Outils / Options / BDC-Budget / Édition Analytique". 
Il est possible grâce au code analytique de retrouver tous les bons de commande passés pour un spectacle et leur
coût (Fiche Spectacle).

Si vous n'utilisez pas de code analytique mais que vous souhaitez connaître le coût des bons de commande d'un 
spectacle, affectez le BDC à un spectacle  ou à une activité.
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Saisie simplifiée du spectacle / de l'activité

 

Si vous voulez faire une recherche par Artiste ou Groupe d'activités, cochez .

Saisie simplifiée du fournisseur

 

Si vous voulez faire une recherche par type de fournisseurs, cochez .

Ces 3 champs permettent de mémoriser et d'avoir un suivi (liste de tous les BDC) sur les BDC à refacturer à 
d'autres structures.

Pour le suivi du bon de commande utilisez les rubriques :
• Bdc Envoyé permet de savoir si le bon de commande a été envoyé.
• Bdc Livré permet de savoir si le bon de commande a été livré.
• Bdc Payé de savoir si le bon de commande a été payé.

Au lieu de supprimer un Bon de commande, il est possible de l'annuler en cochant : 

 
Seuls les utilisateurs ayant le droit d'annuler un BDC pourront le faire.

Donner le droit à un utilisateur d'annuler des Bons de commande
➢ 1/ Allez la fenêtre des droits utilisateur de la personne ("Outils/Options/onglet Groupes de travail")
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➢ 2/ Dans le volet "Budget", cochez .

Les BDC annulés seront également visibles dans la Liste des BDC, grâce à la nouvelle colonne.

 

On peut affecter un Code Famille à un Bon de commande.

Dans l'éditeur de BDC, le Code Famille peut être renseigné en haut à gauche.

Dans l'éditeur de modèles de BDC, le champ  peut être inséré dans un modèle. Il se trouve 
dans le volet "BDC".

Autres champs disponibles dans l'éditeur de Bons de commande : 
➢ Numéro de marché

 

Ce champ peut être imprimé dans le Bon de commande. Il suffit d'intégrer  dans le modèle de 
BDC. 

➢ Numéro d'engagement

 

Ce champ peut être imprimé dans le Bon de commande. Il suffit d'intégrer   dans le modèle de
BDC. 

➢ Ancien prix

 
Ce champ se trouve sous la table des lignes de commande.

Les lignes de commande
La table "Liste de matériel du Bon De Commande", contient la liste du matériel passée en commande.
Création d'une ligne de commande :

➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez les différents champs.

Modification d'une ligne de commande :
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier.
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'une ligne de commande :
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : vous pouvez supprimer plusieurs lignes en même temps.

Réordonner une ligne de commande : 
➢ 1/ cliquez sur la ligne à déplacer.
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➢ 2/ cliquez sur .

Dans les bons de commande, les devis et les factures, il est possible de visualiser le coût TVA par ligne de 
commande.
Afficher le coût TVA

➢ 1/ Dans le volet "Outils" de la boîte à outils, cochez la case .

Dans l'éditeur des bons de commande, l'affichage du nombre par défaut est de 4 décimales après la virgule. A
partir  de la  version 13, il  est  désormais  possible de choisir  le  nombre de décimales  de 1 à  4  par  bon de
commande.  Attention,  le  choix  du  nombre  de  décimales  est  enregistré  dans  chaque  BDC  de  manière
indépendante.

Menu contextuel des lignes de commandes :
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➢ 1 - créer un nouveau BDC à partir du BDC en cours (copie complète, seul le numéro automatique de BDC
change).
➢ 2 - pour copier tout le bon de commande d'une archive
➢ 3 - coller dans la base de données en cours (copie complète, seul le numéro automatique de BDC change).
➢ 4 - pour copier les lignes de commande sélectionnées
➢ 5 - coller les lignes de commande copiées dans un autre BDC.
➢ 6 - pour supprimer les lignes de commande sélectionnées.
➢ 7 - affiche la colonne pour la saisie de numéro de compte par ligne de commande.
➢ 8 - affiche la colonne pour la saisie de TVA par ligne de commande.
➢ 9 - affiche la colonne pour la saisie de code analytique par ligne de commande.
➢ 10 - vide le code analytique sur la ligne de commande.
➢ 11 – pour basculer le prix TTC en HT.
➢ 12 – applique ou retire le taux de TVA à 0%.

Impression du bon de commande

Cliquez sur  pour imprimer le bon de commande.
Le volet "Options d'impression" de la boîte à outils permet la mise en page des lignes de commande.

 
Le champ ''Modèle de bon de commande'' vous permet de choisir parmi les différents modèles que vous avez 
créés.
(Voir Editeur de modèles de Bon de Commande page 505)

Si la case "Mise en page automatique" est cochée, RS gère lui-même la mise en page selon le contenu de chaque 
colonne.
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Pour vous offrir encore plus de liberté dans l'impression de vos BDC, l'impression proportionnelle vous permet de
définir vous même la largeur des colonnes. La table des lignes de commande est utilisée pour réaliser ce 
paramétrage.
Pour activer l'impression proportionnelle :

➢ 1/ cochez la case  dans la boîte à outils.

Seules les colonnes visibles dans la table sont imprimées.
Afficher ou masquer les colonnes :

➢ Un clic droit sur un titre de colonne affiche dans un menu contextuel la liste des colonnes de la table. Les 
colonnes cochées sont affichées et les colonnes décochées sont masquées. Pour afficher ou masquer une 
colonne, dans le menu contextuel cliquez sur le titre de la colonne choisie.

Redimensionnez les colonnes à votre convenance. Elles seront imprimées de façon proportionnelle (à 
l'impression, la largeur de chaque colonne est calculée par rapport à la largeur totale de toutes les colonnes).

Bloc de bas de page original

Pour le bloc de bas de page et la mise en page générale du bon de commande voir "Outils / Options / BDC-
Budget / Éditeur de bon de commande". 

Cliquez sur  pour ouvrir la fiche du fournisseur de ce bon de commande et voir toutes les commandes 
passées auprès de lui.

Cliquez sur  pour créer les lignes de planning du bon de commande.
Dans le cas d'une première création de lignes de planning, RS crée déjà un « Artiste » qui se nomme "1 BDC" puis 
un « spectacle » qui se nomme "Bon De Commande". C'est dans ce « spectacle » que sont créées toutes les lignes 
de planning des bons de commande. Comme pour un spectacle, vous pouvez affecter du personnel et des 
véhicules au planning.

Signatures d'un bon de commande et verrouillage

Quatre types de signatures peuvent être saisies dans un BDC. En plus de "Chef de service" et "Administrateur", 2
nouveaux  signataires  peuvent  désormais  valider  et/ou  verrouiller  un  bon  de  commande  :  "Direction"  et
"Comptable". 

Les dénominations ''Chef de service'' et ''Administrateur'' peuvent êtres modifiées dans "Options / Modèle de bon
de commande". 
La signature peut être appliquée par une de ces 4 personnes, de façon virtuelle. 
Chaque signataire possède son login et son mot de passe. 
Pour créer un login, allez dans "Outils / Options / Divers / Éditeur de login". 
A la création du login, une image de la signature peut être mémorisée. Cette image est imprimée dans le bloc de
bas de page dans "VISA CHEF DE SERVICE" et "ADMINISTRATEUR" ( Rappel : ces 2 dénominations peuvent êtres
modifiées dans "Options / Modèle de bon de commande"). 

Une signature manuscrite scannée et intégrée comme image du login, sera imprimée sur le Bon de commande
signé (voir Modèle de BdC page 505).

La signature permet aussi le verrouillage du BDC (il n'est plus modifiable).
Pour  activer  ce  verrouillage,  allez  dans  "Outils/Options/Onglet  BDC/Budget"  puis  sélectionnez  le  type  de

verrouillage dans le champ "Modification d'un bon de commande". Cliquez sur  pour enregistrer.
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Dans la boîte à outils des bons de commande, les icônes de "signature de" et "envoyer une demande de signature
par email à", du volet Outils, basculent dans un nouveau volet : "Signature".

Rappel : chaque signataire possède un login et un mot de passe. 

Niveau de signature "Salarié" 
Si le salarié n'a pas le seuil HT de signature, le bon de commande est verrouillé MAIS ne pourra être imprimé qu'à
la signature d'un responsable ayant le seuil.

 
La signature du salarié peut être intégrée dans le Bon de commande. 2 champs sont disponibles dans l'éditeur de

modèles de BdC :  et .

Niveau de signature Comptable
Un signataire "Comptable" ne valide pas un bon de commande mais permet son verrouillage total.
Il n'est donc plus possible : 

➢ de modifier le Bon de commande.
➢ de retirer les autres signatures.

La signature comptable peut être apposée soit dans la boîte à outils, soit dans l'export des bons de commande.

Verrouillage des signatures

Dans Outils/Options/onglet BDC/Budget, une nouvelle case à cocher permet un verrouillage sur TTC et non plus
sur le HT.

Un verrouillage sur l'autorisation de signer un bon de commande peut être affecté en fonction du montant total H.T.
d'un bon de commande. Chaque signataire se verra affecté un  Seuil  H.T.,  lui  permettant de signer les  bons  de
commande jusqu'à la somme maximum qui lui a été autorisée. 

Seuil H.T.
Chaque login peut avoir un seuil de signature basé sur un montant H.T. maximum d'un bon de commande, ainsi par
exemple, un chef de service ne pourra pas signer un bon de commande dont le montant Total H.T. dépasse son seuil de
signature, ce sera à son supérieur de valider ce bon de commande.

Activer le verrouillage sur le seuil H.T. par signature
➢ 1/ allez dans "Outils / Options / onglet BDC-Budget".
➢ 2/  dans  l'espace  "Bons  de  Commande"  à  gauche,  cochez  la  case

Pour configurer les différents seuils, contacter JLG SOFT.
Signer un bon de commande : 

➢ 1/ dans la boîte à outils de l'éditeur de BDC, sélectionnez le volet "Signature".
➢ 2/ cliquez sur : 

Salarié > 

Chef de service >   Administrateur > 
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Direction > Comptable (pour verrouillage complet) > 
➢ 3/ saisissez votre login.
➢ 4/ saisissez votre mot de passe.
➢ 5/ cliquez sur "OK".

Pour montrer que le bon de commande est signé, le bouton de signature est encerclé : 

Exemple : Chef de service >  

Pour retrouver un bon de commande cliquez sur  . La couleur du n°RS du BDC prendra la
couleur de la signature la plus haute.

Retirer une signature
➢ 1/ faites un clic droit sur le bouton de signature.
➢ 2/ saisissez votre login.
➢ 3/ saisissez votre mot de passe.
➢ 4/ cliquez sur "OK".

Il est possible depuis l'éditeur de bons de commande d'envoyer une demande de signature par mail à la Direction,
à l'administrateur ou au chef de service. Le mail est formaté, vous n'avez rien à écrire ni à sélectionner, il vous
suffit de cliquer sur un bouton.
Envoi d'un email de demande de signature 

➢ 1/ dans la boîte à outils de l'éditeur de BDC, sélectionnez le volet "Signature"
➢ 2/ cliquez sur le bouton :

 pour une demande au chef de service, 

 pour une demande à l'administrateur, 

 pour une demande à la direction. 

Les demandes de signature des bons de commande peuvent être envoyées via la messagerie interne RS au lieu
de la messagerie externe. 
Envoyer les emails de demande de signature par la messagerie interne RS

➢ 1/ Allez dans le volet "Signature" de la boîte à outils.
➢ 2/ En bas du volet, cochez la case.

 

L'icône de demande de signature est entourée d'un cercle quand la demande de signature a été envoyée.  
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Paramétrage des options
Choix de l'administrateur et de la Direction

➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "BDC/Budget" 
➢ 2/ cliquez dans le champ de votre choix pour affecter une personne

➢ 3/ cliquez sur  pour enregistrer
Attention, le choix du chef de service doit être paramétré dans les droits de l'utilisateur.
L'adresse mail de ces personnes doit être renseignée dans leurs fiches.

Bon de commande : Droit utilisateur pour les supprimer

Il est possible de supprimer un bon de commande réalisé en cochant une option pour la suppression.
➢ 1) Allez dans Outils/Options/Onglet Groupes de Travail
➢ 2) Dans Gestion des droits utilisateurs, cliquez droit sur le nom de la personne
➢ 3) Allez dans la rubrique "Budget", cochez l'option "Droit de supprimer les BDC"
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Signatures multiples
Les signatures multiples sur Seuil HT dans un bon de commande permettent à plusieurs personnes de le signer, même
si elles n'ont pas le niveau de signature.

Attention : le bon de commande peut être imprimé, si au préalable il a été signé par une personne pour qui un seuil
d'un montant autorisé a été paramétré.

Le nom du signataire et la date de signature apparaissent dans une bulle d'aide quand on survole avec la souris la
signature dans le volet "Signatures" dans la boîte à outils.

 
Appliquer les signatures multiples

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet 'BDC-Budget' ".

➢ 2/ Cochez .

Vérifiez que  est bien cochée également.

➢ 3/ Enregistrez ( ) pour que cela s'applique à tous les utilisateurs.

Paramétrage des verrouillages des BdC
L'ancien système de verrouillage des Bons de commande n'est plus disponible depuis RS Acte 10 (dans l'encart BdC,
cette partie est grisée et basculée en bas).
Le nouveau système plus complet (Verrouillage sur seuil HT et signatures multiples) permet de mieux gérer les droits.
L'encart dans "Outils/Options/onglet 'BDC/Budget' " est donc modifié en conséquence.
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Bon de commande : Utiliser les codes analytiques en tableau 

On peut utiliser les codes analytiques sous forme de tableau dans les bons de commande.  Pour activer la nouvelle
saisie analytique en tableau :

➢ 1) Allez dans Outils/Options/ Onglet BDC/Budget/ Rubrique à gauche Bons de commande
➢ 2) Cochez la case « Utiliser l'analytique en tableau (sinon en arborescence) »

Ce bouton « Éditeur analytique »permet d'accéder à un tableau où l'on peut ajouter et modifier les codes analytiques.

On peut également importer au format CSV les codes analytiques dans les bons de commande.
➢ 1) Allez dans Fichier 
➢ 2) Cliquez sur Importer/ un analytique

Si l'option générale est cochée, la saisie dans les bons de commande est effectuée via un système de table avec
filtrage possible sur chaque libellé.
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Uniquement pour les modèles de BDC avec le bloc de bas page ORIGINAL

Dans les modèles de BDC, on peut afficher le libellé de signature dans le bloc de bas page original au lieu du nom 
du signataire.
Afficher le libellé des signatures 

➢ 1/ Allez dans le modèle de bon de commande.
➢ 2/ Dans la partie "Bas de page original", après les champs des libellés, cochez :

 

Si la case est cochée , les libellés seront édités : 

 

Si la case n'est pas cochée, les noms des signataires seront édités : 

 
Autres informations

Pour que les colonnes optionnelles soient toujours visibles, cochez les cases de votre choix.

Demander le calcul d'un prix TTC en HT
➢ 1/ saisissez dans le champ "Prix unitaire" d'une ligne de commande le prix TTC

➢ 
➢ 2/ faites un clic droit sur la ligne de commande

➢ 3/ cliquez sur "TTC vers HT" puis sur "Oui"

Malgré les 4 décimales du prix unitaire, certains prix TTC risquent de ne pas être justes.

Pour passer le taux de TVA d'une ligne de commande à 0% :
➢ 1/ faites un clic droit sur la ligne de commande

 
➢ 2/ allez dans Taux de TVA à 0% 
➢ 3/ cliquez sur Appliquer
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La ligne de commande passe en caractère gras.

Pour retirer le taux de TVA d'une ligne de commande à 0% :
➢ 1/ faites un clic droit sur la ligne de commande
➢ 2/ allez dans Taux de TVA à 0% 
➢ 3/ cliquez sur Retirer

Pour envoyer directement un bon de commande par mail au fournisseur :

➢ 1/ dans le volet "Outils" de la boite à outils, cliquez sur 
➢ 2/ dans la fenêtre d'envoi de mail, saisissez votre message
➢ 3/ cliquez sur "Envoyer" pour envoyer le message

Le champ  permet d'intégrer dans un modèle de bon de 

commande l'adresse de livraison grâce au champ automatique .

Dans l'impression d'un bon de commande verrouillé et non validé, il est possible de l'imprimer ou d'en faire un fichier 
PDF. Un filigrane apparaît pour bien montrer que le bon de commande n'est pas signé.

Un Bon de Commande envoyé au fournisseur peut avoir une pièce jointe (ex. devis, plan, ...).

 

Ajouter une pièce jointe au bon de commande
➢ 1/ Cliquez dans le champ "Document à joindre" du volet "Email" de la boîte à outils.

RS vous demande d'indiquer l'emplacement de ce document.
➢ 2/ Donnez le chemin vers l'élément choisi puis cliquez sur "Ouvrir".

Le chemin est enregistré.

 

Ouvrir une pièce jointe
➢ 1/ Cliquez sur "Ouvrir" dans le volet "Email" de la boîte à outils.

   
Envoyer par email le bon de commande avec sa pièce jointe

➢ 1/ Cliquez sur  dans le volet "Email" ou le volet "Outils" de la boîte à outils.

Pour une optimisation des colonnes dans les lignes de commande, vous trouverez en bas à droite .
Quelque soit le nombre de colonnes, cette clé va vous permettre de ne garder que l'essentiel, c'est-à-dire :

➢ la quantité, > la TVA,
➢ la description, > le prix total HT,
➢ le prix unitaire, > le prix total TTC.

Vous la trouverez également dans les éditeurs de devis et de facture.
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Bon de commande : colonne valeur % de la TVA

 
Dans le journal des bons de commande, la colonne de la valeur TVA en % est ajoutée.

Bon de commande : Affichage du taux de TVA dans le journal

N.B : Dans le journal des bons de commande, le taux de TVA est affiché. 

Bon de commande : Prix réel, ancien prix HT

Un droit utilisateur a été ajouté : "Droit de modifier les lignes de commandes signées".
La colonne "Ancien prix HT" a été ajoutée dans l'éditeur de bon de commande, mais on ne peut pas l'imprimer. 
Seul l'utilisateur qui possède le  "Droit de modifier les lignes de commandes signées"  peut effectuer les procédures
suivantes :

➢ 1) Allez dans Outils/Options/Groupe de Travail
➢ 2) Onglet Budget : donner les droits à l'utilisateur pour modifier les bons de commande signés
➢ 3) Lors de la modification, la colonne prix unitaire HT, la colonne "Ancien prix HT" est automatiquement 
renseignée avec l'ancien prix unitaire HT.  
➢ 4) Si le BDC n'est pas signé l'ancien prix n'est pas renseigné.

N.B. : UNIQUEMENT SI LE BDC EST SIGNE
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Les Fournisseurs

La fenêtre "Fiche des Fournisseurs" vous propose de créer une liste de vos fournisseurs. Les informations de 
cette liste sont utilisées dans l'éditeur de bons de commande. 

Fiche des Fournisseurs 

Création d'un Fournisseur :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau". 
➢ 2/ saisissez les différents champs.
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

RS vous proposera de créer un Lieu portant le nom de ce fournisseur, il pourra ainsi être utilisé dans les lignes de
planning.

Modification d'un Fournisseur :
➢ 1/ sélectionnez un Fournisseur dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Modifier". 
➢ 3/ dans les champs correspondants, saisissez les modifications.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Suppression d'un Fournisseur :
➢ 1/ sélectionnez un Fournisseur dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Accéder au détail d'un Fournisseur :
➢ 1/ sélectionnez un Fournisseur dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Détail".

Pour donner une couleur au fournisseur : 
➢ 1/ sélectionnez un Fournisseur dans la table. 

➢ 2/ cliquez sur  . 
➢ 3/ choisissez la couleur. 

Les couleurs de fournisseurs sont visibles dans l'éditeur de bons de commande.

Pour trier la liste des Fournisseurs, utilisez le champ .

Détail Fournisseur 
La fiche d'un fournisseur est composée de 2 onglets :

➢ L'onglet "Général" pour les informations générales sur le fournisseur (voir aussi "Outils / Options / BDC-
Budget / Éditeur de bon de commande"). 

Dans les fiches des fournisseurs, 2 champs viennent compléter l'adresse postale actuelle.

 

Ils  peuvent  être  intégrés  dans  les  modèles  de  Bons  de  commande  avec  leurs  champs  (dans  la  Rubrique
"Fournisseur").

 
➢ L'onglet "Bon de commande" pour afficher la liste des bons de commande de ce fournisseur et le coût total 
de ces bons de commande.
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Ouvrir un bon de commande :
➢ 1/ sélectionnez un bon de commande dans la table.

➢ 2/ cliquez sur .

Ne pas compter un bon de commande dans le coût total :
➢ 1/ sur la ligne du bon de commande, décochez "Calculer".

Il est possible de créer des groupes de fournisseurs.

Fournisseur Hôtel

En cochant  dans l'onglet ''Général'' , les types de chambres, leurs tarifs et la taxe de séjour 
apparaissent.
Cela permet de créer les bons de commande correspondants aux réservations (Outil Réserver des chambres 
d'hôtel, dans l'onglet Général de la fiche spectacle).
Les libellés des 8 types de chambres sont personnalisables (voir chapitre ''Modifier les libellés'' page 520)
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Vue sur les lignes de commande

Cet outil regroupe toutes les lignes de commande de tous les bons de commande. On peut ainsi retrouver 
rapidement une commande en cherchant dans la liste de ce qui a été commandé.

 

Ouvrir la Vue sur les lignes de commande
➢ 1/ Allez dans Outils.
➢ 2/ Sélectionnez la Vue sur les lignes de commande

 

Les filtres (Entonnoirs) peuvent être appliqués dans les titres de colonnes : 
➢ Description
➢ Spectacle
➢ Critères analytiques 1, 2, 3 ou 4

 

Un double-clic sur une ligne de commande permet d'accéder au bon de commande. 

Dans la liste des bons de commande et dans la Vue sur les lignes de commande, "Filtrer à partir d'une date" évite 
d'afficher la totalité des bons de commande ou des lignes de commande.

Une fois la date choisie, pensez à actualiser avec .
Si la coche "Filtrer à partir du" n'est pas cochée, la totalité de lignes de commandes apparaîtra.
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Budgets
Budget Programmation

Destiné aux équipes de direction et programmation, ce module permet la gestion des budgets de spectacle. Deux 
fenêtres permettent la saisie et le suivi de ces budgets : 

➢ Le ''Budget du spectacle''
➢ Le ''Budget des Spectacles'' (Table regroupant tous les ''Budgets du spectacle'')

Par défaut, le module n'est pas visible. Pour pouvoir afficher le module, il faut affecter les droits à l'utilisateur dans 
les options de RS (Outils/Options/onglet ''Groupes de Travail''). 

 

Budget des spectacles : sous-rubriques pour les enveloppes "Autres recettes"

Dans le budget des spectacles, il a été ajouté des enveloppes pour les 30 sous-rubriques "Autres recettes".
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Budget des spectacles  : Affichage rubriques générales

Dans le budget des spectacles, il est possible de cocher une option pour afficher uniquement les rubriques générales.

➢ 1) Allez dans la boîte à outils du budget des spectacles
➢ 2) Ouvrir l'onglet "Affichages Rubriques Personnalisables"
➢ 3) Cochez l'option en bas à gauche "Seulement les rubriques générales"

Il est conseillé d'utiliser le Budget du spectacle (en cochant  dans Outils/Options/onglet ''BDC-Budget'').
Cette fenêtre permet la saisie ou la modification des données budgétaires du spectacle.
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Budget des spectacles : Personnalisation des colonnes et des libellés

Dans le budget des spectacles, les libellés des colonnes peuvent être personnalisés.
➢ 1) Allez dans Outils/Options/Onglet Divers

➢ 2) Cliquez sur l'icône « Modifier les libellés » 
➢ 3) Personnalisez les titres en cliquant dans les carrés blancs

➢ 4) Pour modifier les rubriques du budget, allez dans Outils/Options/Onglet BDC-Budget, cliquez sur le bouton
jaune « Personnalisation » du bloc à droite « Budgets »

➢ 5) Cliquez droit dans la rubrique choisie, une fenêtre « Modifier l'interface »s'ouvre.

433



Budget des spectacles : Saisie en chaîne

Dans le budget des spectacles, il est possible d'automatiser la saisie de l'enveloppe, des coûts prévisionnels et réels.

➢ 1) Allez dans Outils-Options/Onglet BDC/Budget/ Rubrique à droite Budget
➢ 2) Cochez la case "Saisie en chaîne Enveloppe Coût Réel"

Lorsque cette case est cochée les conditions de saisie sont les suivantes :
a/ Lorsque l'on saisit dans le champ Enveloppe, c'est une saisie automatique de Coût et Réel (uniquement si 

Coût et Réel sont vides).
b/ Lorsque l'on saisit dans le champ Coût, c'est une saisie automatique dans la rubrique Réel (uniquement si 

Réel est vide).
c/ Dans le formulaire et le budget, le calcul du Total Net est calculé sur le coût réel.

Budget des spectacles : colonne ordre sur tri chronologique 

Dans le budget des spectacles, quand l'option tri chronologique est cochée, la case "ordre" s'insère automatiquement à
gauche, à la première colonne du tableau récapitulatif.
Suite à une recherche, cette colonne permet le ré-affichage rapide dans l'ordre chronologique sans réactualiser.

➢ 1) Allez dans l'outil "Budgets des spectacles" (icône €).
➢ 2) Dans la boîte à outils contextuelle, allez dans la rubrique "Filtres et Impressions"
➢ 3) Cochez la case "Tri chronologique", s'insèrent alors automatiquement les 2 colonnes "Ordre" et "Date"
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Utilisation de la fenêtre "Budget spectacle" :
➢ 1/ dans l'onglet "Général" de la fiche d'un spectacle, sélectionnez une ligne de budget.

➢ 2/ cliquez sur le bouton .
➢ 3/ saisissez les différents champs.

Utilisez la touche  ou  pour passer d'un champ à l'autre.

➢ 4/ cliquez sur  pour enregistrer.

Si la petite case dessous  est cochée, elle permet de fermer la fenêtre à chaque enregistrement.

➢ 5/ ou cliquez sur  pour fermer sans enregistrer.

Il est possible de créer plusieurs budgets pour le même spectacle.

Pour ajouter un nouveau budget, cliquez sur  dans l'onglet "Général" de la fiche du spectacle.

Budget des spectacles : Enveloppe par période

Dans le budget des spectacles, on peut déterminer les enveloppes par période. 

N.B : Ce type de fonctionnement n'est possible qu'en mode chronologique

➢ 1) Allez dans Outils-Options/Onglet BDC/Budget/ Rubrique à droite Budget
➢ 2) Pour saisir la période de l'enveloppe, remplir le tableau avec la date de début et date de fin et le montant de
l'enveloppe en euros.

Les champs ne sont visibles uniquement si les options "Tri chronologique" et "Filtre période" sont cochés.
L'Enveloppe période est saisie automatiquement. Elle est retrouvée grâce à la date de début du filtre période. Une
alerte non bloquante indique si les dates de début et de fin ne sont pas identiques. 
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Dans le budget des spectacles on compare cette enveloppe au Total Net.
Sous la table du budget, on retrouve un récapitulatif des données avec les 3 champs suivants :

➢ 1/ Enveloppe période : Enveloppe de la période concernée
➢ 2/ Total Net : Somme de la colonne "Total Net"
➢  Reste sur période : Enveloppe période - Total Net

Copier-Coller un Budget du spectacle

On peut maintenant copier-coller un budget depuis le sous-onglet Outils de l'onglet Général d'une Fiche 
Spectacle (/Activité). 

Copier un Budget du spectacle
➢ 1/ Dans le sous-onglet Outils de l'onglet Général d'une Fiche Spectacle, faites un clic droit sur le budget à 

copier.
➢ 2/ Choisissez "Copier le budget".

 

Coller un Budget du spectacle
➢ 1/ Dans  le sous-onglet Outils de l'onglet Général d'une Fiche Spectacle, faites un clic droit sur la table des

budgets.
➢ 2/ Choisissez "Coller le budget".

Une fenêtre apparaît pour demander quel type de collage doit être appliqué.

Il y a 2 collages possibles : 
● soit on colle le budget à l'identique (Réponse : NON),
● soit les coûts du budget copié deviennent les enveloppes du budget collé (Réponse : OUI).

436



Verrouillage d'un budget

Pour verrouiller un budget :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre login puis votre mot de passe.

Pour déverrouiller un budget :

➢ 1/ faites un clic droit sur .
➢ 2/ cliquez sur "Retirer la signature".
➢ 3/ saisissez votre login puis votre mot de passe.

Masse salariale / BDC / Défraiements
Lors du calcul d'une masse, il est possible d'envoyer directement ce chiffre vers le champ "Masse salariale" du 

budget d'un spectacle, en cliquant simplement sur 

Il est possible de la même façon d'envoyer les bons de commande vers le champ "Coût technique" et les 
défraiements vers les champs "Coût repas" et "Coût hébergement".

Fenêtre "Budget des spectacles"

Cette fenêtre permet une vision globale sur le budget d'un ou plusieurs spectacles.
Vous pouvez aussi accéder depuis cette fenêtre à la fiche du spectacle ou à sa fiche "Budget spectacle". 
Vous pouvez utiliser des filtres pour n'afficher que certains spectacles ou certaines rubriques.

Pour ouvrir la fiche "Budget des spectacles" :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Artistes".
➢ 2/ cliquez sur "Budget des spectacles...".
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Budget du spectacle

Budget des spectacles - 7 rubriques générales et 210 sous rubriques personnalisables :

 
Le nouveau budget des spectacles est en partie identique à l'ancien budget. La principale nouveauté concerne le 
nombre de rubriques de types monétaires liées aux dépenses. 

Le nouveau budget propose 7 rubriques générales (déjà existantes) et pour chacune de ces rubriques générales, 
30 sous-rubriques sont disponibles. Soit un total de 210 sous-rubriques. 

Il est possible de personnaliser :
➢ le libellé des rubriques générales
➢ la couleur des rubriques générales
➢ le nombre de sous-rubriques
➢ le libellé des sous-rubriques

Les rubriques générales et les sous-rubriques peuvent être visibles sous la forme de colonnes dans la vue sur le 
budget des spectacles. Le total pour chacune des rubriques est affiché en bas de table. Il est donc par exemple 
possible d'afficher le total des "locations son" sur une saison, sur un mois ou sur 3 spectacles.

Lors de la première ouverture de RS, les données de l'ancien budget sont intégrées automatiquement dans le 
nouveau budget. 

5 rubriques sont non monétaires et leur libellé peut être modifié (comme les autres rubriques et sous-rubriques 
du budget). Cela permet d'intégrer des données hors RS, ou encore un nombre d'heures ou de personnes que l'on
souhaite comptabiliser dans le budget.

 

Elles sont dans les informations générales du budget (en cliquant sur )
Par conséquent, elles sont également disponibles dans le budget des spectacles, à l'affichage et à l'impression.
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Budget du spectacle - Paramétrage

Activation
Par défaut, le nouveau budget n'est pas actif.
Activer le nouveau budget :

➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "BDC/Budget"

➢ 2/ cochez la case 
➢ 3/ cliquez sur 

Paramétrage du budget
La modification des rubriques du budget se fait depuis la fenêtre du budget d'un spectacle.

Pour activer le mode modification :
➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "BDC/Budget"

➢ 2/ cochez la case 

Lorsque vous êtes en mode modification des rubriques de budget le bouton  est remplacé par le bouton

. 
Dans ce mode, vous ne pouvez pas modifier la valeur des rubriques.

Modification d'une rubrique générale :
➢ 1/ depuis le budget d'un spectacle, faites un clic droit sur une rubrique générale

Les sous rubriques de cette rubrique générale s'affichent dans la partie gauche de la fenêtre.
➢ 2/ cliquez sur "Modifier l'interface" 

 
➢ 3/ saisissez vos modifications
➢ 4/ cliquez sur "Valider"
➢ 

Le nombre de sous-rubriques est limité à 30.

Attention, dans le cas où le nombre de sous-rubriques diminue, la valeur des sous-rubriques qui étaient visibles 
n'est pas supprimée. Il faut passer la valeur de toutes ces sous-rubriques à zéro avant de les faire disparaître 
sinon le total de la rubrique générale sera faux. 

Modification d'une sous-rubrique :
➢ 1/ depuis le budget d'un spectacle, faites un clic droit sur une sous-rubrique
➢ 2/ cliquez sur "Modifier l'interface"
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➢ 3/ saisissez le nouveau libellé
➢ 4/ cliquez sur "Valider"

Pour enregistrer toutes vos modifications, cliquez sur .

Pour afficher les informations générales du budget, cliquez sur .

Pour travailler au quotidien sur les budgets, vous devez désactiver le mode modification.
Pour désactiver le mode modification :

➢ 1/ Allez dans Outils > Options > Onglet "BDC/Budget"

➢ 2/ Décochez la case 

Verrouillage d'accès aux rubriques générales
Par défaut une personne ne peut pas accéder au budget.

Trois types de droits peuvent être affectés à une personne :
➢ 1 - voir une rubrique
➢ 2 - voir toutes les rubriques
➢ 3 - ne voir aucune rubrique

 

Pour affecter les droits à une personne :
➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "Groupes de travail" 
➢ 2/ dans la table de droite, cliquez sur la ligne de la personne concernée
➢ 3/ faites votre choix dans la colonne "Rubriques Accessibles"

➢ 4/ cliquez sur 

Enveloppes de budget
Enveloppes des sous-rubriques
Les sous-rubriques du budget du spectacle possèdent leurs propres enveloppes (et donc également le différentiel
= "Reste").
La présentation du contenu d'une rubrique a dû être modifiée afin de pouvoir toutes les gérer.
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Si la coche  est activée, la table des sous-rubriques en tiendra compte : 

 

Une nouvelle coche dans le Budget du spectacle permet d'utiliser une calculette dans les champs "Coûts". Cela 
permet, par exemple, d'ajouter un montant à la somme déjà indiquée sans avoir à la supprimer.

Pour activer la calculette, il suffit de cocher .

Une icône Calculette apparaît quand on clique dans une case de la colonne "Coûts".

 
En cliquant sur cette icône, la calculette apparaît.
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 S'il y a déjà des chiffres dans la case, la calculette les reprend.

Verrouillage des sous-rubriques
Chaque sous-rubrique peut être verrouillée indépendamment des autres.
Toute la ligne sera verrouillée : l'enveloppe, le coût et le reste.
Verrouiller une sous-rubrique

➢ 1/ Sélectionnez la ligne concernée.
➢ 2/ Faites un clic droit et choisissez "Verrouiller la ligne".

 
➢ 3/ Entrez votre signature.

La ligne est verrouillée et seule la personne qui a verrouillé la ligne pourra la déverrouiller.
Une ligne verrouillée apparaît en caractères gras.

Une colonne "Note" complète les sous-rubriques. Il est possible d'apporter des commentaires sur chacune des 
sous-rubriques.

 
Chaque cellule "Note" est limité à 50 caractères.
Les enveloppes totales des 7 rubriques permettent de suivre de façon plus précise le budget d'un spectacle ou 
d'une activité. Elles sont visibles dans la fenêtre de budgets des spectacles. 

 

Une option permet de ne pas utiliser les enveloppes et le solde, dans le budget d'un spectacle. Seul le coût du 
spectacle par rubrique apparaît.

Cliquez sur 
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Budget sans les enveloppes et le reste

 
Info : le fait de cacher les enveloppes et le solde s'applique à l'écran, mais également à l'impression.
Dans le budget d'un spectacle, vous avez la possibilité de transformer le "Total initial" en "Total Enveloppes".

Passer le "Total initial" en "Total Enveloppes" :
➢ 1/ allez dans Outils/Options/onglet BDC-Budget.
➢ 2/ à gauche dans l'encart "Budget" cochez la case :

Le "Total Enveloppes comptabilisera maintenant les enveloppes des 7 rubriques.

 devient  
Info : toute modification apportée à une des enveloppes sera immédiatement prise en compte dans le "Total 
Enveloppes".

 

Pour verrouiller les enveloppes d'un budget, cliquez sur .

Recettes

Il est possible de définir pour la rubrique "Autres recettes" de 1 à 30 sous-rubriques.

Ces sous-rubriques sont visibles dans la fenêtre de budgets des spectacles. 
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Budget du Spectacle - Utilisation

Fenêtre Budget d'un spectacle
L'utilisation est identique à l'ancien budget. Vous ne pouvez plus saisir de valeur dans les 7 rubriques générales 
de dépenses. Les valeurs doivent être saisies dans la ou les sous-rubriques de chaque rubrique générale.

Pour saisir une valeur dans une sous-rubrique :
➢ 1/ cliquez dans la zone de saisie de la rubrique générale

➢ 2/ saisissez la valeur dans l'une des sous-rubriques visibles à gauche

Saisie d'une sous-rubrique depuis la fenêtre "Budget des spectacles" :
➢ 1/ faites un clic droit sur la sous-rubrique à saisir

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ saisissez la valeur

 
➢ 4/ tapez sur la touche "Entrée" du clavier

Le budget est actualisé. 

Deux calculettes sont disponibles dans les informations générales du budget.

Avant d'utiliser ces outils, vous devez paramétrer leurs options.
➢ 1/ allez dans Outils > Options > Onglet "BDC/Budget"
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➢ 2/ saisissez les champs 

➢ 3/ cliquez sur 

Pour afficher les informations générales du budget, cliquez sur .

Calculer la recette billetterie

➢ 1/ cliquez sur  pour saisir les valeurs par défaut

➢ 2/ cliquez sur  pour calculer la recette billetterie

Le résultat est saisi dans le champ "Billetterie".
Le calcul utilisé est le suivant : ( ( ( Nb de représentations X Jauge ) / 100 ) X Taux de remplissage ) X Prix moyen 
d'une place.

Calculer les droits d'auteurs

➢ 1/ cliquez sur  pour calculer les droits d'auteurs
➢ 2/ choisissez la rubrique générale puis la sous-rubrique sur laquelle est affectée le calcul

Pensez à cliquer sur pour enregistrer vos modifications.

Budget Technique - Masse salariale

Attention, à l'ouverture de la fenêtre, le calcul affiché de la masse salariale est effectué uniquement sur le 
planning prévisionnel (c'est-à-dire le planning sélectionné dans l'éditeur de planning). 
Mode Prévisionnel simple :

• 1 - RS comptabilise les heures de travail de chaque personne. 
• 2 - Il multiplie ces heures au taux horaire de chaque personne (selon la qualification).
• 3 - Il applique le taux de majoration des charges patronales (taux modifiable dans les options).

Il est possible d'effectuer un calcul plus précis de la masse salariale en cliquant sur . 

Mode Prévisionnel ou Réel (Charges+Gains+Majorations) :
Dans ce mode, RS prend en compte la configuration de chaque personne (Gains+Majorations), il applique le taux 
de majoration des charges patronales puis comptabilise les primes de panier, les tickets-repas et les frais 
kilométriques. 
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Info : vous pouvez voir le détail du calcul de chaque personne en cliquant dans la colonne "Mode Prévisionnel ou 

Réel (Charges+Gains+Majorations) " ou ouvrir la fiche d'une personne en cliquant sur .

Pour activer automatiquement le mode "Prévisionnel ou Réel" à l'ouverture de la fenêtre, cochez la case

.
Le mode "Prévisionnel simple" est utilisé par défaut et affiche le total de la masse salariale dans le champ

. 
A partir du moment où vous utilisez le mode "Prévisionnel ou Réel" c'est le total de ce mode qui est pris en 
compte dans le champ "Total Masse salariale".

Dans le calcul de la masse salariale, à partir du moment où on a validé partiellement des heures réelles, le 
prévisionnel de la semaine n'est plus pris en compte. Une option permet de les comptabiliser également.

Il suffit de cocher  avant de lancer le calcul.
Exemple : sur une semaine prévisionnelle de 30 heures, seules 12 heures réelles ont été validées 
> Si l'option " Prévisionnel et Réel" n'est pas cochée, le calcul prendra en compte 12 heures,
> Si l'option " Prévisionnel et Réel" est cochée, le calcul prendra en compte les 12 heures réelles et le "reste de 
la semaine prévisionnelle".

La masse salariale est réalisé en sélectionnant le planning prévisionnel du spectacle (événement ou activité). 
Mais le calcul peut prendre en compte les heures réelles du personnel affecté. 
L'option "Calcul J+1" est disponible pour que la masse salariale comptabilise les dépassements sur la journée 
suivante (exemple un démontage prévu jusqu'à minuit mais qui se termine à 01h00 du matin)

 

Avant de lancer le calcul de la masse salariale, cochez .

"Calcul J+1" est une option car si l'on souhaite faire une masse salariale sélective, il suffit de ne pas la cocher 
(sinon il prendra la sélection + le jour suivant).

Pour ne pas prendre en compte le personnel permanent dans les calculs, cochez la case .

Il est possible en plus des gains de ne compter que les majorations : 

➢ Uniquement les gains (UG)
➢ Uniquement les majorations (UM)

446



 permet d'afficher les 2 colonnes : 
➢ Gains : Total monétaire des gains
➢ Majorations : Total monétaire des majorations

 
Ces 2 colonnes affichent également les gains et majorations des autres configurations.

Pour ne pas prendre en compte une ou plusieurs personnes dans les calculs, décochez la case "C" dans la table.
Pour ne prendre en compte que les gains d'une ou plusieurs personnes dans les calculs, cochez la case "UG" dans 
la table.

Masse salariale sans affectation de personnel
Si vous utilisez la saisie en colonnes des demandes de personnel depuis l'éditeur du personnel ou si vous 
souhaitez comptabiliser les qualifications sur lesquelles personne n'est affecté, cochez la case

. 

Si une personne est planifiée au forfait journalier, elle apparaît en violet. 

Attention, par défaut, les champs ci-dessus ne sont pas visibles.

Pour les afficher, cochez la case  dans "Outils/Options/Onglet 'Groupes 
de travail' ".
Le champ "Budget Masse salariale" est saisi dans l'onglet "Général" de la fiche d'un spectacle.

Budget Programmation

Il est possible d'envoyer directement le total de la masse salariale vers le champ "Masse salariale" du budget d'un 
spectacle. 

Pour envoyer la masse salariale, cliquez simplement sur .

Impression

Cliquez sur  pour imprimer la masse salariale.
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Pour imprimer les champs "Budget Masse salariale", cochez la case .

Il est possible de saisir un seul taux général de charges patronales dans l'onglet "BDC/Budget" des options de RS.

Il est aussi possible de saisir un taux différent par configuration de personnel.

Si ce taux n'est pas renseigné ( = 0 ), c'est le taux général qui est appliqué.

Du fait de ces modifications, la masse salariale se présente sous cette forme.

Cette fonction permet de voir le prévisionnel simple chargé et de le comparer avec le prévisionnel ou réel 
chargé avec gains et majorations.

Dans la Masse salariale détaillée, il est possible de forcer le calcul sur : 
· une configuration
· sur un taux horaire 

Forcer la masse salariale sur une configuration
Le calcul pour tout le personnel, quelles que soient leurs configurations, s'effectuera selon une seule et même 
configuration.
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Forcer la masse salariale sur un taux horaire
Le calcul pour tout le personnel, quels que soient leurs taux horaires, s'effectuera selon un seul et même taux 
horaire.

 
Idem pour le taux journalier.
Une deuxième colonne "Taux de charge" rappelle le taux de charge de la configuration dont on a (ou pas) forcé le
calcul.

 

Budget Bons de commande

L'onglet "Bons de commande" affiche dans une table tous les bons de commande passés pour le spectacle. 
Deux conditions sont indispensables pour que ces bons de commande apparaissent : 

➢ 1 - dans l'éditeur de bons de commande, vous devez saisir  un code analytique ou affecter le bon de
commande à un spectacle.
➢ 2 - si vous avez saisi un code analytique, vous devez aussi avoir saisi le code analytique du spectacle dans
l'onglet "Général" de la fiche du spectacle.

Pour ne pas prendre en compte un ou plusieurs bons de commande dans les calculs décochez la case "C" dans la 
table.

Budget sur lignes de commande
Pour que le calcul du budget soit fait sur les lignes de commandes, cochez la case

.

Attention, le calcul sur lignes de commande doit être utilisé uniquement si vous saisissez dans un même bon de 
commande des codes analytiques différents par ligne de commande.

Pour calculer le budget des BDC en HT, cochez la case .
Par défaut, seuls les bons de commande de type "Bon de commande " sont comptabilisés.

Pour changer ce paramètre, cochez la case  puis cochez les types de BDC de votre choix

.

Budget Programmation

Il est possible d'envoyer directement le total des bons de commande vers le champ "Coût technique" du budget 
d'un spectacle. 

Pour envoyer le total des bons de commande, cliquez simplement sur .
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Impression

Cliquez sur  pour imprimer le compte-rendu des bons de commande.

Pour imprimer les champs "Budget BdC", cochez la case 

Budget Défraiements

L'onglet "Défraiements" comptabilise les défraiements du personnel du spectacle et du personnel de la structure. 
Il est dépendant des lignes de planning sélectionnées dans l'éditeur de planning. Vous devez bien sûr avoir au 
préalable affecté du personnel dans l'éditeur du personnel (personnel de la structure) ou saisi dans la colonne 
"Pers. Spec." les défraiements du personnel du spectacle. Seules les descriptions de planning "Repas" et "Hôtel" 
sont prises en compte.

Info : Les valeurs de repas et d'hôtel sont modifiables dans les options.

Budget Programmation

Il est possible d'envoyer directement le total des défraiements vers les champs "Coût repas" et "Coût 
hébergement" du budget d'un spectacle. 

Pour envoyer le total des défraiements , cliquez simplement sur .

Impression

Cliquez sur  pour imprimer le compte-rendu des défraiements.

Pour imprimer les champs "Budget défraiements", cochez la case .
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Budget des Spectacles

Le Budget des Spectacles est une table qui regroupe tous les budgets du spectacle.

 

Vous pouvez l'ajouter à la barre d'outils rapide grâce à son icône .

L'utilisation est identique à l'ancien budget. Vous pouvez afficher ici en colonnes, les rubriques générales et les
sous-rubriques de votre choix. Le total de chaque colonne apparaît en bas de table. Une nouvelle boîte à outils
regroupe les outils de filtrage et d'affichage.

Pour ouvrir la fiche d'un spectacle : 
➢ 1/ double-cliquez sur la ligne du spectacle.

Pour ouvrir la fiche "Budget du spectacle" :
➢ 1/ faites un clic droit sur la ligne du spectacle.
➢ 2/ cliquez sur "Voir le budget du spectacle..."

Si vous faites une modification dans le budget d'un spectacle, la table des budgets est mise à jour.

La boîte à outils est composée de 3 volets :

1 - Le volet "Filtres et Impressions", permet d'afficher, de trier, de filtrer et d'imprimer des budgets de 
spectacles. 
Il est  possible d'afficher dans la même table le budget des Activités et des Spectacles.

Attention, pour l'utilisation des filtres, il est vivement conseillé d'utiliser le filtre "Groupe de spectacles" et non 
les filtres chronologiques. Dans ce mode, l'affichage de la table est plus rapide. 

2 - Le volet "Affichage Rubriques Personnalisables", permet d'afficher ou pas certaines rubriques générales et 
sous-rubriques.
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3 - Le volet "Affichage Rubriques Standards", permet d'afficher ou pas les autres rubriques.
Pour filtrer de l'analytique dans le budget des spectacles et activités, cochez la case de l'année d'exercice.

Le choix de votre filtrage est gardé en mémoire.

Si vous utilisez plusieurs budgets par spectacle, il est possible d'afficher une barre de rupture pour mettre en 
évidence les budgets des différents spectacles.

Cochez la case  pour activer ce mode.

Les filtres analytiques permettent de n'afficher que les budgets contenant les rubriques analytiques filtrées.

Dans le volet "Filtres et Impressions" de la boîte à outils du Budget des spectacles, l'actualisation n'est pas 
automatique à chaque modification.
Actualiser le budget des spectacles

➢ 1/ Faites vos choix dans le volet "Filtres et Impressions".

➢ 2/ Cliquez sur .

Utilisez les filtres pour n'afficher que certains spectacles.

  
Vous pouvez aussi créer des filtres simples en faisant un clic droit sur la loupe du titre de colonne.

Si vous n'utilisez pas certaines colonnes, faites un clic droit sur un titre de colonne et décochez les colonnes 
inutiles.
Vous pouvez également définir les rubriques et les sous-rubriques à afficher en passant par les volets de la boite 
à outils : 

➢ Affichages Rubriques personnalisables (rubriques, sous-rubriques, enveloppes et restes)
➢ Affichages Rubriques standards (Artiste, spectacle, type d'activité, exercice comptable, ...)

Pour imprimer le budget des spectacles :
➢ 1/ Allez dans le volet ''Filtres et Impressions'' de la boîte à outils.

➢ 2/ cliquez sur .
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Si votre Budget des Spectacles contient plus de 33 colonnes, un cartouche rouge vous alertera au moment de la
prévisualisation.

Pour créer un graphique :

➢ 1/ cliquez sur le bouton de la table dans le coin supérieur droit 
➢ 2/ cliquez sur "Graphique..."

Un tri sur les dates chronologiques peut être effectué dans le Budget des spectacles.
Trier les spectacles par Dates chronologiques

➢ 1/ Dans le volet "Filtres et Impressions" de la boîte à outils, cochez .

➢ 2/ Réactualisez le Budget des spectacles avec .
Pensez à décocher le Tri chronologique (sur spectacle ou toutes les descriptions).

Groupes de Spectacles/Activités partagés 

Ils sont accessibles par tous les utilisateurs. Seuls les utilisateurs ayant le droit et étant du même groupe de 
travail que le créateur du groupe de Spectacles/Activités, ont le droit de modifier ou de supprimer ce groupe.
L'utilisateur qui a le droit de créer ou de modifier un groupe partagé doit avoir l'option

 cochée dans la gestion de ses droits ("Outils/Options/Groupes de travail/ Voir les 
droits/ onglet Général").
A la création d'un groupe, une fois le nom choisi, RS demandera si ce groupe est un groupe partagé ou non.
Les groupes de Spectacles/Activités partagés se reconnaissent dans le menu déroulant par leurs caractères noirs 
et gras.
Vos propres groupes de Spectacles/Activités restent en bleu.
Rappel : dans le budget des spectacles, le choix d'un groupe affichera tous les budgets de chaque spectacle ou 
activité du groupe.
Un groupe partagé peut être partagé par un seul groupe de travail : celui de l'utilisateur qui le crée (ou modifie). 
Cela concerne les groupes partagés de personnes, de lieux et de spectacles.
Dans la fenêtre de création (ou modification) du groupe partagé, il suffit de cocher la case en haut à gauche.
 
Les rubriques standards des coûts de cession sont indépendantes les unes des autres.
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Budget sur comptes comptable

La fenêtre "Budget sur comptes" permet un suivi de budget sur dépenses liées aux bons de commande.

Ouvrir la fenêtre de "Budget sur comptes" :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Options".
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "BDC / Budget".

➢ 4/ cliquez sur .

Avant de suivre l'état de votre budget dans l'onglet "Budget", vous devez déjà paramétrer l'onglet "Filtres".

Dans le champ "Budget" sélectionnez votre budget (le budget est créé dans l'éditeur de comptes).
Dans le champ "Type de BDC" sélectionnez le type de bon de commande (Exemple : "Bon de commande").
Dans les champs "Période du" et "au" saisissez la période de votre budget (généralement une année).
Pour une recherche plus précise, vous pouvez filtrer des critères analytiques de façon simple ou multiple.
Pour que le calcul du budget soit fait sur les lignes de commandes, cochez la case

.
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Attention, le calcul sur lignes de commande doit être utilisé uniquement si vous saisissez dans un même bon de 
commande des codes analytiques différents par ligne de commande.

Le Budget sur Comptes peut être réalisé en TTC. Il est impératif de faire le budget sur lignes de commande.
Passer le Budget sur comptes de HT en TTC

➢ 1/ Dans l'onglet "Filtres", faites vos choix de filtrage sans oublier de cocher

.

➢ 2/ Cochez .
La coche "Budget sur lignes de commande" se grisera automatiquement.

➢ 3/ Passez dans l'onglet "Budget".
Le titre de la table est : 

➢  si vous n'avez pas coché "Calcul du budget en TTC"

➢  si vous avez coché "Calcul du budget en TTC"

L'onglet "Budget"
La table de l'onglet "Budget" affiche la liste des numéros de compte. Avec pour chaque numéro la possibilité :

➢ - de prendre en compte ou non dans les calculs un numéro de compte (colonne "Calculer").
➢ - de voir le budget alloué, les sommes déjà engagées et ce qu'il reste sur le budget.
➢ - de comptabiliser le nombre de BDC qui utilise ce numéro de compte.

Si vous double-cliquez sur une ligne de compte, une nouvelle fenêtre vous affiche la liste des BDC qui utilisent ce
numéro de compte. Pour ouvrir un BDC, double-cliquez dessus.

Le champ "Groupe" permet de n'afficher dans la table que certains numéros de comptes.
Créer un nouveau groupe :

➢ 1/ Saisissez un nouveau nom dans le champ "Groupe" .
➢ 2/ Dans la table des numéros de comptes, sélectionnez les différents numéros de comptes devant faire 
partie du groupe.

➢ 3/ cliquez sur  . 

Modifier un groupe :
➢ 1/ Sélectionnez un groupe dans le champ "Groupe" 

➢ 2/ Cliquez sur .
➢ 3/ dans la fenêtre, double-cliquez dans le tableau de gauche pour ajouter un numéro de compte au groupe 
ou double-cliquez dans le tableau de droite pour retirer un numéro de compte.

➢ 4/ Cliquez sur  pour enregistrer les modifications.

Supprimer un groupe :
➢ 1/ Sélectionnez un groupe dans le champ "Groupe" 

➢ 2/ Cliquez sur .

Pour imprimer l'état de votre budget, cliquez sur .
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Budget  -  Bon  de  commande :  Colonne  Compte  comptable et  Description  du
compte

Dans le budget d'un spectacle, ont été ajoutées deux colonnes affichant "le compte comptable" et la "description du
compte" dans l'onglet Bons de commande.

Budget sur compte : Détails sur une ligne de compte

Dans la fenêtre BUDGET SUR COMPTE, cliquez sur une ligne compte pour avoir le détail.
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Suite Bureautique

Dans "Outils" du menu principal, une suite bureautique est intégrée dans RS. On peut y trouver : 
● un traitement de texte (*.docx)
● un tableur (*.xlsx)
● un traitement d'image
● un lecteur de PDF

 

Chacun de ses outils possède son icône qui peut être installée dans la barre d'outils rapide.

 

 le traitement de texte

 le tableur

 le traitement d'image

 le lecteur de PDF

Les contacts

Les contacts sont répartis à différents endroits dans RS (le personnel de la structure, les artistes, les lieux et les
fournisseurs). Il est possible de créer des contacts qui ne font pas partie de ces 4 catégories depuis la fenêtre
Contacts. 
Cette fenêtre permet la création, la modification ou la suppression de ces contacts. 

Une autre fonction, très intéressante, est la possibilité de visualiser tous les contacts des 4 autres catégories. 
Vous pouvez ouvrir leurs fiches ou les appeler directement.

Pour ouvrir la fiche "Contacts" dans le menu principal de RS, cliquez sur "Outils/Contacts..."
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La table des contacts se compose de 3 colonnes :
➢ 1 - le nom du contact
➢ 2 - l'information du contact (pour le personnel d'un spectacle : le nom de l'artiste / pour le personnel d'un
lieu : le nom du lieu / pour un fournisseur : le type de fournisseur)
➢ 3 - la famille du contact (personnel d'un lieu, d'un spectacle, fournisseur...)

Contacts :
Création d'un contact :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez les champs.
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Modification d'un contact :
➢ 1/ double-cliquez sur le contact.
➢ 2/ modifiez les champs.
➢ 3/ cliquez sur "Modifier".

Suppression d'un contact :
➢ 1/ cliquez sur le contact.

➢ 2/ cliquez sur .
Table des Contacts :

➢ Utilisez  pour filtrer une famille de contacts.

Pour rechercher un contact :
➢ 1/ cliquez sur l'entonnoir dans le titre d'une colonne.
➢ 2/ saisissez une partie du nom ou du mot à rechercher dans le champ.

Pour appeler un contact :
➢ 1/ sélectionnez le contact.
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➢ 2/ cliquez sur .
ou

➢ 1/ faites un clique-droit sur le contact.
➢ 2/ cliquez sur "Appeler ce contact...".

Pour ouvrir la fiche d'un contact : 
➢ 1/ double-cliquez sur le contact.

Vous pouvez importer un Contact au format CSV ou texte (Fichier/Importer/Un contact). 

Table des Contacts
La table des Contacts devient un outil à part entière et s'est étoffée de colonnes supplémentaires (ex. adresse) 
renseignées par les Fiches des contacts qui ont évolué également. 
Vous pouvez exporter cette table pour faire du emailing ou du publipostage.
Attention : Ceci ne concerne que les contacts créés dans "Contacts".

Les téléphones, fax et emails des personnes des Lieux apparaissent quand "Tout afficher" est coché.
Info : ce sont les coordonnées des personnes et non celles du Lieu auquel elles sont attachées.

Pour afficher toutes les colonnes disponibles dans la table, cochez au-dessus de la table à droite : 
La table de 4 colonnes initiales devient une table avec 21 colonnes, c'est-à-dire tous les champs de la fiche des 
contacts (sauf le champ "Notes").
Modifier l'affichage des colonnes

➢ 1/ Dans la ligne de titres, faites un clic droit et choisissez "Sélectionner les colonnes".
➢ 2/ Cochez ou décochez les colonnes de votre choix.

Fiche d'un Contact
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essagerie interne

La messagerie interne de RS permet d'informer un ou plusieurs utilisateurs d'une modification de planning ou 
tout autre renseignement important.

Accéder à la messagerie interne
➢ 1/ Allez dans "Outils" du menu principal.
➢ 2/ Choisissez "Messagerie interne...".

Son icône  peut être installée dans la barre d'outils rapide.

Si l'icône de la Messagerie interne a été placée dans la barre d'outils rapide, une alerte visuelle s'affiche sur 
cette icône quand il y a un nouveau message.

 devient  

La Messagerie interne est composée d'un Bouton "Nouveau message" et de 4 onglets : 
➢ Boîte de Réception
➢ Éléments envoyés
➢ Fil de discussion
➢ Archives

Aucun message ne peut être supprimé, seul l'archivage est possible.

 

Créer un message

Il y a 2 possibilités :
➢ SOIT directement depuis l'onglet "Éditeur de Planning" de la Fiche Spectacle (Activité)

➢ 1/ Depuis une ligne de planning sélectionnée (ou plusieurs), faites un clic droit.
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➢ 2/ Choisissez .

Cela permet de prévenir d'autres utilisateurs des modifications qu'on a apportées au planning, par exemple.
L'objet du message est créé automatiquement, mais reste modifiable : il reprend le nom de l'artiste, son 
spectacle et la période sélectionnée.

➢ 3/ Sélectionnez les destinataires.

➢ SOIT dans l'outil "Messagerie interne", en cliquant sur le bouton "Nouveau message".

Bouton "Nouveau message"
A l'ouverture de la fenêtre de création d'un nouveau message, la fenêtre de saisie des destinataires s'ouvre.

Fenêtre de création d'un message : 

  

Fenêtre des destinataires : 

 
Si le message doit être envoyé à tous les utilisateurs, cliquez sur "Envoyer à tout le monde".
Si le message doit être envoyé à un ou quelques utilisateurs, cliquez sur "Ajouter un ou plusieurs destinataires".
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Fenêtre de saisie d'un ou de plusieurs destinataires : 

 
Le Champ de recherche permet de retrouver un utilisateur rapidement dans la liste.

Il est possible de créer des groupes d'utilisateurs avec .

L'onglet "Boîte de Réception"
Elle contient tous les messages reçus.
Ceux qui ne sont pas encore lus sont en caractères gras.
Il est possible avec le champ "Etat" de ne voir que les "Lus" ou les "Non lus".
Lire un message

➢ 1/ Cliquez sur sa ligne, le message et l'expéditeur s'affichent dans la table du bas.

Répondre à un message
➢ 1/ Sélectionnez le message. 
➢ 2/ Cliquez sur le bouton "Répondre".

Un clic droit sur la ligne d'un message offre la possibilité de   

L'onglet "Eléments envoyés"
Tous les messages envoyés (créés ou réponses) se trouvent dans cet onglet.
Quand il y a plusieurs destinataires, la table en bas à droite affichent pour chacun le jour et l'heure de lecture.

 
Dans l'exemple ci-dessus, l'utilisateur A a lu le message Mardi 31 mai à 11h00 et l'utilisateur Z ne l'a pas encore 
lu.
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Un clic droit sur la ligne d'un message offre la possibilité de   

L'onglet "Fil de discussion"
Après avoir sélectionné un message dans la "Boîte de Réception" ou dans "Eléments envoyés", allez dans l'onglet 
"Fil de discussion" (ou par clic droit) pour ne voir que les messages liés à cette discussion.

  

L'onglet "Archives"
Quand les messages sont considérés comme réglés dans la "Boîte de Réception" ou dans "Eléments envoyés", ils 
sont envoyés dans cet onglet en archivage et restent consultables.
Il est possible de voir soit les messages reçus archivés ou les messages envoyés archivés.
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Messagerie interne : ouvrir la fiche d'un spectacle à partir de la réception d'un 
message

Lors  de  l'envoi  d'un  message  depuis  la  fiche  du  spectacle,  le  destinataire  peut  ouvrir  la  fiche  d'un  spectacle
directement en cliquant sur l'étoile intégrée dans la boîte de réception.

On peut retrouver tous les messages relatifs à l'événement, dans la fiche spectacle, quelque soit votre groupe de
travail.
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Suivi 
Suivi général

La fenêtre du suivi général permet d'afficher dans une même table le suivi sur toutes les activités, tous les 
spectacles et tous les lieux.

Pour ouvrir la fenêtre "Suivi Général" dans le menu principal de RS, cliquez sur "Outils/Suivi Général..."
Son fonctionnement est identique aux différents suivis.

A faire pour Activités

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Structure".
➢ 2/ cliquez sur "A faire pour Activités".

La fenêtre « A faire pour Activités » affiche le suivi de toutes les activités . 
Vous avez une vision globale sur tout le travail qui vous reste à effectuer, pour toutes les activités.

Pour retravailler sur une ligne de suivi, double cliquez sur cette ligne. RS vous ouvre la fiche de l'activité et vous 
place dans l'onglet "Suivi".

Info : toutes les lignes de suivi dont la colonne « État » a pour valeur "Fait", n'apparaissent pas dans la table « A 
faire pour Activités ». 

Dans la version Réseau si vous utilisez les groupes de travail, seules les lignes de votre groupe de travail 
s'affichent.

A faire pour Spectacles

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Artistes".
➢ 2/ cliquez sur "A faire pour Spectacles".

La fenêtre "A faire pour Spectacles" affiche le suivi de tous les spectacles. 
Vous avez une vision globale sur tout le travail qui vous reste à effectuer, pour tous les spectacles.

Pour retravailler sur une ligne de suivi, double cliquez sur cette ligne. RS vous ouvre la fiche du spectacle et vous
place dans l'onglet "Suivi".

Info : toutes les lignes de suivi dont la colonne « État » a pour valeur "Fait", n'apparaissent pas dans la table « A 
faire pour Spectacles ». 

Dans la version Réseau si vous utilisez les groupes de travail, seules les lignes de votre groupe de travail 
s'affichent.
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A faire pour Lieux

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Lieux".
➢ 2/ cliquez sur "A faire pour Lieux".

La fenêtre "A faire pour Lieux" affiche le suivi de tous les lieux. 
Vous avez une vision globale sur tout le travail qui vous reste à effectuer, pour tous les lieux.

Pour retravailler sur une ligne de suivi, double cliquez sur cette ligne. RS vous ouvre la fiche du lieu et vous 
place dans l'onglet "Suivi".

Info : toutes les lignes de suivi dont la colonne « État » a pour valeur "Fait", n'apparaissent pas dans la table « A 
faire pour Lieux ». 

Dans la version Réseau si vous utilisez les groupes de travail, seules les lignes de votre groupe de travail 
s'affichent.

Les Véhicules

La fenêtre "Véhicules" offre une gestion très simple des véhicules.
En effet, vous n'avez qu'à saisir 3 champs pour créer un véhicule, le reste de la gestion s'effectue directement 
dans l'éditeur de planning.

➢ la colonne "Appartenance" indique l'appartenance du véhicule (Structure, Location, Mairie…).
➢ la colonne "Type" indique le type de véhicule (Camion 12m3, Voiture…).
➢ la colonne "Référence Véhicule" indique la référence du véhicule utilisée dans l'éditeur de planning.

Création d'une ligne de véhicule
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez les différents champs.

Modification d'une ligne de véhicule
➢ 1/ cliquez dans la case à modifier. 
➢ 2/ saisissez votre modification. 

Suppression d'une ligne de véhicule
➢ 1/ sélectionnez une ligne dans la table. 
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : Vous pouvez visualiser le planning des Véhicules dans le Planning Graphique en le sélectionnant dans « 
Type de Planning ».
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Exportations - Importations
Exportation

L'exportation vous permet de mettre sous forme de petits fichiers une partie de votre base de données. Cette 
partie peut être un Artiste, un Spectacle, un Lieu, du Matériel… 

Cela vous donne la possibilité soit de réutiliser les éléments d'une de vos bases de données vers une autre base 
de données, soit de partager les éléments de votre base de données avec d'autres utilisateurs de RS. Vous 
pourrez ainsi partager les fiches techniques de Lieux ou de Spectacles, des listes de matériel…

Vous pourrez aussi envoyer ou recevoir ces fichiers par Email (la taille moyenne d'un fichier d'exportation est 
d'environ 10 Ko).
Exporter : 

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Fichier".
➢ 2/ déplacez votre souris sur "Exporter...".

Vous pouvez exporter :
➢ un Artiste.
➢ un Spectacle.
➢ un Lieu.
➢ le personnel d'un Artiste dans le personnel d'un Lieu ou dans le personnel de la Structure.
➢ le personnel d'un Lieu dans le personnel d'un Artiste ou dans le personnel de la Structure.
➢ le personnel de la Structure dans le personnel d'un Artiste ou dans le personnel d'un Lieu.
➢ le menu déroulant ou une partie de ce menu.
➢ le matériel ou une partie de ce matériel.

Exportation du personnel vers sPAIEctacle :
➢ 1/ dans "Famille", cochez la case "Personnel de la Structure"
➢ 2/ sélectionnez le personnel à exporter
➢ 3/ cliquez sur "Exporter vers sPAIEctacle"
➢ 4/ donnez un nom à votre fichier
➢ 5/ importez ce fichier dans sPAIEctacle

Voir aussi : « Exportation des Bons de commandes » page 511.
Pour les autres exportations, il suffit de suivre les instructions qui s'affichent dans les fenêtres.

Importation

L'importation vous offre une très grande palette de possibilités. 
Vous pouvez importer :

➢ un Artiste.
➢ un Spectacle.
➢ un Lieu.
➢ le personnel d'un Artiste dans le personnel d'un Lieu ou dans le personnel de la Structure.
➢ le personnel d'un Lieu dans le personnel d'un Artiste ou dans le personnel de la Structure.
➢ le personnel de la Structure dans le personnel d'un Artiste ou dans le personnel d'un Lieu.
➢ le menu déroulant ou une partie de ce menu.
➢ le matériel ou une partie de ce matériel.
➢ Un fournisseur.
➢ un Contact(vous pourrez l'attribuer à une sous-famille).
➢ un Client (vous devrez simplement indiquer s'il est un lieu, un artiste ou Hors Spectacles).

Importer : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Fichier".
➢ 2/ déplacez votre souris sur "Importer...".
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Importation du personnel depuis sPAIEctacle :
➢ 1/ dans "Famille", cochez la case "Personnel de la Structure".
➢ 2/ cliquez sur "Importer de sPAIEctacle".
➢ 3/ sélectionnez le fichier créé depuis sPAIEctacle.

Lors de l'importation d'un fichier du personnel exporté depuis le logiciel sPAIEctacle la mise à jour du personnel 
déjà présent est prise en charge.

La règle d'importation est la suivante : 
➢ les rubriques "Qualification" et "Initiales" ne sont pas modifiées
➢ les rubriques qui ne sont pas exportées de sPAIEctacle ne sont pas prise en compte lors de la modification
➢ les rubriques exportées de sPAIEctacle sont mise à jour dans RS

Attention, pour ne pas modifier certaines rubriques dans RS, pensez à les décocher lors de la création du fichier 
d'exportation dans sPAIEctacle.

Pour les autres importations, il suffit de suivre les instructions qui s'affichent dans les fenêtres.

Importation du personnel au format CSV ou texte
Il est possible d'importer un fichier de fournisseurs (par exemple) créé au format CSV ou texte. Ce fichier peut 
venir d'un tableau Excel ou d'un autre logiciel.
Ce type de fichier est composé des éléments suivants :
1 - La première ligne contient le nom de chaque rubrique séparée par des tabulations ou des points virgules.
2 - Chaque ligne correspond ensuite à la fiche du fournisseur.

Exemple de fichier :
Nom ; Prénom ; Ville
MARTIN ; Serge ; LYON
DUPOND ; Patrick ; TOULOUSE

Pour importer un fichier de fournisseurs : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur Fichier/Importer.../Un fournisseur.

➢ 2/ cliquez sur  puis sélectionnez le fichier CSV ou texte.
RS reconnaît automatiquement le type de séparateurs.

➢ 3/ faites correspondre vos rubriques à celles de RS.

Attention, si vous ne trouvez pas de rubrique correspondante, il est vivement conseillé d'utiliser la rubrique
"Notes". Plusieurs rubriques peuvent être envoyées vers cette rubrique.

➢ 4/ pour terminer l'importation, cliquez sur .
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Mise à jour du matériel

Lors de l'importation d'un spectacle, d'un lieu ou d'une liste de matériel, RS vous propose d'effectuer une mise à 
jour de la liste de matériel importée.

Si par exemple, vous recevez la fiche technique d'un spectacle au format RS, il se peut et il est même fort 
probable que le régisseur du spectacle ait créé ou modifié certains noms de matériel. 
RS met donc à jour tout le matériel qu'il reconnaît puis vous propose pour le matériel qu'il n'a pas reconnu, 
d'effectuer la suite de cette mise à jour manuellement.

Vous devrez donc lui indiquer le nom du matériel, s'il existe dans votre base de données un matériel équivalent 
(Exemple « PC 1000W » et « PC 1KW »). Et si ce matériel n'existe pas, vous devez lui demander de le créer.

Attention : Si vous n'effectuez pas la mise à jour du matériel, vous avez toutes les chances pour que la gestion de
stock ne fonctionne pas correctement et qu'elle commette beaucoup d'erreurs.

Info : Vous pouvez toujours refaire la mise à jour après coup. Pour cela, dans le menu principal de RS cliquez sur 
"Menus Déroulants" puis sur "Matériel Général" puis dans le menu principal, cliquez sur "Outils" puis sur "Mise à 
jour des Références de Matériel".

Fenêtre "Mise à jour des références de matériel"
La table "Matériel spectacle sans référence" contient la liste du matériel que vous venez d'importer, mais qui n'a 
pas de référence.

La table "Liste générale du matériel" contient la liste de matériel général de la base de données en cours.

Donner une référence à un matériel
➢ 1/ sélectionnez un matériel sans référence dans la table de gauche. 
➢ 2/ sélectionnez son équivalent dans la table de droite.

➢ 3/ cliquez .

Créer un nouveau matériel
➢ 1/ sélectionnez un matériel sans référence dans la table de gauche. 

➢ 2/ cliquez .
Vous pouvez aussi vérifier toutes les listes qui utilisent du matériel dans RS.

Exporter / importer des options

L'exportation et l'importation des options permet la sauvegarde et la récupération d'options.

Pour exporter une option :
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➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Fichier".
➢ 2/ allez sur "Exporter...".
➢ 3/ cliquez sur "des options".
➢ 4/ choisissez une option.
➢ 5/ cliquez sur "Exporter".
➢ 6/ donnez un nom à votre fichier.

Pour importer une option :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Fichier".
➢ 2/ allez sur "Importer...".
➢ 3/ cliquez sur "des options".
➢ 4/ choisissez une option.
➢ 5/ cliquez sur "Importer".
➢ 6/ choisissez un fichier.

Attention, l'option importée remplace l'ancienne option !!!

Les Favoris

Les favoris permettent l'ouverture rapide d'un fichier, d'un programme ou d'un dossier que vous utilisez 
régulièrement. RS peut mémoriser 5 favoris différents.
Créer un nouveau favori :

➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Outils".
➢ 2/ allez sur "Favoris" puis sur "Modifier les Favoris".
➢ 3/ cliquez sur le Favori de votre choix.
➢ 4/ cliquez sur un des 3 boutons ("Fichier","Programme" ou "Dossier").
➢ 5/ donnez le chemin vers l'élément choisi puis cliquez sur "Ouvrir".

Ouvrir un Favori : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Outils".
➢ 2/ allez sur "Favoris" puis cliquez sur le Favori de votre choix.

Présentation des options

Les options permettent le paramétrage des fonctions globales de RS.

➢ Les configurations du personnel (Permanent ou Autres).
➢ Les modèles de contrat de travail pour le personnel Autres (Intermittent,Accueil...).
➢ Les jours fériés pour supprimer ou créer les jours fériés ou les vacances scolaires.
➢ Le planning pour l'affichage et la création dans divers outils de planning.
➢ Les modèles de fiches accueil.
➢ Les modèles de bon de commande.
➢ L'éditeur de login (sécurité et mots de passe).
➢ L'éditeur analytique.
➢ L'archivage de la base de données.
➢ Les données financières.
➢ Le suivi du travail.
➢ Les groupes de travail et la gestion des droits des utilisateurs.
➢ Les modèles de devis et de factures pour la gestion client. 
➢ Les modèles de contrats de cession, conventions et documents pour les artistes.
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Configuration générale du personnel

Depuis cette partie, vous pouvez accéder aux configurations du personnel .

Il est fortement conseillé de cocher la case  pour 
interdire les doublons horaires du personnel.

Dans la version réseau, la case à cocher  donne la 
possibilité de planifier du personnel sur un autre groupe de travail. Cette fonction est le plus souvent utilisée 
pour permettre au groupe "Technique" de planifier sur les lignes de représentations (description "Spectacle") 
créées par le groupe "Direction" ou le groupe "Programmation".

En cochant la case  vous êtes alerté 
depuis l'éditeur du personnel que la ligne de planning sur laquelle vous êtes en train de planifier du personnel va
se passer dans moins de 72 heures.

L'utilisateur peut choisir le délai annuel de vérifications de la médecine du travail. 

Vous pouvez donc saisir en nombre d'années le délai de renouvellement de la médecine du travail. Ce paramètre 
est utilisé à l'ouverture de RS pour tester la validité de la médecine du travail. 

Attention, après avoir changé la valeur, pensez à enregistrer .

Le délai sur la médecine du travail est modifiable par personne dans l'onglet information 1/2 de la fiche d'une 
personne. 

Quatre colonnes peuvent être affichées dans la fenêtre du personnel de la structure via des cases à cocher Outils
> Options > Onglet "Personnel/Contrat/Impression".

 

Configurations du personnel

Présentation
Une configuration de personnel, c'est le paramétrage des accords internes de votre structure (type de saison, 
primes de panier, majorations d'heures...).
A la première ouverture du logiciel, 2 configurations sont créées (Permanents et Intermittents). Elles sont 
affectées par défaut au personnel permanent et intermittent. Vous pouvez par la suite changer l'affectation de 
chaque personne pour une configuration particulière.
Info : Les configurations Permanents et Intermittents peuvent être modifiées, mais pas supprimées.

Ouvrir la fenêtre de configuration du personnel :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Options"
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "Personnel / Contrat / Impression"
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➢ 4/ cliquez sur .
Info : chaque Gain ou Majoration possède une petite description expliquant son fonctionnement. Pour les plus 
complexes, une bulle d'aide est là pour vous renseigner.

Modifier une configuration
Sélectionnez déjà la configuration de votre choix :

➢ 1/ cliquez sur  .
➢ 2/ cochez la case à cocher du gain ou de la majoration pour l'activer.

Info : si la coche est rouge, le gain ou la majoration est actif.
➢ 3/ Modifiez la valeur des différents champs.

➢ 4/ Cliquez sur  pour enregistrer vos modifications.

Vous pouvez partir d'une configuration existante pour créer une nouvelle configuration.
Ajouter une configuration :

➢ 1/ Modifiez les différents paramètres.
➢ 2/ sélectionnez le texte de la configuration.
➢ 3/ saisissez le nom de votre nouvelle configuration.

➢ 4/ cliquez sur .

Supprimer une configuration :
➢ 1/ sélectionnez la configuration.

➢ 2/ cliquez sur .
Une fois les configurations paramétrées, RS effectue tous les calculs automatiquement. Le détail de chaque gain 
et de chaque majoration apparaît dans le détail du planning annuel d'une personne.

Fonctions générales 

Si la case à cocher  est activée, toutes les heures de majoration gagnées
sont réinjectées dans le total des heures effectuées sur l'année (Planning annuel d'un personnel permanent). 
Sinon toutes les heures gagnées sont ajoutées au compte "Total Récupérations" du planning annuel. 

Si la case à cocher  est activée, tout le calcul des heures est 
effectué à la minute. 
Sinon tout le calcul des heures est effectué à la demi-heure.
Mode services pour les cadres
Dans une configuration du personnel, il est maintenant possible d'activer un nouveau mode pour comptabiliser le 
temps de travail des cadres. Le mode "Services".

Dans le mode "Services", le temps de travail est transformé en services. Il est possible de faire de 1 à 3 services 
par jour. 
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Ce mode permet une meilleure équité entre le temps de travail des cadres techniques et administratifs.

Onglet "Saison" 

Vous saisissez ici les dates de début et de fin saison, le nombre d'heures à effectuer sur l'année, le nombre de 
jours de congé, la date d'affectation des congés...

Si vous avez à gérer du personnel cadre, cochez la case "Mode Cadre".
Saisissez les différents champs. A partir du moment où une personne utilise le mode cadre, ses heures sont 
automatiquement transformées en journée ou demi-journée et tous les calculs du planning annuel se basent sur 
ce mode.
Il est possible d'utiliser la simulation, le prévisionnel et le réalisé pour ce mode. 
La mémoire rapide n'est pas utilisable.

Dans l'onglet "Saison" de la Configuration du Personnel, vous pouvez définir qu'une plage horaire s'étalant sur 2 
jours, ne donnera qu'un forfait journalier au lieu de compter un forfait et demi.

Dans l'exemple ci-dessus, si la plage horaire n'était pas renseignée, les heures se comptabilisant de 00:00 à 
23:59, la personne au forfait journalier, travaillant de 21h à 04h, aurait 1 jour et demi au lieu de 1 jour.

Les Congés Payés peuvent être gérés à l'heure (au lieu de "par jour").

ATTENTION : les 2 modes (jour et heures) ne peuvent pas fonctionner ensemble dans la même configuration de 
personnel : soit les congés payés sont en jour, soit en heures.

Paramétrer les Congés Payés à l'heure dans une configuration
➢ 1/ Sélectionnez la configuration de personnel concernée dans "Outils/Options/onglet 

"Personnel/Contrat/Impression"".

➢ 2/ Dans l'onglet "Saison" de la configuration, cochez 
.

➢ 3/ Indiquez le nombre d'heures de congés payés.

➢ 4/ Enregistrez la modification en cliquant sur .
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Planifier des Congés Payés à l'heure
Seule la description "CONGE" doit être utilisée pour les Congés Payés à l'heure.
La planification de heures de congés se réalise de la même façon que pour les congés par jour : 

➢ par la création de lignes de planning dans l'onglet "Editeur de planning" de la fiche d'activité (ex. 
BureauJohnSmith)

➢ dans la fenêtre de création des heures de bureau
➢ dans la fenêtre de validation des heures par jour (par clic droit "Ajouter ligne", ou automatiquement avec 

le  pour prévisionnel ou le  pour réel)
➢ dans une demande d'absence

Une seule ligne de planning "CONGE" par journée doit être créée pour les congés à l'heure.

Dans l'onglet Détails de la Fiche Personnel, apparaissent : 
➢ une nouvelle colonne "Congés Payés" dans la table. Cette colonne ne s'imprime pas, elle permet de 

comptabiliser le nombre d'heures total sur une période donnée. 
➢ un compteur (case verte en bas à droite)

De plus, la colonne Gains et Majorations indique le nombre d'heures de congés pris (utile pour l'impression).
Ces nouvelles options fonctionnent également avec les Congés Payés "par jour".
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Le nombre de congés pris s'imprime dans le cartouche comptable de l'annexe.

 

RS gère maintenant la possibilité que des personnes non-cadres (donc ayant un compteur d'heures à effectuer) 
puissent avoir des jours de RTT attribués dans leur configuration du personnel.

Attribuer des jours de RTT dans une configuration de personnel non-cadre
➢ 1/ Allez l'onglet "Saison" de la configuration du personnel souhaitée (dans 

"Outils/Options/onglet"Personnel/Contrat/Impression"").
➢ 2/ Saisissez les informations pour les RTT.

➢ 3/ Allez dans l'onglet "Affichage" et cochez  pour que les colonnes de suivi RTT 
apparaissent dans le Planning annuel de la Fiche du personnel.

➢ 4/ Enregistrez la modification en cliquant sur .
Dans l'historique des saisons (onglet Informations 2/2 de la fiche personnel), on peut enregistrer un compteur de 
RTT personnalisé pour une personne.

Pour planifier des jours de RTT (ou des demi-RTT), il suffit de choisir les descriptions RTT ou DEMI-RTT. Le 
décompte sera visible dans le Planning annuel de la personne.

 

Un taux de charge spécifique à une configuration de personnel peut être appliquée.

Il est possible de saisir des taux de charge avec 2 décimales.
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Onglets "Gains 1/3", "Gains 2/3" et ''Gains 3/3'' 

RS peut gérer une multitude de gains différents (prime de panier, ticket-repas, prime de création, 
remboursement kilométrique,...).

Gains et Majorations G1 et G2 : Calcul panier pendant les heures de repas 

Dans les Gains et Majorations G1 et G2, une option permet de compter le panier si 2 services sont effectués autour de
la tranche horaire de repas.

➢ Chaque gain possède un numéro d'identification (Ex : G3). Ce numéro apparaît dans le détail du planning
annuel d'une personne. 
➢ L'interrupteur du gain permet d'activer ou non ce gain.
➢ Le champ horaire représente une durée quand il est sur fond blanc et une heure quand il est sur fond
orange.
➢ Pour interdire le cumul de certains gains entre eux, vous pouvez utiliser l'interrupteur de doublon et son
numéro d'ordre de priorité. 

Si par exemple, vous ne voulez pas que les gains G1 et G4 soient cumulés et que G1 soit prioritaire :
➢ 1/ cochez les interrupteurs de doublon de G1 et G4. 
➢ 2/ Dans le champ des priorités G1 saisissez "1" et dans G4 saisissez "2". 

Dans les calculs de RS seul G1 sera pris en compte.

Si la case à cocher  est activée, les doublons de gain ne 
sont pas pris en compte les dimanches.
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Les Gains G30, G31, G32 et G33 
Ces 4 gains permettent d'attribuer une prime selon l'heure de fin ou de début d'un service.

Les Gains G30 et G31 concernent la fin de service.
Les Gains G32 et G33 concernent le début de service.
Ces 4 gains peuvent avoir une condition supplémentaire : avoir effectué un certain nombre d'heures 
hebdomadaires.

G34
Ce gain G34 est spécifique aux spectacles en tournée. 
C'est une prime quotidienne qui s'appliquera au personnel travaillant sur un spectacle en tournée.
Pour que G34 s'applique, il faut absolument avoir coché dans l'onglet général du spectacle :

.

 

G35
Ce gain est une prime de l'heure sur un jour de la semaine.

Exemple selon le cas ci-dessus : si un salarié travaille 4 heures dimanche, il aura une prime de : 
5,00 € x 4 heures = 20,00 €

G36
Ce gain est une prime par heure travaillée sur un jour férié.

Exemple selon le cas ci-dessus : si un salarié travaille 4 heures sur un jour férié, il aura une prime de : 
6,00 € x 4 heures = 24,00 €

G37
Ce gain est une prime par heure travaillée dans une période horaire définie (exemple : entre 19h et 22h).

Exemple selon le cas ci-dessus : si un salarié travaille de 18h à 21h, il aura une prime : 
2,50 € x 2 heures (=travail de 19h à 21h) = 5,00 €

Les G19 et G20 ont des options particulières : 

 
➢ 1 - une option qui permet de les enclencher qu'à partir d'un certain nombre d'heures quotidiennes 

travaillées
➢ 2 - une option qui permet de les désactiver les samedis et dimanches
➢ 3 - une option qui permet de ne pas les cumuler à partir d'un certain nombre d'heures quotidiennes 

travaillées
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G38 et G39 dans l'onglet ''Gains 3/3''

 
G38 est identique à G35. Ce gain peut être utilisé pour un jour différent de celui de G35.
G39 est identique à G37.Ce gain peut être utilisé pour une période horaire différente de celle de G37.

Le Gain G40 permet d'affecter une indemnité de repas.

 

Pour que l'indemnité de repas G40 puisse être exportée vers sPAIEctacle, il faut configurer sa rubrique 
sPAIEctacle dans les options d'export (dans "Outils/Options/onglet 'Personnel-Contrat-Impression' ".

 

G41, G42, G43, G44 et G45
De nouveaux gains viennent compléter l'onglet "Gains 3/3" dans les configurations du personnel. 
Les Gains de G41 à G44 sont des primes liées à la durée du temps de travail les samedis (G41 et G42) et
dimanches (G43 et G44). 
Le Gain G45 est une collation accordée si la personne travaille dans la tranche horaire définie.

 

G46
Une nouvelle option dans les configurations de personnel permet d'affecter une "prime engin" (G46). Elle permet 
d'affecter une prime pour l'usage d'engin, d'outillage spécifique, ...
Activer la prime engin dans une configuration

➢ 1/ Sélectionnez la configuration du personnel souhaité (Outils/Options/Onglet 
"Personnel/Contrat/Impression")

➢ 2/ Cochez le gain G46 dans l'onglet "Gains 3/3". 
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Rappel : la 1ère coche avant "G46" applique ce gain aux personnes au forfait journalier.
➢ 3/ Indiquez le montant de la prime engin.
➢ 4/ Enregistrez les modifications de la configuration.

Cette prime n'est pas automatique.
Pour affecter la prime, il faut, une fois les heures réelles validées, aller dans "Modification manuelle des gains et 

majorations" et cliquer sur le bouton .

Gain complémentaire : Prime de froid - G47

N.B : Un gain complémentaire en G47 a été ajouté : la Prime de froid, afin de prendre en compte la pénibilité du
travail en extérieur (ex : Montage chapiteau), prévue dans la convention collective SYNDEAC. 

Onglets "Majorations 1/3", "Majorations 2/3" et "Majorations 3/3" 

M36
Cette  majoration est un complément d'heure pour les temps de pauses repas non prises.
Elle complète les Gains G1 et G2 (paniers Midi et soir).

 
Exemple selon le cas ci-dessus  : si un salarié n'a que 30 min de pause repas au lieu d'1h : il aura un complément
d'heure de 30 min (pas de panier).

Si la coche " " est décochée, il aura un panier repas ET un complément d'heure de 30 min. 

M37, M38 et M39

 
Ces 3 majorations sont des compléments d'heures quotidiens selon le nombre de services.

RS peut gérer 39 majorations (dimanches, jours fériés, heures supplémentaires...).

➢ Chaque majoration possède un numéro d'identification (Ex : M6). Ce numéro apparaît dans le détail du
planning annuel d'une personne. 
➢ L'interrupteur de la majoration permet d'activer ou non cette majoration.
➢ Le champ horaire représente une durée quand il est sur fond blanc et une heure quand il est sur fond
orange.
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➢ Pour interdire le cumul de certaines majorations entre elles, vous pouvez utiliser l'interrupteur de doublon
et son numéro d'ordre de priorité. 

Si par exemple, vous ne voulez pas que les majorations M1 et M4 soient cumulées et que M1 soit prioritaire :
➢ 1/ cochez les interrupteurs de doublon de M1 et M4. 
➢ 2/ Dans le champ des priorités M1 saisissez "1" et dans M4 saisissez "2". 
➢ 

Info : dans les calculs de RS seul M1 sera pris en compte.

Si la case à cocher  est activée, les numéros d'ordres de priorités 
ne sont plus actifs et seule la majoration la plus élevée est prise en compte.
Les majorations M9 / M15 / M17 / M21 ne font pas appel à un taux de majoration, mais à un nombre d'heures et 
de minutes fixes.

Par compatibilité avec les logiciels de payes, les majorations M1 / M2 / M9 / M15 / M17 / M21 sont dissociées des 
autres majorations. Elles sont appelées "Complément d'heure" cette information est visible dans le "Cartouche 
comptable" lors de l'impression de "l'Annexe" depuis le Détail du planning annuel d'une personne.

M35
La majoration M35 est spécifique aux spectacles en tournée.

Pour que M35 s'applique, il faut avoir coché dans l'onglet général du spectacle : .
Cette majoration est une prime-"complément d'heures" quotidienne qui s'appliquera au personnel travaillant sur 
un spectacle en tournée. 

 

Pensez à indiquer le compteur-cible (Payé, ...).

Gains et Majorations : Actifs uniquement en tournée

Dans la configuration générale du personnel, des majorations peuvent être appliquées uniquement en tournée.

➢ 1) Allez dans Outils/Options/Configuration générale du personnel
➢ 2) Onglet Saison : cochez la case "Les Gains et Majorations sont activés en tournée
➢ 3) Onglet Majorations 3/3 : cochez les premières cases complètement à gauche devant M37, M38, M39 pour 
appliquer cette option en tournée.

480



Gains et Majorations : Ajout manuel de la Prime de transport G29

N.B. : Lors de la modification des Gains et Majorations, il est possible d'ajouter en mode manuel la prime de
transport G29. 

Compteurs -Cibles
Chaque majoration peut être envoyée vers un compteur spécifique appelé   cible  .

En plus des cibles, 2 nouveaux compteurs font leur apparition "Compensateur" et "Payées".
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La cible "Compensateur" est identique à la cible "Récupération". Il est donc possible par la suite de planifier des 
heures de repos compensateur. Ces heures sont planifiées à l'aide de la description "Repos-Compensateur" et 
viennent donc se déduire du total de repos compensateur. 
La cible "Payées" permet de suivre le nombre d'heures payées.
Les 4 cibles peuvent être affichées dans le planning annuel.

Dans le détail des gains et majorations, la cible est renseignée.

• (R) = Récupération
• (M) = Modulation
• (RC) = Repos Compensateur
• (P) = Payées

Après validation des heures, il est possible dans la fenêtre de modification des gains et majorations de changer la
cible.

Evolution de la Majoration M2
La Majoration M2 pour le repos hebdomadaire peut n'être appliquée que sur les semaines civiles. 

Répartition des majorations hebdomadaires
Par défaut, la répartition des majorations hebdomadaires dans RS est proportionnelle. Une nouvelle option 
permet d'appliquer une répartition chronologique, ou d'affecter ces majorations sur le spectacle qui a le plus 
gros quota d'heures réalisées par la personne.

Vous devez choisir entre
· Proportionnelle
· Unique
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· Chronologique
Ces répartitions peuvent s'appliquer à l'ensemble du personnel ou par configuration de personnel.

Répartition PROPORTIONNELLE
Cette répartition est par défaut dans RS. Les majorations hebdomadaires sont réparties sur les différents 
spectacles au prorata des heures travaillées sur chacun des spectacles.

Revenir au mode de répartition proportionnelle des majorations hebdomadaires
Pour l'ensemble du personnel : 

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression" ".

➢ 2/ Faites votre choix dans .

➢ 3/ Sauvegardez en cliquant sur .

Pour une configuration de personnel : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression"/Configurations du Personnel".
➢ 2/ Sélectionnez la configuration souhaitée.
➢ 3/ Dans l'onglet "Majorations 1/2", choisissez le type de répartition PROPORTIONNELLE.

 

Répartition UNIQUE
Les majorations hebdomadaires seront imputées au spectacle ayant le plus d'heures dans la semaine.
Choisir le mode de répartition unique des majorations hebdomadaires
Pour l'ensemble du personnel : 

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression" ".

➢ 2/ Faites votre choix dans .

➢ 3/ Sauvegardez en cliquant sur .

Pour une configuration de personnel : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression"/Configurations du Personnel".
➢ 2/ Sélectionnez la configuration souhaitée.
➢ 3/ Dans l'onglet "Majorations 1/2", choisissez le type de répartition UNIQUE.

Répartition CHRONOLOGIQUE
Les majorations hebdomadaires seront appliquées au fur et à mesure qu'elles sont créées, quels que soient le 
spectacle et la qualification.
La répartition Chronologique ne s'applique que pour les majorations hebdomadaires M2, M10, M11 et M18.
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Choisir le mode de répartition chronologique des majorations hebdomadaires

Pour l'ensemble du personnel : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression" ".

➢ 2/ Faites votre choix dans .

➢ 3/ Sauvegardez en cliquant sur .

Pour une configuration de personnel : 
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Personnel/Contrat/Impression"/Configurations du Personnel".
➢ 2/ Sélectionnez la configuration souhaitée.
➢ 3/ Dans l'onglet "Majorations 1/2", choisissez le type de répartition CHRONOLOGIQUE.

Onglet "Alarmes" 
Vous activez ici 4 alarmes visibles depuis le planning annuel d'une personne et 4 alarmes visibles depuis l'éditeur
du personnel.

Info : d'autres alarmes sont actives (et non modifiables) dans l'éditeur du personnel (repos quotidien, 7 jours 
consécutifs et doublons horaires).

Attention, n'oubliez pas d'enregistrer une configuration après sa modification.

Onglet "Affichage" 
L'onglet "Affichage" dans la fenêtre des configurations permet une meilleure personnalisation du planning 
annuel.

Pour interdire des doublons de gains ou majorations, un outil est disponible à la place de l'ancienne gestion des
doublons. C'est l'éditeur de conditions : 
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Si l'éditeur de conditions est utilisé, l'ancienne gestion des doublons n'est plus active.

Utilisation de l'éditeur de conditions :

➢ 1/ dans l'onglet "Gains 1/2" ou "Majorations 1/2", cochez la case  en bas à droite

➢ 2/ cliquez dans le champ 
➢ 3/ dans l'éditeur de conditions, choisissez la majoration prioritaire et celle qui est annulée

➢ 4/ cliquez sur  pour valider vos modifications

➢ 5/ cliquez sur  pour enregistrer vos modifications 

Vous pouvez aussi changer l'ordre des conditions avec le bouton .

Des conditions particulières interviennent selon certaines conventions, ou accords d'entreprise.
La Majoration M29 
= "Si moins de n heures hebdomadaires en tournée alors complément jusqu'à x heures" 
Une condition supplémentaire vient compléter cette majoration: 
"Majoration activée si plus de x jours en tournée"

Le complément d'heures ne sera activé que si, sur un spectacle en tournée,  la personne travaille plus que le 
nombre de jours indiqué.

Rappel : la majoration ,doit avoir été cochée pour être prise en compte. 

Divers
A l'ouverture de la fiche d'une personne, le planning annuel est calculé sur la saison en cours.
Si vous travaillez au mois de juillet sur la prochaine saison de septembre à août, vous devez choisir la prochaine 
saison à chaque ouverture de la fiche d'une personne. 
Pour bloquer le calcul sur une saison choisie :

➢ 1/ choisissez la saison 
➢ 2/ cochez la case de blocage de saison
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Le planning de chaque personne s'ouvrira sur cette saison.

Dans l'onglet "Détail sur annuel"ou "Détail contrat" l'alerte  indique qu'un ou plusieurs numéros d'objet ne 
sont pas renseignés dans l'onglet "Général" de la fiche d'un spectacle.

Cliquez sur  pour plus d'informations.

Dans le volet "Options d'impression" de la boîte à outils, la case à cocher  permet
l'impression proportionnelle du planning annuel.

Lors de validation des heures, le bouton  permet de valider une semaine à zéro (avec ou sans 
prévisionnel).
Seul le lundi doit être validé.

Toujours en validation, le bouton  permet de valider une journée d'arrêt maladie.

Les mots clés ci-dessous ne comptent pas de gains et majorations :

➢ Arrêt-Maladie
➢ Absence à qualifier
➢ Congé-Maternité
➢ Congé-Paternité
➢ Congé-Exceptionnel
➢ Repos-Compté
➢ RTT
➢ Demi-RTT
➢ Repos-Compensateur
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Contrats de travail

Créer des modèles de contrat de travail pour le personnel Autres (Ex : Personnel intermittent) : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Options"
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "Personnel / Contrat / Impression"

Ici vous pouvez :
➢ saisir le titre du signataire qui doit apparaître dans le contrat et son annexe.
➢ saisir le nom du signataire qui doit apparaître dans le contrat et son annexe.
➢ demander ou non l'archivage des contrats.
➢ saisir le premier numéro de contrat.

Info : Cliquez sur  pour valider les modifications.

➢ 4/ cliquez sur .

Le nouveau système de traitement de texte est disponible pour créer les modèles de contrat de travail. 
Appliquer le nouveau traitement de texte dans l'éditeur de modèles de contrat de travail

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Personnel/Contrat/Impression"").
➢ 2/ Cochez la case du nouvel éditeur dans l'encart "Contrats de travail".

 

Tous les anciens modèles existants sont automatiquement récupérés.

Son fonctionnement est identique au traitement de texte de l'éditeur de modèles de contrats de cession (voir 
page   531  ).

RS vous permet une personnalisation complète de vos contrats de travail grâce à l'éditeur de modèles de 
contrats. 
Attention le contrat de travail proposé par RS n'est là que pour vous montrer les possibilités de mise en page. Il 
n'a en soi aucune valeur juridique. Vous devez impérativement refaire ce contrat.
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Modèles de documents : Rubriques thématiques et codes couleur 

Dans tous les modèles de documents, vous retrouvez les mêmes rubriques thématiques par un menu déroulant, qui
sont répertoriées par codes couleur.

➢ 1/ Allez dans Outils/Options/ Onglet Client
➢ 2/ Cochez la case "Utilisez un nouveau traitement de texte"
➢ 3/ Ouvrez le dossier jaune "Editeur de modèles de contrats de cession, de convention et de documents"
➢ 4/ Choisir son modèle avec le dossier jaune "Ouvrir" puis entrez les différents champs en choisissant vos 
rubriques.

Ancienne version de l'éditeur de modèles de contrats
L'éditeur est composé de 3 éléments : 

➢ 1/ la barre d'outils (en haut).
➢ 2/ la liste des champs automatiques (à gauche).
➢ 3/ la page (au centre).

L'éditeur de contrat fonctionne comme un traitement de texte classique. 
C'est un fichier texte au format RTF. Il est donc lisible et modifiable depuis un autre traitement de texte comme 
Word.
Il est possible depuis cet éditeur de créer plusieurs contrats. Ces derniers pourront être choisis avant 
l'impression du contrat dans la fiche du personnel Autres (Voir Contrat et DUE) page   115  .

Lorsque vous travaillez sur la création du contrat, vous pouvez à tout moment vérifier la bonne mise en page du 

document en cliquant dans la barre d'outils sur . Cliquez sur  pour revenir à 
l'éditeur.
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La saisie de texte est la même que celle d'un traitement de texte. Chaque outil de la barre d'outils affiche une 
bulle d'aide.
Pour la saisie de champ automatique :

➢ 1/ faites un glisser/déposer du champ de votre choix vers la page.
➢ 2/ ce champ apparaît sur la page.

Attention : par la suite, ce champ peut être manipulé comme du texte normal. Vous devez par contre respecter 
impérativement 3 règles :

➢ 1/ ne jamais modifier le contenu de ce texte.
➢ 2/ laisser un espace de chaque côté du champ.
➢ 3/ ne jamais supprimer les crochets du champ.

 

 
Un contrat peut faire référence à l'Annexe 1. Cette annexe est proposée à la suite de l'impression du contrat de 
travail d'une personne. Il s'agit du planning de cette personne pour la période du contrat et par rapport à sa 
qualification.

Pour enregistrer les modifications sur un modèle :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ cliquez sur le bouton "Je veux modifier ce modèle".

Pour créer un nouveau modèle :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez le nom du nouveau modèle dans le champ "Nom du nouveau modèle".
➢ 3/ cliquez sur le bouton "Je veux créer un nouveau modèle".

Pour supprimer un modèle :
➢ 1/ faites un clic-droit au dessus du traitement de texte.
 2/ cliquez sur "Supprimer le modèle".

L'éditeur de modèles de contrats permet de gérer plusieurs pages, voire y inclure paraphe et signature.
1/ Les boutons

➢ Bouton 1 : les champs liés à la personne (nom, prénom, date de naissance, ...)
➢ Bouton 2 : les champs liés à la période et aux taux (période, taux horaire, ...)
➢ Bouton 3 : les champs liés à tout le divers (spectacle, n° d'objet, logo, ...)
➢ Bouton 4 : les champs liés à la signature (paraphe et signature)

De nouveaux champs automatiques peuvent être ajoutés dans les modèles de contrat de travail :
>>Paniers<< Nombre de paniers repas
>>Pr. Equipement<< Prime d'équipement
>>Pr. Feu 1<< Prime de feu habillé
>>Pr. Feu 2<< Prime de feu de participation au jeu
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2/ La barre d'outils de traitement de texte apparaît au-dessus de la page sélectionnée

La barre d'outils de l'éditeur de modèles est simplifiée : 

 (Enregistrer / Ouvrir / Aperçu avant impression / Insérer une image)

3/ Gestion des pages une par une
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Les sauts de page se génèrent à la création de nouvelles pages. On peut les visualiser en manipulant la double 
flèche qui apparaît à la fin de chaque page (comme les poignets de redimensionnement).

Les ascenseurs
➢ ascenseur noir : pour passer d'une page à une autre.
➢ ascenseur gris : pour naviguer dans la page en cours.
➢ ascenseur  jaune  :  pour  changer  l'ordre  des  pages.  La  page  sélectionnée  se  déplacera  avant  la

précédente ou après la suivante.

   

Pour sélectionner une page, cliquez sur le numéro de la page . Une bordure grise encadre la page.

 

Ajouter une page dans un nouveau modèle de contrat
➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats ("Outils/Options/onglet "Personnel-Contrat-Impression"") et 

choisissez le modèle de contrat.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.

➢ 3/ Choisissez "Ajouter une page" .
 
Ajouter une page dans un modèle de contrat existant

➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats ("Outils/Options/onglet "Personnel-Contrat-Impression"") et 
choisissez le modèle de contrat.
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➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Ajouter une page".
➢ 4/ Sélectionnez le texte de la 1ère page à basculer sur la 2ème.
➢ 5/ Réalisez un "Couper-coller" pour emmener le texte sur la 2ème page.

Supprimer une page
➢ 1/ Sélectionnez la page à supprimer.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Supprimer une page".

Une fenêtre d'alerte vous demande une confirmation de suppression.

 

Signature et paraphe (Bouton 4)
Une image scannée de la signature et/ou du paraphe peut être intégrée au modèle de contrat.
Le paraphe sera toujours en bas des pages où le champ "Paraphe" aura été inséré.
La signature sera toujours à la fin de la dernière page.

Le cadrage du paraphe et de la signature prennent comme repère le centre de leur largeur.
Comme pour les autres champs intégrés au modèle, il suffit de glisser déposer >>Paraphe<< / >>Signature<< dans la 
ou les page(s) concernée(s).

Aperçu  

Bouton 1 : "Personne"
Il est possible d'intégrer les téléphones (fixe et/ou portable) du salarié dans son contrat grâce aux champs : 

.
Il faut absolument avoir entré dans la fiche de la personne les types de téléphones : "Fixe" et "Portable". Avec 
d'autres termes (exemple "Domicile"), ils ne pourront pas être intégrés dans les contrats.

  : Le nombre de Paniers
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  : Le nombre de Tickets Restaurant

   : La Date de Naissance simplifiée (sans le jour de la semaine) 

Le champ  
Il permet d'insérer le service de la structure qui l'emploie. 
Le champ est disponible dans le volet 1 "Personne" dans l’Éditeur de modèles de contrats.

Pagination
Une option permet d'insérer les numéros de page du contrat en bas de page.
Insérer les numéros de page

➢ 1/ Dans l'éditeur de modèles de contrats, allez dans le volet 3 "Divers".

➢ 2/ Pour activer la numérotation, cochez .
➢ 3/ Choisissez le cadrage en bas de page : Gauche, Centré ou Droite.

Le Champ "Situation familiale" de l'onglet "Informations 1/2" de la fiche d'une personne peut être intégré dans 
ses contrats de travail.

Dans le bouton 1 ("Personne") de l'éditeur de modèles de contrats, le champ  permet 
d'intégrer l'adresse mail du salarié dans son contrat de travail.

Un nouveau champ (dans le bouton 1) permet d'intégrer la "Catégorie Professionnelle" dans les modèles de 
contrat de travail.

 
La Catégorie Professionnelle est renseignée pour chaque qualification dans "Menus Déroulants / 
"Qualification..."".

Bouton 2 : "Période et Taux"
Le champ << Période >>

Ce champ permet d'intégrer dans un contrat, les dates de travail de la personne sur une période que l'on a 
sélectionnée. Il peut remplacer l'utilisation des 2 champs <<DateEmbauche>> et <<DateFinEmbauche>>, car il 
adaptera automatiquement la période exacte et également les articles définis correspondants, selon qu'il y ait un seul
jour de travail ou plusieurs : 
Un jour sélectionné : 

 donnera sur le contrat 
Plusieurs jours sélectionnés :
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 donnera sur le contrat  

Le champ "AutoNbreJr de Forfait".

Ce champ renseignera automatiquement le nombre de jours de forfait sur la période sélectionnée, dans le contrat. 

Les champs : le ''Montant brut des gains'' et le ''Total brut sans les gains''.

Ils sont dans le tiroir "Période et Taux" de l'éditeur de modèles de contrats.
Ces 2 champs peuvent également être utilisés dans le cartouche comptable : sélectionner

 dans le volet  "Cartouche Comptable" de la boîte à outils (onglet "Détails/Contrat" de la 
Fiche d'une personne). 

Exemple de Cartouche comptable ("Total Brut sans les Gains" coché) : 

 

De même, les champs  donneront : 
➢ Le montant brut des Gains ET des Majorations,
➢ Le Total brut sans les Gains ET des Majorations.

Exemple dans Cartouche Comptable : 

 Une option permet d'intégrer une période d'essai dans le contrat. 
Ce champ se remplira automatiquement avec "1 jour par semaine travaillée".
Intégrer une période d'essai dans un modèle de contrat

➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats (Outils/Options/onglet 'Personnel/Contrat/Impression') 
➢ 2/Sélectionnez le modèle de contrat souhaité.

➢ 3/ Cliquez sur le champ  dans le volet 2 "Période et taux".
➢ 4/ Cliquez à l'endroit où vous souhaitez l'intégrer.

Bouton 3 : Divers
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Vous pouvez insérer une image(logo) directement dans la page avec l'outil . 
Info : cette image ne sera pas visible au format PDF.

Pour que l'image soit visible au format PDF, utilisez les champs ci-dessous :

Cliquez sur le champ image pour choisir ou modifier une image.

Le champ "Analytique Paie" de l'onglet Général de la Fiche Spectacle peut être ajouté dans les contrats de travail.

Il suffit de glisser-déposer le champ  dans le modèle de contrat dans l'éditeur de modèles.

Modèle Contrat de travail : Référence du salarié 

Un champ automatique lié au code de référence du salarié a été ajouté, cela permet au salarié de connaître son code
pour pouvoir valider ses heures, avec l'outil spécifique «Validation rapide des heures », dans l'onglet Structure.

Contrat de travail : Paraphe dans l'annexe

Lorsque l'on édite un contrat de travail, la paraphe du signataire peut s'insérer dans l'annexe, en cochant l'option
générale au préalable.

➢ 1/ Allez dans Outils/Options/Onglet Personnel-Contrat-Impression.
➢ 2/ Cochez la case en bas de page "Afficher le paraphe dans l'annexe".
➢ 3/ Choisir le nom du signataire.
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Modèles de documents : Rubriques thématiques et codes couleur

Dans tous les modèles de documents, vous retrouvez les mêmes rubriques thématiques par un menu déroulant, qui
sont répertoriées par codes couleur.

➢ 1/ Allez dans Outils/Options/ Onglet Client
➢ 2/ Cochez la case "Utilisez un nouveau traitement de texte"
➢ 3/ Ouvrez le dossier jaune "Editeur de modèles de contrats de cession, de convention et de documents"
➢ 4/ Choisir son modèle avec le dossier jaune "Ouvrir" puis entrez les différents champs en choisissant vos 
rubriques.

DUE et GUSO

Vous pouvez saisir ici les paramètres de la DUE ou du GUSO.

 

Service de Santé au Travail : ce nombre correspond au numéro de ligne du service de santé choisi dans la liste 
sur le site de la DUE. Attention, la première ligne (qui est blanche) est aussi comptabilisée.
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Analytique multiple et analytique fixe : compléments d'heures et de primes 

S'il  y  a  un  code analytique  multiple  avec  un  complément  d'heures  et  de  primes,  on  envoie  les  heures  de
compléments et de primes vers un analytique fixe.

Pour l'export de paie en mode multiple planning, s'il y a un seul code analytique référencé dans le planning, alors
l'export s'effectue en analytique simple.

Paies et Véhicules

Choisissez ici votre logiciel de paie puis cliquez sur .

Pour les Paies, voir "Éditeur automatique des paies configuration" page 141.

Saisissez ici les paramètres des véhicules (Configurations du personnel - Gains G15).

 

Jours fériés

Vous accédez depuis " Outils/Options/Onglet "Fériés/Vacances" " au paramétrage des jours fériés.
Ces paramètres sont utilisés dans la fiche du personnel Permanent, la fiche du personnel Autres (Intermittent), 
l'éditeur de planning, l'éditeur du personnel et les différents plannings.

Pour qu'un jour férié ne soit plus pris en compte :
➢ 1/ décochez la case "Valide" du jour choisi.
➢ 2/ cliquez sur "Enregistrer". 

Créer un nouveau jour férié :
➢ 1/ dans le champ "Jour" donnez un nom au jour férié.
➢ 2/ dans le champ "Date" donnez une date au jour férié.
➢ 3/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 4/ quand le jour apparaît dans le tableau, il est possible de donner une date de mise en service de ce jour 
en cliquant sur la ligne du jour de la colonne "Est valide à partir du". 
➢ 5/ cliquez sur "Enregistrer". 
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Modifier un jour férié :
➢ 1/ effectuez les modifications dans les différents champs du tableau.
➢ 2/ cliquez sur "Enregistrer". 

Supprimer un jour férié :
➢ 1/ sélectionnez le jour férié.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Info : les 11 jours fériés de base ne peuvent pas être supprimés.

Vacances scolaires

RS fait apparaître les vacances scolaires dans les différents plannings.
Pour activer cette fonction, il est indispensable de saisir les périodes de vacances dans les options de RS.
 Dans le menu principal de RS, cliquez sur " Outils/Options/Onglet "Fériés/Vacances" ".

Par défaut, RS saisit dans la table du bas, les vacances scolaires de la saison 2007/2008 pour la Zone A. Tous les
champs sont modifiables. 

Même si cette période vous convient, cliquez sur "Enregistrer" 

Pour ajouter une période de vacances :
➢ 1/ saisissez sur la dernière ligne, les vacances, la période et le début de saison.
➢ 2/ cliquez sur "Enregistrer".

Pour modifier une période de vacances : 
➢ 1/ modifiez les champs.
➢ 2/ cliquez sur "Enregistrer".

Pour supprimer une période de vacances :
➢ 1/ sélectionnez la période dans la table.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".
➢ 3/ cliquez sur "Enregistrer".

Pour ajouter une saison de vacances scolaires complète :
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".

Par défaut, les différents plannings de RS n'affichent pas les vacances scolaires.
Pour afficher les vacances scolaires, vous trouverez dans les boîtes à outils et les options la case à cocher

.
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Les vacances scolaires d'une année peuvent être importées au format .ics.
Importer des congés scolaires

• 1/ allez dans ''Outils/Options/onglet'Fériés/Vacances' ''.

• 2/ Cliquez sur .
• 3/ Indiquez le document au format .ics.
• 4/ Une fenêtre apparaît :

 

Planning

L'onglet "Planning" permet divers paramétrages sur l'éditeur de planning de RS.
Il est possible de personnaliser les tranches horaires des plannings hebdomadaires du personnel et des lieux.

 

Pour modifier les tranches horaires : 
➢ 1/ modifiez les différents champs.
➢ 2/ cliquez sur Enregistrer.

Info : cliquez sur  pour afficher les paramètres de base.
Attention, l'heure de début d'une tranche doit être identique à l'heure de fin de la tranche précédente. Vous 
pouvez ne pas respecter cette règle, mais certaines lignes de planning risquent de ne pas s'afficher.

Dans l'éditeur de planning, RS crée pour vous les services de montage et démontage.
Vous pouvez reparamétrer ici ces 3 services (matin / après-midi / soir) par défaut de votre structure.

 
Pour modifier les horaires de services :

➢ 1/ modifiez les différents champs.
➢ 2/ cliquez sur Enregistrer.

Info : cliquez sur  pour afficher les paramètres de base.
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Choisissez ici les spectacles ou les activités par défaut de l'éditeur hebdomadaire du personnel.

6 mots-clés font partie de la liste des descriptions toujours visibles dans l'éditeur de planning comme "Spectacle" 
et "Show".

Les lignes de planning qui utilisent le mot clé "Spectacle" ou un des 6 mots clé sont toujours visibles quelque soit 
le groupe de travail.

Pour créer un mot clé :

➢ 1/ choisissez une description dans .

➢ 2/ cliquez sur .

Le  tri  sur  les  descriptions  dans  la  «  Vue  Globale  sur  les  Spectacles  et  les  Activités  »  se  fait  soit  sur
"Spectacle"/"Show" ou sur toutes les descriptions. Il est possible de trier les Spectacles/Activités à partir des 6
mots clés de l'éditeur de planning.

La description d'information est un mot-clé personnalisable qui ne comptera aucune heure de travail effectif sur
le  planning  du  personnel  affecté,  comme  par  exemple  "PERMANENCE".   2  descriptions  d'information
personnalisables sont disponibles.

Choisir la description qui ne compte pas d'heures de travail effectif
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Planning' ".
➢ 2/ Sélectionnez la description souhaitée dans

Les lignes de planning avec cette description s'afficheront dans le planning du personnel mais ne créeront : 
➢ aucun temps de travail effectif, 
➢ aucun doublon horaire,
➢ aucun gain,
➢ aucune majoration.

En plus des 2 descriptions qui ne comptent pas de temps de travail effectif (ni de gain et majoration), une
nouvelle liste permet d'en ajouter d'autres.
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Ajouter des descriptions qui ne comptent pas de temps de travail effectif
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Planning"".

➢ 2/ Cliquez sur .

➢ 3/ Dans la fenêtre, gérez les descriptions à ajouter avec  et à supprimer avec .

➢   4/ Enregistrez vos modifications avec .

Descriptions sources d'événements

Il est possible de créer des descriptions source d'événements, de manière illimitée.

➢ 1) Allez dans Outils/Options/Onglet Planning
➢ 2) Cliquez sur le bouton jaune "Liste des descriptions sources d'événements"
➢ 3) Enregistrez dans le tableau toutes les descriptions souhaitées en sources d'événements
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Une option modifie les libellés des visas Salarié et Chef de service, dans les plannings individuels ayant des blocs
signatures, c'est-à-dire le Standard RS (Onglet Planning) et le Graphique personnel (Onglet Détail).

Cette modification de libellés s'appliquera à tous les utilisateurs.

Modifier les libellés dans les blocs de signature
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Planning"".
➢ 2/ Saisissez les nouveaux libellés dans : 

 

➢ 3/ Enregistrer ces modifications avec .  

Blocs de signature modifiés dans le planning standard RS : 

 

Blocs de signature modifiés dans le Graphique personnel : 

 

Dans le paramétrage des options, il est possible que, pour certains lieux (ex. "PAS DE LIEU"), il n'y ait pas d'alerte
sur des doublons d'occupation.
Ne pas tester les doublons sur des lieux

➢ 1/ Allez dans le volet "Planning" dans "Outils/Options".

➢ 2/ Cliquez sur  pour sélectionner un lieu à ne pas tester.

 
➢ 3/ Une fois  que la liste des lieux concernés est  établie,  pensez à enregistrer les  modifications dans

l'onglet avec 

Attention : les alertes de doublons dans ces lieux ne seront plus actives !!!

Dans l'onglet "Planning" dans "Outils/Options, une option générale permet de forcer l'état de confirmation sur
"OK" si la description est REPAS ou une des deux descriptions ne comptabilisant de temps de travail effectif
(paramétrées dans le même onglet).

 

Quand  des  personnes  seront  planifiées  sur  une  de  ces  3  descriptions,  le  suivi  des  confirmations  sera
automatiquement "OK".

502



Saisie de planning dans le calendrier annuel et le planning graphique 

Par défaut la saisie de planning depuis le calendrier annuel ou le planning graphique n'est pas possible.
Pour pouvoir accéder à ces fonctions, vous devez cocher la case

 dans "Outils/Options/Onglet 'Groupes de travail' ". 

Cette fonction est contextuelle au poste de l'utilisateur.

Une  couleur par défaut (autre que blanche) peut être appliquée sur les descriptions n'ayant aucune couleur
affectée.
Cette couleur ne sera visible que dans : 

➢ Le Planning Graphique
➢ Le Mensuel des Lieux en Colonnes

Affecter une couleur par défaut
➢ 1/ Allez dans Outils/Options/onglet Planning
➢ 2/ Choisissez votre couleur de fond et celle de la police en cliquant dans les champs.

  

➢ 3/ Enregistrez vos modifications en cliquant sur , avant de quitter l'onglet Planning.
Aperçu dans le Planning Graphique : 

 

Aperçu dans le Mensuel des Lieux en Colonnes : 

 

Il est possible de personnaliser la couleur de la "Date en ligne" dans le Planning Général et le Standard RS (Onglet 
Planning de la Fiche Personnel).
Changer la couleur de la "Date en ligne"

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet 'Planning' ".
➢ 2/ Modifiez la couleur du texte et la couleur de fond dans
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 devient  

Rappel : Attention pour le choix de la couleur de texte car par défaut dans RS : 
● Le texte est en rouge pour les jours fériés,
● Le texte est en vert pour les vacances scolaires.

 

 : l'éditeur de Fiche Accueil permet de créer des modèles.

Le Planning Graphique peut être envoyé par le FTP (File Transfer Protocol) vers votre site web, où les utilisateurs
ayant accès à un espace sécurisé, pourront récupérer le planning mis à jour.

Paramétrer l'adresse FTP
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet"Planning"".

➢ 2/ Cliquez sur .
➢ 3/ Entrez les informations dans la fenêtre de paramétrage.

 

➢ 4/ Enregistrez.
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Modèles de bon de commande

RS vous permet une personnalisation complète de vos bons de commande grâce à l'éditeur de modèles de bons
de commande.

➢ Le haut de page peut se diviser en 4 blocs.
➢ La liste des champs automatiques : ils sont classés dans des tiroirs.
➢ Le bas de page peut se personnaliser avec des blocs (de 1 à 4 au choix).

Info : Vos anciens modèles (réalisés avec des versions antérieures à RS8) sont intacts : 
> votre ancien Haut de page est dans le 4ème bloc.
> votre ancien Bas de page (les "9 blocs automatiques").
> le pied de page ne change pas.

Par défaut, les nouveautés (les 3 premiers blocs Haut de page et les blocs "Perso" Bas de page) ne sont pas 
cochées. Vous pouvez améliorer vos modèles en "copiant-collant" les champs pour les déplacer dans les blocs de 
votre choix.

Créer un modèle de bon de commande : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Options"
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "BDC / Budget"

➢ 4/ cliquez sur .

Une page de bon de commande se compose d'un haut et d'un bas de page. Le corps de page, c'est-à-dire la partie
centrale représente les lignes de commande. Cette partie est modifiable par l'utilisateur depuis les options 
d'impressions de l'éditeur de bons de commande.
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Lorsque vous travaillez sur la création du modèle de bon de commande, vous pouvez à tout moment vérifier la

bonne mise en page du document en cliquant dans la barre d'outil sur .

L'éditeur de bons de commande fonctionne comme un traitement de texte classique. 
C'est un fichier texte au format RTF. Il est donc lisible et modifiable depuis un autre traitement de texte comme 
Word.

Cliquez sur  pour revenir à l'éditeur.

La saisie de texte est la même que celle d'un traitement de texte. Chaque outil de la barre d'outils affiche une 
bulle d'aide.

Haut de page
Le haut de page peut contenir de 1 à 4 blocs. Vous choisissez quelles parties vous souhaitez, en plus du 4ème 
bloc : le bloc principal de haut de page.

➢ Le 1er bloc : correspond à un en-tête,
➢ Le 2ème bloc : correspond à une colonne gauche de la page,
➢ Le 3ème bloc : correspond à une colonne droite de la page,
➢ Le 4ème bloc (fixe): correspond au bloc de l'ancienne version RS.

Une bulle d'aide apparaît quand vous les survolez avec la souris.

Tiroirs
Tous les champs automatiques sont rangés dans des tiroirs. Il suffit de cliquer sur le titre du tiroir pour l'ouvrir.

Il est possible d'intégrer l'email du fournisseur dans les modèles de Bons de commande.

Le champ  se trouve dans le tiroir Fournisseur.

Des champs automatiques sont disponibles pour insérer des informations concernant l'émetteur du Bon de 
Commande (tiroir "Émetteur").

 : Nom de l'utilisateur

 : Prénom de l'utilisateur

 : Téléphone fixe de l'utilisateur

 : Téléphone portable de l'utilisateur

 : Email de l'utilisateur

Ces 5 champs concernant l'utilisateur, sont renseignés dans "Outils/Options/onglet 'Groupes de Travail' ". 
Ils sont également disponibles dans l'éditeur de modèles de Devis/Facture ("Outils/Options/onglet 'Client' " dans le
tiroir "Info création").

Vous trouverez également les Signatures et les Dates de signature du Chef de Service, de l'Administrateur, de la 
Direction et du Comptable.

506



Saisie de champ automatique : 
➢ 1/ faites un glisser/déposer du champ de votre choix vers l'une des pages.
➢ 2/ ce champ apparaît sur la page.

Attention : par la suite ce champ peut être manipulé comme du texte normal. Vous devez par contre respecter 
impérativement 3 règles :

➢ 1/ ne jamais modifier le contenu de ce texte.
➢ 2/ laisser un espace de chaque côté du champ.
➢ 3/ ne jamais supprimer les crochets de champ.

Info : un bon de commande peut être rédigé sur plusieurs pages.

Vous pouvez insérer une image(logo) directement dans la page avec l'outil . 
Info : cette image ne sera pas visible au format PDF.

Pour que l'image soit visible au format PDF, utilisez les champs ci-dessous :

Cliquez sur le champ image pour choisir ou modifier une image.

Bas de page
L'ancien bas de page (9 blocs automatiques) est toujours disponible :

Si vous cochez  le bloc ci-dessous est ajouté au modèle.

Sur ce bloc seuls les titres "VISA CHEF DE SERVICE" et "VISA ADMINISTRATEUR" peuvent être modifiés. 

Info : vous pouvez aussi reproduire ce bloc avec les champs automatiques.

Il peut être remplacé par un bloc de bas de page Perso(nnalisable), il est possible d'intégrer jusqu'à 4 blocs. Vous 
pouvez les utiliser pour y intégrer les champs des différentes signatures, par exemple, que vous trouverez dans 
"Émetteur".
Utiliser les blocs de page perso

➢ 1/ cochez la case .

➢ 2/ sélectionnez le nombre de blocs que vous souhaitez intégrer .
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➢ 3/ saisissez du texte et insérez les champs par "glisser-déposer" dans les blocs.

La largeur des blocs perso dépend de leur nombre : par exemple, s'il n'y a que 2 blocs perso, ils utiliseront 
chacun une moitié de la page.
Note importante : le pied de page se trouve toujours sous le bas de page (quelque soit le nombre de blocs).

Dans les modèles de bons de commande, les champs  intègrent l'image du login de la personne. 
Cette image peut être la signature scannée des responsables.
Cette image s'enregistre à la création du login ou à sa modification (dans Outils/Options/Onglet "Divers"/Editeur 
de login).
On le visualise au moment de la signature d'un bon de commande : 

    Il apparaîtra sur le bon de commande signé : 

Pour enregistrer les modifications sur un modèle :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ cliquez sur le bouton "Je veux modifier ce modèle".

Pour créer un nouveau modèle :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez le nom du nouveau modèle dans le champ "Nom du nouveau modèle".
➢ 3/ cliquez sur le bouton "Je veux créer un nouveau modèle".

Pour supprimer un modèle :
➢ 1/ faites un clic-droit au dessus du traitement de texte.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer le modèle".

Dans l'éditeur de modèles de bons de commande, le champ  permet de faire apparaître le champ

 de l'onglet "Général" de la fiche d'un spectacle dans un modèle de BDC.

Une chaîne analytique d'un spectacle (ou événement) peut être intégrée dans les bons de commande.

Dans l'éditeur de modèles de Bons de commande (tiroir ''Divers''), le champ  peut être glissé-
déposé dans le modèle.
Elle sera renseignée dans l'onglet Général de la Fiche Artiste.
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L'éditeur analytique 

L'éditeur analytique permet la création d'une arborescence de saisie des codes analytiques dans les bons de 
commande.

Ouvrir la fenêtre de l'éditeur analytique :
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Options"
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "BDC / Budget"

➢ 4/ cliquez sur .

Le code analytique de RS se compose de 4 critères. Chaque critère est lui-même composé de 3 lettres ou 
chiffres. 

Chaque critère possède une référence (Ex : AD1) et une description (Ex : Direction). 

La création, la modification ou la suppression de critère analytique s'effectue à l'aide du menu contextuel (clic 
droit sur l'arborescence).

Création d'un critère :
➢ 1/ dans l'arborescence, faites un clic droit sur le dossier "ANALYTIQUE".
➢ 2/ cliquez sur "Ajouter dedans".
➢ 3/ saisissez la référence et la description puis cliquez sur "Valider".

Modification d'un critère :
➢ 1/ dans l'arborescence, faites un clic droit sur le dossier à modifier.
➢ 2/ cliquez sur "Modifier".
➢ 3/ saisissez les modifications puis cliquez sur "Valider".
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Copier/Coller un critère et son contenu :
➢ 1/ dans l'arborescence, faites un clic droit sur le dossier à copier.
➢ 2/ cliquez sur "Copier le critère et son contenu".
➢ 3/ dans l'arborescence, faites un clic droit sur le dossier qui doit contenir le dossier copier.
➢ 4/ cliquez sur "Coller le critère et son contenu".

Suppression d'un critère :
➢ 1/ dans l'arborescence, faites un clic droit sur le dossier à supprimer.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer".

Cliquez sur  pour enregistrer.

L'éditeur de comptes

L'éditeur de comptes permet la création d'une liste de saisie utilisée dans l'éditeur de bons de commande et dans
"Budget sur comptes".

Ouvrir la fenêtre de l'éditeur de comptes : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Options".
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "BDC / Budget".

➢ 4/ cliquez sur .

Cette fenêtre permet la création :
- de numéro de compte
- la description du numéro
- 5 budgets différents utilisés dans "Budget sur comptes"

Saisissez les différentes valeurs dans les champs correspondants puis cliquez sur  pour enregistrer votre 
saisie ou modification.
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Pour supprimer un numéro de compte :
➢ 1/ sélectionnez la ligne a supprimer.

➢ 2/ cliquez sur .

➢ 3/ cliquez sur .

Pour modifier le libellé d'un budget :
➢ 1/ faites un clic-droit sur la table.
➢ 2/ allez sur "Modifier le libellé du budget" puis cliquez sur le libellé à modifier.
➢ 3/ modifier le nom du libellé.
➢ 4/ cliquez sur "OK".

➢ 5/ cliquez sur  .

Vous pouvez imprimer la liste des numéros de compte en cliquant sur .

Exportation de bons de commande

Cette partie est destinée aux utilisateurs du logiciel Le GIE - Damoclès.
Elle permet d'exporter vers ce logiciel les bons de commande de RS.

Avant l'exportation, nous devons configurer les options pour être en phase avec Le GIE - Damoclès :
➢ 1/ allez dans "Outils/Options/Onglet BDC Budget"
➢ S'ils ne sont pas visibles, cliquez sur le bouton "Configuration des exportations de bons de commande vers 
Le GIE - Damoclès" pour faire apparaître les champs.

➢ 2/ Saisissez les différents champs

➢ 3/ cliquez sur .

Pour ouvrir la fenêtre d'exportation des BDC :
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet BDC Budget"

➢ 2/ faites un clic-droit sur 
➢ 3/ cliquez sur "Exporter des bons de commande"

Pour exporter des BDC : 
➢ 1/ dans la table du haut, sélectionnez les bons de commande à exporter

➢ 2/ cliquez sur 
➢ 3/ cliquez sur enregistrer

Attention, vous pouvez enregistrer le fichier où vous voulez, mais il est préférable de ne pas changer le nom de 
ce fichier (par défaut "BC").
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Les bons de commande qui ont été exportés s'affichent sur fond vert (ils sont marqués).
Dans le champ "Détail des erreurs", RS vous explique pour quelle raison certains BDC n'ont pas été exportés 
(Exemple : "Attention, le bon de commande numéro 3 n'a pas de numéro de compte. Il ne peut pas être 
exporté."). 

Pour corriger directement ces erreurs :
➢ 1/ double-cliquez sur le bon de commande en question.
➢ 2/ corrigez l'erreur dans l'éditeur de BDC.
➢ 3/ fermez l'éditeur de BDC.
➢ 4/ relancez l'exportation des BDC.

Pour marquer ou retirer les marques d'un BDC (fond vert) :
➢ 1/ sélectionnez des BDC.

➢ 2/ faites un clic-droit sur .
➢ 3/ cliquez sur "Marquer les bons de commande sélectionnés" ou sur "Retirer les marques des bons de 
commande sélectionnés".

Pour n'afficher que les bons de commande à exporter, cochez la case .

L'objet de la commande est maintenant visible dans la table.

Pour l'export des bons de commande vers Export GIE, la ligne TVA peut être exportée par ligne de commande.

Attention : cela ne peut être possible que si le compte TVA a été renseigné dans le champ qui se trouve dans 
"Outils/Options/BDC-Budget/ volet Configuration des exportations de BDC vers le GIE Damoclès".

L'export des BDC vers le GIE peut être réalisé en TTC. 

Dans la fenêtre des exports, il suffit de cocher l'option .

Dans la fenêtre d'export des BdC vers Le Gie, l'objet de la commande peut être exportée en cochant l'option

.

Les Bons de commande peuvent désormais être exportés vers SAGE.

Exporter des BDC vers SAGE
➢ 1/ Allez dans l'onglet "BDC/Budget" dans "Outils/Options".

➢ 2/ Faites un clic droit sur l'icône .
➢ 3/ Choisissez "Export vers le GIE..."

➢ 4/ Dans la fenêtre des exports, cochez .
Il suffit de cocher la 1ère fois cette option. 

➢ 5/ Procédez à l'export. 
L'aide pour réaliser des exports se trouve page 397.
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Options Bons de commande

➢ 1/ option permettant un verrouillage spécifique à chaque signataire selon son ''seuil Hors Taxe''.
➢ 2/ permet à plusieurs utilisateurs de signer le BDC, même si certains n'ont pas le seuil HT, l'impression ne
sera possible qu'à la première signature ayant le seuil. (voir page 420)
➢ 3/ permet d'affecter les seuils HT à chaque login. Accès verrouillé par mot de passe (contacter JLG SOFT
pour la configuration).
➢ 4/ saisissez ici le taux de TVA par défaut de l'éditeur de BDC.
➢ 5/ saisissez ici le taux de TVA Hébergement de l'éditeur de BDC.
➢ 6/ permet de passer en analytique simplifiée.
➢ 7/ si vous cochez cette case, chaque groupe de travail ne visualise que ses BDC.
➢ 8/si le code analytique du BDC n'est pas saisi, le BDC ne peut pas être imprimé.
➢ 9/ si le fournisseur n'est pas saisi, le BDC ne peut pas être imprimé.
➢ 10/ choisissez ici l'administrateur. Cette personne doit avoir une adresse mail renseignée dans sa fiche.
Cette option permet d'envoyer un mail de demande de signature à l'administrateur depuis l'éditeur de BDC.
➢ 11/ choisissez ici la Direction. Cette personne doit avoir une adresse mail renseignée dans sa fiche. Cette
option permet d'envoyer un mail de demande de signature à la Direction depuis l'éditeur de BDC.

TVA Hébergement
Il est possible d'affecter un taux de TVA spécifique pour les hébergements. Il sera pris en compte dans la 
réservation des hôtels, à la création des bons de commande. Il suffit de le renseigner dans "Outils/Options/onglet 
"BDC-Budget"/partie gauche : Bon de commande" : 

.
Attention : Si aucun taux n'est renseigné et reste à 0, le taux de TVA Hébergement sera à zéro.

Seuil H.T.
Chaque login peut avoir un seuil de signature basé sur un montant H.T. maximum d'un bon de commande, ainsi par 
exemple, un chef de service ne pourra pas signer un bon de commande dont le montant Total H.T. dépasse son seuil de
signature, ce sera à son supérieur de valider ce bon de commande.
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Activer le verrouillage sur le seuil H.T. par signature
➢ 1/ allez dans "Outils / Options / onglet BDC-Budget".

➢ 2/ dans l'espace "Bons de Commande" à gauche, cochez la case .
Pour configurer les différents seuils, contacter JLG SOFT.

Analytique simplifiée
Il est possible de choisir une analytique simplifiée pour les spectacles et activités. En choisissant cette option, 
l'analytique s'incrémentera automatiquement dans les bons de commande, dès le choix de l'activité ou du 
spectacle par l'utilisateur. Il faut bien entendu avoir entré les critères dans la Fiche concernée.

Opter pour l'analytique simplifiée
➢ 1/ allez dans "Outils/Options/onglet "BDC-Budget" ".

➢ 2/ cochez la case .
Cette option n'est active que sur le poste de l'utilisateur qui l'a choisie.

Affecter des critères analytiques à un spectacle (ou une activité)
➢ 1/ Ouvrez la Fiche du spectacle (ou de l'activité).
➢ 2/ allez dans l'onglet "Général".
➢ 3/ en haut au milieu de l'onglet, entrez les critères spécifiques à ce spectacle .

Ce champ n'apparaît que quand l'option est coché.
Dès lors, quand un utilisateur - ayant opté pour l'analytique simplifiée - choisira ce spectacle dans l'éditeur de 
bons de commande, les critères s’intégreront directement.

Utilisation de l'analytique simplifiée dans les bons de commande

➢ 1/ choisissez le nom du spectacle dans le menu déroulant. 
ou

➢ 1/ choisissez le nom de l'activité dans le menu déroulant. 
Les critères analytiques s'incrémentent automatiquement.

Ces critères sont visibles dans la liste des bons de commande, dans leur export et la Vue Globale sur les Activités 
et les Spectacles.
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Options Budget

 
➢ 1/ active le nouveau budget des spectacles.
➢ 2/ active la modification de l'interface du nouveau budget des spectacles.
➢ 3/ taux de base pour le calcul des droits d'auteurs dans le nouveau budget des spectacles.
➢ 4/ taux de remplissage pour le calcul de la recette billetterie dans le nouveau budget des spectacles.
➢ 5/ prix moyen d'une place jeune public pour le calcul de la recette billetterie dans le nouveau budget des
spectacles.
➢ 6/ prix moyen d'une place tout public pour le calcul de la recette billetterie dans le nouveau budget des
spectacles.
➢ 7/ ce champ permet de déterminer sur quel critère analytique RS doit s'appuyer pour comptabiliser tous les
bons de commande passés pour un spectacle.
➢ 8/ taux de charges patronales à appliquer sur le brut dans le calcul de la masse salariale.

Il est possible désormais de saisir des taux de charge avec 2 décimales.

➢ 9/ valeur d'un panier-repas dans le calcul détaillé de la masse salariale.
➢ 10/ valeur d'un ticket-repas dans le calcul détaillé de la masse salariale.
➢ 11/ valeur d'un repas dans le calcul des défraiements.
➢ 12/ valeur d'une nuit d'hôtel dans le calcul des défraiements.
➢ 13/ active l'affichage du total des enveloppes.

515



L'éditeur de login 

L'éditeur de login permet la création de logins.
Un login c'est le nom ou pseudo d'une personne et son mot de passe.

Dans RS, les logins ont 2 fonctions :
➢ 1/ la protection de données (verrouillage de l'accès à certaines fenêtres).
➢ 2/ la signature des bons de commande pour le chef de service et l'administrateur.

Pour ouvrir la fenêtre de l'éditeur de login : 
➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils".
➢ 2/ cliquez sur "Options".
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "Divers".

➢ 4/ cliquez sur .

La fenêtre ci-dessous permet de tester ou de créer un login.

Pour créer un nouveau login : 
➢ 1/ cliquez sur "Nouveau".
➢ 2/ saisissez le login (Ex : votre nom)
➢ 3/ saisissez le mot de passe.
➢ 4/ confirmez le mot de passe.
➢ 5/ saisissez le chemin vers l'image de votre signature (pour la version réseau, passez par les favoris 
réseau).

Info : la saisie de la signature n'est pas obligatoire.
➢ 6/ cliquez sur "Valider"

Pour modifier un login : 
➢ 1/ saisissez le login
➢ 2/ saisissez le mot de passe.
➢ 3/ cliquez sur "OK"
➢ 4/ faites les modifications.
➢ 5/ cliquez sur "Modifier".

Pour supprimer un login : 
➢ 1/ saisissez le login
➢ 2/ saisissez le mot de passe.
➢ 3/ faites un clic droit
➢ 4/ cliquez sur "Supprimer".

Info : en cas de perte d'un mot de passe, contactez le service technique de JLG SOFT.

L’Éditeur de login possède 4 niveaux de signature  "Chef de service", "Administrateur", "Direction" et "Comptable" . 
Cette fonction interdit lors de la signature d'un bon de commande qu'un chef de service signe pour un 
administrateur et inversement.

De plus, pour les bons de commande, un verrouillage supplémentaire est disponible grâce à un seuil H.T.
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Niveau de signature Direction
C'est un niveau supplémentaire créé pour permettre d'avoir une autre signature telle que "Chef de service" et 
"Administrateur".

Niveau de signature Comptable
Le niveau de signature Comptable permet un verrouillage total d'un Bon de commande.
Il n'est donc plus possible : 

➢ de modifier le Bon de commande.
➢ de retirer les autres signatures.

Seuil H.T.
Chaque login peut avoir un seuil de signature basé sur le montant total H.T. d'un bon de commande, ainsi par 
exemple, un chef de service ne pourra pas signer un bon de commande dont le Total H.T. dépasse son seuil de 
signature, ce sera à son supérieur de valider ce bon de commande.
Activer le verrouillage sur le seuil H.T. par signature

➢ 1/ allez dans "Outils / Options / onglet BDC-Budget".

➢ 2/ dans l'espace "Bons de Commande" à gauche, cochez la case .

Pour configurer les différents seuils, contacter JLG SOFT.
Voir aussi "Bon de commande : signatures et verrouillage".

L'archivage

La fenêtre d'archivage permet :
➢ 1/ la sauvegarde complète de votre base de données dans un format compressé ou Archive Zip.
➢ 2/ la récupération d'une Archive Zip.
➢ 3/ la suppression de données inutiles dans la base de données actuelle (Ex : les spectacles d'une ancienne
saison). 
➢ 4/ l'ouverture d'une base de données archive pour la lecture ou la récupération d'anciennes données.

Info : dans cette page d'aide nous nommerons "base initiale" la base de données sur laquelle nous travaillons 
quotidiennement et "base archive" la base de données archivée.

L'archivage n'est pas accessible par défaut, il faut donner le droit à l'utilisateur.

Autoriser un utilisateur à accéder aux archives
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de Travail" ".

➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur et choisissez . 

➢ 3/ Allez dans l'onglet "Général" et cliquez dans le champ .
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N'oubliez pas d'enregistrer vos modifications avant de sortir de la fenêtre.
Pour accéder à l'archivage : 

➢ 1/ dans le menu principal de RS cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Options"
➢ 3/ cliquez sur l'onglet "Divers"

➢ 4/ cliquez sur .

 

Les outils d'archivage de votre base de données
Création d'une Archive Zip : 

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ choisissez l'emplacement de votre sauvegarde.
➢ 3/ saisissez le nom de votre sauvegarde.
➢ 4/ cliquez sur "Enregistrer".

Récupération d'une Archive Zip :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.
➢ 3/ sélectionnez un fichier Archive Zip.
➢ 4/ cliquez sur "Ouvrir".
➢ 5/ choisissez le dossier vide qui doit contenir votre archive.
➢ 6/ cliquez sur "OK".

Info : vous êtes maintenant en Mode Archive. Ce n'est donc plus votre "base initiale"qui est ouverte, mais la "base
archive" que vous venez récupérer.
Pour vous avertir que vous êtes en Mode archive, la barre d'outils de RS est de couleur rouge et en bas s'affiche 
le chemin vers la "base archive".
Vous pouvez, à partir de maintenant, consulter cette base archive comme votre "base initiale".
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Vous pouvez copier des Artistes, des Spectacles, des bons de commande ou des lignes de planning. Ensuite, 

cliquez sur  (la barre d'outils de RS reprend sa couleur normal) et 
en bas s'affiche le chemin vers votre "base initiale".
Vous pouvez maintenant coller dans votre "base initiale" les données copiées dans la "base archive".

Une fois la "base archive" récupérée, vous pouvez l'ouvrir en cliquant sur .

Les outils de nettoyage de votre base de données
Avant de commencer une nouvelle saison, il est préférable de nettoyer la base de données.
La suppression d'anciennes données inutiles permet d'alléger la base et donc de la rendre plus rapide. Les 
données supprimées restent consultables ou copiables (uniquement pour les Artistes, Spectacles, Bons de 
commande et lignes de planning).

Supprimer les Artistes et les Spectacles :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.

Cette fenêtre vous affiche la liste des spectacles et artistes présents dans votre base de données. 
Les lignes de spectacles sur fond vert, vous indiquent que ces spectacles n'ont pas de planning.
Pour les autres, vous pouvez consulter leur planning en cliquant sur le spectacle de votre choix dans la colonne 
"Ce spectacle n'a pas de planning" (la fenêtre"Info RS" s'ouvre avec le planning) si la case n'est pas cochée.

Pour supprimer des Spectacles :
➢ 1/ sélectionnez les spectacles à supprimer.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer Spectacle(s)".
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Pour supprimer des Artistes :
➢ 1/ sélectionnez les artistes à supprimer.
➢ 2/ cliquez sur "Supprimer Artistes(s)".

Attention : en supprimant un artiste, vous supprimez aussi ses spectacles.
Pour afficher la liste des Artistes qui ne possèdent pas de spectacle, cliquez sur "Voir les Artistes sans Spectacle".
Supprimer le planning réel du personnel :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.
➢ 3/ saisissez la période sur laquelle doit être supprimé le planning réel du personnel.
➢ 4/ cliquez sur "Valider".

Supprimer l'archivage des contrats du personnel :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.
➢ 3/ saisissez la période sur laquelle doivent être supprimés les contrats.
➢ 4/ cliquez sur "Valider".

Supprimer les bons de commande :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.
➢ 3/ cliquez sur "Oui".

Attention, tous les bons de commande sont supprimés et le numéro de bon de commande automatique de RS est 
remis à zéro.

Supprimer les bons de commande sur une période :

➢ 1/ cliquez sur .
➢ 2/ saisissez votre Login et votre Mot de passe.
➢ 3/ saisissez une période.
➢ 4/ cliquez sur « Valider ». 
➢ 5/ cliquez sur "Oui".

Modifier les libellés

➢ 1/ cliquez sur " Outils/Options/Onglet "Divers" ".

➢ 2/ cliquez sur .

Onglet Technique (Fiches spectacle et lieu)
Pour modifier les libellés de la fiche technique d'un spectacle ou d'un lieu :

➢ 3/ choisissez l'onglet "Technique Spectacle" ou "Technique Lieu".
➢ 4/ cliquez sur un champ pour le modifier.
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➢ 5/ cliquez sur  pour enregistrer toutes les modifications.
La modification des libellés de champs apparaît dans l'onglet "Technique" de la fiche d'un spectacle ou d'un lieu. 
Elle est aussi active à l'impression des fiches technique.

Habilitations
Pour modifier les libellés d'habilitations de la fiche d'une personne :

➢ 3/ choisissez l'onglet "Habilitations"
➢ 4/ cliquez sur un champ pour le modifier

➢ 5/ cliquez sur  pour enregistrer toutes les modifications
La modification des libellés de champs apparaît dans l'onglet "Informations 2/2" de la fiche d'une personne.

Hébergement
Les libellés des 8 types de chambres sont personnalisables.
Personnaliser les 8 libellés des types de chambres

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet Divers"

➢ 2/ Cliquez sur l'icône .
➢ 3/ Allez dans l'onglet "Hébergement". 
➢ 4/ Faites un clic gauche dans le champ du libellé à modifier.

Une fenêtre s'ouvre pour modifier le libellé.

 

➢ 5/ Cliquez sur  pour enregistrer les modifications.
La modification des libellés se retrouve dans les outils : 

➢ La fiche Fournisseur-Hôtel 

 

➢ Hébergement de l'onglet Général de la Fiche Spectacle 

 
➢ La fenêtre de réservation de chambre(s) sur un hôtel 
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➢ La Vue sur les réservations d'hôtel

  

Divers

Email
Selon votre type de compte, saisissez les champs de votre compte mail puis cliquez sur le bouton de test.

Options de téléphonie
Pour pouvoir utiliser la composition automatique du numéro de téléphone utilisable dans diverses parties de RS, 
vous devez saisir les champs ci-dessous :
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Dans le champ "Modem", choisissez le modem de téléphonie.
Si vous devez composer le 0 pour avoir la ligne, saisissez 0 dans le champ "Préfixe téléphonique".

Pour composer un numéro de téléphone à la volée :
➢ 1/ dans le menu principal de RS, cliquez sur "Outils"
➢ 2/ cliquez sur "Composer un numéro..."
➢ 3/ dans le champ "Numéro de téléphone", saisissez le numéro

➢ 4/ cliquez sur .

Options de suivi du travail

Dans le suivi du travail, d'un spectacle, d'un lieu ou d'une activité, vous pouvez saisir une date d'échéance. Pour
automatiser cette saisie, cochez la case "Activer les alarmes sur le suivi du travail" et saisissez dans le champ
suivant, le nombre de jours avant l'échéance. Si vous saisissez 10 jours et que nous sommes le 5 octobre alors la
date d'échéance sera le 15 octobre.

La case "Activer les alarmes sur le suivi du travail" permet aussi de lancer les tests sur échéances de tous les 
Suivis. Ce test est effectué à l'ouverture du logiciel.
Vous pouvez aussi tester à tous moment les échéances en cliquant dans le menu principal de RS sur :

➢ "Structure / Voir les échéances..."
➢ "Artistes / Voir les échéances..."
➢ "Lieux / Voir les échéances..."

Photo
Placez le cadre gris sur une des photos des versions de RS pour l'afficher à la place de celle de la version en 
cours.
Sinon vous pouvez également choisir une photo personnelle (Photo de la saison, …)

Pour personnaliser le fond d'écran de RS :
➢ 1/ dans le menu principal, cliquez sur "Outils/Options.../Onglet Divers".
➢ 2/ faites un clic droit dans la partie vide (blanche) de la liste des photos en bas à droite.
➢ 3/ cliquez sur "Ajouter ou modifier ma photo...".
➢ 4/ choisissez une photo en indiquant à RS le chemin où elle est enregistrée.
➢ 5/ cliquez sur "Ouvrir".

Le cadre gris entoure cette photo. Vous pouvez fermer ''Outils/Options/Divers''.

523



Groupes de travail : Gestion des droits utilisateurs

Le concept de "Groupe de travail" permet de faire travailler ensemble dans RS les différents corps de métiers de 
votre structure. Dans une configuration classique, les groupes de travail peuvent s'organiser ainsi :
Groupe "Direction" pour le ou les responsables de la programmation (saisie des artistes, spectacles et 
représentation).
Groupe "Technique" pour la gestion des plannings et du personnel technique (Montages, Démontages, Entretien 
des bâtiments...).
Groupe "Accueil" pour la gestion des plannings et du personnel d'accueil.
Groupe "Billetterie" pour la gestion des plannings et du personnel de billetterie.
Groupe "Production" pour la gestion des plannings et du personnel des spectacles (Hôtels, Restaurants, 
Déplacements...).
etc...
Ce mode de fonctionnement permet de partager une information commune à tous les utilisateurs : "LA 
REPRÉSENTATION" (Dans le planning, Description : "Spectacle" ou "SHOW"). Il évite aussi par exemple qu'une 
personne de la technique ne vienne modifier le planning de l'accueil. 

La ou les lignes de représentations sont créées depuis l'éditeur de planning situé dans la fiche d'un spectacle. 
Elles sont visibles par tous les groupes et à partir de ces premières lignes de planning, chaque groupe peut créer 
son propre planning. Ce dernier ne sera visible et modifiable que par son groupe de création. Il sera bien sûr 
possible de visualiser le planning des autres groupes en utilisant le Planning général ou d'autres plannings.

Concrètement, toutes les données sont partagées par tout le monde à l'exception : 
➢ de l'éditeur de planning (fiche d'un spectacle ou fiche d'une activité -  seules les représentations sont
visibles, mais pas modifiables).
➢ des éditeurs du personnel (fiche d'un spectacle ou planning hebdomadaire du personnel).
➢ des suivis de travail (fiche d'un spectacle, d'une activité ou d'un lieu - onglet "Suivi").
➢ des bons de commandes.

Une personne peut être amenée à travailler sur 2 groupes différents. Pour lui donner ce droit, affectez-lui un 

deuxième groupe de travail dans la colonne .

Dans l'éditeur de planning, le bouton  permet de passer d'un groupe à l'autre.

La configuration des groupes de travail doit être faite par l'administrateur du réseau en collaboration avec les 
utilisateurs. Un groupe de travail est représenté par un simple nom (Exemple : "Technique" pour l'équipe 
technique ou "Accueil" pour l'équipe d'accueil).
Certains outils de RS utilisent les noms de groupes de travail pour filtrer ces données.

 
Cliquez ici pour envoyer votre Groupware à JLG SOFT.

Dans "Outils/Options/onglet 'Groupes de Travail' ", la table des droits selon chaque utilisateur, ne cesse de 
s'agrandir. De plus, d'autres droits sont répartis dans les divers onglets de "Outils/Options". 
Pour simplifier l'attribution ou la modification de ces droits, il est possible de gérer les droits d'une personne 
directement depuis une fenêtre les regroupant.

Accèder à la gestion des droits d'un utilisateur
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de Travail" ".
➢ 2/ Sélectionnez la ligne de la personne concernée.
➢ 3/ Faites un clic droit sur la ligne.

➢ 4/ Choisissez .
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La fenêtre des droits de cet utilisateur s'ouvre.
➢ 5/ Attribuez ou modifiez les droits de l'utilisateur dans les 4 onglets : 

· Général

 

· Gestion du Personnel : 

 

· Planning : 
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· Budget : 

 

➢ 6/ Enregistrez en cliquant sur .
La fenêtre de gestion des droits se ferme.

Exemples de droits affectés à un utilisateur
Fermeture automatique de RS

Uniquement dans la version réseau
Lorsque RS est ouvert sur un poste utilisateur, ce dernier utilise une licence.
Si le logiciel n'est pas utilisé, cette licence est bloquée inutilement. Pour libérer cette licence, le champ

 permet de gérer pour chaque utilisateur un temps de fermeture 
automatique de l'application si celle-ci n'est pas utilisée durant ce laps de temps. 

Champs supplémentaires dans la liste du Personnel
La table de la liste du personnel peut être complétée par de nouvelles colonnes afin de pouvoir être exportée 
(pour un publipostage, par exemple). Les colonnes disponibles sont : "Adresse", "Code postal", "Ville", "Pays", 
ainsi que le "Matricule", le "Tél Fixe", le "Tél Portable" et "l'Adresse mail".
Le droit de visualiser ces colonnes se gère par utilisateur, dans la Gestion des Droits (dans Outils/Options/onglet 
"Groupes de Travail")
Dans la gestion des droits de l'utilisateur, allez dans l'onglet "Gestion du Personnel", 4 coches sont disponibles : 

N'oubliez pas d'enregistrer vos modifications avant de sortir de l'onglet.

Type de Licence des utilisateurs
Le référent logiciel de la structure a la possibilité de définir sous quel type de licence un utilisateur peut se 
connecter: Normal ou Lecture.
Attribuer un mode d'ouverture à un utilisateur

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de Travail" ".
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➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne et choisissez . 

➢ 3/ Allez dans l'onglet "Général" et cliquez dans le champ .
➢ 4/ Choisissez le mode Normal ou le mode Lecture.

N'oubliez pas d'enregistrer vos modifications avant de sortir de l'onglet.
Mode Lecture
Un utilisateur avec une licence Lecture n'a pas besoin d'un mot de passe (créé dans l'onglet "Informations 2/2") 
pour ouvrir sa fiche personnelle. 
Une fois qu'est effectuée la saisie de son Login et son mot de passe pour ouvrir RS, la fiche de la personne 

s'ouvrira directement quand elle cliquera sur  (dans la barre d'outils rapide).

Un droit dans la gestion des droits utilisateur, permet aux personnes qui sont en mode lecture d'accéder aux 
onglets "Technique" et "Matériel" de la fiche d'un spectacle/événement.
Donner le droit d'accéder aux onglets "Technique" et "Matériel" de la fiche d'un spectacle

➢ 1/ Dans Outils/Options/onglet "Groupes de Travail", faites un clic droit sur la personne concernée.
➢ 2/ Dans l'onglet "Général", cochez l'option à côté du mode d'ouverture Lecture : 

 
Cette option ne s'affiche que si le mode choisi est "Lecture".

On peut également donner à un utilisateur en mode Lecture, les droits : 
➢ de visualiser tous les onglets de la fiche spectacle.
➢ de visualiser tous les onglets de la fiche lieu.

 
Aucune modification ne pourra être apportée à ces fiches par l'utilisateur.

Chef de service
Il est possible d'affecter un chef de service à un utilisateur de RS (utilisé pour l'envoi de demande de signature 
d'un BdC).

Affecter un chef de service
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de Travail" ".
➢ 2/ Sélectionnez la ligne de la personne concernée.

Soit : 

➢ 3/ Cliquez dans la colonne .
Soit : 

➢ 3/ Faites un clic droit sur la ligne et choisissez . Allez dans l'onglet "Budget" et cliquez 

dans le champ .
Dans les deux cas, une fenêtre avec la liste du personnel s'ouvre. 
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➢ 4/ Sélectionnez le chef de service à affecter, puis cliquez sur "Valider".

N'oubliez pas d'enregistrer vos modifications avant de sortir de l'onglet "Groupes de Travail".

Un droit utilisateur permet de planifier des véhicules (colonne RV dans le planning) sur les lignes créées par un 
autre groupe de travail.

Donner le droit de planifier des véhicules sur les lignes d'un autre groupe de travail
➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la personne devant avoir ce droit, pour ouvrir la fenêtre de la gestion de ses 

droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Planning", cochez .

Un droit utilisateur permet de noter ou de modifier des mémos (colonne Mémo dans le planning) sur les lignes 
créées par un autre groupe de travail.
Donner le droit de modifier des mémos sur les lignes d'un autre groupe de travail

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la personne devant avoir ce droit, pour ouvrir la fenêtre de la gestion de ses 

droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Planning", cochez .
Les cases "Mémos" seront les seules accessibles pour entrer des informations ou être modifiées.

Gestion des cachets d'artiste
Un nouveau droit utilisateur permet l'accès à la gestion des cachets d'artiste. L'utilisateur peut affecter des 
cachets et les visualiser dans la fiche de la personne (onglet "Détail/Contrat").
Donner le droit de gestion des cachets à un utilisateur

➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet "Groupes de travail"".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne sélectionnée de l'utilisateur souhaité, pour ouvrir la fenêtre de ses 

droits.

➢ 3/ Dans l'onglet "Gestion du personnel", cochez .

Clients

On retrouve ici les options similaires aux bons de commande.

Ce bouton permet l'accès à l'éditeur de modèles de Devis et Factures.
Son fonctionnement est identique à l'éditeur de modèles de bons de commande (voir page 505).

 
Réaliser les contrats de cessions et autres documents (tels que les conventions, etc.) est un outil de RS. L'éditeur
de modèles de contrat de cession permet de créer différents types de modèles selon vos besoins.

Pour avoir accès à l'éditeur de modèles, il faut octroyer le droit à l'utilisateur : 
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➢ 1/ Allez dans "Outils/Options/Onglet 'Groupes de Travail' ".
➢ 2/ Faites un clic droit sur la ligne de l'utilisateur concerné pour "Voir les droits".

➢ 3/ Dans l'onglet "Général", cochez .

Éditeur de modèles de contrat de cession

Un système de traitement de texte est disponible pour créer les modèles de contrat de cession, convention et 
documents. (voir ci-après page 531)

Créer un modèle de contrat de cession
➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats ("Outils/Options/onglet "Client"").

➢ 2/ Cliquez sur le bouton .
➢ 3/ Pour créer un nouveau modèle, faites un clic droit dans la partie grise de la fenêtre et sélectionnez 

"Ajouter une page".
Sinon 

➢ 3/ Sélectionnez un modèle existant dans .

La procédure de création d'un modèle de contrat de cession est identique à celle des modèles de contrats de 
travail (voir Editeur de modèles de contrats page   487  ). 

Vous pouvez copier-coller un modèle existant (Word,...) ; il ne restera plus qu'à intégrer les champs 
automatiques et vérifier la mise en forme.

Tous les champs automatiques à insérer dans le modèle sont rangés dans 6 boutons : 

• Bouton 1 : STRUCTURE : les champs liés à la structure (nom, adresse, N°de SIRET, ...)

• Bouton 2 : PRODUCTEUR : les champs liés à l'Artiste, la Compagnie (Signataire, adresse, N° de SIRET, ...)

• Bouton 3 : INFO SPECTACLE 1 : les champs liés à l'événement (Titre de l'événement, Auteur, Lieu, ...)

• Bouton 4  :  INFO SPECTACLE 2  :  les  champs liés  à  l'événement  (Type de document,  Date signature,  Frais
annexes, ...) 

• Bouton 5 : INFO CLIENT 1 : les champs liés au client (Contacts, ...)

• Bouton 6 : INFO CLIENT 2 : les champs liés au client (Adresse de facturation, ...)
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Ajouter une page dans un nouveau modèle de contrat
➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats ("Outils/Options/onglet "Client"").
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Ajouter une page".

 

Ajouter une page dans un modèle de contrat existant
➢ 1/ Allez dans l'éditeur de modèles de contrats ("Outils/Options/onglet "Client"") et choisissez le modèle de 

contrat.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Ajouter une page".

Déplacer du texte d'une page à une autre
➢ 4/ Sélectionnez le texte de la 1ère page à basculer sur la 2ème.
➢ 5/ Réalisez un "Couper-coller" pour emmener le texte sur la 2ème page.

Déplacer une page / Changer l'ordre des pages
➢ 1/ Allez sur la page à déplacer avec l'ascenseur noir à droite de la page.

Son numéro apparaît sur la bordure gauche.  

➢ 2/ Dans l'angle de la page en haut à gauche , cliquez sur la flèche du haut pour remonter la page ou 
sur la flèche du bas pour descendre la page.
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Supprimer une page
➢ 1/ Sélectionnez la page à supprimer.

Une page sélectionnée se reconnaît par son cadre gris.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Supprimer une page".

Supprimer un modèle
➢ 1/ Ouvrez le modèle à supprimer.
➢ 2/ Faites un clic droit sur la partie grise de la fenêtre.
➢ 3/ Choisissez "Supprimer le modèle".

N'oubliez pas d'enregistrer en cliquant sur .

Vous pouvez visualiser un aperçu du document avec .

4 champs peuvent être intégrés dans les modèles de contrat de cession pour une deuxième adresse du 
Producteur.

 
Cette 2ème adresse sera renseignée dans la fiche Artiste.

Les contrats de cession/conventions/documents peuvent également intégrer : 
➢ la rubrique "Distribution" (enregistrée dans Mémos d'infos générales de la Fiche du spectacle)
➢ le coût total HT en lettres (enregistré en chiffres dans l'onglet ''Événement'' du document) 

Dans l'éditeur de modèles de contrat de cession, les champs  et  se 
trouvent dans le bouton 3 (Info Spectacle 1).

Dans le Bouton "Info Document 2", les 3 champs d'un contrat de cession (/Document) : 

 : La catégorie de tarif est informée dans l'onglet "Document".

 : Le Nombre de jours de location est informé dans l'onglet "Événement".

 : Le numéro du document (numérotation automatique).

 
Dans l’Éditeur de modèles de Contrat de cession, on peut gérer la taille des marges de page.
Régler la taille des marges de page

➢ 1/ Ouvrez un modèle dans l'éditeur de modèle de Contrat de cession.
➢ 2/ Cliquez sur le Bouton 1 "Structure".
➢ 3/ Ajustez chaque marge à votre convenance , dans les champs ci-dessous.

 
H = haut
B = bas
G = gauche
D = droite
Par défaut, la taille des marges est à 12 mm.

Système de traitement de texte
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Un système de traitement de texte est disponible pour créer les modèles de contrat de cession, convention et 
documents. L'avantage d'utiliser ce nouveau système permet qu'une fois que les données et le modèle ont 
fusionné, il est encore possible de modifier le document obtenu.

Avant d'accéder à l'éditeur de modèles des contrats de cession, ... par l'icône ,cochez

 pour utiliser le nouveau système. 

Tous les anciens modèles n'apparaissent pas dans ce nouveau système : il est nécessaire de les recréer en les 
copiant.

On peut également reprendre des modèles de type Word (.docx) avec le bouton ''Ouvrir'' : .

 

1 règle importante : 
➢ Les champs à insérer dans le modèle ne peuvent plus être glissés-déposés. Il faut sélectionner le champ, 

puis dans le modèle faire un clic gauche à l'endroit voulu : le champ s'incrémentera automatiquement.

4 onglets permettent de gérer le traitement de texte : 

➢ Accueil

 
➢ Insertion

 
➢ Mise en page
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➢ Affichage

 

Ce nouveau traitement de texte est accessible dans l'éditeur de modèles, mais également dans l'éditeur de 
contrat de cession.
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Validation des heures...........................................................................................................79, 351
Validation Rapide................................................................NOUVEAUTE.......................................155
Véhicules...........................................................................................................245, 304, 466, 497
Verrouillage.............................................................................................................................75
Verrouiller le planning réel..........................................................................................................75
Verrouiller un bon de commande.................................................................................................419
Verrouiller un budget................................................................................................................437
Verrouiller un planning..............................................................................................................236
Voyage..................................................................................................................................259
Vue Annuelle des Lieux par type d'activité.....................................................................................331
Vue Devis Factures...................................................................................................................407
Vue Hebdomadaire sur l'annualisation du Personnel..........................................................................153
Vue sur les Réservations d'hôtel..................................................................................................219
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